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Avant-propos 

L’éducation est la pierre angulaire du développement. En effet, elle est un moteur essentiel de stabilité, de 
cohésion sociale et de paix. Nos pays doivent investir dans l’apprentissage aujourd’hui pour construire l’Af-
rique de l’Ouest et centrale de demain.

Cette stratégie concerne le parcours d’Ama, six ans, et de tous nos enfants dans la région : depuis les premières 
années de sa vie où elle bénéficie d’un environnement épanouissant, qui la prépare à l’apprentissage tout au 
long de la vie, à son premier jour d’école, et jusqu’à ce qu’elle termine ses études supérieures avec les com-
pétences requises pour obtenir un bon emploi et réaliser ses aspirations, Ama aura besoin de soutien pour ach-
ever sa scolarité dans un environnement sûr et stimulant, de manuels scolaires, et d’enseignants bien formés. 

Malgré les progrès réalisés en matière d’accès à l’éducation ces dernières années, 80 % des enfants âgés de 
10 ans en Afrique de l’Ouest et centrale ne peuvent lire et comprendre un texte simple, et plus de 32 millions 
d’enfants non scolarisés, ce qui représente la plus grande part de toutes les régions du monde. Avant même 
la pandémie, le monde connaissait déjà une crise de l’apprentissage. Si nous voulons relever ce défi mondial, 
nous devons nous concentrer sur l’Afrique de l’Ouest et centrale, une région qui compte un demi-milliard d’ha-
bitants et dont la population est parmi la plus jeune au monde. 

Donner la priorité à nos jeunes est au cœur de notre stratégie. L’avenir de toute société réside dans sa capacité 
à fournir aux enfants et aux jeunes les outils et les opportunités pour s’épanouir en tant qu’individus et con-
tribuer au développement collectif de la société. Cet objectif ne peut être atteint que par un système éducatif 
accessible à tous. Un tel système doit être équitable et adapté aux besoins des populations actuelles et futures, 
ainsi qu’au marché du travail. 

Ce document est une feuille de route pour les investissements de la Banque mondiale visant à améliorer les 
résultats de l’éducation dans nos pays à tous les niveaux. Il ne s’agit pas d’une stratégie pour le secteur de l’éd-
ucation, mais plutôt d’une stratégie visant à adopter une approche globale de la société et du gouvernement 
pour favoriser une collaboration et des partenariats intersectoriels afin d’améliorer l’apprentissage et doter nos 
jeunes des compétences nécessaires pour de bons emplois. Elle s’appuie également sur le livre blanc de l’éd-
ucation au Sahel, qui propose des solutions aux défis uniques de la sous-région du Sahel. Enfin, cette stratégie 
s’aligne sur le Plan pour le capital humain en Afrique de la Banque mondiale et sur le Programme Afrique 2063 
de l’Union africaine.

Je suis convaincu que nous pouvons réaliser la vision d’une région où personne n’est laissé pour compte. 
Pour y parvenir, nous avons d’abord besoin d’un engagement politique fort pour faire avancer les réformes, en 
plaçant l’éducation au cœur des stratégies de développement de nos pays et en priorisant les investissements. 
Les pays de la région peuvent tirer des leçons de leurs propres expériences et adapter des innovations à im-
pact aux contextes nationaux locaux. Avec tous nos partenaires, nous pouvons atteindre l’objectif ambitieux 
d’éduquer tous les jeunes. Nous le devons pour Ama et toutes les filles et les garçons d’aujourd’hui et des 
générations futures !

Ousmane Diagana
Vice-président, Région Afrique de l’Ouest et centrale,

Groupe de la Banque mondiale
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1. Présentation de la 
Stratégie et de la Région

S’ils ont fait des progrès en matière d’éducation, les 
pays de l’Afrique de l’Ouest et centrale restent néan-
moins au bas du classement mondial en termes de ca-
pital humain et n’ont pas encore réalisé pleinement la 
promesse de l’éducation. Dans nombre de ces pays, 
le système éducatif souffre d’un sous-financement 
et d’une sous-performance chroniques, une crise 
que la pandémie de COVID-19 a aggravée avec les 
fermetures d’écoles, la baisse des revenus des mé-
nages et le resserrement des budgets nationaux. 
Des conditions difficiles de divers ordres entravent 
davantage le fonctionnement du système éducatif, 
notamment les conflits sociaux et la violence géné-
ralisés, les vulnérabilités liées au climat, l’incertitude 
et la fragilité économiques et l’avènement de la ré-
volution numérique. Tous les pays de la région par-
tagent un défi de développement majeur, celui de 
devoir améliorer les résultats d’apprentissage et les 
compétences de la main-d’œuvre par l’éducation, en 
particulier de manière à être en adéquation avec les 
programmes nationaux de croissance économique et 
de réduction de la pauvreté et à y contribuer de ma-
nière substantielle. Ces programmes nationaux ap-
pellent à une abondance d’emplois, à des niveaux de 
vie plus élevés, à des vies plus saines et plus longues, 
ainsi qu’à la paix et à la sécurité au pays et à l’étran-
ger. Les peuples de l’AOC et leurs dirigeants sont à la 
poursuite de ces objectifs depuis de nombreuses an-
nées et comprennent que le chemin à parcourir reste 
ardu. Ils sont conscients du fait que pour y réussir, il 
leur faudra de la persévérance et un renouvellement 
continu de leur engagement, une réévaluation et un 
recalibrage continus à mesure de l’évolution des op-
portunités et des menaces.

En appui aux pays d’AOC dans la poursuite de ces ob-
jectifs, cette Stratégie régionale d’éducation énonce 
le plan de la Banque mondiale (2021-2025) pour les 
interventions dans le secteur de l’éducation dans ces 

pays. Elle fait partie intégrante de l’appui général de 
la Banque mondiale visant à aider à transformer les 
économies et à favoriser une croissance inclusive 
dans la région, comme indiqué dans les priorités de 
la Banque mondiale (2021d) pour la région de l’AOC 
pour la période 2021-2025. Dans le cadre de cet ap-
pui, quatre domaines clés où des progrès sont à ré-
aliser sont pris en compte dans les pays d’AOC : un 
capital humain plus fort ; des emplois plus nombreux 
et de meilleure qualité ; un nouveau contrat social ; 
et une plus grande résilience climatique. L’éducation 
joue un rôle dans chacun de ces domaines et est par-
ticulièrement cruciale par rapport à la constitution du 
capital humain de la région.

Eclairée par des consultations avec diverses parties 
prenantes, cette stratégie cerne les principaux défis 
et décrit les priorités stratégiques, les options po-
litiques et les interventions à haut niveau d’impact 
pour l’amélioration. Elle met en exergue des objectifs 
dans trois domaines spécifiques  : l’accès à l’édu-
cation, les résultats d’apprentissage et les compé-
tences professionnelles. Cependant, cette nette 
focalisation n’exclut pas des efforts sur d’autres 
fronts. La stratégie définit des interventions pour ré-
aliser des gains à court terme ainsi que des impacts 
à long terme. À la lumière de l’hétérogénéité de 
l’AOC, elle reconnaît qu’il est nécessaire d’adapter 
les solutions proposées aux stratégies spécifiques à 
chaque pays. Dans chaque pays, il faudra que des 
conditions favorables essentielles soient en place si 
l’on veut obtenir des résultats tangibles, notamment 
une collaboration intersectorielle sur des approches 
axées sur les problèmes plutôt que sur des interven-
tions purement sectorielles. La réalisation de résul-
tats tangibles dépendra également de partenariats 
efficaces, tant entre les Pôles mondiaux d’expertise 
au sein de la Banque mondiale organisées selon des 
lignes thématiques qu’entre la Banque mondiale et 
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ses homologues nationaux, ces homologues étant 
constitués des parties prenantes de l’ensemble du 
gouvernement telles que les ministres des finances 
et de l’éducation de chaque pays ainsi que des 
membres de la société civile et des partenaires au 
développement.

1.1. Vision pour l’éducation dans une 
région difficile

La Stratégie régionale d’éducation envisage un avenir 
radieux pour l’AOC où toutes les filles et tous les gar-
çons arrivent à l’école prêts à apprendre, acquièrent 
un apprentissage de qualité et entrent sur le marché 
du travail avec les compétences nécessaires pour 
devenir des citoyens productifs et épanouis. La réali-
sation de cette vision exige une approche complète 
qui s’attaque aux défis de l’ensemble du cycle de vie 
d’apprentissage des élèves, allant du préscolaire à 
l’enseignement supérieur en passant par l’enseigne-
ment de base et secondaire et intégrant l’enseigne-
ment et la formation techniques et professionnels 
(EFTP), ainsi que des options de formation pour ceux 
qui sont déjà dans la population active. 

La large portée de la stratégie est à la hauteur des am-
bitions des pays d’AOC qui cherchent à avoir des sys-
tèmes éducatifs holistiques produisant le capital hu-
main nécessaire à une croissance économique et un 
développement social soutenus. La stratégie aide les 
pays d’AOC à réduire autant que possible les pertes 
d’apprentissage dues à la pandémie de COVID-19 
et à reconstruire leurs systèmes éducatifs pour une 
plus grande résilience face aux perturbations futures. 
Elle vise à aider à réorienter les systèmes vers de 
nouvelles opportunités économiques numériques et 
vertes et à mettre les systèmes en cohérence avec 
les initiatives régionales et mondiales pour renfor-
cer le capital humain.1 Elle fait partie intégrante des 

1 La vision de l’agenda 2063 pour l’Afrique, une initiative régionale clé, est celle d’une région où les citoyens sont instruits et qualifiés, prêts à entrer dans la concur-
rence dans les domaines de la science, de la technologie et de l’innovation grâce à une société du savoir - une société où aucun enfant ne manque l’école en raison 
de la pauvreté ou de toute forme de discrimination. La Stratégie régionale d’éducation fait écho à toutes les aspirations de l’agenda, en particulier l’aspiration 6 : 
« Une Afrique dont le développement est axé sur les personnes, s’appuyant sur le potentiel des Africains, en particulier ses femmes et ses jeunes, et s’occupant des 
enfants. » Au niveau mondial, les Objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies représentent une autre initiative clé. 

2 La Stratégie régionale d’éducation vient en appui à tous les engagements politiques de la Banque mondiale en matière de capital humain ainsi que ceux relevant 
d’autres thèmes spéciaux tels que le changement climatique, le genre et le développement, la Fragilité, les conflits et la vulnérabilité (FCV), l’emploi et la transfor-
mation économique. La stratégie est également en cohérence avec les engagements pris dans tous les thèmes transversaux : préparation aux crises, gouvernance 
et institutions, dette et technologie.

3  La sous-région du Sahel regroupe le Burkina Faso, le Tchad, le Mali, la Mauritanie et le Niger.

priorités de la Banque mondiale (2021d) pour l’AOC 
pour la période 2021-2025. Ainsi, la stratégie vient 
en complément d’autres initiatives institutionnelles 
de la Banque mondiale dans le domaine de l’édu-
cation et du capital humain, telles que le Plan pour 
le capital humain en Afrique, l’approche stratégique 
de la politique d’éducation de la Banque mondiale, 
les engagements de la vingtième reconstitution des 
ressources de l’Association internationale de déve-
loppement (IDA) 2 et l’Initiative de l’économie numé-
rique pour l’Afrique. Elle est complétée par le Livre 
blanc sur l’éducation au Sahel (Banque mondiale, 
2021e), qui met en exergue et propose des solutions 
aux défis uniques de cette sous-région, 3 tels que l’ac-
cès exceptionnellement faible et inéquitable à une 
éducation de base de qualité, en particulier dans les 
milieux en situation de fragilité, et l’analphabétisme 
généralisé des adultes.

1.2. Profil des pays d’AOC

La région de l’AOC regroupe 22 pays dont la popula-
tion combinée se chiffre à un demi-milliard de per-
sonnes et devrait atteindre un milliard d’ici 2050. 
Des centaines de langues locales sont parlées et les 
langues officielles comprennent l’anglais, le français, 
l’espagnol, le portugais et l’arabe. En termes de géo-
graphie, la région comprend des zones semi-arides 
au Sahel, de vastes zones côtières sur l’océan Atlan-
tique et des forêts tropicales luxuriantes. Elle abrite le 
plus grand pays d’Afrique subsaharienne, le Nigeria, 
avec ses plus de 200 millions d’habitants, ainsi que 
de petits États tels que Le Cap-Vert (Tableau 1.1). La 
moitié des pays sont confrontés à des situations de 
FCV, alors que beaucoup d’autres jouissent d’une 
plus grande stabilité. Environ 48 pour cent de la po-
pulation de la région réside désormais dans des villes, 
une proportion qui devrait continuer de croître avec 
l’urbanisation rapide.
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Les économies des pays d’AOC sont également di-
verses. Certaines dépendent fortement de l’agricul-
ture, un secteur qui représentait 42 pour cent de 
l’emploi dans la région en 2019.4 D’autres dépendent 
de ressources naturelles telles que le pétrole (Gabon, 

4  Données des Indicateurs de développement dans le monde (base de données), Banque mondiale, Washington DC (consulté le 25 février 2022) https://databank.
worldbank.org/source/world-development-indicators

Nigeria, République du Congo), l’or (Mali, Guinée, 
Burkina Faso), le cacao (Côte d’Ivoire, Ghana) ou 
le coton (Bénin, Burkina Faso). De 2005 à 2015, la 
région a connu une forte croissance économique, 
alimentée par les cours élevés des produits de base, 

Tableau 1.1. Pays d’Afrique de l’Ouest et centrale

Pays Classement en termes de revenu Population, 2020 
(millions)

Croissance moyenne du PIB par habitant 
2016–20 (pour cent par an)

Bénin Revenu intermédiaire de la tranche inférieure 12,1 2,45

Burkina Faso* Faible revenu 20,9 2,37

République centrafricaine* Faible revenu 4,8 2,10

Côte d’Ivoire Revenu intermédiaire de la tranche inférieure 26,4 2,58

Cameroun* Revenu intermédiaire de la tranche inférieure 26,5 1,90

République du Congo* Faible revenu 5,5 -3,72

Cap-Vert Revenu intermédiaire de la tranche inférieure 0,6 -4,19

Gabon Revenu intermédiaire de la tranche supérieure 2,2 -0,98

Ghana Revenu intermédiaire de la tranche inférieure 31,1 0,54

Guinée Faible revenu 13,1 3,86

Gambie Faible revenu 2,4 3,02

Guinée-Bissau* Faible revenu 2,0 0,77

Guinée Équatoriale Revenu intermédiaire de la tranche supérieure 1,4 -4,55

Liberia Faible revenu 5,1 -6,39

Mali* Faible revenu 20,3 -1,13

Mauritanie Revenu intermédiaire de la tranche inférieure 4,6 0,60

Niger* Faible revenu 24,2 0,96

Nigeria* Revenu intermédiaire de la tranche inférieure 206,1 -0,36

Sénégal Revenu intermédiaire de la tranche inférieure 16,7 0,02

Sierra Leone Faible revenu 8,0 1,76

Tchad Faible revenu 16,4 -1,33

Togo Faible revenu 8,3 -0,99

Source : Indicateurs du développement dans le monde, Banque mondiale, Washington, DC (consulté le 25 février 2022)
https://databank.worldbank.org/source/world-development-indicators
Remarque : PIB = produit intérieur brut ; * indique un classement parmi les pays en situation de fragilité et de conflit de la Banque mondiale pour l’AF2021/22.
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mais la croissance a ralenti depuis. Le produit inté-
rieur brut (PIB) combiné des 22 pays en 2019 était 
estimé à 711 milliards USD, soit environ un quart du 
PIB du Royaume-Uni ou de la France.

1.3. Mégatendances affectant les 
résultats en matière d’éducation dans 
AOC

Les politiques et pratiques d’éducation doivent tenir 
compte des défis auxquels la région est confrontée. 
Alors que la région présente une grande diversité, 
bon nombre des pays sont confrontés aux mêmes dé-
fis et à des mégatendances régionales qui affectent 
les résultats de l’éducation.

1.3.1. Extrême pauvreté 

Sur l’ensemble du continent, la part des personnes 
vivant dans l’extrême pauvreté est passée de 54 
pour cent en 1990 à 41 pour cent en 2015. Cepen-
dant, au cours de cette même période, le nombre de 
personnes vivant dans l’extrême pauvreté est passé 
de 278 millions à 413 millions en raison de la forte 
croissance démographique (Beegle et Christiaensen 
2019). Alors que les taux d’extrême pauvreté tendent 
à baisser à l’échelle mondiale, l’Afrique abriterait plus 
de 80 pour cent des pauvres du monde d’ici 2023 
(Kharas, Hamel et Hofer 2018). En 2018, le Nigeria 
comptait la plus grande population du continent vi-
vant dans l’extrême pauvreté, soit environ 87 millions 
de personnes (Y. Kazeem 2018). En plus du Nigeria, 
13 autres pays d’AOC également avaient plus de 30 
pour cent de leur population vivant avec moins de 
1,90 USD par jour en 2018 (Y. Kazeem 2018). Un 
nombre encore plus grand de personnes risquent de 
tomber dans l’extrême pauvreté suite à la récession 
économique causée par la pandémie de COVID-19. 

La pauvreté en Afrique est un problème chronique. 
Environ 60 pour cent des pauvres du continent sont 
pauvres depuis plusieurs années et plus de la moi-
tié des pauvres du continent ont moins de 15 ans 
(Beegle et Christiaensen 2019). L’extrême pauvreté 
contribue au retard en termes de résultats en ma-
tière d’éducation dans la région. Les pauvres sont 
les moins susceptibles d’être instruits. Ils vivent 

souvent dans des zones rurales où il n’y pas forcé-
ment d’écoles et ont tendance à présenter d’autres 
caractéristiques démographiques, socioécono-
miques ou culturelles, telles que le handicap ou la 
malnutrition, qui sont habituellement associées à un 
moindre nombre d’années de scolarité et à de moins 
bons résultats d’apprentissage. De plus, les ménages 
en situation d’extrême pauvreté n’ont aucune marge 
pour investir dans l’éducation, ce qui ne fait qu’aggra-
ver les écarts existants. 

Les perspectives macroéconomiques peu reluisantes, 
qui se manifestent par une faible croissance écono-
mique, constituent l’un des principaux facteurs qui 
contribuent à l’extrême pauvreté dans la région. En 
2020, le PIB réel de l’AOC s’est contracté d’environ 
1,1 pour cent (Zeufack et al. 2021). Bien qu’il existe 
des variations considérables au sein de la région, 
cette contraction n’a fait que ralentir une croissance 
déjà très lente que la région avait connue ces der-
nières années. En outre, l’écart entre les revenus par 
habitant des pays à revenu élevé et les pays d’AOC 
par rapport à ceux d’autres pays en développement 
n’a cessé de se creuser. Il y a cinquante ans, les re-
venus par habitant des pays d’AOC représentaient 
8 pour cent de ceux des pays à revenu élevé ; au-
jourd’hui, ils ne représentent plus que 4 pour cent. La 
prévalence de l’extrême pauvreté affecte les investis-
sements dans le capital humain et, plus spécifique-
ment, l’éducation. A cause de la situation macroéco-
nomique, l’espace budgétaire déjà limité se resserre 
davantage, réduisant les fonds publics à investir dans 
l’éducation.

1.3.2. Dépendances vis-à-vis des 
ressources

De nombreux pays d’AOC sont fortement dépendants 
des ressources et sont confrontés à des défis de du-
rabilité, de pérennité et de gouvernance. Dans un 
sens, tous les pays d’AOC « exploitent » leur capital 
non renouvelable, qu’il s’agisse d’hydrocarbures, de 
minéraux ou de terres. La consommation du capital 
non renouvelable, plutôt que de le transformer en 
capital humain ou en capital produit, n’est pas une 
approche durable ou pérenne. Par ailleurs, l’agricul-
ture demeure un élément essentiel de l’économie de 
la région et fournit des emplois à 82 millions de per-
sonnes dans la région. 
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La croissance basée sur l’extraction génère peu 
d’emplois et accroît la vulnérabilité économique aux 
chocs des prix des matières premières. Par exemple, 
des pays riches en pétrole tels que la République 
du Congo, le Gabon et le Nigeria ont eu des difficul-
tés face à la baisse des cours mondiaux du pétrole 
ces dernières années. Le Nigeria, en particulier, est 
fortement dépendant de l’exportation de pétrole. 
En 2019, 80 pour cent des recettes budgétaires du 
pays provenaient de l’industrie pétrolière et gazière 
(Nwuke 2021). Lors de l’effondrement des cours 
mondiaux du pétrole et du gaz entre 2014 et 2016, 
la croissance annuelle du PIB réel a chuté à 2,7 pour 
cent en 2015 et à -1,6 pour cent en 2016, contre une 
moyenne de 7 pour cent au cours de la période 2000-
2014 (Banque mondiale, 2019b). Les pays doivent 
diversifier leurs économies pour se prémunir contre 
les chocs inattendus associés aux cours des matières 
premières.

Outre l’impact économique des chocs associés aux 
cours des matières premières, le partage des rentes 
générées par l’extraction est largement perçu comme 
étant inéquitable, ce qui suscite des griefs qui, à leur 
tour, alimentent la corruption et l’insécurité dans 
bien des cas et amenuisent la redevabilité du gouver-
nement. Une telle dépendance aux ressources fait 
que les gouvernements sont peu motivés à investir 
dans une éducation de qualité et que les citoyens 
cherchent moins à exiger une plus grande offre 
d’éducation et de meilleure qualité. La dépendance 
aux ressources limite également la prévisibilité du fi-
nancement de l’éducation. 

1.3.3. Tendances démographiques

Les tendances démographiques et la forte croissance 
de la population exercent une forte pression sur l’offre 
d’éducation. La population de la région, qui se chiffre 
459 millions d’habitants, croît à un taux annuel 
moyen de 3 pour cent, ce qui est bien au-dessus de la 
moyenne de l’Afrique subsaharienne de 2 pour cent 
et de la moyenne mondiale de 1 pour cent. L’indice 
synthétique de fécondité d’un pays moyen de la ré-
gion est de 4,63, soit près du double de la moyenne 
mondiale de 2,4. Le taux de croissance actuel n’est 
pas soutenable étant donné que la population a déjà 
quadruplé au cours des 50 dernières années et de-
vrait encore doubler d’ici 2050.

Compte tenu de la forte croissance démographique 
et du taux de fécondité, les enfants et les jeunes re-
présentent une part importante de la population. Par 
conséquent, la région a l’une des populations les plus 
jeunes au monde : 12 pour cent de la population a 
moins de 15 ans et environ 64 pour cent a moins de 
24 ans (Figure 1.1). La jeunesse de la population re-
présente un potentiel de dividende démographique 
si les pays peuvent empêcher que les taux de chô-
mage soient élevés chez les jeunes en veillant à ce 
que leurs jeunes citoyens puissent contribuer de ma-
nière productive à l’économie. En bref, des politiques 
bien pensées pourraient transformer la menace que 
pose une importante population de jeunes chômeurs 
en un dividende démographique.

Insatisfaits des opportunités qu’offrent les zones ru-
rales, les jeunes migrent vers les villes à un rythme 
rapide. Les villes de la région deviendraient de plus 
en plus surpeuplées à mesure que l’urbanisation 
s’accélère en AOC où 48 pour cent de la population 
vit déjà en milieu urbain. Bien que l’urbanisation ra-
pide crée des économies d’échelle dans les villes qui 
permettent d’investir dans l’éducation, elle isole éga-
lement les habitants des zones rurales, creusant ainsi 
les écarts existants. La croissance rapide de la popu-
lation fait peser davantage de pression sur la qualité 
de l’éducation, obligeant les systèmes à embaucher 

Figure 1.1. Croissance démographique dans la 
région
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un grand nombre d’enseignants, dont beaucoup 
n’ont pas forcément les qualifications nécessaires. 

1.3.4. Fragilité, conflit et violence

Le contrat social en AOC est en train de s’effriter et 
les conflits violents sont en train d’augmenter. Les 
citoyens ont tendance à avoir moins confiance dans 
les États qui n’assurent pas leur sécurité et ne leur 
fournissent pas les services de base. L’augmentation 
des conflits violents tient à des mouvements d’insur-
rection, des conflits communautaires et à la violence 
interpersonnelle, autant de phénomènes qui minent 
davantage la confiance dans l’Etat. Sur les 22 pays de 
la région, 11 sont désormais affectés par des situa-
tions de FCV, et près des trois quarts de la population 
de la région vivent dans les pays affectés (Figure 1.2). 
L’impact sur l’éducation a été dévastateur. Avant la 
pandémie de COVID-19, environ 2 millions d’en-
fants n’étaient pas scolarisés parce que leurs écoles 
étaient fermées ou ne fonctionnaient pas en raison 
de l’insécurité. Depuis 2010, au moins 2 880 cas de 
violence se sont produits dans et autour des écoles ; 
le nombre de tels cas est passé de seulement 39 en 
2010 à 559 en 2020 puis à 440 au premier semestre 
2021 (Figure 1.2). Au cours des sept premiers mois 
de 2021 seulement, plus de 1 037 personnes ont été 
enlevées dans et autour des établissements d’ensei-
gnement, principalement des élèves, étudiants et 
enseignants. 

De plus, la région compte actuellement plus de 12 
millions de personnes relevant de la compétence du 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés5 (HCR), dont 7,4 millions de personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays (HCR 2022). La ré-
gion compte au total 5 millions d’enfants déplacés de 
force. Au cours de l’année scolaire 2020-2021, plus 
de la moitié des enfants réfugiés en AOC n’étaient pas 
scolarisés. Ce problème est particulièrement aigu au 
niveau secondaire. Alors que 60 pour cent des enfants 
réfugiés en AOC sont inscrits à l’école primaire, seuls 
15 pour cent sont inscrits au secondaire et seuls 1 
pour cent des réfugiés âgés de 18 à 24 ans ont ac-
cès à l’enseignement supérieur ou à la formation 

5  Une personne relevant de la compétence du HCR est toute personne que le HCR (2021a) considère comme un réfugié, une personne déplacée à l’intérieur de son 
propre pays, un demandeur d’asile ou un apatride, ainsi quelques autres personnes supplémentaires ne répondant pas à ces critères.

professionnelle. Ces pourcentages sont non seule-
ment bien inférieurs aux valeurs pour les non-réfugiés, 
mais également inférieurs aux valeurs pour les réfu-
giés dans d’autres parties du monde. Par exemple, 
dans le monde, 3 pour cent des réfugiés sont inscrits 
dans l’enseignement supérieur (UNHCR 2021c). Pour 
ceux qui accèdent à l’éducation, la qualité de l’envi-
ronnement d’apprentissage tend à être très faible. 

1.3.5. Changement climatique

Le changement climatique apporte son lot de nou-
veaux défis. L’Afrique n’est responsable que 2 à 3 pour 
cent des émissions mondiales de carbone provenant 
de sources énergétiques et industrielles, mais pour-
rait néanmoins en subir le plus grand impact (Zeu-
fack et al. 2021). Cet impact est déjà évident dans 
la sous-région du Sahel. La plus grande fréquence 
et la plus grande sévérité des chocs climatiques me-
nacent les moyens de subsistance, exacerbent les 
conflits et obligent les ménages à adopter des stra-
tégies d’adaptation qui entament le capital humain. 

La région continue d’être touchée par des inonda-
tions, qui se sont aggravées d’année en année. Selon 
le rapport du Bureau des Nations Unies pour la coor-
dination des affaires humanitaires (2020), rien qu’en 
2020, 2,7 millions de personnes dans 18 pays de la 
région ont été gravement affectées par les inonda-
tions, une augmentation significative par rapport à 
l’année précédente où 1,1 million de personnes ont 
été affectées dans 11 pays. Outre les inondations, il 
y a une aggravation de la dégradation du littoral dans 
toute la région. Selon les estimations de l’Organisa-
tion météorologique mondiale (2020), près de 56 
pour cent des côtes du Bénin, de la Côte d’Ivoire et du 
Sénégal sont déjà en train de s’éroder. Ces conditions 
climatiques endommagent les terres agricoles et af-
fectent les moyens de subsistance qui dépendent de 
l’agriculture, sapant les nombreuses économies dans 
lesquelles l’agriculture tient une place essentielle. 
Ces conditions aggravent également l’insécurité ali-
mentaire, compromettant les capacités cognitives 
des apprenants dans la mesure où ceux-ci arrivent à 
l’école sans être prêts à l’apprentissage. 
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D’autres chocs associés changement climatique af-
fectent également les résultats en matière d’éducation 
dans la mesure où ils entrainent de manière forcée la 
fermeture temporaires d’écoles ou la relocalisation 
permanente  des écoles et font qu’il est généralement 
plus difficile pour les enfants d’assister aux cours. La 
hausse des températures crée des vagues de chaleur 
qui réduisent l’apprentissage. Le Programme interna-
tional pour le suivi des acquis des élèves, une enquête 
mondiale menée par l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE), a publié des 
estimations causales crédibles pour 58 pays. Selon 
les estimations, au cours des trois années précédant 
l’examen, chaque jour où la température dépassait 
26°C entraine une baisse des scores de 0,018 écart 
type (Park, Behrer et Goodman 2021). De même, la 
pollution de l’air (Currie et al. 2009 ; Roth 2017) en-
traine une baisse de l’assiduité à l’école et affecte les 
résultats d’apprentissage actuels (Ebenstein, Lavy et 
Roth 2016) et futurs (Bharadwaj et al. 2017). En outre, 
les conflits suscités par le changement climatique ag-
gravent les menaces qui pèsent sur les systèmes édu-
catifs. Ces impacts sont plus considérables pour les 
plus pauvres, ce qui exacerbe les inégalités.

1.3.6. Révolution numérique

La révolution numérique est en train de transformer 
la région. L’AOC a été en mesure de brûler certaines 
étapes du développement technologique, comme 
en témoigne le fait qu’un pays moyen de la région 
compte 88 abonnements à la téléphonie mobile pour 
100 habitants. Les abonnements mobiles ont aug-
menté rapidement dans la région, leur nombre ayant 
été multiplié par 15 entre 2015-2017 et 2010-2012, 
et la pénétration universelle de la téléphonie mobile 
pourrait entrainer une augmentation du PIB de 2 
points de pourcentage par an et de réduire la pau-
vreté de 1 point de pourcentage par an dans la région 
(Choi, Dutz et Usman 2020).

Bien que les services mobiles soient largement acces-
sibles, les charges et frais sont relativement élevés en 
rapport aux niveaux de revenu de la région, et les ré-
seaux mobiles sont de mauvaise qualité par rapport à 
ce que l’on voit dans d’autres régions (Choi, Dutz et Us-
man 2020). De plus, dans un pays moyen de la région, 
seuls 23 pour cent de la population utilisent Internet. 
Le faible accès aux technologies et aux infrastructures 

Figure 1.2. Violence politique dans et autour des établissements d’enseignement, 2010–21
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Explosions/Violence à distance
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Emeutes
Développements stratégiques
Violence contre les civils

Source : Analyse originale de l’équipe de l’éducation de la Banque mondiale basée sur le projet Armed Conflict Location & Event Data.
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numériques constitue l’un des principaux obstacles 
à l’adoption complète des technologies numériques 
par l’AOC : 18 des 20 pays où les taux de connexions 
sans fil au monde sont les plus faibles se trouvent en 
Afrique, et le continent a un faible accès aux services 
à large bande pour Internet et les services de données 
(Choi, Dutz et Usman 2020). De plus, les technologies 
numériques sont inabordables pour de nombreuses 
personnes dans la région, dont beaucoup manquent 
de compétences numériques.

Les technologies numériques offrent de grandes op-
portunités pour le développement de la région, y com-
pris dans le domaine de l’éducation. Depuis le début 
de la crise de la COVID-19, les pays d’AOC ont, par 
exemple, cherché à trouver des opportunités d’in-
tégrer des approches d’apprentissage mixte dans 
la prestation de services d’éducation. Cependant, à 
cause des défis de la téléphonie mobile et d’Inter-
net, tout effort dans la région est profondément plus 
compliqué lorsqu’on cherche à utiliser la technologie 
pour donner plus d’efficacité et d’équité à l’éducation 
et cela affaiblit la capacité de la main-d’œuvre à être 
compétitive au 21e siècle.

1.4. Structure du rapport

La Stratégie régionale d’éducation s’appuie sur des 
données, des analyses et des expériences relatives à 
l’éducation en AOC et ailleurs. Ces ressources sont 
structurées en huit chapitres dans le reste de ce 
rapport :

	■ Le Chapitre 2 présente les arguments en faveur 
de la modernisation du cycle de vie de l’appren-
tissage dans les pays d’AOC. Il met en exergue 
la nature de la crise de l’éducation à AOC et la 
promesse encore à concrétiser de l’éducation. Il 
décrit les résultats attendus en termes de cibles 
quantitatives assorties de délais pour les résul-
tats d’apprentissage dans l’éducation de base, 
d’accès des filles à l’éducation, de couverture et 
des résultats sur le marché du travail de l’EFTP 
et de l’enseignement supérieur. Le chapitre re-
pense les perspectives de progrès à travers un 
nouveau cadre conceptuel à trois parties liées 
entre elles  : un environnement politique favo-
rable ; des interventions à haut niveau d’impact ; 

et une plus grande capacité de mise en œuvre, 
de suivi et d’évaluation.

	■ Le Chapitre 3 présente en détail l’environne-
ment politique idéal et les actions stratégiques 
requises des décideurs politiques de haut ni-
veau pour créer et maintenir cet environnement. 
Dans ces actions, l’accent est mis sur la mobili-
sation politique autour d’un engagement partagé 
envers les objectifs nationaux d’éducation ; une 
gouvernance efficace pour une prestation de ser-
vices cohérente et efficace ; et un financement 
adéquat, efficace et équitable des investisse-
ments dans l’éducation. 

	■ Le Chapitre 4 est le premier de trois chapitres 
(Chapitres 4, 5 et 6) qui donnent une descrip-
tion d’interventions à haut niveau d’impact pour 
obtenir des résultats rapides dans le cadre de la 
stratégie. Il souligne la nécessité d’une action 
critique visant à transformer la profession en-
seignante  ; améliorer la préparation des élèves 
à l’apprentissage  ; et fournir un environnement 
d’apprentissage favorable où des livres et des 
supports d’apprentissage sont fournis et où des 
évaluations de l’apprentissage sont menées de 
manière systématique.

	■ Dans le Chapitre 5 des interventions à haut ni-
veau d’impact sont préconisées pour éliminer 
les obstacles des côtés de l’offre et de la de-
mande afin d’élargir les possibilités d’appren-
tissage en AOC, en particulier pour les filles. Le 
chapitre met en exergue des obstacles tels que 
les coûts directs élevés de la scolarisation ; les 
longues distances à parcourir pour se rendre 
aux écoles ; les normes sociales défavorables ; 
la recrudescence de l’insécurité et de la vio-
lence autour des écoles ; et la vulnérabilité et le 
manque de préparation face à une interruption 
inattendue des services.

	■ Le Chapitre 6 est axé sur les interventions à haut 
niveau d’impact pour faire avancer le programme 
des pays d’AOC en matière de renforcement des 
compétences professionnelles. Des actions y 
sont définies pour renforcer les systèmes nais-
sants d’acquisition de compétences en AOC par 
l’amélioration de la gouvernance de la prestation 
de services, l’élimination des obstacles à l’acqui-
sition de compétences, par la gestion de la pres-
tation de services de manière à en assurer la per-
tinence et par la promotion de pérennité de la 
prestation de services.
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Le Chapitre 7 met en exergue la nécessité de ren-
forcer la capacité des systèmes éducatifs dans des 
domaines clés, notamment la gestion financière 
publique de la budgétisation, de la planification et 
de l’exécution du budget de l’éducation  ;  l’expertise 
technique dans les services d’éducation de base (tels 
que l’élaboration de programmes d’enseignement et 
la conception de manuels) ; les compétences de ges-
tion et de leadership des chefs d’établissements sco-
laires et d’autres établissements d’enseignement ; et 
les systèmes de données pour une prise de décision 
éclairée dans le secteur.

Le Chapitre 8 présente des réflexions sur l’appui de 
la Banque mondiale à l’éducation en AOC dans les 
années à venir. Un état des lieux de l’expérience opé-
rationnelle de la Banque mondiale y est dressé et 
les retours d’expérience y sont distillés en principes 
clés devant guider la conception et le contenu des 
investissements futurs. Le chapitre propose une ap-
proche pragmatique impliquant des classifications 
de pays pour rehausser l’adéquation de l’appui et de 
l’approche de la Banque mondiale aux spécificités de 
chaque pays. 
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2. Moderniser le cycle de 
vie de l’apprentissage

6  Basé sur les estimations des Indicateurs du développement dans le monde.

Tous les pays d’AOC doivent moderniser le cycle de vie 
de l’apprentissage pour tirer pleinement parti des in-
vestissements dans l’éducation et la formation. Dans 
ce chapitre, les progrès accomplis dans l’élargisse-
ment de la couverture et les lacunes qui subsistent 
sont documentés. Le chapitre met en évidence la 
pauvreté des apprentissages alarmante observée 
dans tous les pays de la région et les niveaux inquié-
tants de chômage des diplômés et d’inadéquation 
des compétences chez les jeunes sortant de l’EFTP 
ou de l’enseignement supérieur. Ces résultats sont 
particulièrement troublants à la lumière des données 
factuelles montrant les impacts positifs de l’éduca-
tion sur les résultats économiques et sociaux.

2.1. La crise de l’éducation en AOC

L’accès à l’éducation de base s’est développé ra-
pidement, mais l’AOC reste à la traîne par rapport 
aux autres régions du monde dans ce domaine. Au-
jourd’hui, le taux net de scolarisation au primaire en 
AOC est en moyenne de près de 90 pour cent, contre 
moins de 50 pour cent dans les années 1990. La 
scolarisation dans le secondaire au cours de la der-
nière décennie a plus que doublé pour atteindre une 
moyenne actuelle de 55 pour cent. Cependant, en 
moyenne, seuls 31 pour cent des enfants bénéficient 
de programmes d’éducation de la petite enfance 
(EPE) dans la région, pour lesquels seuls cinq pays ne 
facturent pas de frais. Les enfants ne sont pas tous 
scolarisés au primaire et la scolarisation dans l’ensei-
gnement secondaire est très à la traine par rapport 
à ce que l’on observe dans d’autres régions (Figure 
2.1). Avec 20 pour cent des enfants d’âge scolaire 
non scolarisés, l’AOC est la région où l’on trouve la 

plus grande part des enfants non scolarisés (ENS) 
dans le monde. Le Nigeria présente plus de 11 mil-
lions ENS - le nombre le plus élevé au monde (Banque 
mondiale 2022). Ces enfants sont constitués de trois 
groupes distincts : ceux qui n’ont jamais été scolari-
sés, ceux qui ont été scolarisés mais ont abandonné 
avant la fin des études et ceux qui fréquentent des 
établissements religieux non intégrés. En moyenne, 
seules 44 pour cent des filles sont inscrites à l’école 
secondaire (collège et lycée) en AOC, contre 52 pour 
cent des garçons.6

Il existe d’importante disparités intergénérationnelles 
en matière d’éducation. Par exemple, grâce à l’expan-
sion rapide de la couverture des services d’éduca-
tion au cours des dernières décennies, aujourd’hui, 
un enfant au Burkina Faso peut espérer terminer en 
moyenne 7 années de scolarité avant son 18e anni-
versaire, alors que ce chiffre n’était que de 2 ans chez 
les adultes de 25 ans ou plus. L’écart important dans 
le niveau d’instruction illustre un défi particulier de 
la région : l’urgence de répondre aux besoins éduca-
tifs de la population d’âge scolaire tout comme d’une 
population d’adultes actifs qui, pour diverses raisons, 
n’ont pas été scolarisés dans leur jeunesse. Le pro-
blème chez les jeunes adultes est particulièrement 
préoccupant, étant donné les implications négatives 
pour leur productivité du travail au cours des décen-
nies de vie professionnelle qui leur restent à venir.

Plus inquiétante encore que l’agenda inachevé de 
l’universalité de l’éducation de base est la crise réelle, 
bien que moins évidente, des faibles niveaux d’appren-
tissage dans toute la région. Selon les estimations, 83 
pour cent des enfants de 10 ans en AOC souffrent 
de pauvreté des apprentissages, c’est-à-dire d’une 
incapacité à lire et à comprendre un texte simple 
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(Figure 2.2). Un enfant d’AOC aujourd’hui peut s’at-
tendre à terminer en moyenne 7,8 années de scolari-
té à 18 ans, mais ce nombre tombe à seulement 4,5 
ans lorsqu’il est ajusté en fonction de la qualité de 
l’apprentissage. Cet écart associé aux problèmes de 
qualité explique pourquoi l’indice de capital humain 
de l’AOC est le plus bas au monde à seulement 0,38 
sur une échelle de 0 à 1.7 La faiblesse des fondations 
posées dans l’enfance se retrouve à l’âge adulte. Le 
taux d’alphabétisation des adultes au Tchad et au Ni-
ger, deux pays dont les résultats en matière de capital 
humain sont parmi les pires au monde, n’est que de 
22 pour cent et 19 pour cent, respectivement (World 
Population Review 2021). Ainsi, avant même la pan-
démie de COVID-19, l’AOC était déjà aux prises avec 
une crise de l’apprentissage. Les pertes d’apprentis-
sage induites par la pandémie ne feront qu’aggraver 
la pauvreté des apprentissages, en particulier parmi 
les pauvres, les filles et d’autres groupes vulnérables.

Dans l’enseignement post-basique, la région est 
confrontée à des écarts chroniques en matière de réus-
site et de participation au marché du travail, en parti-
culier chez les jeunes femmes,  et les taux de chômage 

7 Les enfants nés aujourd’hui dans un pays d’AOC moyen n’auront une productivité que de 38 pour cent de ce qu’elle aurait été s’ils bénéficiaient d’une éducation 
complète et d’une pleine santé. Si ces enfants bénéficiaient d’une éducation complète et d’une pleine santé, la productivité dans un pays d’AOC moyen pourrait être 
2,63 fois plus élevée qu’elle ne l’est aujourd’hui. Pour mettre les choses en perspective, cela équivaut à 1,95 point de croissance supplémentaire par an sur 50 ans.

des jeunes sont élevés, même parmi les personnes 
instruites et formées. Les faibles compétences de la 
main-d’œuvre limitent la réussite des entreprises et 
renforcent le cercle vicieux où le peu d’opportunités 
d’emploi entraine un chômage élevé chez les jeunes, 
une situation qui à son tour alimente les protestations 
et la violence dans la région (Frimpong et Commo-
dore 2021). La plupart des jeunes en AOC acquièrent 
des compétences grâce à des formations informelles 
d’apprentis qui les préparent uniquement au travail 
informel. Moins de 4 pour cent des élèves du secon-
daire, en moyenne, sont inscrits dans l’EFTP formel. 
Le taux brut de scolarisation dans l’enseignement 
supérieur n’est en moyenne que de 10 pour cent, ce 
qui est bien en deçà de la moyenne de 54 pour cent 
observée en Amérique latine et dans les Caraïbes et 
encore plus en deçà de la moyenne de 74 pour cent 
observée dans l’OCDE. Pourtant, même avec cette 
faible couverture par les services d’éducation, dans 
certains pays d’AOC, la proportion de jeunes ins-
truits (âgés de 15 à 24 ans) qui ne sont ni scolarisés, 
ni en emploi ni en formation (situation résumée par 
le sigle anglais NEET) est importante (Figure 2.3). 
Au Nigeria, en 2018, 55 pour cent des jeunes NEET 

Figure 2.1. Niveau d’instruction primaire et secondaire, Afrique de l’Ouest et centrale et pays de 
comparaison
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de cette tranche d’âge possédaient une éducation 
post-basique, selon les estimations.8 Au Liberia, où le 
chômage est relativement faible, le problème se si-
tue au niveau du manque d’emplois de qualité. Dans 
toute la région, l’expansion de l’industrie manufactu-
rière et des services a été lente. En conséquence, il 
y a trop peu d’emplois de qualité pour absorber tous 
les diplômés des programmes d’enseignement et de 
formation post-basique. De plus, ces programmes 
ne parviennent pas à fournir des diplômés dans les 
domaines où la demande sur le marché du travail 
est élevée, en particulier en sciences, technologie, 
ingénierie et mathématiques (STIM). Les diplômés 
des programmes tertiaires en STIM représentent 
moins de 25 pour cent des diplômés de la région.9 En 
Sierra Leone, la part des diplômés en technologies 

8 Basé sur l’Enquête 2018-2019 sur les niveaux de vie au Nigeria.
9 Sur la base des données disponibles de l’Institut de statistique de l’UNESCO (2017-20).
10 Calculs originaux basés sur les données du Ministère de l’EFTP et de l’enseignement supérieur de la Sierra Leone, inclus dans les Diagnostics de l’économie numé-

rique pour l’Afrique. 
11 Calculs originaux basés sur les données des diplômés de 2018-2019 de la Commission de l’éducation tertiaire du Ghana. 

de l’information et de la communication (TIC) en 
2019 n’était que de 8 pour cent.10 Ces programmes 
n’engagement également que beaucoup trop peu de 
femmes. Au Ghana, en 2019, seuls 1 pour cent des 
sortants des programmes de TIC au premier cycle 
des universités publiques et 4 pour cent des sortants 
des programmes d’ingénierie étaient des femmes.11 

Les systèmes éducatifs en AOC sont aux prises non 
seulement avec un financement inadéquat, mais 
aussi avec un fonctionnement inefficace. Aucun gou-
vernement de la région ne consacre actuellement 
6,3 pour cent de son PIB à l’éducation, le niveau 
recommandé par l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) 
pour parvenir à l’universalité de l’enseignement 

Figure 2.2. Pauvreté des apprentissages dans les 
pays d’Afrique de l’Ouest et centrale
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Figure 2.3. Part des jeunes NEET (15-24 ans) dans 
les pays d’Afrique de l’Ouest et centrale
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préscolaire, primaire et secondaire à l’horizon 2030. 
Les pays les moins dotés en ressources ont consacré 
en moyenne seulement 2,3 pour cent de leur PIB 
à l’éducation en 2017-2018. Étant donné qu’il est 
difficile pour les ménages de payer davantage pour 
l’éducation à cause de la pauvreté généralisée, en 
particulier dans un contexte où bon nombre d’entre 
eux consacrent déjà une part importante de leur 
budget à l’éducation, il est essentiel de trouver de 
nouvelles sources de financement nationales et ex-
ternes, en particulier dans les pays les moins dotés en 
ressources. Dans certains pays, cependant, l’amélio-
ration de l’efficacité allocative des dépenses pourrait 
libérer des ressources pour des objectifs hautement 
prioritaires. Il pourrait s’agir, par exemple, de réduire 
les parts budgétaires disproportionnées de l’ensei-
gnement supérieur qui ne sont pas justifiées par les 
effectifs actuels ou les projections d’effectifs. Pour 
attirer des financements supplémentaires, les sys-
tèmes éducatifs de l’AOC doivent également gagner 
en efficience. La faible relation entre l’investissement 
des ressources et les résultats d’apprentissage - tant 
au niveau des pays d’AOC qu’au niveau des écoles 
dans les pays - indique qu’il y a une marge impor-
tante pour améliorer l’efficience des dépenses, par 
exemple en réduisant les taux de redoublement, en 
particulier dans les premières années, et les taux 
d’abandon, en particulier dans les dernières années 
de l’enseignement primaire et dans l’enseignement 
secondaire. Dans certains pays, le problème de l’inef-
ficience des systèmes éducatifs concerne également 
l’enseignement supérieur. Par exemple, en 2018, à 
l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar au Sénégal, la 
plus grande université du pays, le redoublement chez 
les étudiants de première année était en moyenne de 
près de 30 pour cent. Une gestion plus stricte signi-
fierait également améliorer les résultats sur le mar-
ché du travail des jeunes qui quittent l’école et des 
diplômés afin de renforcer l’efficience externe des 
systèmes éducatifs.

La pandémie de COVID-19 a exacerbé bon nombre 
des défis chroniques des systèmes éducatifs en 
AOC, mettant en péril les progrès durement gagnés 
à ce jour. Au plus fort de la pandémie, 101 millions 
d’apprenants ne pouvaient pas assister aux cours 
en présentiel, et la plupart ne pouvaient pas ap-
prendre en ligne du fait que leur accès à Internet et 
la connectivité sont minimaux. Il est probable que 
bon nombre d’apprenants, en particulier les filles, 

finissent par abandonner définitivement l’école. 
Lorsque les écoles ont rouvert après une ferme-
ture de près d’un an lors de l’épidémie d’Ebola en 
Sierra Leone en 2016, la probabilité pour les filles 
âgées de 12 à 17 ans d’être en classe étaient de 
16 points de pourcentage inférieure à celle des gar-
çons, et les cas de grossesses hors mariage avaient 
augmenté de 7,2 points de pourcentage depuis le 
début de l’épidémie (Bandiera et al. 2019). D’après 
des informations provenant du Royaume-Uni, 
des États-Unis, des Pays-Bas et de la République 
tchèque (UUW 2021), les fermetures d’écoles dues 
à la COVID-19 auraient fait baisser les résultats 
d’apprentissage et auraient accru les inégalités 
en toute probabilité. Aux Pays-Bas, où les écoles 
ont fermé pendant huit semaines, les résultats aux 
examens nationaux du primaire ont chuté d’envi-
ron 0,08 écart type (ce qui équivaut à manquer 20 
pour cent de l’année scolaire), avec davantage de 
pertes à concurrence de 60 pour cent chez les en-
fants issus de familles défavorisées (Engzell, Frey 
et Verhagen 2021). Certaines données factuelles 
récentes en AOC montrent des résultats similaires. 
Au Nigeria, les mesures de confinement liées à la 
COVID-19 ont réduit la probabilité que les enfants 
fréquentent l’école après la réouverture du système 
scolaire. Dans la partie nord-ouest du Nigeria, où 
les mariages d’enfants sont fréquents, ces mesures 
ont accru les inégalités entre les sexes en matière 
d’éducation chez les enfants âgés de 12 à 18 ans, 
ce qui pourrait exacerber le problème des mariages 
d’enfants (Dessy et al. 2021). Pour surmonter les ef-
fets négatifs de la pandémie, la Sierra Leone a capi-
talisé le programme radio que le pays a utilisé pen-
dant la période de l’Ebola pour assurer la continuité 
de l’éducation avec des interactions dans les deux 
sens. En Côte d’Ivoire, le gouvernement a dépensé 
8,2 millions USD pour assurer l’enseignement à dis-
tance par le biais de la télévision pour les classes 
d’examen. Bien que de tels efforts puissent aider à 
atténuer les conséquences sur les résultats, il reste 
probable que des pertes se sont produites. 

De nombreux pays d’AOC répondent à leurs im-
menses défis en matière d’éducation en menant des 
réformes systémiques importantes visant à réaliser 
de meilleurs résultats. En 2017, le Ghana a introduit 
la politique de gratuité de l’enseignement au niveau 
lycée (Free Senior High School) pour garantir l’ac-
cès, l’équité et l’égalité dans l’éducation. En 2018, la 
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Sierra Leone a lancé une initiative progressive de gra-
tuité d’une scolarité de qualité (Free Quality School 
Education) dans laquelle les frais d’admission et de 
scolarité sont pris en charge pour tous les enfants 
dans les écoles agréées par le gouvernement. Le 
Président du Niger s’est engagé à introduire un ser-
vice civique national obligatoire de deux ans pour les 
sortants de l’enseignement supérieur dans le but de 
doter les ministères de l’éducation d’un ensemble de 
diplômés hautement compétents. Dans l’État d’Edo 
au Nigeria, le gouvernement a lancé le Programme 
de transformation du secteur de l’éducation de base 
d’Edo (EdoBEST) en 2018 pour mettre à profit les 
technologies numériques pour améliorer la qua-
lité de l’éducation de base et renforcer le vivier de 
agents pour les emplois dans l’économie numérique. 
La conception innovante du programme sert de mo-
dèle non seulement aux autres États du Nigeria, mais 
également à d’autres pays. Au Mali, le Programme 
décennal de développement de l’éducation deu-
xième génération (2019-28) est actuellement mis en 
œuvre pour améliorer la prestation de services. Les 
fermetures d’écoles dues aux conflits et à l’insécuri-
té - un obstacle important pour le système, font par-
tie des problèmes auxquels le programme cherche 
à s’attaquer.

2.2. La promesse de l’éducation en 
AOC

L’investissement dans l’éducation génère des ren-
dements élevés pour les pays et les personnes par le 
biais de multiples canaux. Il est essentiel de parvenir 
à l’universalité de l’éducation de base et d’élargir les 
possibilités pour un véritable apprentissage et le ren-
forcement des compétences tout au long du cycle de 
vie de l’apprentissage si l’on veut que la promesse de 
l’éducation se concrétise dans l’ensemble de l’AOC. 
Un tel investissement stimulerait les revenus, accé-
lérerait la croissance économique, améliorerait la 
santé et renforcerait le tissu social, permettant ainsi 
aux pays de la région de se développer de manière 
holistique et de prospérer au profit de tous leurs 
citoyens.

2.2.1. Données factuelles sur les 
rendements de l’éducation

L’investissement dans l’éducation déclenche des pro-
cessus qui créent un cercle vertueux d’amélioration 
économique pour les personnes et les pays. Selon les 
estimations de la Banque mondiale (2020a), le fait de 
parvenir à l’universalité de l’éducation de base avec 
un apprentissage complet ferait passer l’indice du ca-
pital humain de la région de 0,38 à 0,80 et augmen-
terait le PIB par habitant de 2,2 fois, ce qui équivau-
drait à une croissance de l’économie de 1,6 point de 
pourcentage par en moyenne sur une période de 50 
ans. L’investissement permettrait de réaliser cet ex-
ploit dans la mesure où il permettrait de produire des 
agents qualifiés dont les entreprises ont besoin pour 
pénétrer et être concurrentielles dans des espaces 
de produits sophistiqués qui offrent de meilleurs re-
venus et à mesure que le nombre d’entreprises dans 
de tels espaces augmente, la demande sera plus 
forte pour des travailleurs plus qualifiés et compé-
tents (par exemple, ingénieurs, avocats, comptables, 
gestionnaires, spécialistes financiers, analystes de 
données et scientifiques). Les pays disposant d’une 
main-d’œuvre qualifiée peuvent également attirer 
davantage d’investissements directs étrangers, ren-
forçant ainsi le cercle vertueux d’une croissance plus 
rapide et de plus fortes incitations pour les investis-
seurs. De manière générale, une croissance plus ra-
pide contribuerait à réduire la pauvreté et favoriserait 
une prospérité partagée : Abdullah, Doucouliagos et 
Mannin (2015), par exemple, estiment qu’un double-
ment du taux brut de scolarisation dans le primaire, 
de 50 à 100 pour cent, entrainerait une augmentation 
de 8 points de pourcentage de la part des revenus 
bénéficiant aux ménages du décile le plus pauvre. 
Pour les pays se situant nettement en dessous de la 
frontière technologique mondiale - ce qui est le cas 
de bon nombre des pays d’AOC, le gain serait encore 
plus important.

L’analyse statistique de la croissance du PIB par habi-
tant de 1970 à 2015 montre une forte corrélation avec 
la qualité du capital humain telle que mesurée par les 
résultats aux tests mais non par les années de sco-
larité. Ce constat, illustré à la Figure 2.4, n’a rien de 
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surprenant.12 Étant donné que les systèmes éducatifs 
présentent de considérables variations en termes de 
qualité de l’apprentissage de leurs élèves, le nombre 
d’années de scolarité est une mauvaise mesure du 
« capital de connaissances » des pays, un canal clé 
par lequel l’éducation influence la croissance (Bashir 
et al. 2018). Le capital de connaissances stimule la 
croissance économique de diverses manières, par 
exemple en élargissant la capacité d’absorption et 
d’adaptation des nouvelles technologies, en amé-
liorant la qualité de l’administration publique et en 
renforçant l’efficacité organisationnelle et managé-
riale. Ces voies sont importantes pour la croissance, 
même dans les pays à revenu faible ou intermédiaire 
opérant loin de la frontière technologique (Banque 
mondiale 2018). Ces données statistiques sont étof-
fées par l’expérience des pays du miracle de l’Asie 
de l’Est, qui ont tous connu une croissance rapide 
au cours des décennies grâce à un engagement pu-
blic fort à investir dans l’éducation ainsi que dans les 
infrastructures et la santé (Birdsall et al. 1993 ; CGD 
2008). Ces pays ont adopté des mesures de divers 
ordres pour renforcer le système éducatif dans son 
ensemble et en faire un moteur indispensable de la 

12 L’analyse de la relation entre la croissance du PIB par habitant et l’éducation a une longue histoire dans la littérature. Reconnaissant les failles dans les données, 
Glewwe, Maiga et Zheng. (2014) ont averti dans leur examen de cette littérature qu’« il est peu probable que des estimations précises et crédibles de l’impact de 
l’éducation sur la croissance économique puissent être obtenues à partir de données transnationales ». Néanmoins, ces dernières années, la plus grande disponibi-
lité de données comparables à l’échelle internationale sur les résultats d’apprentissage a permis d’affiner l’analyse. Les résultats à ce jour font ressortir que la qualité 
de la scolarisation est plus étroitement corrélée à la croissance qu’au nombre d’années de scolarisation (Bashir et al. 2018).

croissance. Il s’agit notamment des efforts pour par-
venir à l’universalité de l’éducation de base dès le dé-
part ; l’amélioration des résultats d’apprentissage par 
rapport aux références internationales ; le dévelop-
pement de l’enseignement secondaire et supérieur 
de manière sélective et stratégique à mesure que les 
conditions évoluent et le permettent ; et le dévelop-
pement de liens étroits entre l’EFTP et le marché du 
travail (CGD 20082008 ; Tan et al. 2018).

Pour les personnes, l’éducation est un déterminant clé 
des revenus dans les pays d’AOC, comme c’est le cas 
à l’échelle mondiale, et les avantages pour les parti-
culiers sont les plus élevés pour ceux qui ont suivi une 
éducation post-basique. L’éducation donne aux tra-
vailleurs les connaissances et les compétences né-
cessaires pour rehausser leur rendement au travail, 
leur permettant de gagner plus que les travailleurs 
moins bien dotés de connaissances et de compé-
tences. En moyenne, chaque année supplémentaire 
de scolarité entraine une augmentation des revenus 
des personnes d’environ 9 pour cent, les augmenta-
tions étant plus fortes pour les femmes (Psacharo-
poulos et Patrinos 2018). Les rendements en AOC 

Figure 2.4. : Corrélation de la croissance annuelle du PIB par habitant (1970-2015) avec les résultats aux 
tests et les années de scolarité achevées

a. Résultats des tests et croissance (conditionnés par le PIB initial 
par habitant et les années de scolarité)

b. Années de scolarité et croissance (conditionnés par le PIB 
initial par habitant et les résultats des tests)

y = 0.00 + 1.59x
R2 = 0.55

-2

-1

0

1

2

3

-1.5 -1 -0.5 0 0.5 1

Cr
oi

ss
an

ce
 an

nu
ell

e d
u 

PI
B 

pa
r h

ab
ita

nt
 (%

)

Scores au test

Test scores and growth
(conditional on initial GDP per capita and years of schooling) 

y = 0.00 + 0.07x
R2 = 0.02

-2

-1

0

1

2

3

-2 -1.5 -1 -0.5 0 0.5 1 1.5 2 2.5 3

Cr
oi

ss
an

ce
 an

nu
ell

e d
u 

PI
B 

pa
r h

ab
ita

nt
 (%

)
Années de scolarité

Years of schooling and growth
(conditional on initial GDP per capita and test scores) 

Source : Banque mondiale (2018).
Remarque : PIB = produit intérieur brut.

34 Stratégie d’éducation pour l’Afrique de l’Ouest et centrale

Moderniser le cycle de vie de l’apprentissage



sont légèrement plus élevés, atteignant en moyenne 
11 pour cent en 2018 sur la base des données des 
11 pays disposant des données requises. Confor-
mément à ce que l’on observe dans les modèles in-
ternationaux, les rendements pour les femmes sont 
supérieurs de près de 5 points de pourcentage (Fi-
gure 2.5a) en AOC, un écart plus important que dans 
toutes les autres régions géographiques à l’exception 
du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord (Banque 
mondiale 2018). Parmi les 11 pays d’AOC, l’avantage 
salarial augmente significativement selon le niveau 
d’instruction : les diplômés de l’enseignement supé-
rieur, par exemple, gagnent en moyenne 2,7 fois plus 
que les travailleurs sans instruction (Figure 2.5b).

La plus grande disponibilité d’emplois salariés qui font 
un meilleur usage du capital humain des travailleurs 
instruits peut libérer tous les avantages de l’éducation 
en AOC, tant pour les personnes que pour leurs pays. La 
probabilité de travailler à tout emploi dans la région est 
en moyenne de 64 pour cent parmi la population en 
âge de travailler, mais tombe à seulement 15 pour cent 
lorsqu’il s’agit des emplois salariés (Figure 2.6). La part 
de l’emploi dans des postes salariés ne représente 

donc que 23 pour cent de tous les emplois, ce qui est 
comparable aux 20 pour cent dans les pays à faible 
revenu mais bien inférieurs aux 80 pour cent dans les 
pays à revenu élevé (Merotto, Weber et Reyes 2018). 
En AOC, ceux qui ont suivi l’EFTP et l’enseignement 
supérieur ont de bien meilleures chances d’obtenir 
des emplois salariés, mais comme tendance générale, 
les rendements élevés de l’éducation ne profitent qu’à 
une petite partie de la main-d’œuvre, de sorte que les 
avantages pour l’économie en général sont donc éga-
lement perdus. La création d’emplois plus nombreux 
et de meilleure qualité dépend d’un large éventail de 
forces économiques, politiques et sociales au-delà 
du secteur de l’éducation. L’initiative Emploi pour la 
transformation économique (Jobs for Economic Trans-
formation) de la Banque mondiale, qui se consacre à 
ce programme, est axé sur des mesures visant à ac-
croître la productivité agricole, à encourager la migra-
tion urbaine et à faciliter la transition des travailleurs 
vers des emplois plus productifs dans l’industrie ou les 
services. Sa réussite entrainerait une plus grande de-
mande pour des travailleurs bien formés et instruits et 
améliorerait l’utilisation des investissements des pays 
d’AOC dans le capital humain de leur population.

Figure 2.5. Rendement de l’éducation et augmentation des salaires par niveau et type d’instruction 
dans 11 pays d’Afrique de l’Ouest et centrale, autour de 2018
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Source : Analyse des données de l’Enquête Harmonisée sur les Conditions de Vie des Ménages (EHCVM) de 2018 pour le Bénin, le Burkina Faso, le Tchad, la Guinée, 
la Guinée Bissau, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo ; Enquête 2018-2019 sur les niveaux de vie au Nigeria ; et Enquête 2016 sur les niveaux de vie au Ghana VII.
Remarque : Les estimations sont basées sur l’analyse des données regroupées pour les 11 pays à l’aide d’une spécification de régression standard de Mincer avec des 
effets fixes par pays. EFTP = enseignement et formation techniques et professionnels.
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2.2.2. Impact de l’éducation sur la santé 
et le capital social

L’éducation améliore également le bien-être des pays 
à travers ses effets positifs sur la santé, en particulier 
dans la mesure où elle améliore la survie des enfants 
et les résultats en matière de santé et réduit les cas 
de mariage d’enfants et de grossesses précoces. Au 
Nigeria, une année supplémentaire de scolarité des 
filles a réduit la fécondité d’au moins 0,26 naissance 
par femme (Lam, Sedlacek et Duryea 2016). L’édu-
cation entraine une augmentation de l’utilisation de 
la contraception par les femmes, renforce leur rôle 
dans les décisions de procréation au niveau familial 
et les aide à être plus informées des avantages et 
désavantages à avoir des enfants (Becker, Cinnirel-
la et Woessmann 2013). Les mères plus instruites 
élèvent également des enfants en meilleure santé et 
mieux instruits, comme cela a été démontré au Séné-
gal (Banque mondiale 2011). Les femmes instruites 
sont plus susceptibles que celles moins instruites 

d’occuper des emplois rémunérés hors du foyer, de 
rester plus longtemps dans ces emplois et de gagner 
plus (Osili et Long 2008).

L’éducation peut contribuer à renforcer le capital 
social et à stabiliser une région où le tissu social est 
en train de d’effriter. En contribuant à atténuer les 
pressions démographiques, à réduire la pauvreté 
et à accélérer la croissance économique, l’éduca-
tion peut apporter une contribution vitale et alléger 
les causes sous-jacentes de FCV dans la région. Elle 
peut favoriser la création de sociétés plus pacifiques 
en promouvant la tolérance et la coopération et en 
décourageant le recours à la violence pour régler les 
conflits (Davies 2004). Il est important de noter qu’il 
est essentiel de mener en parallèle des efforts pour 
accroître les opportunités d’emploi : lorsque les pers-
pectives d’emploi sont favorables, le coût d’opportu-
nité de la violence augmente, ce qui fait qu’il est plus 
difficile pour les organisations terroristes de recruter 
de nouvelles recrues (Collier et al. 2009).

Figure 2.6. Probabilités d’emploi dans 11 pays d’Afrique de l’Ouest et centrale, autour de 2018 a

a. Avoir tout emploi et un emploi salarié, par sexe b b. Avoir un emploi salarié, par niveau et type d’instruction b
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Source : Analyse des données EHCVM 2018 pour le Bénin, le Burkina Faso, le Tchad, la Guinée, la Guinée Bissau, le Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo ; Enquête 
2018-2019 sur les niveaux de vie au Nigeria ; et Enquête 2016 sur les niveaux de vie au Ghana VII.
Remarque : EFTP = enseignement et formation techniques et professionnels.
a. Les estimations sont basées sur l’analyse des données regroupées pour les 11 pays en utilisant une spécification de régression logistique avec des effets fixes par pays.
b. Les estimations de la probabilité d’avoir un emploi salarié sont conditionnées à l’existence d’un emploi.
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2.3. Perspective, objectifs et cadre 
conceptuel de la Stratégie

La Stratégie régionale d’éducation offre une nouvelle 
perspective et une nouvelle approche du développe-
ment dans la région, en s’appuyant sur l’expérience et 
les données factuelles sur ce qui s’est avéré viable :  (a) 
Elle place les solutions dans le contexte du cycle de 
vie de l’apprentissage, soulignant l’interdépendance 
des différents niveaux et types d’éducation et donc 
la nécessité d’une cohérence et d’une priorisation 
à l’échelle du système. (b) Elle reconnaît le rôle es-
sentiel du leadership stratégique pour de véritables 
percées fondées sur l’engagement envers des ob-
jectifs largement partagés. (c) Elle met l’accent sur 
le renforcement systématique des capacités pour 
permettre aux pays de poursuivre l’apprentissage par 
la pratique, renforçant ainsi l’appropriation et la mise 
en œuvre en toute efficacité. Enfin, (d) elle regroupe 
les pays en sous-régions pour aider la Banque mon-
diale à adapter son appui aux besoins spécifiques 
des pays. Grâce à cette nouvelle approche et en s’ap-
puyant sur des interventions évolutives, innovantes et 
à haut niveau d’impact, la Banque mondiale peut ai-
der les pays à faire face à la crise de l’éducation dans 
la région et à réaliser des progrès soutenus dans ce 
secteur.

2.3.1. Buts et cibles tout au long du cycle 
de vie d’apprentissage

La Stratégie régionale d’éducation a trois buts, un 
pour chacun des principaux sous-secteurs de l’édu-
cation : réduire la pauvreté des apprentissages, aug-
menter la scolarisation des filles dans le secondaire 
et améliorer les taux de transition des jeunes vers de 
meilleurs emplois (Figure 2.7). Bien que ces buts ne 
soient pas les seuls qui comptent pour l’éducation 
en AOC, leur priorisation par le biais de cette straté-
gie peut mettre les efforts en cohérence, catalyser le 
changement et créer des synergies pour un impact 
sur une gamme de résultats associé. Pour chaque 
but, la stratégie a défini une cible respective portant 
à la fois sur le court et le long terme :

13  Un objectif de 4 points de pourcentage représente un niveau d’ambition approprié compte tenu du taux de croissance démographique de 3 pour cent par an en 
AOC.

	■ But 1 : Réduire la pauvreté des apprentissages 
(incapacité de lire et comprendre un texte simple 
à 10 ans) de 80 pour cent en 2020 à 76 pour cent 
à l’horizon 202413 et à 66 pour cent à l’horizon 
2030. La réalisation de cet objectif permettrait à 
10,9 millions d’enfants de plus d’être alphabéti-
sés à l’horizon 2024 et à 29,7 millions de plus à 
l’horizon 2030.

	■ But 2 : Accroitre la scolarisation brute des filles 
dans le secondaire de 42 pour cent en 2020 
à 48,5 pour cent à l’horizon 2024 et 59,7 pour 
cent à l’horizon 2030. La réalisation de cet ob-
jectif permettrait à 5,7 millions de filles de plus 
d’être scolarisées au secondaire à l’horizon 2024 
et 15,4 millions à l’horizon 2030.

	■ But 3  : Élargir la formation aux compétences 
adaptées au marché du travail en augmentant le 
TBS dans l’enseignement supérieur de 11 pour 
cent à 14 pour cent à l’horizon 2024 et à 20 pour 
cent à l’horizon 2030. La réalisation de cet ob-
jectif donnerait accès à 3 millions de jeunes de 
plus à l’horizon 2024 et 8 millions de plus à l’ho-
rizon 2030. En outre, la stratégie vise à élargir la 
formation aux compétences fondamentales à 3 
millions d’adultes à l’horizon 2024 et la forma-
tion aux compétences numériques à 1 million 
de jeunes de plus à l’horizon 2024, dont 60 pour 
cent obtiendraient de meilleurs emplois. 

2.3.2. Cadre conceptuel pour la stratégie

La Stratégie régionale d’éducation reconnaît que la 
réponse à la crise de l’éducation en AOC nécessite 
une approche qui intègre à la fois des interventions 
efficaces et un environnement politique favorable. La 
stratégie appelle donc à renforcer le leadership straté-
gique pour mener le programme de réforme de l’édu-
cation. Elle met en avant des investissements dans 
des interventions à haut niveau d’impact tout au long 
du cycle de vie de l’apprentissage conçues pour (a) 
améliorer les résultats de l’enseignement et de l’ap-
prentissage, (b) élargir les opportunités d’apprentis-
sage et (c) développer des compétences profession-
nelles pour tous. Enfin, la stratégie met l’accent sur 
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les actions visant à renforcer les capacités de mise en 
œuvre et de suivi et d’évaluation (S&E).

La stratégie comprend des actions qui permettent 
d’obtenir à la fois des gains rapides et des impacts 
à long terme. Bon nombre des interventions à haut 
niveau d’impact impliquent une action rapide vi-
sant à réaliser des résultats rapides à court terme et 
o soutenir une reprise résiliente et des progrès vers 
la réalisation d’objectifs critiques d’ici 2025. Pour 
les impacts à plus long terme, la stratégie décrit les 

investissements à faire dans les processus pour remo-
deler les mentalités, changer les pratiques et renfor-
cer les capacités. Bien que ces processus prennent 
plus de temps pour produire des résultats tangibles, 
ils sont essentiels pour renforcer le système afin d’as-
surer des progrès continus vers les objectifs de 2030. 
Le défi consiste à utiliser les solutions rapides pour 
créer une dynamique sans laisser ces solutions ra-
pides détourner l’attention des changements systé-
miques encore nécessaires pour améliorer la santé et 
la performance globale du système éducatif.

Figure 2.7. Cadre conceptuel de la stratégie d’éducation pour l’AOC

Vision

Renforcer le leadership stratégique pour un impact à long terme

Rehausser la capacité de mise en œuvre pour un impact à long terme

Investir dans des interventions à haut niveau d'impact tout au long du cycle d'apprentissage pour des gains rapides

Amélioration de l'enseignement
& de l'apprentissage

Élargissement
des opportunites

Développement de compétences
adaptées au monde du travail

Une région où toutes les filles et tous les garçons arrivent à l'école prêts à apprendre, apprennent réellement en classe et en dehors de la 
classe, et entrent sur le marché du travail dotés des compétences appropriées qui feront d'eux des citoyens productifs et épanouis. 

Targets

Améliorer l'apprentissage 
fondamental et la qualité de 
l'éducation
pauvreté des apprentissages*: de 
80% en 2020 à 75% d'ici 2025 et 
66% d'ici 2030

• Améliorer la préparation des élèves à 
l'apprentissage

• Améliorer les compétences et les 
aptitudes des enseignants

• Enseigner au bon niveau et dans une 
langue que les enfants comprennent

• Fournir des ressources d'apprentissage 
et des technologies éducatives

• Encourager les évaluations régulières 
de l'apprentissage

• Réduire le coût de l'éducation, en 
particulier pour les pauvres

• Fournir des informations aux parents 
et aux étudiants

• Modifier les normes socioculturelles, 
en particulier pour les filles

• Inclure les groupes vulnérables
• Garantir des environnements 

d'apprentissage sûrs et inclusifs
• Augmenter la disponibilité, 

l'accessibilité et la résilience des 
écoles

• Strengthen governance of skills 
provision

• Dismantle barriers to skills acquisition 
(including low foundational skills)

• Manage service delivery for quality 
and relevance

• Foster sustainability of service delivery

Améliorer l'accès à l'éducation, avec 
un accent particulier sur les filles
TBS des filles dans le secondaire : de 
43% en 2020 à 47,9% en 2025 et 
57,2% en 2030

Élargir l'accès à l'ETFP et à l'enseignement 
supérieur adaptés au monde du travail 
Augmenter le TBS dans l'enseignement supérieur 
de 11% en 2020 à 14% d'ici 2025 et à 20% d'ici 
2030 ; doter 3,7 millions d'adultes de 
compétences de base d'ici 2025 et 1 million de 
jeunes de compétences numériques d'ici 2025 ; 
60% des jeunes trouvent un emploi.

• Fournir un leadership de haut niveau pour galvaniser l'engagement largement partagé envers les objectifs clés de l’édu
• Structurer la gouvernance des institutions éducatives pour assurer la cohérence et la responsabilité des résultats.
• et faire un meilleur usage des ressources disponibles, Étendre, ou du moins protéger, le financement de l'éducation

• Approfondir les capacités techniques et managériales dans les domaines clés parmi les éducateurs et les décideurs politiques.
• Renforcer les systèmes de données afin de fournir des informations pertinentes en termes de résultats pour le suivi et la correction des 

parcours.

Source : Équipe de la Stratégique d’éducation pour l’AOC de la Banque mondiale.
Remarque : TBS = taux brut de scolarisation ; EdTech = technologie éducative.
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3. Renforcer le leadership 
stratégique pour un 
impact à long terme

14 Les données spécifiques aux pays ou entre pays peuvent éclairer le dialogue et les processus décisionnels. L’UNESCO (https://uis.unesco.org/) fournit des données 
globales sur les indicateurs d’éducation clés, tandis que le Tableau de bord des politiques de l’éducation dans le monde de la Banque mondiale vise à fournir des 
informations à l’usage de comparaisons sur les politiques d’éducation (https://www.worldbank.org/en/ topic/education/brief/global-education-policy-dashboard).

15 Cette distorsion subvertit généralement la prestation de services aux familles pauvres en termes d’accès et de qualité. Pour atténuer ce problème, on pourrait ren-
forcer la participation des citoyens, par exemple, dans la formulation et la supervision du budget ; et faire connaître les indicateurs clés de performance, tels que les 
dépenses d’éducation au niveau des écoles, et les résultats d’apprentissage et l’emploi des diplômés dans l’ensemble des établissements.

Les résultats en matière d’éducation priorisés dans 
cette Stratégie régionale d’éducation exigent de la vo-
lonté politique et du leadership de part des dirigeant 
aux plus hauts niveaux s’ils doivent se concrétiser. Ils 
nécessitent tous l’appui, la coopération et la contri-
bution de diverses parties prenantes dans et hors du 
secteur de l’éducation. Les dirigeant aux plus hauts 
niveaux ont pour mandat d’intégrer la mobilisation 
de ces différents groupes d’intérêt autour d’une vi-
sion et d’un plan d’action cohérents, en vue d’amé-
liorer l’éducation pour le développement national, la 
croissance économique et une prospérité partagée. 
Avec un tel leadership, l’effort trouvera direction et 
impulsion, la coordination de l’action sera assurée et 
les arbitrages seront gérés de manière à susciter et à 
soutenir un élan vers les résultats d’éducation recher-
chés. Ce chapitre traite en détails de trois aspects sur 
lesquels le leadership doit travailler  : galvaniser un 
engagement partagé envers les objectifs priorisés en 
éducation ; favoriser une bonne gouvernance du sys-
tème éducatif ; et assurer un financement suffisant et 
une utilisation efficace des ressources. Chacune de 
ces trois tâches implique des processus de dialogue 
et décisionnels dont la portée va au-delà des simples 
discours et opinions. L’ambition des dirigeants, les 
moyens d’atteindre les objectifs clés en éducation et 
les résultats effectivement obtenus sont trop souvent 
en décalage. Pour réduire ces écarts, les dirigeants 
doivent inculquer une culture et une pratique du 
dialogue et de la prise de décisions fondées sur des 

données factuelles.14 Cette démarche est essentielle 
pour faciliter la mise en place de coalitions et renfor-
cer la demande pour des résultats en éducation.

3.1. Galvaniser un engagement 
partagé envers les objectifs 
prioritaires en éducation

La dynamique complexe du leadership stratégique peut 
être appréhendée à travers un «  triangle de redevabi-
lité » (Figure 3.1) qui met en évidence les interactions 
entre les principaux acteurs impliqués : décideurs poli-
tiques, prestataires de services et utilisateurs ou clients 
des services d’éducation. Cette relation a pour point de 
départ la politique. En théorie, les citoyens donnent 
aux décideurs politiques le pouvoir de statuer sur 
les politiques et des programmes d’éducation. Dans 
la pratique, dans la plupart des contextes, il les ci-
toyens accordent ce pouvoir de manière implicite 
en échange de la représentation de leurs intérêts en 
éducation (le premier maillon du « long itinéraire » du 
triangle de redevabilité). Comme le note la Banque 
mondiale (2003), cependant, le pouvoir des citoyens 
sur les politiciens est souvent affaibli par l’influence 
des groupes d’intérêt, tels que les syndicats, les pres-
tataires de services privés et les partis politiques qui 
ont plus de pouvoir et plus accès aux politiciens.15 Au 
deuxième maillon du « long itinéraire », les décideurs 
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politiques délèguent des pouvoirs et des ressources 
aux prestataires de services pour qu’ils génèrent 
les résultats recherchés en matière d’éducation, en 
concluant généralement des accords avec les mi-
nistères de l’Education chargés de superviser et de 
gérer la prestation de services. Au troisième maillon, 
les écoles et autres établissements d’enseignement 
financés par le gouvernement offrent des services 
d’éducation à leur clientèle cible, bouclant ainsi le 
« long itinéraire » du triangle de redevabilité.16 Il est 
tout aussi souhaitable que difficile d’élaborer des 
accords plus efficaces et cela nécessite souvent de 
meilleures informations sur la performance du sys-
tème ainsi qu’une plus grande mise en cohérence 
des incitations au sein du gouvernement. Lorsque 
les décideurs politiques autorisent les prestataires 
privés à fonctionner sur des frais collectés directe-
ment auprès des utilisateurs, cela crée un « itinéraire 
court » de redevabilité où le lien de paiement du ser-
vice entre les utilisateurs et les prestataires de ser-
vices d’éducation est plus direct. L’élargissement du 
choix des prestataires de services à la disposition des 

16 La Figure 3.1 utilise une flèche à pointe unique à l’extrémité du troisième maillon pour représenter les interactions généralement plus limitées et chronophages entre 
les prestataires de services d’éducation du secteur public et leur clientèle. Par opposition, l’« itinéraire court » s’achève par une double flèche pour indiquer que les 
prestataires de services du secteur privé sont en concurrence auprès des utilisateurs de leurs services et ont donc tendance à avoir des interactions plus actives 
avec leur clientèle.

utilisateurs peut renforcer la concurrence entre ceux-
ci et les pousser à une meilleure performance. Dans 
l’État d’Edo au Nigeria, le programme EdoBEST en 
cours, promu par le gouverneur, M. Godwin Obaseki, 
illustre la manière dont l’intégration des trois maillons 
le long du « long itinéraire » du triangle de redevabilité, 
éclairée par des données et des données factuelles, 
peut catalyser des changements dans l’éducation de 
base. C’est ce processus qui a amené le gouverneur à 
la conviction fondamentale qu’« à partir du moment 
où votre éducation de base marche, le reste suivra ». 
Dans de nombreux pays d’AOC, les bailleurs de fonds 
viennent ajouter à la complexité du triangle, en par-
ticulier lorsque leur contribution au financement de 
l’éducation est importante.

Il est essentiel mais insuffisant d’obtenir l’engage-
ment politique des dirigeant aux plus hauts niveaux 
envers les objectifs prioritaires ; ces objectifs doivent 
aussi être attrayants pour un large éventail de par-
ties prenantes et mobiliser leur coopération à agir 
dans l’intérêt national. Une volonté politique et un 

Figure 3.1. Economie politique des systèmes éducatifs avec les principaux acteurs placés dans un 
« triangle de redevabilité »

Décideurs politiques
Autorités gouvernementales aux 

niveaux national et régional, y compris 
les ministères autres que de 

l’education

Clients :
Elèves/étudiants, parents et citoyens

Comprend divers groupes
(genre, niveau de richesse, lieu, religion, 

besoins d’apprentissage, etc.

Prestataires :
Ministère de I’Éducation en tant que partie principale

Politique sectorielle :
Finances ; personnel et paie ; plans de carrière des 

enseignants ; normes de prestation de service ; S&E, etc.

Supervision et gestion des prestataires de service :
• Écoles • Instituts de formation
• Facultés • Universités
• Institutions privées • Agences techniques

3e maillon de l’itinéraire long
Prestation de services :

résultat de I’interactions au niveau des
maillons précédents et au sein du Ministère

Itinéraire court
Voix et choix :

Payer pour les services

2e maillon de l’itinéraire long
Accord : délégation de pouvoir et de 
ressources en échange de résultats 

d’education

1er maillon de l’itinéraire long
Politique : accorder le pouvoir en 

échange de la représentation

Source : Adapté de la Banque mondiale (2003).
Remarque : Les flèches bleu clair retracent le « long itinéraire » de redevabilité, avec le premier lien qui relie les clients et les décideurs politiques, le deuxième lien, les 
décideurs politiques et les prestataires, et le troisième lien, les prestataires et les clients. La flèche grise indique l’« itinéraire court » qui relie directement les clients et 
les prestataires à travers une relation d’opinion et de choix en termes de transactions marchandes. Les « agences techniques » indiquées dans la case des prestataires 
font référence à des entités spécialisées dans des domaines tels que l’assurance qualité, l’élaboration de programmes d’enseignement, la formation et le 
perfectionnement des enseignants, l’évaluation et les examens des étudiants, les cadres de qualifications, l’accréditation et les bourses et prêts étudiants. S&E = suivi 
et évaluation. 
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engagement forts des dirigeants peuvent inspirer les 
gens à conjuguer leurs efforts pour un meilleur avenir 
dans l’éducation. À cette fin, les dirigeants devraient 
s’engager dans ce que Kosack (2012) a qualifié 
d’« entrepreneuriat politique » en vue de motiver et 
d’organiser les parties prenantes concernées en une 
force politique cohérente pour le changement.17 Les 
dirigeants des pays d’Asie de l’Est jouissent d’une 
large reconnaissance pour avoir réussi à mobiliser 
un appui soutenu à la réalisation d’investissements 
dans une éducation de qualité en tant que moteur 
clé de la croissance économique (Commission sur la 
croissance et le développement 2008). Avec l’élar-
gissement du programme de réformes des pays 
d’AOC visant à inclure non seulement la couverture 
universelle en éducation de base, mais aussi l’amé-
lioration de l’apprentissage et des compétences pro-
fessionnelles pour tous, le programme a gagné en 
complexité et difficulté. Le faible engagement envers 
les objectifs d’égalité en éducation est un obstacle 
important ; de plus, il faut plus de ressources pour 
mesurer les objectifs d’apprentissage et de compé-
tences et en faire le suivi, et il est devenu plus difficile 
de communiquer les données avec simplicité et sens 
au public. Cependant, les outils de base de l’entre-
preneuriat politique restent les outils habituels : (a) 
des messages clairs autour d’un cadrage approprié 
des problèmes, (b) un dialogue et un réseautage pour 
obtenir un appui et une coopération à large base, et 
(c) des négociations et des compromis pour créer 
des situations «  gagnant-gagnant » pour contribuer 
à la réalisation des objectifs nationaux prioritaires 
(Hudson et al. 2018).

Les dirigeants peuvent utiliser un discours de ré-
forme pour indiquer que le statu quo dans le domaine 
de l’éducation est inacceptable et expliquer le plan 
d’action du gouvernement. Le fait que plus de quatre 
enfants scolarisés âgés de dix ans sur cinq en AOC 
n’arrivent pas à lire ou à comprendre un texte simple 
constitue un signal d’altarme sans équivoque, ap-
pelant à l’action. Par exemple, le Niger s’est classé 
dernier à l’évaluation des apprentissages des enfants 
du primaire dans le cadre du Programme d’analyse 
des systèmes éducatifs (PASEC) 2014 dans 14 pays 

17  Se basant sur une analyse de plus de 50 ans des politiques d’éducation dans trois lieux dotés d’institutions politiques très différentes, à savoir le Brésil (1930-2000), 
le Ghana (1951-2000) et Taïwan - Chine ; (1949-2000), Kosack (2012) soutient qu’une organisation réussie des pauvres par les entrepreneurs politiques, sous un 
régime à la fois démocratique et autocratique, était l’élément commun du succès des politiques favorables aux pauvres (à savoir, un enseignement primaire de 
masse bénéficiant de financements suffisants et une formation généralisée des travailleurs).

francophones. Face à cela, le gouvernement a rom-
pu de manière radicale avec le passé en introduisant 
des réformes majeures, notamment le licenciement 
des enseignants qui n’avaient pas les compétences 
requises, l’introduction d’un programme de rattra-
page en mathématiques, la réforme du programme 
d’enseignement ainsi que la formation des ensei-
gnants et le renforcement de la redevabilité des di-
recteurs d’école (PASEC 2020 ; Nestour 2021). Ces 
changements ont permis au Niger de devenir l’un 
des deux seuls pays d’AOC à avoir significativement 
amélioré ses résultats d’apprentissage entre 2014 
et 2019. L’effet de choc provoqué par des résultats 
d’apprentissage insatisfaisants s’est également ré-
vélé puissant ailleurs, par exemple au Kenya, dans 
l’État de Puebla au Mexique et dans la municipalité 
de Sobral à Ceará, au Brésil. Dans ces trois contextes, 
le choc a contribué à galvaniser des efforts concertés 
qui ont déjà mené à « de grandes avancées qui, pour-
suivies et élargies, [amélioreraient la performance 
pour atteindre] . . . au moins les premiers niveaux sa-
tisfaisants des classements de l’OCDE dans un délai 
raisonnable » (Crouch 2020).

Un cadrage méticuleux des questions appelant à un 
dialogue et à un réseautage est particulièrement im-
portant dans les cas où les normes sociales, les pré-
férences religieuses ou les considérations culturelles 
constituent des obstacles majeurs au changement. Le 
plaidoyer en faveur de l’égalité des sexes en Égypte 
et en Jordanie, par exemple, a eu plus d’impact lors-
qu’il a été cadré dans une perspective de valeurs 
familiales plutôt que de « droits des femmes » ; il a 
également bénéficié du réseautage de la part des 
leaders du mouvement en vue d’obtenir l’appui d’ac-
teurs ayant une influence formelle et informelle dans 
la société (Hudson et al. 2018). Ces expériences in-
diquent que des stratégies similaires en AOC peuvent 
aider à assurer une réduction continue des obstacles 
à la scolarisation des filles. Deux autres domaines 
pertinents pour la région appellent aussi à un ca-
drage méticuleux : les écoles coraniques et la langue 
d’enseignement pendant les premières années 
d’étude. Les écoles coraniques dispensent aux en-
fants et aux jeunes une instruction religieuse qui est 
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appréciée de nombreux parents musulmans et leur 
programme est axé sur la mémorisation du Coran en 
tant que contenu principal, généralement enseigné 
en arabe ou dans une langue locale (Roy et Humeau 
2018). Accueillant environ 20 pour cent des enfants 
et des jeunes non scolarisés au Sahel, les écoles co-
raniques opèrent sous peu de supervision ou peu de 
reconnaissance de la part du gouvernement (sauf en 
Mauritanie) et ne reçoivent aucun financement pu-
blic. Jusqu’ici, les tentatives d’intégration des écoles 
coraniques dans le système d’éducation formelle ont 
eu peu abouti, ce qui a affaibli la cohésion des efforts 
entourant les objectifs nationaux en matière d’éduca-
tion (Banque mondiale 2021e). En ce qui concerne 
la langue d’enseignement, le manque de consensus 
sur la démarche la plus indiquée face au contexte 
de très grande diversité linguistique, sans parler des 
politiques nationales et internationales complexes, 
a conduit à de fréquents changements de politique 
et à des incohérences dans la mise en œuvre. La si-
tuation qui en résulte a des effets négatifs sur l’ap-
prentissage des élèves dans les premières années 
d’étude (Bashir et al. 2018). Dépasser le statu quo et 
cadrer les problèmes avec efficacité nécessitent une 
compréhension plus approfondie des obstacles sous-
jacents au changement.

Il faut souvent négocier et prendre en compte les 
préoccupations des principales parties prenantes 
pour obtenir leur engagement et leur appui par rap-
port au programme de réforme. Au Bénin, seul autre 
pays d’AOC dont les résultats aux tests du PASEC se 
sont améliorés de manière significative entre 2015 et 
2019, un meilleur dialogue avec les syndicats d’en-
seignants et la prise en compte de leurs intérêts ont 
réduit les pertes de temps dues aux grèves d’ensei-
gnants, ce qui a fortement contribué à l’amélioration 
des résultats aux tests (PASEC 2020 ; Nestour 2021). 
Au Kenya, les grèves à répétition des enseignants 
après 2009 n’ont été résolues qu’en 2016, après que 
les habitants du pays aient entrepris des démarches 
pour organiser des rencontres entre la Commission 
des services des enseignants et les syndicats d’ensei-
gnants en vue de négocier le règlement de tous les dif-
férends en vue de rétablir la paix et éviter de nouvelles 
pertes de temps d’enseignement (Encadré  3.1).18 

18  Voir Bashir et al. (2018) pour plus de détails ; deux conventions collectives ont été conclues, l’une couvrant la période du 1er juillet 2013 au 30 juin 2017 pour 
consolider les bourses salariales précédemment négociées par des comités ad hoc, et une convention de suivi couvrant la période du 1er juillet 2017 au 20 juin 
2021.

L’enseignement post-basique, en particulier l’EFTP, 
peut faire appel à des entreprises leaders du sec-
teur pour renforcer les compétences (par exemple, 
pour l’élaboration de programmes d’enseignement, 
l’accueil de stages et la contribution d’équipements 
et de professeurs). Pour être fructueux, ces efforts vi-
sant à impliquer les entreprises nécessitent souvent 
de lier à leur participation des avantages spécifiques 
à l’industrie et à l’entreprise, tels que le financement 
public du programme de formation ou la priorisation 
des entreprises dans le recrutement des sortants. 
AccelorMittal au Liberia et Dangote au Nigeria sont 
des exemples d’entreprises engagées dans de tels 
accords en Afrique. De façon plus générale, les diri-
geant aux plus hauts niveaux peuvent jouer un rôle 
central dans la mise en place de coalitions efficaces 
pour vaincre les obstacles à la réforme. Ils peuvent, 
par exemple, concevoir des solutions mutuellement 
bénéfiques en menant des négociations et en trou-
vant des compromis qui intègrent et mettent les inté-
rêts des différentes parties prenantes en cohérence 
avec les aspirations nationales. 

3.2. Favoriser une bonne 
gouvernance pour une meilleure 
performance

Au sein du gouvernement, il est important d’adopter 
une approche à l’échelle de l’ensemble du gouver-
nement pour promouvoir les trois buts mis en avant 
dans la Stratégie régionale d’éducation. Ces buts ne 
sont pas des priorités isolées mais plutôt des investis-
sements synergiques essentiels à la réussite écono-
mique et sociale d’un pays qui nécessitent l’appui de 
l’ensemble du gouvernement. A titre d’exemple, il est 
crucial de doter tous les enfants de compétences de 
base plus solides si l’on veut améliorer la productivité 
agricole et renforcer le vivier de candidats qualifiés 
pour l’enseignement et la formation post-basiques, 
en particulier dans les domaines des STIM. En outre, 
le déploiement de programmes plus solides dans l’en-
seignement post-basique peut contribuer à l’amélio-
ration de la qualité de l’éducation de base dans la 
mesure où il élargirait l’offre d’enseignants ayant la 
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Encadré 3.1. Leadership stratégique pour les négociations avec les syndicats 
d’enseignants au Kenya

Un problème nécessitant un leadership stratégique. Tout au long du milieu des années 2000, les inte-
ractions entre le gouvernement et les syndicats d’enseignants au Kenya ont suivi un cycle familier : le 
mécontentement des enseignants par rapport à leurs emplois, salaires et avantages atteignait un point où 
tout allait exploser ; les enseignants se mettaient en grève ; le gouvernement formait un comité d’examen 
ad hoc pour négocier avec les syndicats ; et les parties signaient, à la hâte, un accord pour un retour au 
travail. Les enseignants reprenaient alors le travail, mais la trêve était souvent de courte durée. De 2009 
à 2015, les enseignants se sont mis en grève 5 années sur 7 et la grève de 2015 qui a duré un total de 49 
jours. Les perturbations chroniques ont miné la capacité des écoles à fournir un environnement propice 
à l’apprentissage et stable aux élèves.

Leadership de la Présidence. En 2016, le Président du Kenya a exhorté la Commission des services 
des enseignants (TSC) et les deux principaux syndicats, à savoir le Syndicat national des enseignants 
du Kenya (KNUT) et le Syndicat des enseignants du post-primaire du Kenya (KUPPET), à entamer des 
négociations au sujet de tous les différends en vue d’instaurer la paix dans la profession de l’enseigne-
ment. La TSC était bien placée pour agir rapidement : elle avait été rétablie en 2010 avec un mandat 
constitutionnel qui faisait d’elle le seul employeur des enseignants reconnu dans la fonction publique au 
Kenya et lui accordait en même temps le pouvoir juridique de négocier directement avec les syndicats 
d’enseignants. Autonome sur le plan opérationnel et financier, elle recevait désormais un financement 
direct du Trésor public.

Dialogue et négociations. En préparation des négociations, la Commission des salaires et des rému-
nérations, en consultation avec la TSC, a mené un exercice d’évaluation des emplois. Parallèlement, la 
TSC, le KNUT et le KUPPET ont retiré toutes leurs plaintes en instance auprès des tribunaux, concernant 
les conditions de service. Ils ont nommé des comités de négociation assistés d’une équipe technique 
conjointe, ont entamé le dialogue de bonne foi et avec sincérité, et à boucler le travail avec rapidité. Les 
syndicats ont présenté leurs notes de revendications, auxquelles la TSC a répondu par une contre-propo-
sition consolidée et une offre. La TSC a mis en exergue les principes clés sous-tendant son offre : un sa-
laire égal pour un travail égal et l’assurance qualité des normes d’enseignement à travers des évaluations 
de la performance.

Conventions collectives conclues et signées. Le dialogue et les négociations ont abouti à l’établissement 
de la première convention collective de la fonction de l’enseignement, qui a été signée en octobre 2016. 
Couvrant la période du 1er juillet 2013 au 30 juin 2017, la convention a consolidé les allocations salariales 
précédemment négociées et prévoyait le lancement de nouvelles négociations pour couvrir la période 
du 1er juillet 2017 au 30 juin 2021. Au terme de cette deuxième convention, une troisième convention de 
quatre ans, couvrant la période du 2 juillet 2021 au 30 juin 2025, est entrée en vigueur ; cette convention 
est actuellement encore en cours de mise en œuvre. Des conventions ont à présent été conclues avec le 
KNUT, le KUPPET, ainsi qu’avec un troisième syndicat, à savoir le Syndicat kenyan des enseignants en 
éducation spécialisée.

(L’encadré continue à la page suivante)
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formation requise. Lorsque les décideurs politiques 
aux plus hauts niveaux opèrent selon une perspec-
tive systémique et reconnaissent les liens entre les 
sous-secteurs, les choix difficiles passent au premier 
plan, attirent l’attention et permettent ainsi aux au-
torités de faire les compromis nécessaires. Les pays 
qui ont réussi à mettre en place des systèmes édu-
catifs performants au cours des dernières décennies, 
tels que la République de Corée, Singapour et Taïwan 
(Chine), pour n’en citer que quelques-uns (Encadré 
3.2), attestent du rôle que les dirigeant aux plus hauts 
niveaux jouent dans les processus décisionnels stra-
tégiques à l’échelle de l’ensemble du gouvernement.

Une approche à l’échelle de l’ensemble du gouverne-
ment nécessite des structures de gouvernance cohé-
rentes au niveau systémique et des mesures incita-
tives qui favorisent la coopération et la coordination 
entre les silos organisationnels du système éducatif. 
Dans de nombreux pays d’AOC, le système éducatif 
est fragmenté entre plusieurs ministères. Seuls cinq 
pays d’AOC (à savoir le Cap-Vert, la Guinée équato-
riale, le Ghana, la Guinée Bissau et le Liberia) ras-
semblent tous les sous-secteurs en un seul ministère 
de l’Éducation. Les autres pays ont plusieurs minis-
tères pour les différents cycles ou types d’enseigne-
ment, pouvant aller jusqu’au nombre de cinq comme 
c’est le cas au Cameroun et au Niger. Si ces divisions 
peuvent encourager chaque unité à se concentrer 
sur ses responsabilités opérationnelles, elles alour-
dissent et compliquent les processus décisionnels 
stratégiques à l’échelle du système (telles que les 

décisions sur la redistribution des ressources entre 
les différentes unités, par exemple). Dans un grand 
pays comme le Nigeria, où l’éducation de base relève 
d’une responsabilité partagée entre les autorités aux 
niveaux fédéral, étatique et local, le risque de prise 
de décision en silos est omniprésent. Le manque de 
clarté quant aux attributions entre les trois niveaux 
de gouvernement au Nigeria complique la situation, 
en particulier en ce qui concerne les dépenses et 
la gestion de la prestation de services. En l’absence 
d’une partie responsable clairement désignée et face 
à des changements de politique fréquents, les pro-
blèmes telles que la duplication des efforts, la confu-
sion et la rivalité occasionnelle compromettent les 
résultats de la prestation de services. Dans les pays 
grands comme petits, un leadership explicite du plus 
haut niveau est nécessaire pour surmonter l’inertie 
des administrations fragmentées. Un tel leadership 
est particulièrement nécessaire face aux questions 
stratégiques qui nécessitent une coordination et une 
coopération interministérielles ou inter-unités (telles 
que les questions des écoles coraniques, de la scola-
risation des filles, de la langue d’apprentissage, des 
emplois et des compétences, des syndicats d’en-
seignants et des opportunités régionales d’EFTP et 
d’enseignement supérieur). Le président ou le pre-
mier ministre d’un pays peut élever ces questions 
au-dessus des ministères de tutelle et affecter des 
membres clés du cabinet à la mission de démante-
ler les obstacles à un véritable progrès. Une autre 
approche consiste à utiliser des mécanismes de 
coordination et de prise de décision en fonction des 

Encadré 3.1. Leadership stratégique pour les négociations avec les syndicats 
d’enseignants au Kenya (suite)

Principaux résultats des conventions collectives. Ces conventions ont uniformisé le salaire de base et 
les avantages sociaux associés à chaque poste d’enseignant dans les écoles publiques. Elles ont égale-
ment institutionnalisé la gestion et l’évaluation annuelles de la performance des enseignants. Elles ont 
effectivement créé des plans de carrière pour les enseignants de la fonction publique, donnant lieu à 
un système plus structuré de performance et d’évaluation des enseignants. Si ce système naissant doit 
encore mûrir, un leadership stratégique au plus haut niveau était essentiel pour déclencher et mainte-
nir un processus productif qui a permis des régler les problèmes de rémunération des enseignants, ces 
problèmes ayant entravé les efforts passés visant à professionnaliser le personnel enseignant du Kenya.

Source : Adapté de Bashir et al. (2018), avec consultation des informations mises à jour le 7 mars 2022, sur https://www.tsc.go.ke/index.php/media-centre/
downloads/category/112-collective-bargaining-agreement.
Remarque : TSC = Commission des services des enseignants ; KNUT = Syndicat national des enseignants du Kenya ; KUPPET = Syndicat des enseignants du 
post-primaire du Kenya.
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Encadré 3.2. Éducation et formation pour la croissance et la transformation chez 
les Tigres asiatiques

Cinq à six décennies de cela, Singapour, la République de Corée et Taïwan Chine (les premiers Tigres 
asiatiques) étaient confrontés à des menaces existentielles similaires à celles auxquelles l’AOC est 
confrontée  aujourd’hui  : chômage et pauvreté endémiques et perspectives économiques sombres. 
Toutefois, en l’espace d’une seule génération, ces trois pays ont relevé le niveau de vie de leur population 
pour égaler celui des pays avancés. Cette réalisation est en grande partie due à des politiques proactives 
dans le domaine de l’éducation et de la formation. Les trois caractéristiques communes aux approches 
utilisées par ces pays qui présentent un potentiel pour les pays d’AOC, sont mises en avant ci-après.

Dans les trois pays, les « super-ministères » ont été d’importants mécanismes institutionnels de coor-
dination et de mise en cohérence des décisions stratégiques en matière d’éducation et de formation. 
Pendant de nombreuses décennies, ces entités ont eu le pouvoir de diriger, de coordonner et, au besoin, 
de passer outre les priorités des autres ministères. Elles ont priorisé les besoins de l’économie lors de 
l’évaluation des priorités de financement et des arbitrages. Elles ont travaillé dur pour gagner la faveur 
des groupes d’intérêt, par exemple, les parents qui pouvaient avoir de profondes réserves à envoyer leurs 
enfants dans l’enseignement et la formation techniques et professionnels (EFTP). A Singapour, le « su-
per-ministère » était le Ministère du Commerce et de l’Industrie ; en Corée, c’était le Conseil de planifi-
cation économique ; et à Taïwan (Chine), il s’agissait du Conseil de la planification et du développement 
économiques. Ces agences de haut niveau ont défini la stratégie économique globale, ont supervisé leur 
déclinaison dans les domaines de l’éducation et de la formation, et ont formalisé la définition et l’appli-
cation de objectifs à travers des structures supplémentaires (par exemple, le Conseil de développement 
économique de Singapour et le Conseil de l’enseignement professionnel et technique ; les Commissions 
présidentielles coréennes sur la réforme de l’éducation ; et le Conseil pour la planification économique, 
la Commission pour le développement de la main-d’œuvre et la Commission nationale de la jeunesse de 
Taïwan Chine (Ashton et al. 2002).

Chacun des trois pays a massivement investi dans une base solide pour l’éducation de base pour tous 
et, au cours des premières décennies en particulier, a utilisé leurs peu de ressources aux niveaux 
post-basique pour développer les compétences adaptées au marché de l’emploi. Ces pays sont par-
venus à l’enseignement primaire universel dans les années 1960 et continuent aujourd’hui de se classer 
parmi les meilleurs aux évaluations internationales des élèves. Aux niveaux post-basiques, ils ont privi-
légié l’EFTP sur l’enseignement supérieur académique. À Singapour, le gouvernement a créé l’Institut 
d’enseignement technique pour desservir les 25 pour cent d’élèves en 10e année obtenant les scores les 
plus faibles (Law 2015). Le Conseil de développement économique du pays s’est également associé à 
des entreprises étrangères pour créer des instituts de formation autonomes qui, 20 ans plus tard, ont été 
consolidés en une nouvelle école polytechnique, institutionnalisant ainsi les pratiques d’excellence en 
matière de formation adaptée aux besoins des industries (Tan et Nam 2012). En République de Corée, en 
réponse à une demande croissante pour une main-d’œuvre semi-qualifiée, le gouvernement a élargi les 
programmes de formation professionnelle au niveau secondaire. A leur apogée en 1970, ces programmes 
accueillaient 74 pour cent des lycéens (Banque mondiale 2015), même si la pression des parents s’est 
avérée trop forte pour maintenir des proportions aussi élevées (Yoon et Lee 2009). À Taïwan Chine, le gou-
vernement a augmenté la part des élèves du secondaire étudiant dans l’EFTP de 40 pour cent en 1960 à 
72 pour cent en 1990. Il a également créé l’Institut national de technologie de Taïwan et l’a autorisé à offrir 
une formation de niveau universitaire en sciences et en ingénierie ; en 1984, ces domaines accueillaient 
48 pour cent des étudiants du premier cycle du tertiaire (Green et al. 1999 ; Ashton et al. 2002).

(L’encadré continue à la page suivante)
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circonstances. Cependant, l’expérience de la Côte 
d’Ivoire avec le Comité de coordination interministé-
riel créé par décret du Premier Ministre suggère que 
le simple fait d’avoir des mécanismes de haut niveau 
ne suffit pas pour résoudre ce qui sont souvent des 
défis d’économie politique (Bashir et al. 2018).

Dans l’enseignement primaire et secondaire, une 
gouvernance efficace des écoles implique de trouver 
le bon équilibre entre redevabilité et autonomie. Au 
niveau de ces cycles d’enseignement, la plupart des 
pays régissent la prestation de services en fixant des 
normes pour les intrants scolaires, en précisant le 
contenu du programme et en évaluant les résultats 
d’apprentissage. Une gouvernance efficace sup-
pose d’exiger des écoles qu’elles se conforment aux 
normes de qualité dans leur fonctionnement, tout 
en respectant leur autonomie à faire des innova-
tions et initiatives locales. Elle consiste aussi à créer 
les conditions nécessaires à un enseignement et à 
un apprentissage efficaces en fournissant un appui 
technique aux écoles et aux enseignants par le biais 
d’agences spécialisées telles que les agences pour 

l’élaboration de programmes d’enseignement, la for-
mation des enseignants et l’inspection scolaire. Cet 
appui doit être fourni en temps voulu, de manière 
cohérente et coordonnée pour que le travail des édu-
cateurs puisse s’aligner sur les normes à l’échelle du 
système. En République démocratique du Congo, le 
Projet d’urgence pour l’équité et le renforcement du 
système dans l’éducation, récemment approuvé par 
la Banque mondiale (800  millions USD), appuiera 
la réforme du gouvernement en matière de gratuité 
de l’enseignement primaire ; il renforcera la qualité 
de l’enseignement en simplifiant davantage le paie-
ment des salaires des enseignants via une plateforme 
d’inscription en ligne, en facilitant le réseautage 
entre les enseignants entre écoles et en améliorant 
les systèmes locaux de gestion des écoles. Dans le 
même ordre d’idées, le projet Ghana Accountability 
for Learning Outcomes (Redevabilité pour les résul-
tats d’apprentissage au Ghana) appuie les réformes 
politiques visant à promouvoir des pratiques effi-
cientes en matière de gestion des enseignants, d’ad-
ministration scolaire et de direction d’école dans le 
secteur de l’éducation.

Encadré 3.2. Éducation et formation pour la croissance et la transformation chez 
les Tigres asiatiques (suite)

Les trois pays ont proposé et financé le perfectionnement continu des travailleurs, notamment en fais-
ant appel aux employeurs pour des formations sur le lieu du travail, conseiller sur la conception des 
programmes d’enseignement ou fournir des instructeurs. De 1983 à 1985, le gouvernement singapou-
rien a lancé un programme massif d’amélioration des compétences des travailleurs. Sur les 170  000 
participants au programme, 75 pour cent ont suivi le cours d’Education de base pour la formation profes-
sionnelle, conçu pour les personnes n’ayant pas terminé leurs études primaires, pour acquérir des com-
pétences en anglais et en mathématiques (Law 2015). En 2001, le gouvernement a créé le Fonds de do-
tation pour l’apprentissage tout au long de la vie (Varapassad 2016) pour renforcer le financement pour 
l’acquisition de compétences de la main-d’œuvre qui était déjà financé à travers la Loi sur les taxes pour 
le développement des compétences 1976. Dans un premier temps (environ une décennie), le régime de 
prélèvements de la République de Corée a été une réussite ; par la suite, il été remplacé par le Régime 
d’emploi et d’assurance. Les entreprises ont utilisé leurs créances pour subventionner les reconversions 
et les recyclages internes approuvés (Yoon et Lee 2009). Ces dernières années, un accord tripartite (ap-
pelé BRIDGE) impliquant les chaebols, les universités et les petites et moyennes entreprises a été conclu 
pour s’assurer que le renforcement des compétences continue d’améliorer la productivité de la main-
d’œuvre (Tan et Nam 2012). À Taïwan Chine, le régime de prélèvements était principalement financé par 
les allocations budgétaires, en partie à cause de la prédominance des petites et moyennes entreprises.

Source : Adapté de la Banque mondiale (2020).
Remarque : AOC = Afrique de l’Ouest et centrale ; EFTP = enseignement et formation techniques et professionnels.
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Dans l’EFTP et l’enseignement supérieur, la gouver-
nance efficace commence par la mise en place par 
les gouvernements d’AOC des cadres juridiques et 
réglementaires nécessaires pour établir la redevabi-
lité et l’autonomie des prestataires de services. Les 
prestataires publics de l’EFTP (tant formels qu’infor-
mels) et de l’enseignement supérieur ont besoin que 
leurs pouvoirs et responsabilités soient définis avec 
plus de clarté. Il est essentiel d’apporter des éclair-
cissements sur ce front pour que ces prestataires 
deviennent plus réactifs aux tendances émergentes 
de la demande de compétences et plus résilients aux 
chocs actuels et futurs (Arnhold et Bassett 2021).19 
Étant donné que les systèmes d’EFTP et d’enseigne-
ment supérieur de la plupart des pays d’AOC sont en-
core à un stade naissant de leur développement, les 
cadres juridiques et réglementaires doivent renforcer 
la capacité des prestataires de services à opérer avec 
succès et renforcer les incitations à cette fin. Les me-
sures au niveau institutionnel consisteront à renfor-
cer les capacités managériales, offrir des orientations 
à travers des conseils d’administration indépendants, 
permettre d’avoir un contrôle véritable des facteurs 
critiques de la qualité et des coûts des programmes, 
et donner accès aux outils et aux ressources pour 
développer et exploiter les talents du personnel. Les 
mesures à l’échelle du système pour les prestataires 
publics et privés comprennent l’assurance qualité 
en vue de l’accréditation, les cadres de qualification 
des compétences et les systèmes de données unifiés 
pour le suivi de la prestation de services et des résul-
tats sur le marché du travail.

3.3. Assurer un financement adéquat 
et une utilisation efficace des 
ressources pour l’éducation

Les dirigeants et les décideurs de l’AOC doivent agir 
de manière stratégique pour assurer un financement 
adéquat de l’éducation et favoriser une utilisation 

19 Dans certains pays, les prestataires de l’enseignement et de la formation dans les cycles post-basiques peuvent officiellement s’organiser en commissions ré-
glementaires. En vertu de cet arrangement, la commission reçoit un budget direct ainsi que l’entière responsabilité de la prestation de services, comprenant la 
dotation en personnel et tous les aspects opérationnels, en échange de certains résultats. L’Institut d’enseignement technique de Singapour utilise cette modalité 
pour dispenser l’EFTP, comme il le faisait depuis 1973 lorsqu’il opérait sous la tutelle de son entité qui l’a précédé en tant que Conseil de la formation industrielle 
(Law 2015) ; toutes les écoles polytechniques publiques du pays sont également des commissions réglementaires, comme l’étaient les deux universités publiques 
jusqu’en 2006, année à laquelle elles ont été privatisées et ont eu encore plus de latitude pour fonctionner de manière indépendante (voir https://www.gov.sg/sgdi/
statutory-boards).

20 La philanthropie privée pour l’éducation s’est développée mais reste modeste. En 2013-2015, la philanthropie, tous secteurs confondus, représentait à peine 5 pour 
cent de l’aide publique totale au développement et 9 pour cent de cette part étaient destinés à l’éducation (OCDE 2018).

équitable et efficiente des ressources. En AOC, comme 
dans les autres pays à revenu faible et intermédiaire, 
le gouvernement, les ménages et les bailleurs parte-
naires sont, par ordre de taille de leurs contributions, 
les principaux bailleurs de fonds de l’éducation (Edu-
cation Finance Watch 2021). Cette section présente 
les principales caractéristiques du financement de 
l’éducation, y compris les tendances des dépenses 
d’éducation globales et leur composition par source 
de financement. Elle offre une analyse plus détail-
lée des dépenses publiques d’éducation, examinant 
si elles sont suffisantes au regard des ODD en ma-
tière d’éducation et en rapport à la référence de 4 
à 6 pour cent du PIB qui est le niveau de dépenses 
des pays dotés de systèmes éducatifs performants 
(EFW 2021). Les perspectives macroéconomiques 
sombres dans les pays d’AOC, en particulier au len-
demain de la pandémie de COVID-19, font qu’il est 
urgent pour les dirigeants et les décideurs politiques 
de la région de mener des stratégies multiples pour 
réaliser les résultats priorisés tout au long du cycle 
de vie de l’apprentissage. Dans la plupart des pays 
d’AOC, augmenter les recettes publiques exigera une 
combinaison d’efforts, et la promotion d’une utilisa-
tion équitable et efficiente des fonds publics pour 
l’éducation exigera de la discipline.

3.3.1. Dépenses d’éducation réelles, toutes 
sources confondues

Les dépenses d’éducation réelles globales en AOC ont 
augmenté de 70 pour cent au cours de la décennie pré-
cédant la pandémie de COVID-19, en cohérence avec 
les tendances mondiales de gains soutenus. Compte 
tenu des contributions de toutes les principales 
sources (à savoir les gouvernements, les ménages et 
les bailleurs partenaires)20, les dépenses d’éducation 
totales en AOC ont augmenté de 4,7 pour cent par 
an en termes réels entre 2009 et 2019 (Figure 3.2a). 
Cette croissance est conforme aux tendances mon-
diales et est quelque peu à la traîne par rapport au 
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taux de croissance annuelle moyen de 5,9 pour cent 
des pays à revenu faible et intermédiaire. Cette ten-
dance positive signifie que les dépenses d’éducation 
réelles globales ont été multipliées par 1,7 dans la 
région entre 2009 et 2019.

Les dépenses d’éducation réelles par habitant dans les 
pays d’AOC n’ont augmenté que légèrement au cours 
de la dernière décennie malgré les fortes augmenta-
tions des dépenses globales.21 La moyenne des dé-
penses de l’ensemble des élèves des tranches d’âge 
concernées pour l’intégralité du cycle de vie d’ap-
prentissage (enseignement préscolaire, primaire, 
secondaire, EFTP et enseignement supérieur) est un 
indicateur de l’adéquation du financement de la po-
pulation de ces tranches d’âge qui est plus révélateur 
que les simples effectifs d’un établissement d’ensei-
gnement. Les dépenses moyennes par habitant des 
pays d’AOC en 2018-2019 dépassaient celles des 

21  Cet indicateur sert au suivi des dépenses publiques globales par rapport à la population en âge de fréquenter l’enseignement préscolaire, primaire, secondaire ou 
supérieur ; il permet d’évaluer l’adéquation du financement pour l’ensemble des enfants et des jeunes se trouvant dans les tranches d’âge admissibles, au lieu de se 
limiter à ceux qui peuvent fréquenter un établissement d’enseignement.

pays à faible revenu, mais étaient inférieures à la moi-
tié de la moyenne des pays à revenu intermédiaire 
de la tranche inférieure (Figure 3.2b). Entre 2010 et 
2019, la valeur de cet indicateur n’a augmenté que 
de 13 pour cent, alors que les dépenses réelles glo-
bales ont augmenté de 70 pour cent (EFW 2021). Ces 
tendances divergentes indiquent que la plus grande 
partie de l’augmentation des dépenses réelles glo-
bales a servi à élargir l’accès, y compris l’accès aux 
cycles post-primaires où les coûts unitaires sont 
généralement plus élevés. Quelques pays d’AOC dé-
rogent à cette tendance générale : le Burkina Faso, le 
Cap-Vert, le Cameroun et le Gabon, par exemple, ont 
enregistré des augmentations notables des dépenses 
d’éducation réelles par habitant entre 2013-2014 et 
2017-2018 (EFW 2021).

Les gouvernements, les ménages et les partenaires au 
développement officiels contribuent respectivement 

Figure 3.2. Dépenses d’éducation réelles globales et par habitant, toutes sources confondues, par 
groupes de revenus des pays de la région et hors de la région, 2009-2019

(a) Dépenses d’éducation réelles globales 
(2009=100) a/

(b) Dépenses d’éducation réelles par habitant 
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à hauteur de 52, 42 et 6 pour cent du financement 
total de l’éducation en AOC. La distribution des dé-
penses entre les trois principaux bailleurs de fonds 
de l’éducation est restée relativement stable au fil 
du temps (EFW 2021). La part du gouvernement 
est comparable à la moyenne mondiale hors AOC 
qui est de de 44 pour cent pour les pays à faible 
revenu, mais sensiblement inférieure aux 68 pour 
cent des pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure et nettement inférieure à la moyenne de 
78 pour cent des pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure (Figure 3.3).22 La part des dé-
penses des ménages dans les pays à revenu faible 
et intermédiaire de la tranche inférieure tant en AOC 
qu’ailleurs est de plusieurs fois supérieure à la part 
de l’aide publique au développement (APD). Cepen-
dant, la part de l’APD dans les pays d’AOC à faible 
revenu n’est que de 13 pour cent, ce qui est inférieur 
à la moyenne mondiale de 20 pour cent des pays à 
faible revenu hors AOC. La différence est couverte 
par les ménages d’AOC qui contribuent à une part 
importante des dépenses totales d’éducation, à 42 
pour cent, en moyenne, contre 36 pour cent pour les 
pays à faible revenu hors AOC. Parmi les pays à reve-
nu intermédiaire de la tranche inférieure, la part de 
l’APD chute brutalement : 4 pour cent en AOC et 2 
pour cent ailleurs.

3.3.2. Dépenses publiques d’éducation

Les dépenses publiques d’éducation en AOC expri-
mées en pourcentage du PIB ont stagné au cours des 
10 dernières années. Se situant à une moyenne de 
3,5 pour cent du PIB en 2017-2018, elles sont trop 
faibles pour permettre de réaliser les ODD en matière 
d’éducation. La moyenne régionale est comparable à 
la moyenne mondiale des pays à faible revenu hors 
AOC et à la moyenne d’environ 80 pour cent des pays 
à revenu intermédiaire (Figure 3.4a). Mis à part les 
comparaisons basées sur le groupe de revenu des 
pays, deux autres points de référence offrent des 
perspectives utiles pour l’évaluation des niveaux de 
dépenses publiques d’éducation. Le premier est la 

22 La part du gouvernement est le net des 60 pour cent estimatifs de l’APD qui transitent par les budgets publics (EFW 2021) ; les 40 pour cent restants de l’APD sont 
acheminés par des canaux non budgétaires et ne sont donc pas déduits des dépenses publiques. Pour remédier au manque de données, des estimations ont été 
utilisées pour calculer les parts. La distribution des dépenses totales en éducation par source a été relativement constante dans le temps (EFW 2021). En l’absence 
de données nationales, la distribution a été calculée sur la base d’estimations. 

fourchette de 4 à 6 pour cent du PIB qui caractérise 
les niveaux de dépenses des pays qui ont réussi (EFW 
2021) ; le second est la part de 6,3 pour cent qui, se-
lon les estimations de l’UNESCO (2015), sont néces-
saires aux pays à revenu faible et intermédiaire pour 
qu’ils parviennent à l’universalité de l’enseignement 
préscolaire, primaire et secondaire à l’horizon 2030. 
Sur la base des données de 17 pays d’AOC pour la pé-
riode 2017-2019, seuls 5 des 17 pays, à savoir le Bur-
kina Faso, le Cap-Vert, le Ghana, le Sénégal et le Togo, 
ont un niveau de dépenses qui se situent entre 4 et 6 
pour cent du PIB. Seule la Sierra Leone a dépassé la 
référence de 6,3 pour cent. Dans les quatre pays où 
les dépenses sont les plus faibles (à savoir le Tchad, 
la Guinée, la Mauritanie et la Gambie, tous des pays 
à faible revenu), les dépenses publiques d’éducation 
ne représentaient en moyenne que 2,2 pour cent du 
PIB en 2017-2018.

Figure 3.3. Distribution des dépenses d’éducation 
réelles globales par source, Afrique de l’Ouest et 
centrale et autres régions du monde par groupe 
de revenu, 2018-2019 (%)
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Source : Analyse de la base de données EFW maintenue par la Banque 
mondiale UNESCO, consultée le 31 août 2021 sur https://en.unesco.org/
gem-report/education-finance-watch-2021.
Remarque : Les nombres indiqués dans les segments à barres sont des 
montants absolus des dépenses d’éducation réelles en 2018-2019 en milliards 
d’USD constants. L’échantillon de l’AOC compte 21 pays (la Guinée équatoriale 
n’est pas prise en compte) parmi lesquels 11 se classent dans le groupe des 
pays à faible revenu, 9 dans celui des pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure ; et 1, le Gabon, dans celui des pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure. Les données concernant le Gabon ne sont pas prises en 
compte dans le calcul de la distribution concernant le groupe de pays d’AOC à 
revenu intermédiaire de la tranche inférieure. AOC = Afrique de l’Ouest et 
centrale ; PRE = pays à revenu élevé ; PFR = pays à faible revenu ; PRITI = pays 
à revenu intermédiaire de la tranche inférieure ; APD = aide publique au 
développement ; PRITS = pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure.
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Les niveaux modestes des dépenses publiques d’édu-
cation en rapport au PIB dans la plupart des pays 
d’AOC découlent davantage de la faiblesse des bud-
gets publics totaux que des faibles parts de l’éducation 
dans le budget. Les budgets publics en AOC ont aug-
menté, passant d’une moyenne de 17 pour cent du 
PIB en 2004–2008 à 22 pour cent en 2016–2019 
(Fonds monétaire international 2021).23 La moyenne 
actuelle est légèrement inférieure à la moyenne 
mondiale de 24 pour cent des pays à revenu faible 
et intermédiaire à l’échelle mondiale, mais bien en 
deçà des 30 pour cent des pays à revenu élevé (EFW 
2021). Dans seulement 3 des 17 pays d’AOC pour 
lesquels des données sont disponibles (Cap-Vert, Li-
beria et Togo), le budget public représentait au moins 

23  Les dépenses publiques exprimées en pourcentage du PIB ont augmenté au cours de la dernière décennie dans 13 des 21 pays d’AOC pour lesquels des données 
sont disponibles.

24 pour cent du PIB sur la période 2017-2019, taux 
qui correspond à la moyenne mondiale des pays à 
revenu faible et intermédiaire (Figure 3.4b). En re-
vanche, 12 des 17 pays ont alloué une part du bud-
get public total plus importante à l’éducation, dépas-
sant la moyenne mondiale de 16 pour cent des pays 
à revenu faible ou intermédiaire. Ainsi, les dépenses 
publiques d’éducation exprimées en part du PIB qui 
sont généralement plus faibles pour les pays d’AOC 
découlent davantage de la faiblesse du budget public 
total qu’à la moindre priorisation de l’éducation dans 
les dépenses publiques.

En ce qui concerne les contraintes sous-jacentes 
aux dépenses publiques d’éducation, les pays d’AOC 

Figure 3.4. Dépenses publiques d’éducation en Afrique de l’Ouest et centrale, par groupe de revenu et 
par pays, 2010–19

(a) Dépenses publiques d’éducation exprimées en pour-
centage du PIB (%), 2010–19, par groupe de revenu

(b) Éducation exprimée en part du budget public et dépenses 
publiques exprimées en part du PIB (%), 2017–19 a/
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diffèrent considérablement et de ce fait, requièrent 
des stratégies différentes pour mobiliser davantage de 
fonds publics pour le secteur. Parmi les pays qui dé-
pensent le moins en éducation en termes de part du 
PIB, la Mauritanie et la Gambie ont la possibilité d’ac-
croître à la fois la taille du budget national et la part 
allouée à l’éducation ; pour le Liberia, le défi consiste 
à augmenter la part de l’éducation dans le budget 
national ; et pour le Tchad et la Guinée, il s’agit d’aug-
menter la taille du budget national en recouvrant 
davantage de recettes. La Sierra Leone - pays qui dé-
pense le plus parmi les 17 pays d’AOC pour lesquels 
des données sont disponibles – a mis en œuvre avec 
succès sa politique de gratuité de l’éducation. Dans 
ce pays et dans les autres où les dépenses se situent 
dans la fourchette des 4 à 6 pour cent du PIB, le défi 
consiste à maintenir l’engagement des ressources en 
générant des résultats en matière d’éducation à leur 
mesure. Dans les autres pays d’AOC, le financement 
actuel de l’éducation n’atteint pas la fourchette de 
référence de 4 à 6 pour cent, alors que le secteur de 
l’éducation prétend déjà à une part importante des 
budgets publics. En conséquence, l’augmentation 
du financement de l’éducation dépend fortement de 
l’augmentation de la taille globale du budget national 
en termes de part du PIB.

3.3.3. Élargir l’espace fiscal pour 
augmenter les dépenses publiques 
d’éducation

Les perspectives de croissance économique s’étant 
assombries à la suite de la crise COVID-19, les pays 
d’AOC sont confrontés à de nouvelles pressions né-
gatives pour le financement de l’éducation. Le Fonds 
monétaire international (2021) prévoit que la plupart 
des pays d’AOC ne retrouveront pas leur PIB par ha-
bitant d’avant la crise avant la fin de 2025. Les éco-
nomies prospères sont capables de faire augmen-
ter rapidement les dépenses publiques en matière 
d’éducation ; en revanche, les économies souffrant 

24  Les Nations Unies (2019) estiment que la croissance économique rapide de l’Afrique subsaharienne au cours de la période 2000-15 (2,7 pour cent par an en 
moyenne, contre une baisse de 0,7 pour cent par an au cours de la période 1980-2000) a contribué aux deux tiers de la croissance de 4 à 5 pour cent par an des 
dépenses publiques d’éducation dans la région au cours de cette période.

25  L’échantillon de 29 pays compte trois pays d’Afrique sub-saharienne : l’Éthiopie, le Nigeria et l’Ouganda.
26  Par exemple, d’ici 2050, la population du Nigeria devrait doubler, et celles du Tchad, du Burkina Faso, du Mali, de la Mauritanie et du Niger devraient plus que dou-

bler. Dans ces cinq derniers pays, la population d’âge scolaire augmente de plus d’un million par an, alors que 10 millions d’enfants ne sont toujours pas scolarisés 
aujourd’hui.

27  Les données figurant dans ce paragraphe proviennent du document de référence sur le financement élaboré pour cette stratégie régionale d’éducation par Sa-
vchenko et al.

du ralentissement induit par la pandémie risquent 
de connaître des difficultés dans ce domaine.24 La 
situation évolue rapidement et les données sont frag-
mentaires. Pourtant, les premières données recueil-
lies par la Banque mondiale pour 29 pays du monde 
entier indiquent que les budgets publics pour l’édu-
cation risquent davantage de baisser dans les pays à 
faible revenu que dans les autres pays après le début 
de la pandémie (EFW 2021).25 Cette tendance repré-
sente un sérieux danger pour le financement public 
de l’éducation à l’avenir, y compris en AOC. Les be-
soins de financement pour l’éducation vont conti-
nuer à augmenter sous l’effet de facteurs tels que 
la croissance rapide de la population, le programme 
encore inachevé d’universalisation de la couverture, 
la nécessité urgente d’améliorer l’apprentissage et la 
pression croissante pour élargir les possibilités aux 
niveaux post-basiques.26 Pour faire face à la crise de 
la COVID-19, de nouvelles ressources seront égale-
ment nécessaires, notamment pour permettre la ré-
ouverture des écoles en toute sécurité, pour appor-
ter des mesures correctives afin de compenser les 
pertes d’apprentissage et pour réduire au minimum 
les éventuelles perturbations de la prestation de ser-
vices dues à de futures urgences ou catastrophes.

Les pays d’AOC ne disposent que d’une faible marge 
de manœuvre pour contracter une dette publique sup-
plémentaire afin de financer les investissements dans 
l’éducation et sont confrontés à des conditions défa-
vorables pour emprunter sur les marchés de capitaux 
internationaux. Les déficits budgétaires en pourcen-
tage du PIB dans la région ont bondi d’une moyenne 
de 3,8 pour cent en 2019 à 6,1 pour cent en 2020 
et 2021, entraînant une accumulation rapide de 
l’encours de la dette. En 2020, le ratio encours de la 
dette/PIB de la région était en moyenne de 40,4 pour 
cent, son niveau le plus élevé depuis 2004, année où 
le ratio moyen était de 46,2 pour cent.27 Plus de la 
moitié des pays de la région sont exposés à un risque 
élevé de surendettement. Environ un sur dix est déjà 
en situation de surendettement. Certains pays d’AOC 
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peuvent emprunter sur les marchés de capitaux in-
ternationaux, mais les dettes extérieures publiques 
ont déjà atteint des niveaux élevés, avec une mé-
diane de 63 pour cent de la dette publique totale en 
2020 et une augmentation prévue à 67 pour cent 
en 2022. Les possibilités de contracter de nouveaux 
emprunts sont donc faibles. En outre, la plupart de 
ces pays d’AOC sont notés de manière défavorable 
par des sociétés de notation réputées (par exemple, 
Moody’s et Fitch) ; ces sociétés placent généralement 
les dettes souveraines dans les catégories de risque 
« spéculatif » et « élevé ». Ces notations défavorables 
renchérissent le coût des emprunts sur les marchés 
des capitaux, réduisant ainsi les perspectives de mo-
bilisation de nouveaux fonds pour l’éducation auprès 
de cette source.

Dans les conditions actuelles, les pays d’AOC doivent 
envisager d’autres mesures, notamment la mobilisa-
tion de davantage de recettes publiques par le biais de 
la fiscalité, le renforcement de l’administration fiscale 
et l’amélioration de la conformité. Avant même la crise 
de la COVID-19, le recouvrement des impôts était 
inefficace. Les exonérations et les mesures d’incita-
tion à l’investissement, ainsi que les cadres fiscaux 
inadéquats pour les entreprises internationales, ont 
érodé l’assiette fiscale et entraîné des transferts bé-
néfices. En outre, certains instruments fiscaux, tels 
que l’impôt foncier et les droits d’accises, sont peu 
productifs. Un financement social supplémentaire 
pourrait provenir en partie de la rationalisation des 
exonérations fiscales et des incitations destinées aux 
investissements, de l’application de l’impôt foncier, 
de l’augmentation et de l’amélioration de la concep-
tion des taux d’accises et de l’application des droits 
d’accises. L’amélioration de la conception des ré-
gimes fiscaux pour les entreprises internationales et 
la rationalisation des incitations fiscales dont elles bé-
néficient restent des priorités essentielles pour la ré-
gion. Parallèlement, les pays d’AOC peuvent améliorer 
le recouvrement des recettes fiscales en modernisant 
l’administration (notamment en généralisant l’iden-
tification et l’enregistrement des contribuables, en 
contrôlant le paiement des impôts par recoupement 
avec des données de tiers et en recourant aux ser-
vices électroniques pour la déclaration des impôts).

Le renforcement de la confiance entre les contri-
buables et le gouvernement, qui est essentiel pour 
réussir à augmenter les recettes fiscales, nécessitera 

des mesures permettant de lutter contre la corruption 
et d’accroître la transparence fiscale. L’élargissement 
de l’assiette fiscale constitue un objectif majeur pour 
l’administration fiscale. Une option pour atteindre 
cet objectif pourrait être de renforcer la motivation 
fiscale en consolidant la confiance entre les contri-
buables et le gouvernement (Kouamé 2021). Une 
meilleure transparence fiscale et un meilleur accès 
des citoyens aux informations fiscales ainsi qu’au 
budget du gouvernement, au niveau local, pourraient 
contribuer à instaurer cette confiance ; la confiance 
suscite une plus grande motivation fiscale et peut 
ainsi encourager les citoyens s’acquitter de leurs 
obligations fiscales. (Ali, Fjeldstad, et Siursen 2014). 
En effet, l’indice de budget ouvert étant en moyenne 
de 29,9 en AOC en 2019, les citoyens et les contri-
buables devraient être mieux informés. A propos de 
la corruption, si certains pays d’AOC ont enregistré 
des progrès en la matière, elle reste néanmoins un 
problème préoccupant. Au cours de la période 2015-
19, la corruption a été déclarée comme un obstacle 
majeur pour 46,6 pour cent des entreprises de l’AOC, 
et 17,2 pour cent des entreprises ont indiqué avoir 
été obligées de  proposer des cadeaux lors de réu-
nions avec des fonctionnaires du fisc dans la région. 
La corruption contribue également à réduire les re-
cettes fiscales et l’efficacité des dépenses publiques.

L’affectation de nouvelles recettes fiscales à l’édu-
cation peut contribuer à augmenter les dépenses pu-
bliques dans ce domaine, mais prise isolément, cette 
mesure s’avère souvent insuffisante pour accroitre les 
dépenses publiques aux niveaux requis afin de réaliser 
les ODD relatifs à l’éducation. Le Ghana et le Nigeria 
font partie des pays d’AOC qui ont réservé des parts 
de flux de revenus spécifiques à l’éducation (Encadré 
3.3). Lorsqu’elles sont administrées dans le cadre de 
dispositifs de gouvernance solides, les ressources 
réservées peuvent garantir à la fois l’augmentation 
du financement de l’éducation et la redevabilité. 
Cependant, cette pratique de l’affectation résulte 
en une mobilisation insuffisante des ressources par 
rapport aux besoins, tout en créant des rigidités dans 
les finances publiques. Il est donc préférable de 
l’appliquer dans le cadre d’une stratégie cohérente 
visant à augmenter le financement public total de 
l’éducation (Archer 2016 ; Bashir et al. 2018). Pour 
cette raison, certains pays ont adopté des obligations 
légales pour garantir un financement public adéquat 
de l’éducation. Dans certains pays d’Amérique latine, 
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ces obligations consistent à porter les dépenses 
publiques d’éducation à au moins 4 pour cent du 
PIB (OCDE 2020). En République dominicaine, par 
exemple, un processus pluriannuel de dialogue et de 
recherche de consensus a abouti au Pacte national 
pour l’éducation, qui prévoyait l’engagement du gou-
vernement à consacrer au moins 4 pour cent du PIB 

à l’enseignement préuniversitaire (Banque mondiale 
2015). En Indonésie, un texte constitutionnel de 2002 
exigeait qu’au moins 20 pour cent du budget de l’État 
soit réservé à l’éducation. Lorsque cet objectif a été 
atteint pour la première fois en 2009, les dépenses 
réelles d’éducation ont plus que doublé par rapport à 
leur niveau de 2002 (Banque mondiale 2013).

Encadré 3.3. Accorder la priorité au financement de l’éducation grâce à des 
recettes réservées et à une gouvernance forte

Même lorsqu’il est politiquement difficile ou impossible d’augmenter la mobilisation des ressources 
nationales de manière plus générale (en raison des niveaux élevés d’extrême pauvreté ou de fragilité, 
de conflit et de violence), les fonds statutaires ou réservés à l’éducation peuvent permettre d’accroître 
les montants alloués. Cependant, une faible gouvernance, un manque de transparence et une mauvaise 
redevabilité peuvent faire que ces fonds ne permettent pas de réaliser les objectifs politiques fixés.

Le Ghana alloue 2,5 pour cent des recettes de la taxe sur la valeur ajoutée à son Fonds fiduciaire pour 
l’éducation (Ghana Education Trust Fund) pour financer les dépenses d’investissement, octroyer des 
bourses et des prêts au niveau post-basique, et soutenir le développement professionnel. Cependant, 
le Fonds fiduciaire pour l’éducation jouit d’un statut d’organisme semi-autonome ; la coordination avec 
le ministère de l’Éducation et sa contribution à l’allocation des dépenses restent limitées. Plus de 95 
pour cent du budget du ministère de l’Education sont consacrés à la masse salariale. Par conséquent, le 
ministère de l’Éducation dépend fortement du Fonds fiduciaire pour l’éducation pour les dépenses non 
salariales. Les fluctuations considérables du financement du Fonds fiduciaire pour l’éducation dont le 
ministère de l’Éducation dispose d’une année à l’autre font que la planification budgétaire est difficile.

Le Nigeria alloue 2 pour cent du Fonds du revenu consolidé à la Commission de l’éducation de base 
universelle. Si cette commission a amélioré la mise en cohérence et la coordination des politiques entre 
le gouvernement fédéral et les États, elle souffre de la faiblesse des mesures de redevabilité. Elle alloue 
les mêmes montants aux États sans tenir compte de leurs besoins spécifiques ni de leur capacité à re-
chercher des financements. En raison de l’incapacité des États à satisfaire aux conditions de contrepartie 
requises et de la baisse rapide des taux de décaissement, la commission a révisé à la baisse ses exigences 
en matière de subventions de contrepartie de 70 pour cent à 50 pour cent. En outre, la commission a 
confié la gestion fiscale des écoles fondamentales à un organisme central, ce qui a entraîné une certaine 
confusion autour de la politique visant à fusionner les écoles secondaires du premier et du deuxième 
cycle et à déléguer leur gestion aux autorités décentralisées.

Les fonds réservés se sont avérés efficaces comme outils de diversification du financement au niveau 
post-basique (par exemple, le Fonds de développement des ressources humaines de la Malaisie et le 
Fonds de développement des compétences de Singapour). Ces fonds sont confiés à des structures de 
gestion transparentes. Les organismes semi-autonomes qui supervisent les fonds réservés relèvent des 
ministères du Travail ou de l’Education ; ils sont gérés par des conseils composés de représentants du 
gouvernement, du secteur privé, des associations et des syndicats, avec des rôles bien définis pour cha-
cun d’entre eux ; et ils sont soumis à des audits et des évaluations périodiques des dépenses.

Source : Revue des dépenses publiques de la Banque mondiale - Ghana (à paraître) et Nigeria (2015). Dépenses des ménages pour l’éducation et aide 
publique au développement pour l’éducation
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Le ralentissement économique prévu pour les écono-
mies de l’AOC à la suite de la pandémie de COVID-19 
peut faire qu’il sera plus difficile, voire impossible, de 
mobiliser les dépenses des ménages pour l’éducation. 
La crise de la COVID-19 a dévasté la santé et les re-
venus d’innombrables ménages, les ménages étant 
deuxième source de financement de l’éducation en 
AOC. Selon les estimations, 23 millions de personnes 
dans la région sont tombées dans l’extrême pauvreté, 
ce qui signifie qu’elles vivent avec moins de 1,90 dol-
lar US par jour (Banque mondiale 2021d). Il en résulte 
un affaiblissement, voire une évaporation complète, 
de leur capacité à investir pour l’éducation. La mobili-
sation des ressources des ménages pour l’éducation 
doit donc être envisagée avec attention. La plupart 
des pays d’AOC appliquent une politique de gratuité 
de la scolarité pour l’enseignement public primaire 
ou de base, et certains pays (tels que le Ghana) ont 
également supprimé les frais de scolarité pour l’en-
seignement secondaire. Néanmoins, les ménages 
assument toujours des dépenses pour les livres, le 
transport et d’autres coûts liés à l’école. En 2015, 
les ménages d’Afrique subsaharienne ont consacré 
en moyenne 2,5 pour cent de leur budget à l’édu-
cation (Banque africaine de développement 2020). 
La charge peut être si contraignante que certaines 
familles pauvres mettent fin à la scolarité d’un en-
fant. Les pays qui comptent une importante diaspora 
peuvent envisager les envois de fonds - ceux-ci repré-
sentaient 3,5 pour cent du PIB de l’Afrique en 2018 
- comme une source de financement supplémentaire 
des ménages pour l’éducation. Les ménages nigé-
rians, par exemple, ont alloué à l’éducation 22 pour 
cent des envois d’argent qu’ils ont reçus en 2018, au 
Burkina Faso 12 pour cent, et au Sénégal 3 pour cent 
(Banque africaine de développement 2020).

Des mesures ciblées, telles que les partenariats pu-
blic-privé, notamment au niveau de l’enseignement 
supérieur, peuvent permettre d’augmenter les dé-
penses des ménages en matière d’éducation. Ces 
mécanismes peuvent alléger la pression fiscale sur le 
peu de ressources financières du gouvernement en 
répondant à la volonté des familles de participer fi-
nancièrement pour des programmes non disponibles 
dans le secteur public. En favorisant la différenciation 
entre les établissements de formation sur ce marché, 

28 Cf. le livre blanc de la Banque mondiale (2021e) sur l’éducation au Sahel pour plus de détails sur les écoles coraniques.

ces partenariats peuvent favoriser une saine concur-
rence entre les prestataires. La survie des établisse-
ments privés d’EFTP et d’enseignement supérieur 
dépend de la qualité et de la pertinence de leurs 
offres de programmes. Ces établissements sont donc 
très attentifs aux besoins du marché du travail et plus 
prompts à y répondre que les établissements publics, 
qui sont souvent empêtrés dans des procédures de 
décision bureaucratiques. Les établissements privés 
sont donc fortement incités à expérimenter des inno-
vations en termes de programmes et de pédagogie 
pour améliorer leur offre de cours. Dans une situation 
idéale, ce dynamisme inciterait, à son tour, les éta-
blissements publics d’EFTP et d’enseignement supé-
rieur à adopter des mesures similaires pour améliorer 
la qualité et la pertinence de leurs offres.

Des opportunités de partenariats public-privé existent 
également au niveau de l’éducation de base, bien 
que de tels partenariats dans ce contexte ne soient 
susceptibles de mobiliser que peu de ressources sup-
plémentaires de la part des ménages. Les écoles pri-
vées se sont développées rapidement dans certains 
pays d’AOC ces dernières années en réponse à la 
demande de scolarisation des ménages. Dans la me-
sure où les écoles publiques ne peuvent pas absorber 
le nombre considérable d’enfants non encore scola-
risés en Afrique subsaharienne, il est possible que les 
écoles privées continuent de se développer. Cepen-
dant, la plupart de ces enfants sont issus de familles 
pauvres qui manquent de moyens pour fréquenter un 
établissement privé. Ainsi, les partenariats public-pri-
vé dans l’éducation de base n’apporteront peut-être 
pas l’allégement fiscal et infrastructurel recherché 
dans la prestation de services. Cependant, ces par-
tenariats peuvent contribuer à la création d’un sys-
tème éducatif plus intégré, par exemple en intégrant 
les écoles coraniques informelles qui fonctionnent 
actuellement de manière isolée. Le Sénégal pilote un 
programme de partenariat public-privé à cette fin, et 
les autres pays de la région pourront probablement 
tirer des enseignements de son expérience.28 Un pre-
mier enseignement à tirer concerne le fait que des 
partenariats public-privé efficaces nécessitent des 
accords de gouvernance solides qui peuvent être dif-
ficiles à mettre en place dans les contextes de faible 
capacité des pays d’AOC, même si c’est justement 
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dans ces contextes que ces partenariats s’avèrent 
être les plus nécessaires. Un autre avantage des 
partenariats public-privé dans l’éducation de base 
réside dans l’amélioration de la qualité de la gestion 
des écoles. Le Liberia, par exemple, a expérimenté 
l’« externalisation » de cette fonction dans les écoles 
primaires. Dans l’un des partenariats public-privé les 
plus rigoureusement évalués en Afrique subsaha-
rienne, les chercheurs ont constaté qu’au bout de 
trois ans, l’approche produisait des résultats mitigés 
en fonction du profil du partenaire privé retenu, seuls 
quelques-uns des partenariats parvenant à améliorer 
les résultats des élèves et le climat scolaire (Romero 
et Sandefur 2019 ; Barrera-Osorio et al. 2013).29

Le financement de l’éducation par l’Aide publique au 
développement (APD) risque de subir des pressions, 
étant donné que les partenaires bailleurs de fonds 
revoient leurs priorités de dépenses pour se remettre 
et pour rebondir après la crise. Il est probable que les 
partenaires bailleurs de fonds accordent la priorité 
aux besoins sanitaires mondiaux (tels que les vac-
cins) et leurs propres programmes nationaux (par 
exemple, les programmes d’appui en réponse au 
chômage et d’appui aux entreprises). Certaines es-
timations prévoient une baisse de 2 milliards USD 
de l’APD pour l’éducation par rapport à son montant 
maximal en 2020 et un retour aux niveaux de 2018 
seulement après six ans (Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie 2020). Par 
ailleurs, certaines caractéristiques de l’APD pour 
l’éducation en Afrique subsaharienne relevées par 
Bashir et al. (2018) se greffent aux  préoccupations 
concernant cette source de financement de l’édu-
cation dans la région. L’APD a toujours été fortement 
concentrée dans quelques pays, tels que l’Éthiopie, 
la Tanzanie, le Mozambique, le Sénégal et le Ghana 
pendant la période 2002-14. Par rapport à la popula-
tion d’âge scolaire, le montant de l’APD est générale-
ment modeste. En 2014, par exemple, l’APD par en-
fant scolarisé dans le primaire s’élevait en moyenne 
à seulement 11 USD (en prix constants de 2014) 

29 D’autres approches peuvent également s’avérer fructueuses, telles que le financement et le suivi de prestataires indépendants dans les zones rurales, comme cela 
a été démontré au Pakistan – Cf. Barrera-Osorio et al. (2013).

30 Par exemple, par rapport à l’enseignement primaire, les dépenses publiques par élève sont 2,1 fois plus élevées dans l’enseignement secondaire, 7,5 fois plus 
élevées dans l’EFTP et 14,2 fois plus élevées dans l’enseignement supérieur, selon les données de 16 pays d’AOC pour l’enseignement primaire et secondaire, et de 
neuf pays d’AOC pour l’EFTP et l’enseignement supérieur (International Institute of Education Planning [IIPE] 2020 ; IIPE-UNESCO Dakar et UNICEF 2020, 2019a, 
2019b, 2018, 2016 ; et IIPE-UNESCO Dakar et UNICEF 2021).

31 Les huit pays d’AOC, classés du plus inéquitable au moins équitable, étaient la Guinée, la République centrafricaine, le Sénégal, le Cameroun, le Bénin, le Niger, le 
Ghana et le Togo.

pour les 18 pays d’AOC de l’échantillon de 42 pays 
d’Afrique subsaharienne pour lesquels des données 
sont disponibles ; elle ne dépasse pas 3 USD en Ré-
publique du Congo, au Togo, au Cameroun, au Nige-
ria, en Côte d’Ivoire, en Mauritanie, au Tchad et en 
Guinée équatoriale, mais atteint 31 USD au Sénégal 
et 41 USD au Liberia. À la lumière de ces tendances, 
les partenaires bailleurs de la région pourraient révi-
ser les futures allocations d’APD pour l’éducation afin 
d’orienter une plus grande partie des fonds vers les 
populations les plus nécessiteuses.

3.3.4. Assurer une utilisation plus 
équitable des fonds publics pour 
l’éducation

Les pays d’AOC ont beaucoup de possibilités d’amé-
liorer l’équité dans l’utilisation des fonds publics 
pour l’éducation. Il convient en priorité de financer 
des investissements visant à doter tous les enfants 
d’une base solide pour le développement du capi-
tal humain tout au long de la vie. À l’heure actuelle, 
en raison des disparités dans les inscriptions par 
niveau d’éducation et de la structure des dépenses 
publiques par élève et par niveau, les ménages les 
plus pauvres bénéficient généralement beaucoup 
moins des dépenses publiques pour l’éducation 
que les plus riches.30 Une évaluation internationale 
de 42 pays (2010-17) a établi que huit pays d’AOC 
inclus dans l’échantillon ont la répartition la moins 
équitable des dépenses d’éducation (Fonds des Na-
tions Unies pour l’enfance [UNICEF] 2020). 31 La part 
des dépenses bénéficiant au quintile le plus pauvre 
n’était que de 5 pour cent en Guinée, de 8 pour cent 
en République centrafricaine et de 9 pour cent au 
Cameroun et au Sénégal. Les revues des dépenses 
publiques de la Banque mondiale, menées depuis 
2015 dans 13 pays d’AOC, renforcent le tableau 
d’une répartition très inéquitable des dépenses pu-
bliques d’éducation. En Gambie, le quintile le plus 
pauvre n’a reçu que 16 pour cent de l’ensemble des 
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dépenses publiques consacrées aux fonds d’éduca-
tion, tandis que le quintile le plus riche a bénéficié 
d’une part de 24 pour cent. Au Ghana, les dépenses 
publiques d’éducation sont pro-pauvres dans l’ensei-
gnement primaire et le premier cycle du secondaire, 
mais deviennent régressives dans le deuxième cycle 
du secondaire et l’enseignement supérieur. Parmi les 
jeunes en âge de suivre un enseignement secondaire, 
seuls 24 pour cent des jeunes appartenant aux deux 
quintiles inférieurs étaient inscrits, contre 50 pour 
cent des jeunes des deux quintiles supérieurs. Au Ga-
bon, 50 pour cent des dépenses publiques d’éduca-
tion ont profité au quintile le plus riche, en raison du 
financement généreux accordé pour l’enseignement 
supérieur. Les disparités entre riches et pauvres sont 
les plus marquées au Togo où les deux quintiles de re-
venus les plus pauvres ne reçoivent que 12 pour cent 
des dépenses publiques d’éducation, contre 56 pour 
cent pour le quintile le plus riche. Parmi les autres 
d’allocations inéquitables des ressources publiques, 
on peut citer une forte concentration des investisse-
ments en capital pour l’enseignement universitaire 
postsecondaire (Bénin) et des parts importantes des 
budgets nationaux pour les bourses universitaires in-
ternationales qui profitent généralement aux jeunes 
des ménages les plus riches (Côte d’Ivoire, Répu-
blique centrafricaine, Mauritanie).

32 Des données plus récentes révèlent des tendances similaires dans des pays tels que le Nigeria (IIPE-UNESCO Dakar et Banque mondiale 2021) et la Sierra Leone 
(IIPE-UNESCO Dakar et UNICEF 2020). 

Vu que les salaires des enseignants absorbent la ma-
jeure partie des budgets publics consacrés à l’éduca-
tion, en particulier dans le primaire et le premier cycle 
du secondaire, les enseignants eux-mêmes pourraient 
être déployés plus équitablement entre les écoles en 
fonction des effectifs. Les disparités dans l’affectation 
des enseignants entre les écoles constituent un pro-
blème commun et de longue date dans toute l’Afrique 
subsaharienne, y compris en AOC (Majgaard et Min-
gat 2012 ; Bashir et al. 2018). Comme les écoles 
rurales sont souvent implantées dans des endroits 
dépourvus d’équipements et de services attrayants 
(tels que des dispensaires, des marchés, des routes 
d’accès, l’électricité), elles peinent à attirer et à re-
tenir les enseignants (Mulkeen 2010 ; Asim 2020). 
Au niveau secondaire, où le programme d’études 
exige généralement un enseignement spécialisé, 
cette difficulté engendre souvent des inadéquations 
entre la formation des enseignants et leurs missions 
d’enseignement (Bashir et al. 2018). La Figure 3.5 
illustre, à l’aide de données concernant le Ghana et 
la Côte d’Ivoire, le déséquilibre entre le nombre d’en-
seignants et le nombre d’élèves dans les pays d’AOC 
(Majgaard et Mingat 2012 ; Bashir et al. 2018).32 Au 
Ghana, une école de 500 élèves, par exemple, peut 
ne compter que très peu d’enseignants, à savoir 5 ou 
en compter beaucoup, 20 (Bashir et al. 2018), ce qui 
implique un ratio de 100 élèves par enseignant dans 

Figure 3.5. Corrélation entre le nombre d’enseignants et d’élèves dans les écoles publiques du Ghana et 
de la Côte d’Ivoire
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la première école, contre un ratio de 25 dans la se-
conde, et un écart de financement public quatre fois 
supérieur entre les deux écoles.33

De nombreux facteurs contribuent aux inégalités 
dans les dépenses publiques d’éducation en Afrique 
subsaharienne, notamment l’absence d’une dotation 
en personnel fondée sur des normes et les faiblesses 
connexes dans l’administration des décisions rela-
tives à la dotation en personnel. Les salaires des en-
seignants constituent le plus gros poste de dépenses 
publiques en matière d’éducation dans l’enseigne-
ment de base, de sorte que l’absence de normes de 
dotation en personnel ou la faiblesse de l’application 
des normes permet l’ingérence dans le déploiement 
ou la mutation des enseignants, ce qui désavantage 
souvent les écoles desservant les communautés 
rurales pauvres (Asim 2016). Dans certains pays 
d’AOC, l’allocation inéquitable des dépenses pu-
bliques résulte du fait que les besoins des commu-
nautés ne sont pas explicitement pris en compte. Le 
Nigeria, par exemple, alloue la majeure partie des 
fonds fédéraux destinés à l’éducation de base de ma-
nière uniforme sur l’ensemble du territoire, malgré 
de grandes variations dans les conditions effectives. 
Comme les États contribuent de manière significative 
au financement de l’éducation et que leurs capacités 
fiscales sont très différentes, cette méthode d’alloca-
tion exacerbe les inégalités géographiques au sein 
du pays. Au Nigeria, les dépenses par enfant dans la 
région qui y investit le plus sont environ six fois plus 
élevées que dans la région qui y investit le moins. En 
Mauritanie, ce rapport est quatre fois plus élevé (EFW 
2021). Au Bénin, les méthodes de financement des 
subventions aux associations de parents d’élèves 
demeurent inéquitables. Dans certains pays, les mé-
canismes de collecte de fonds pour l’éducation exa-
cerbent les inégalités. Au Cap-Vert, par exemple, les 
frais de scolarité sont perçus et gérés directement 
par les écoles, de sorte que celles desservant les plus 
pauvres disposent du moins de ressources.

Augmenter la part des budgets distribués aux niveaux 
infranationaux et scolaires sur la base de besoins bien 

33  L’analyse des données 2018 du système d’information de gestion de l’éducation du Ghana montre la persistance d’une grande diversité dans l’affectation des 
enseignants entre les écoles, le chiffre du R-carré de régression restant pratiquement inchangé à 0,41 ; ce résultat implique que seuls quelque 40 pour cent de la 
variation de l’affectation des enseignants entre les écoles sont corrélés au nombre d’élèves inscrits.

34  Pour ce faire, il est essentiel de disposer d’un système d’information sur la gestion de l’éducation robuste, dont la portée et les fonctionnalités sont adaptées à 
l’objectif visé. Ce défi est développé au chapitre 7.

35  Le système brésilien rencontre également des difficultés ; Cf. Ferraz et al. (2012) pour plus de détails.

définis peut améliorer l’équité dans l’allocation des 
dépenses publiques d’éducation. 34 Le Brésil, pays 
doté d’un système fédéral, met en commun puis 
répartit les fonds publics destinés à l’éducation en 
fonction des effectifs, dans l’objectif affiché d’unifor-
miser les niveaux de dépenses publiques par élève 
(Ferraz et al. 2012).35 En revanche, le Nigeria dis-
tribue les fonds fédéraux en parts égales à tous les 
États, quelle que soit la taille de leur population scola-
risable, un système qui produit de grandes disparités 
dans le financement par élève à travers le pays. Dans 
de nombreux pays d’AOC, l’allocation de budgets non 
salariaux plus substantiels sous forme de subven-
tions scolaires pourrait doter toutes les écoles d’une 
source de financement flexible pour répondre à leurs 
besoins spécifiques (tels que les infrastructures, le 
matériel ou l’embauche d’assistants pédagogiques). 
En République démocratique du Congo, un pro-
gramme de subventions scolaires basé sur une for-
mule déterminée permettra de canaliser les budgets 
non salariaux vers les écoles primaires afin de réduire 
la part des frais de scolarité payés par les ménages, 
améliorant ainsi l’équité. Ce programme est appuyé 
par des réformes intégrées des politiques macroéco-
nomiques, de la gouvernance et de l’éducation ; ces 
réformes sont essentielles pour augmenter le finan-
cement de l’éducation au niveau infranational dans 
un contexte de conflit et de faible capacité institu-
tionnelle. Le programme de subventions aux écoles 
devrait bénéficier à 6,57 millions d’élèves du primaire 
en canalisant des ressources équivalentes à une aug-
mentation de 6 pour cent du revenu des ménages 
pauvres (Banque mondiale 2020b).

3.3.5. Assurer une utilisation plus efficace 
des fonds publics pour l’éducation

Les taux élevés de redoublement et d’abandon af-
fectent tous les niveaux d’enseignement dans la 
plupart des pays d’AOC et reflètent les inefficacités 
du système éducatif. Au Nigeria, les taux d’abandon 
au niveau primaire dépassent les 10 pour cent, tan-
dis qu’en Côte d’Ivoire, les taux de redoublement se 
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situent entre 10 et 20 pour cent à tous les niveaux 
d’enseignement. En Mauritanie, il faut en moyenne 
plus de huit ans à un élève pour achever six années 
d’école primaire. Ces déficiences internes pro-
viennent de multiples facteurs, notamment la mau-
vaise qualité de l’enseignement dispensé dans de 
nombreuses écoles. Ces facteurs sont eux-mêmes 
liés à l’inefficacité de la gestion et de la gouvernance 
du système. Les décalages, les retards et les erreurs 
d’orientation dans l’allocation des ressources essen-
tielles - notamment les enseignants et les supports 
d’enseignement et d’apprentissage - contribuent 
tous à une mauvaise prestation de services, ce qui 
réduit l’impact du financement. En ce qui concerne 
les transferts des ressources financières du gouver-
nement central vers les entités locales ou les écoles, 
plusieurs pays d’AOC ne disposent pas de méca-
nismes solides de contrôle financier et d’audit, ce qui 
favorise les fuites durant tout le processus.36

Les grandes différences entre les pays d’AOC en ce 
qui concerne la transformation des dépenses pu-
bliques d’éducation en années de scolarité et en ré-
sultats d’apprentissage témoignent également des 
failles des systèmes éducatifs de la région. Des pays 
tels que le Tchad, la République centrafricaine et le 
Liberia, par exemple, dépensent à peu près autant 
par enfant que la Sierra Leone, mais obtiennent 
moins de la moitié du nombre d’années de scolari-
té ajusté du facteur apprentissage. Des pays tels la 
Côte d’Ivoire, le Ghana et le Sénégal consacrent en-
viron deux à quatre fois plus par enfant que le Togo 
et le Bénin, mais atteignent des niveaux similaires 
ou inférieurs en termes de nombre d’années de sco-
larité ajusté du facteur apprentissage (Figure 3.6). 
Ces écarts d’efficacité s’expliquent par différentes 
raisons (EFW 2021). A titre d’exemple, les presta-
tions coûtent généralement plus cher à fournir dans 
les pays faiblement peuplés ou dans les pays où les 
circonscriptions administratives sont de grande taille 
et englobent de larges segments de la population 
rurale. Cependant, les inefficacités dans l’utilisation 
des fonds publics pour l’éducation peuvent égale-
ment résulter de décisions de dépenses sous-opti-
males (telles que la fourniture inadéquate de sup-
ports d’apprentissage), d’un manque de redevabilité 
(tel que l’absentéisme élevé des enseignants) et d’un 

36 D’autres documents de référence traitent de questions spécifiques de manière plus détaillée.

éventuel détournement des fonds à d’autres fins (tel 
que le paiement des salaires des enseignants « fan-
tômes  »). Dans de tels contextes, l’augmentation 
des dépenses publiques produit peu de résultats. 
Une étude récente utilisant des données transnatio-
nales a par exemple montré qu’une augmentation de 
10 pour cent des dépenses par enfant n’améliorait 
les résultats d’apprentissage que de 0,8 pour cent 
(Al-Sammarrai et al. 2019).

Les données recueillies au sein des pays d’AOC, tant 
au niveau des districts que des écoles, montrent 
également qu’il est possible d’améliorer l’efficacité 
de l’utilisation des dépenses publiques d’éducation. 
Au Ghana, par exemple, les données au niveau du 
district ne montrent aucune corrélation  concrète 
entre les résultats à l’examen administré à la fin du 
premier cycle de l’enseignement secondaire et les 
indicateurs de disponibilité des ressources (tels que 
le nombre d’élèves par classe ou par enseignant ; la 
Figure 3.7a utilise le premier indicateur). Là encore, 
de nombreux facteurs contribuent à la faiblesse de 
la corrélation, dont certains peuvent provenir de dif-
férences dans les conditions spécifiques au site qui 

Figure 3.6. Corrélation entre les dépenses par 
enfant et les années de scolarité ajustées du 
facteur apprentissage en Afrique de l’Ouest et 
centrale, 2020
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education-finance-watch-2021.
Remarque : La ligne verticale représente la moyenne de l’échantillon pour les 
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contribuent à augmenter le coût de la prestation de 
services. Néanmoins, une utilisation inefficiente des 
ressources ne peut être exclue, et les tendances dans 
les données servent d’alerte précoce pour procéder 
à des investigations plus approfondies. Dans les dis-
tricts peu performants, par exemple, les mauvais 
résultats peuvent être dus à une forte prévalence 
d’écoles dont les enseignants disposent de peu d’ou-
tils et de ressources pour mettre en œuvre la péda-
gogie structurée dont l’efficacité pour l’apprentissage 
a été prouvée. En retenant les écoles comme unité 
d’analyse, Majgaard et Mingat (2012) ont constaté 
que des faibles corrélations entre les résultats d’ap-
prentissage dans les écoles et la disponibilité des res-
sources sont fréquentes dans les systèmes scolaires 
de toute l’Afrique subsaharienne, dont de nombreux 
pays d’AOC. Les analyses des données des enquêtes 
de la Banque mondiale sur les indicateurs de pres-
tation de services en Mauritanie (Figure 3.7b), par 
exemple, illustrent le schéma typique d’une faible 
corrélation entre les résultats des tests et les taux 
d’encadrement, un indicateur de la disponibilité des 
ressources dans l’école. Comme précédemment, 
l’utilisation inefficace des ressources peut être l’un 
des nombreux facteurs à l’origine des tendances qui 
ressortent des données, mais elle justifie néanmoins 
un suivi dans le cadre du S&E de routine des perfor-
mances du système.

3.4. Priorités pour le renforcement 
du leadership stratégique

Le leadership stratégique des décideurs politiques de 
l’AOC est essentiel pour créer un environnement poli-
tique favorable à la réalisation des résultats attendus 
de cette Stratégie régionale d’éducation. Comme in-
diqué ci-dessus, trois domaines de leadership straté-
gique méritent une attention particulière : les efforts 
des hauts responsables pour faire de la réalisation 
de ces résultats un engagement largement partagé 
; une gouvernance efficace pour encourager et coor-
donner les actions de toutes les parties prenantes 
visant à réaliser ces résultats ; et un investissement 
suffisant ainsi qu’une bonne gestion des ressources 
pour l’éducation (Figure 3.8).

Le fait de galvaniser un engagement largement parta-
gé en faveur des résultats prioritaires permet d’obte-
nir l’appui nécessaire de toutes les parties prenantes 
pour maximiser les chances de réussite dans la réa-
lisation de ces résultats. Le programme d’action est 
complexe étant donné la difficulté d’améliorer les ré-
sultats sur l’ensemble du cycle de vie de l’éducation, 
du préscolaire à l’enseignement de base, à l’EFTP et 
jusqu’à l’enseignement supérieur. Les plus hauts di-
rigeants des pays d’AOC doivent élargir l’attrait pour 
ces résultats et motiver toutes les parties prenantes 

Figure 3.7. Relation between Test Scores and Indicators of Resource Availability at the District and 
School Levels in Ghana and Mauritania

(a) Données au niveau du district pour les élèves de neuvième année 
au Ghana a/ 

(a) Données au niveau des écoles pour les élèves 
de quatrième année en Mauritanie b/
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à apporter leur appui, en nature ou en ressources, 
et à coopérer dans l’intérêt national. À cette fin, ils 
peuvent envisager diverses options fondées sur les 
retours d’expérience. Pour susciter un engagement 
partagé, il faudra s’efforcer de créer des alliances 
efficaces en faveur du programme de réforme impli-
quant généralement des parties prenantes du gou-
vernement, de la société civile et du secteur privé. 
Pour maintenir l’intérêt de ces parties, il faudra dis-
poser d’une stratégie de communication claire qui 
expose les arguments en faveur de la réforme, ex-
plique le plan d’action proposé par le gouvernement, 
y compris le partenariat avec les parties prenantes, et 
offre des rapports d’avancement sur les étapes cri-
tiques, les succès et les défis. Enfin, la création d’une 
alliance implique souvent des négociations et des 
accommodements afin de préserver des relations 
«  gagnant-gagnant » pour une coopération efficace 
en vue de réaliser les résultats escomptés. 

La bonne gouvernance, le deuxième domaine du lea-
dership stratégique, est essentielle pour encourager 
une prise de décision cohérente et coordonnée au sein 
du gouvernement en vue de réaliser les résultats prio-
ritaires de la présente stratégie. La réalisation de ces 
résultats dépend non seulement des actions relevant 
du secteur de l’éducation, mais aussi de facteurs ex-
térieurs à ce secteur. Par conséquent, une approche 

à l’échelle de l’ensemble du gouvernement est indis-
pensable pour s’assurer que les décideurs politiques 
au sommet de l’Etat adoptent une démarche systé-
mique en ce qui concerne les arbitrages de haut ni-
veau et l’intégration des efforts intersectoriels (tels 
que l’allocation des dépenses publiques et la pour-
suite de la politique en matière de compétences et 
d’emploi). Les priorités clés de l’éducation, telles que 
les objectifs de cette stratégie, doivent transcender 
les ministères de tutelle de manière à attirer l’atten-
tion permanente de l’ensemble du gouvernement. 
Une approche à l’échelle de l’ensemble du gouver-
nement implique également des structures et des 
incitations dans le secteur de l’éducation qui récom-
pensent la coopération et la coordination entre les 
différents silos organisationnels. Il sera critique de 
clarifier les accords institutionnels avec les presta-
taires de services pour définir leurs rôles et responsa-
bilités. Les écoles primaires et secondaires requièrent 
des dispositions de gouvernance qui établissent un 
équilibre entre la redevabilité pour les résultats et 
l’autonomie de décision au niveau local, ainsi que 
l’accès à un appui technique en temps voulu par le 
biais de services spécialisés au niveau du système 
(tels que l’élaboration de programmes, la formation 
des enseignants et le développement professionnel). 
Dans l’EFTP et l’enseignement supérieur, la bonne 
gouvernance est garantie par des cadres juridiques 

Figure 3.8. Renforcement du leadership stratégique

QUOI ? POURQUOI ? COMMENT ?

Assurer un leadership de haut 
niveau pour galvaniser un 
engagement largement 
partagé en faveur des 
objectifs clés de l'éducation.

La réalisation des priorités nationales 
en matière d'éducation nécessite une 
forte appropriation des objectifs clés 
par les di	érentes parties prenantes.

• Renforcer les coalitions entre le gouvernement, la 
société civile et le secteur privé pour le programme de 
réforme.

• Élever les priorités clés de l'éducation au-dessus des 
ministères de tutelle

• Soutenir une stratégie de communication ciblée

• Organiser le système éducatif pour en assurer la 
cohérence par rapport aux objectifs fixés et résultats 
souhaités

• Clarifier les accords institutionnels, les rôles et les 
responsabilités.

• Renforcer les cadres réglementaires de I’EFTP et de 
I’enseignement supérieur

• Planifier et allouer les fonds pour atteindre les 
objectifs de l'éducation

• Renforcer les liens de budgétisation des programmes
• Allouer les ressources de manière e�ciente
• Utiliser des normes en faveur des pauvres et de 

l'équité pour allouer les ressources.

La faiblesse des structures de 
gouvernance brouille les rôles et les 
responsabilités et entrave la 
prestation de services permettant de 
réaliser des résultats en matière 
d'éducation.

Les dépenses pour l’éducation sont 
souvent insu�santes, ine�caces et 
inéquitables, et la pandémie de 
COVID a accru les défis.

Structurer la gouvernance des 
établissements
d'enseignement pour assurer 
la cohérence et la redevabilité 
en matière de résultats.

Accroître, ou du moins 
protéger, le financement 
pour l'éducation et faire un 
meilleur usage des 
ressources disponibles.

Remarque : les options pour une approche à l’échelle de l’ensemble du gouvernement incluent les compétences et les emplois numériques, les approches régionales 
de l’EFTP et de l’enseignement supérieur, la collaboration avec les syndicats d’enseignants, les relations avec les écoles coraniques et la politique nationale sur la 
langue d’enseignement. GFP = gestion des finances publiques.
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et réglementaires qui définissent la redevabilité et 
l’autonomie des prestataires de services.

En ce qui concerne le financement de l’éducation, 
les gouvernements des pays d’AOC doivent prendre 
des mesures stratégiques pour à la fois augmenter 
les budgets publics consacrés à l’éducation et rendre 
les dépenses plus efficaces et équitables que par 
rapport à ce que l’on observe actuellement. La plu-
part des gouvernements des pays d’AOC dépensent 
trop peu pour réaliser les objectifs de cette stratégie. 
Les sources de financement non gouvernementales, 
telles que les ménages et la contribution officielle des 
bailleurs de fonds, ne pourront vraisemblablement 
pas combler le déficit de financement public en rai-
son de la pauvreté généralisée et des perspectives 
de croissance incertaines, y compris dans les pays 
à revenu élevé. Pour augmenter les dépenses pu-
bliques en faveur de l’éducation, les gouvernements 
des pays d’AOC peuvent envisager plusieurs options 
: recouvrer davantage de recettes en améliorant l’ef-
ficacité des instruments fiscaux et de l’administra-
tion fiscale ; réserver des fonds publics à l’éducation 
lorsque des mesures plus larges de mobilisation des 

ressources nationales ne sont pas faisables ; et en-
courager les partenariats public-privé pour la pres-
tation de services d’éducation, en particulier aux 
niveaux post-basique. Par ailleurs, ils peuvent renfor-
cer les processus de gestion des finances publiques 
(GFP) pour plus d’efficacité des dépenses publiques 
d’éducation. Les mesures comprennent la protec-
tion des fonds pour les intrants non salariaux dans 
l’éducation de base (tels que les manuels et autres 
supports essentiels à l’apprentissage des élèves), la 
réduction du gaspillage (par exemple en éradiquant 
les « enseignants fantômes » de la masse salariale et 
en recourant systématiquement aux appels d’offres 
pour les passations de marchés), et la garantie 
que les enseignants sont payés à temps pour lutter 
contre leur absentéisme et les inciter à redoubler 
d’efforts. Des processus de GFP plus stricts sont éga-
lement urgents pour assurer l’équité des dépenses 
publiques en matière d’éducation, par exemple en 
utilisant des critères et des normes favorables aux 
pauvres pour allouer les dépenses publiques par ni-
veau d’éducation, entre les bénéficiaires en fonction 
de leur revenu et de leur lieu de résidence, ou entre 
les écoles.
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4. Interventions à haut 
niveau d’impact pour 
réduire la pauvreté 
des apprentissages

Il est essentiel de réduire la pauvreté des apprentis-
sages dans une région où l’accès à l’éducation de base 
s’est considérablement développé sans que des pro-
grès significatifs aient été réalisés pour améliorer l’ap-
prentissage des élèves. À l’âge de 18 ans, un enfant 
né aujourd’hui dans la région peut espérer achever, 
en moyenne, 7,8 années de scolarité ; toutefois, cette 
scolarité ne représente que 4,3 années une fois ajus-
tée pour l’apprentissage. Il est urgent de s’attaquer à 
ce que la Banque mondiale (2020a) a décrit comme 
un problème grave de pauvreté des apprentissages 
généralisée afin de constituer une base solide de 
capital humain capable de mener le programme de 
croissance et de prospérité partagée de la région. Ce 
chapitre traite des interventions à haut niveau d’im-
pact menées à cette fin, et plus particulièrement dans 
cinq grands domaines thématiques interdépendants 
pour améliorer l’enseignement et l’apprentissage : la 
formation des enseignants, l’amélioration de la pré-
paration des enfants à l’apprentissage, la fourniture 
de ressources et d’outils d’apprentissage essentiels, 
le renforcement de l’efficacité pédagogique en classe 
et la promotion d’une culture d’évaluation de l’ap-
prentissage dans l’ensemble du système éducatif.

L’étude aborde des défis particulièrement pertinents 
pour l’éducation de base - du préscolaire au secon-
daire. À ces niveaux, le gouvernement assure souvent 
la prestation de services, et les interventions à haut 
niveau d’impact peuvent être prises en compte par 
les gouvernements dans la conception des politiques 
et des programmes. Pour chaque domaine théma-
tique, l’étude propose une évaluation de sa situation 

et de son importance dans la région et élabore des 
approches prometteuses pour y répondre afin d’amé-
liorer les résultats d’apprentissage.

4.1. Les enseignants et leur condition 
actuelle

De multiples études ont souligné le manque d’efficaci-
té des enseignants en AOC et ont mis en évidence les 
principales sources du problème. Parmi ces sources, 
les plus importantes sont (a) une préparation ina-
déquate des enseignants en raison d’une formation 
initiale qui tend à être trop théorique ; (b) des pro-
cessus peu efficaces pour le recrutement, le main-
tien en poste, le déploiement et la redevabilité des 
enseignants  ; et (c) des programmes de formation 
continue sporadiques et très fragmentés pour le dé-
veloppement professionnel continu des enseignants. 
Le personnel enseignant souffre également d’une 
mauvaise gestion et du manque d’appui. 

4.1.1. Formation initiale des enseignants

Le corps enseignant du cycle primaire en AOC est 
composé d’enseignants disposant d’un niveau de 
formation assez élevé. Les données récentes du 
PASEC 2019 montrent que dans les pays d’AOC, 
presque tous les enseignants ont un niveau d’études 
supérieur au cycle primaire (Figure 4.1). En effet, la 
plupart de ces pays ont relevé leurs exigences en 
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matière de qualifications des enseignants au cours 
des deux dernières décennies, exigeant au moins des 
diplômes du second cycle de l’enseignement secon-
daire ou postsecondaire.  Toutefois, ces enseignants 
formés et diplômés  sont issus d’un système d’édu-
cation et de formation de mauvaise qualité, dont les 
résultats d’apprentissage sont peu satisfaisants.

Les enseignants de la région ont besoin d’appui pour 
compenser leur faible connaissance du contenu. Les 
données sur la capacité des enseignants à maîtriser 
le programme scolaire ne sont pas disponibles pour 
un large éventail de pays d’AOC et celles fournies par 
les pays qui en disposent indiquent un faible niveau 
de connaissance du contenu. Selon les données dis-
ponibles des enquêtes sur les Indicateurs de presta-
tion de services, le pourcentage d’enseignants dis-
posant d’une connaissance minimale des matières 
dans la région est de 14 pour cent en moyenne. Parmi 
les enseignants du Nigeria, du Togo et du Niger, 3,9 
pour cent, 2,5 pour cent et moins de 0,1 pour cent, 
respectivement, ont obtenu une note supérieure à 80 
pour cent au test combiné de mathématiques et de 
langue. Ainsi, malgré leur niveau d’instruction, la plu-
part des enseignants de ces pays ne maîtrisent pas 

les matières de base du programme qu’ils enseignent 
(Figure 4.2). La même conclusion vaut pour les com-
pétences pédagogiques.

Le fait que les enseignants aient suivi une formation 
en règle mais ne maîtrisent pas le contenu de la ma-
tière et ne disposent pas de compétences pédago-
giques révèle un dysfonctionnement du système de 
formation initiale. La formation initiale elle-même 
peut également être insuffisante et de mauvaise qua-
lité (trop théorique et probablement mal adaptée aux 
besoins de la classe). La plupart du temps, il n’existe 
aucun mécanisme de coordination entre les minis-
tères de l’éducation et les prestataires de formation 
pédagogique pour garantir que les programmes de 
formation initiale des enseignants sont en cohérence 
avec sur les nouveaux programmes d’études.

4.1.2. Recrutement, maintien en poste, 
déploiement et redevabilité des 
enseignants

Malgré une forte expansion de leurs effectifs, les en-
seignants ne sont pas correctement répartis entre les 

Figure 4.1. Enseignants de l’enseignement primaire, par niveau d’instruction
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écoles, les écoles en milieu rural et dans les zones de 
conflit étant particulièrement en sous-effectif. L’ab-
sentéisme des enseignants constitue un problème 
chronique qui se traduit par des classes « orphelines » 
où aucun enseignement n’est dispensé pendant les 
heures de cours. Par exemple, 14,7 pour cent des en-
seignants sont absents au moins une fois par semaine, 
et 14,4 pour cent désertent les classes pendant les 
heures de cours. Dans de nombreux pays d’AOC, le 
recrutement des enseignants obéit à des critères opa-
ques et politiques plutôt qu’au mérite professionnel, 
et la promotion dans l’échelle des carrières est soit 
inexistante, soit fondée principalement sur les qualifi-
cations administratives et l’ancienneté plutôt que sur 
le développement et la performance professionnels.

Au cours de la période 2005-15, les effectifs d’ensei-
gnants dans les pays d’AOC ont augmenté plus rapide-
ment que la moyenne mondiale dans la même période. 
Le nombre d’enseignants a augmenté à un taux annuel 
moyen de 5,3 pour cent dans l’enseignement présco-
laire, de 3,3 pour cent dans l’enseignement primaire et 
de 5,9 pour cent dans l’enseignement secondaire, ce 
qui est bien plus rapide que les moyennes mondiales 
de 3,4 pour cent, 1,4 pour cent et 1,5 pour cent, res-
pectivement, mais légèrement moins que la moyenne 
de l’Afrique subsaharienne pour l’enseignement pri-
maire (4,2 pour cent) et secondaire (7,6 pour cent). 
En 2015, l’effectif des enseignants du secondaire dans 
les pays d’AOC atteignait le double de ce qu’il était en 
2005 ; dans l’enseignement primaire et préscolaire, il 
a été multiplié respectivement par 1,6 et 1,8. La crois-
sance de l’effectif des enseignants du cycle primaire 

correspondait presque à la croissance annuelle 
moyenne des effectifs des élèves (3,1 pour cent). Dans 
l’ensemble de la région, l’augmentation du nombre 
d’enseignants du primaire a simplement permis de 
maintenir les ratios élèves/enseignant existants en 
AOC. Dans certains pays, tels que le Togo, le Cap-Vert 
et la Gambie, la croissance des inscriptions dans l’en-
seignement primaire a été beaucoup plus rapide que 
l’augmentation annuelle de l’effectif des enseignants.

À l’avenir, le défi démographique de la région et la né-
cessité d’universaliser l’éducation de base exigeront 
d’augmenter plus rapidement et de manière continue 
les effectifs des enseignants. Selon les indications des 
projections, le nombre d’élèves âgés de 6 à 12 ans va 
presque doubler d’ici 2030, ce qui obligera les pays 
d’AOC à accélérer le recrutement et le remplacement 
des enseignants du primaire, simplement pour main-
tenir des ratios élèves/enseignant déjà élevés. La ré-
gion bénéficie de solides antécédents de croissance 
sur lesquels elle peut s’appuyer, mais il convient d’en 
faire davantage.

En dépit de la forte hausse du nombre d’enseignants, 
le déploiement des enseignants dans les écoles est 
très inégal dans la région. Certains pays d’AOC ne 
s’assurent pas que les dotations en enseignants 
soient en fonction au nombre d’élèves inscrits. Dans 
des pays tels que le Bénin, le Ghana, le Cameroun, le 
Togo, le Sénégal, le Tchad, le Burkina Faso et la Côte 
d’Ivoire, les écoles rurales et celles implantées dans 
les zones en conflit souffrent souvent de sous-effectif 
d’enseignants.

Figure 4.2. Pourcentage d’enseignants ayant une connaissance minimale de la matière
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En moyenne, 14,7 pour cent des enseignants s’ab-
sentent au moins une fois par semaine, une situation 
qui engendre des classes «  orphelines » dépourvues 
d’enseignant, même lorsque l’école est ouverte. Dans 
les cinq pays d’AOC ayant réalisé des enquêtes IPS 
(Figure 4.3), l’absentéisme à l’école (en classe) des 
enseignants du primaire varie de 14 pour cent (28 
pour cent) en Mauritanie (2017) à 23 pour cent (40 
pour cent) au Togo (2013). Bien que la plupart des 
absences des enseignants soient justifiées par des 
motifs légitimes (congé justifié, maladie, congé de 
maternité, formation), aucun dispositif de remplace-
ment n’était prévu ; l’absentéisme des enseignants 
a donc réduit le temps d’instruction des élèves et 
réduit leurs acquis. La perte de temps d’instruction 
combinée à des absences fréquentes des élèves 
a nui encore plus à l’apprentissage. Ces schémas 
d’absentéisme des enseignants reflètent les défis et 
les opportunités d’une meilleure gestion des ensei-
gnants aux niveaux de l’école et du système.

Les pays d’AOC comptent la plus faible proportion 
d’enseignants de sexe féminin au monde. Le pour-
centage de femmes dans le corps enseignant de la 
région n’est en moyenne que de 35 pour cent dans 
l’enseignement primaire et de 22 pour cent dans l’en-
seignement secondaire, un chiffre bien inférieur aux 
53 pour cent de la moyenne mondiale ou aux 31 pour 

cent de la moyenne globale de l’Afrique subsaha-
rienne (Figure 4.4).

Les femmes sont également sous-représentées aux 
postes de direction. Le poste de directeur dans l’en-
seignement primaire est presque exclusivement ré-
servé  aux hommes (Figure 4.5). Relativement peu 
d’élèves de l’enseignement primaire des pays d’AOC 
fréquentent des écoles dirigées par des femmes.

4.1.3. Développement professionnel des 
enseignants

La formation continue des enseignants est fragmen-
tée et ne prévoit pas de développement professionnel 
continu structuré. Elle est sporadique, principale-
ment financée par des bailleurs de fonds, et de na-
ture théorique, axée sur des sujets pédagogiques gé-
néraux. Elle ne permet pas de remédier à la faiblesse 
de la connaissance du contenu et aux lacunes des 
compétences pédagogiques des enseignants. La plu-
part des programmes de formation des enseignants 
donnent des résultats décevants, les enseignants 
rejoignant généralement un centre de formation pen-
dant quelques jours pour y suivre un cours abstrait 
sans rapport avec les lacunes de leurs connaissances 
ou la réalité de leur classe. Trop peu d’enseignants 

Figure 4.3. Absence à l’école et de la classe
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d’AOC dispose de niveaux de connaissances même 
minimalement adéquats : dans l’État nigérian de Ka-
duna, seul un tiers des 33 000 enseignants qui ont 
passé un test de compétences à l’échelle de l’État 
l’ont réussi. Au Togo, les enseignants de quatrième 
année testés pour leur connaissance du contenu 
n’ont pu répondre correctement qu’à la moitié des 

questions sur la langue et à un tiers seulement sur 
celles des mathématiques (Bashir et al. 2018).

Malheureusement, les faibles niveaux d’apprentis-
sage des élèves constituent un problème complexe 
qui nécessite des interventions ciblant plusieurs 
domaines thématiques différents, notamment la 
conception du programme scolaire et les plans de 
cours, l’élaboration des manuels scolaires, les outils 
d’évaluation, ainsi que l’encadrement et l’appui des 
enseignants. Ces domaines nécessitent non seule-
ment une conception et une mise en œuvre solides, 
mais aussi une mise en cohérence, un concept par-
fois appelé «  cohérence pédagogique  ». La faible 
capacité administrative ou de mise en œuvre ex-
plique en partie les difficultés des systèmes éducatifs 
des pays d’AOC à s’attaquer efficacement à ce défi 
complexe. Ces domaines thématiques sont souvent 
traités par différentes agences ou unités, avec des ni-
veaux de coordination variables. Par exemple, le ma-
nuel de lecture de deuxième année, partagé entre six 
élèves, peut ne pas correspondre aux plans de cours 
des enseignants. Il se peut par ailleurs que les ensei-
gnants ne bénéficient pas d’un appui ciblé sur les 
méthodes d’enseignement efficaces (Crouch 2020). 
Dans le cadre de l’AOC, les pays doivent remédier aux 
déficiences dans ces domaines thématiques tout en 
s’efforçant de parvenir à une harmonisation entre ces 
domaines.

Figure 4.4. Pourcentage d’enseignantes dans l’enseignement primaire et secondaire
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Figure 4.5. Pourcentage d’élèves fréquentant des 
écoles dirigées par des femmes
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Bien avant la pandémie, la plupart des programmes 
scolaires nationaux dans les pays d’AOC et dans le 
monde étaient caractérisés par l’excès d’ambition 
et le manque d’approches pédagogiques renforçant 
les compétences socio-émotionnelles. La Tanzanie, 
par exemple, avait coutume de proposer, par excès 
d’ambition, neuf matières dans son programme pour 
la première et la deuxième année d’études avant de 
rationaliser et simplifier ce programme en 2015 pour 
se concentrer sur trois matières, à savoir la lecture, 
l’écriture et l’arithmétique (connu sous le sigle 3R 
en anglais). Au niveau secondaire, les programmes 
de nombreux pays d’AOC datent des années 1970 
et n’ont pas fait l’objet d’aucune réforme fondamen-
tale. À l’époque, les programmes scolaires ciblaient 
une minorité de jeunes, à savoir ceux qui étaient bien 
préparés et soutenus pendant leur scolarité ; ces 
programmes ne reflètent plus les besoins ou les ca-
pacités des élèves qui intègrent le système grâce à 
l’offre d’une éducation de base gratuite (Bashir et al. 
2018) ni les besoins des enseignants de ces élèves. 
Les données mondiales indiquent que la simplifica-
tion des objectifs des programmes scolaires a aidé 
les enseignants à accorder la priorité aux sujets les 
plus fondamentaux et à faire en sorte que les élèves 
aient une meilleure compréhension et une meilleure 
maîtrise (Pritchett et Beatty 2012).

En outre, de nombreux pays d’AOC ne disposent pas 
d’un plan explicite concernant la teneur, la séquence 
et la progression des activités d’enseignement qui 
s’appuie sur la science de l’éducation. Par exemple, 
les pays d’AOC ne consacrent généralement pas 
suffisamment de temps en classe à l’enseignement 
de la lecture, du langage et de la littératie (la re-
cherche suggère au moins une heure et demie par 
jour d’école) pour aider les élèves à apprendre à lire 
et comprendre ce qu’ils lisent. L’enseignement par la 
répétition vise également à enseigner des faits plutôt 
que des aptitudes et des compétences. Les absences 
et les retards des enseignants et des élèves contri-
buent à une perte de temps supplémentaire. En par-
ticulier avec la pandémie, les enseignants peuvent 
être dépassés par l’enseignement d’un programme 
standard et complexe alors qu’ils s’efforcent de re-
médier à la perte d’apprentissage liée à la COVID-19.

Dans ce contexte, de nombreux gouvernements ex-
périmentent diverses alternatives et se concentrent 
de plus en plus sur des interventions de pédagogie 

structurée en matière de littératie et de numératie de 
base. Dans sa forme la plus simplifiée, la pédagogie 
structurée est une approche coordonnée visant à 
assurer la cohérence entre plans de cours des en-
seignants, supports pédagogiques, formation des en-
seignants et appui continu. Les enseignants peuvent 
devenir de véritables alliés si les réformes viennent 
en appui à leur travail et s’ils peuvent percevoir un 
impact sur l’amélioration du niveau de lecture des 
enfants (Piper et al. 2018). Le Liberia, par exemple, a 
combiné des leçons structurées pour les enseignants 
avec l’observation et le feedback de coachs en litté-
ratie dans le cadre du programme d’Evaluation de la 
lecture dans les premières classes plus (Early Grade 
Reading Assessment Plus). On pourrait citer d’autres 
exemples prometteurs en AOC et dans toute l’Afrique 
subsaharienne.

4.2. Valoriser la profession 
enseignante

La vision à long terme adoptée par les pays d’AOC 
consiste à repenser la profession enseignante pour 
en faire une profession socialement valorisée, mérito-
cratique et encadrée par des normes professionnelles 
élevées. Sachant que cette transformation prendra 
du temps, la stratégie met en avant des réformes clés 
que les pays peuvent mettre en œuvre à court terme 
pour rapprocher la région de cette vision et mettre 
l’accent sur l’efficacité des enseignants.

L’amélioration de la performance des enseignants 
s’inscrit dans un programme plus large visant à ren-
forcer leur impact sur l’apprentissage des élèves. Les 
élèves d’enseignants compétents apprennent davan-
tage et bénéficient d’un plus grand nombre d’années 
de scolarité ; ces élèves gagnent ensuite des revenus 
plus élevés une fois qu’ils deviennent des adultes 
actifs, et les jeunes filles parmi eux sont moins sus-
ceptibles d’avoir une grossesse précoce (Chetty, 
Friedman et Rockoff 2014 ; Hanushek 2011). Les en-
seignants compétents jouent également un rôle pré-
cieux dans la mesure où ils transmettent des compé-
tences socio-émotionnelles à leurs élèves (Villasenor 
2017).

Le renforcement des compétences et de la perfor-
mance professionnelle des enseignants mérite une 
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attention particulière en raison de l’influence énorme 
qu’ils exercent sur leurs élèves. Des données empi-
riques issues de pays en développement révèlent 
que la qualité d’un enseignant influe également sur 
d’autres interventions et apports axés sur l’apprentis-
sage, notamment la fourniture de manuels scolaires. 
Les connaissances de l’enseignant, sa pratique de 
l’enseignement et le temps d’instruction constituent 
autant de facteurs déterminants pour l’apprentis-
sage des élèves. En outre, il est très essentiel que les 
habitudes et la mentalité des enseignants montrent 
qu’ils sont convaincus que les élèves ont les aptitu-
des nécessaires. Lorsque l’on remplace un ensei-
gnant peu performant par un autre très performant, 
l’apprentissage des élèves s’accélère de façon spec-
taculaire. L’effet a été mesuré, à hauteur de de 0,2 
écart-type en Équateur et jusqu’à plus de 0,9 écart-
type en Inde, soit l’équivalent de plusieurs années de 
scolarité normale.

Tant l’enseignement que les enseignants sont impor-
tants. Si elles sont généralement prises en compte 
lors du recrutement et de la promotion des ensei-
gnants, les qualifications d’un enseignant (expé-
rience, certificat ou formation) ne sont pas systé-
matiquement associées à de meilleurs résultats des 
élèves. Les données factuelles indiquent plutôt que 
les pratiques pédagogiques et les interactions avec 
les élèves influent de façon beaucoup plus détermi-
nantes sur les résultats des élèves. Plus précisément, 
les élèves dont les enseignants préparent des plans 
de cours, posent de nombreuses questions et les 
interrogent sur le contenu déjà vu sont plus suscep-
tibles d’obtenir de meilleurs résultats que les élèves 
dont les enseignants qui ne le font pas. En outre, les 
récents développements dans les technologies de 
l’éducation et les défis exceptionnels imposés par 
la COVID-19 offrent d’autres moyens d’appuyer les 
enseignants à dispenser aux élèves les méthodes 
d’apprentissage. 

Afin d’ancrer une compréhension collective de l’effi-
cacité des enseignants, la Banque mondiale a établi 
cinq principes dans le cadre de sa Plateforme mon-
diale pour des enseignants performants (Béteille et 
Evans 2018). Ces cinq principes, élaborés à partir 
d’une revue des données factuelles pertinentes pour 
les pays à revenu faible et intermédiaire sur l’effica-
cité des enseignants, sont présentés dans la Figure 
4.6. Ces principes peuvent aider à assurer que les 

principaux problèmes des enseignants soient pris en 
compte dans le cadre d’une approche structurée et 
complète pour tout pays d’AOC.

L’objectif à long terme dans toute la région doit être 
de donner plus d’attractivité à la carrière enseignante. 
Une plus grande valorisation du statut des ensei-
gnants est corrélée à une meilleure performance des 
élèves. Cependant, améliorer le prestige de l’ensei-
gnement reste un défi. L’obstacle le plus complexe, 
surtout dans les pays d’AOC à faibles ressources, 
réside peut-être dans l’amélioration des politiques 
de rémunération des enseignants de manière à les 
aligner sur celles des professions au statut plus va-
lorisé. Outre la réforme de la rémunération, les pays 
d’AOC peuvent réfléchir à la perception sociale de 
l’enseignement en tant que carrière, relever les exi-
gences d’entrée dans la profession enseignante, ré-
soudre le problème du grand nombre d’enseignants 
non permanents percevant des salaires plus bas et 
exerçant dans des mauvaises conditions d’emploi, 

Figure 4.6. Cinq principes pour créer un 
encadrement efficace des enseignants 

LES 5 PRINCIPES

PRINCIPE 1 :
Rendre l'enseignement attrayant
• Structures de progression de carrière
• Conditions de travail
• Profil de la carrière

01

PRINCIPE 2 :
Améliorer la formation initiale
• Sélection des stagiaires
• Liens avec les établissements d'enseignement 
supérieur
• Formation pratique

02

PRINCIPE 3 :
Améliorer la sélection, l'a�ectation et le suivi
• Sélection méritocratique
• A�ectation des enseignants
• Systèmes de suivi et de retour d'information 

03

PRINCIPE 4 :
Assurer un développement des progressions et un 
leadership scolaire de qualité
• Développement professionnel en cours d'emploi
• Plans de cours détaillés

04

PRINCIPE 5 :
Utiliser la technologie à bon escient
• Adapter l'enseignement aux besoins des élèves
• Réforme du développement professionnel
• Améliorer la gestion

05

Source : Saavedra, 2019. 
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et instaurer des échelles de carrière liées à la perfor-
mance et aux compétences. Parmi les actions clés à 
envisager, citons l’organisation de campagnes visant 
à promouvoir la valeur sociale de la fonction d’ensei-
gnants, la mise en place de mesures incitatives pour 
attirer les meilleurs candidats vers l’enseignement, la 
garantie d’une rémunération équitable par rapport à 
d’autres professions et entre enseignants exerçant 
le même travail, la garantie de bonnes conditions de 
travail et le développement de plans de carrière pour 
les enseignants et les directeurs d’école qui prévoient 
des augmentations de salaire et des promotions liées 
à de meilleures pratiques et au développement pro-
fessionnel. Au Nigeria, par exemple, le gouverne-
ment élabore une stratégie globale en matière de 
ressources humaines pour le développement des 
compétences, qui intègre des politiques visant à s’at-
taquer à des défis essentiels tels que les conditions 
de travail, la progression de carrière et les incitations 
pour les enseignants et les instructeurs. La Sierra 
Leone a institué des communautés de pratique pour 
les enseignants de pédagogie afin de réduire le cloi-
sonnement de la profession enseignante et améliorer 
le soutien entre pairs.

Pour l’AOC, à court terme, la stratégie accorde la prio-
rité aux interventions à haut niveau d’impact pour ren-
forcer le corps enseignant. Plus précisément, comme 
expliqué dans les sections suivantes, la stratégie vise 
à (a) améliorer la compétence des nouveaux ensei-
gnants en formation ; (b) attirer davantage de femmes 
vers l’enseignement ; (c) recruter les enseignants sur 
la base du mérite, les déployer en fonction des be-
soins et renforcer la gestion des carrières ; et (d) sou-
tenir les enseignants par une pédagogie structurée.

4.2.1. Améliorer la compétence des 
nouveaux enseignants de la filière.

Il est essentiel d’investir dans une formation initiale 
pratique pour préparer la prochaine génération de 
professionnels de l’enseignement. Le programme de 
préparation des enseignants dans les écoles nor-
males doit intégrer une formation pratique en classe. 
Au Mali, par exemple, des efforts sont en cours pour 
ne recruter que des personnes ayant le niveau du 
baccalauréat (achèvement de l’école secondaire) 
comme futurs enseignants, prolonger la durée de 
la formation initiale des enseignants de deux à trois 

ans, et mettre les programmes de formation des 
enseignants en cohérence avec les programmes 
d’enseignement au primaire et au secondaire. Des 
données factuelles récentes basées sur les résultats 
des tests au Togo et en Guinée indiquent que, si les 
enseignants ont besoin d’une formation initiale, de 
cours intensifs de quatre à six mois dispensés à des 
enseignants disposant d’une bonne formation géné-
rale, ainsi qu’un  appui au cours de la première 
année d’exercice, pourraient être aussi efficaces que 
des programmes de plus longue durée. L’utilisation 
de ces approches de « formation intensive » peut per-
mettre aux gouvernements de puiser dans des viviers 
d’enseignants potentiels pour développer plus rapi-
dement l’offre de services d’éducation. 

 La Banque mondiale soutiendra les gouvernements 
dans la définition de leurs attentes à l’égard des ensei-
gnants et appuiera les nouveaux professionnels à faire 
les premiers pas dans les salles de classe en toute 
confiance en veillant à ce que la formation initiale 
des enseignants leur donne les compétences péda-
gogiques, les compétences de gestion de classe et la 
capacité à répondre à un feedback personnalisé. Dans 
de nombreux pays d’AOC, les établissements de 
formation des enseignants n’appliquent pas une sé-
lection suffisamment stricte des candidats entrants, 
offrent une formation trop théorique et accordent aux 
futurs enseignants peu d’occasions de pratiquer en 
classe. Cette approche contraste avec celle des pays 
très performants où ceux qui cherchent à intégrer la 
profession sont des candidats talentueux qui s’y pré-
parent en acquérant une expérience pratique. 

L’entrée dans les établissements de formation initiale 
des enseignants doit se faire par une sélection stricte 
de manière à ne retenir que les meilleurs candidats 
pour la profession enseignante. Les systèmes éduca-
tifs performants sélectionnent les candidats en fonc-
tion de leur motivation à embrasser la carrière d’en-
seignants et de leurs compétences (par exemple, en 
évaluant les examens de fin d’études secondaires et 
les concours de recrutement, en tenant compte des 
compétences sociales et de communication et en 
observant les compétences des candidats en classe). 
Les gouvernements devraient réglementer stricte-
ment la formation initiale. 

Une autre étape cruciale consiste à soutenir les éta-
blissements de formation des enseignants à introduire 
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une pratique intensive dans les écoles dans le cadre 
du programme de formation. Sans cette expérience, 
les enseignants éprouvent des difficultés lorsqu’ils 
sont confrontés aux défis de la classe pour la pre-
mière fois après l’obtention de leur diplôme, souvent 
sans aucun encadrement ni aucune orientation sur 
les méthodes pour répondre à ces défis.

Le recrutement et la fidélisation d’enseignants com-
pétents constituent une base essentielle pour l’amé-
lioration des résultats scolaires des élèves, en parti-
culier dans les milieux à faibles ressources. Dans de 
nombreux pays d’AOC, les critères de recrutement 
des enseignants sont opaques et fondés sur des fac-
teurs politiques plutôt que sur le mérite profession-
nel ; les enseignants sont promus, si tant est qu’ils le 
soient, sur la base de leurs diplômes et de leur an-
cienneté plutôt que sur la preuve d’un enseignement 
efficace. La définition d’exigences minimales en ma-
tière de qualifications permet de s’assurer que les 
nouveaux enseignants disposent des connaissances 
et des compétences pédagogiques essentielles pour 
exercer leur métier. Les enseignants bien préparés 
sont également plus susceptibles d’être efficaces 
et de faire carrière dans la profession (Podolsy et al. 
2016). Compte tenu de la pénurie d’enseignants, cer-
tains pays d’AOC sont enclins à assouplir ou à sup-
primer les exigences de qualifications d’entrée des 
enseignants afin d’accroître rapidement les effectifs 
(Bashir et al. 2018). Toutefois, cette approche pour-
rait engendrer une série d’effets néfastes durables 
sur le système éducatif, notamment une faible effica-
cité des enseignants, un renouvellement fréquent de 
l’effectif des enseignants, une inégalité accrue dans 
l’apprentissage des élèves et un faible prestige de la 
profession enseignante.

Pour être performants, les enseignants doivent 
d’abord savoir ce que l’on attend d’eux. Ainsi, les poli-
tiques de recrutement et d’affectation doivent établir 
les attentes à l’égard des enseignants afin de guider 
leurs choix de carrière et le développement de leur 
carrière (Banque mondiale 2013). Les descriptifs de 
poste doivent préciser clairement les responsabilités 
des enseignants et les attentes à leur égard. Les des-
criptifs doivent couvrir les droits et les responsabilités 
des enseignants dans divers aspects, allant de l’ins-
truction, de la formation des enseignants et de l’en-
gagement communautaire à l’affectation, aux muta-
tions et à l’avancement de carrière. Tous les éléments 

doivent être élaborés en détail et examinés conjoin-
tement par les départements concernés au sein du 
ministère. Par ailleurs, les attentes doivent être en 
cohérence à la fois sur les incitations financières 
et sur l’appui professionnel, en particulier dans les 
zones rurales et reculées. Par exemple, des données 
factuelles ont démontré que l’indemnité de sujétion à 
elle seule ne suffisait pas à maintenir les enseignants 
à leur poste et ne contribuait pas à améliorer leur per-
formance (Chelwa et al. 2019 ; Pugatch et Schroeder 
2018).

Comme mesure importante, il faudrait intégrer une 
formation pratique en classe dans les cours propo-
sés par les écoles normales. La formation initiale des 
enseignants est souvent purement théorique et dé-
connectée des conditions réelles de la classe. La for-
mation continue pour le développement profession-
nel tend à être fragmentée et sporadique, si tant est 
qu’elle existe. Alors que les pays les plus performants 
proposent généralement des programmes de for-
mation initiale d’une durée de deux ans ou plus, une 
option plus réaliste pour les pays d’AOC, notamment 
à la lumière de la demande croissante et immédiate 
d’enseignants supplémentaires, pourrait consister 
à combiner des programmes de formation initiale 
plus courts avec des possibilités de formation conti-
nue plus intensives. Teach For America et ses pro-
grammes jumelés dans le monde entier s’appuient 
également sur des programmes de formation initiale 
relativement courts qui alimentent ensuite une for-
mation continue structurée.

Malheureusement, les enseignants de la majeure 
partie des pays d’AOC ne bénéficient pas de l’appui 
dont ils ont besoin pour améliorer leur enseignement 
et maîtriser de nouvelles compétences. Bien qu’il 
existe dans la région quelques programmes de dé-
veloppement professionnel fondés sur des données 
factuelles, de nombreux enseignants n’ont pas accès 
à un développement professionnel de qualité. Des 
recherches, des données factuelles et des expé-
riences récentes ont permis de déterminer avec plus 
de clarté ce qui marche quand il s’agit de promouvoir 
efficacement le développement professionnel des 
enseignants. Les constats, qui soulignent l’impor-
tance d’une approche adaptée, pratique, ciblée et 
continue, doivent guider la conception de tout cadre 
de développement professionnel des enseignants et 
sa mise en œuvre sur le terrain. La nouvelle initiative 
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Coach de la Banque mondiale, qui se concentre sur 
l’amélioration du développement professionnel des 
enseignants en cours d’emploi, constituera une res-
source importante pour la région et la mise en œuvre 
de cette stratégie.

4.2.2. Attirer davantage de femmes dans 
l’enseignement

Attirer davantage de femmes dans le corps enseignant 
semble être un moyen efficace pour améliorer la per-
formance des filles. En Corée, dans une étude dans 
laquelle les élèves du collège étaient assignés de 
manière aléatoire à des classes, les chercheurs ont 
constaté que les filles obtenaient des résultats net-
tement meilleurs aux tests standardisés lorsqu’elles 
étaient prises en main par des enseignantes (Lim et 
Meer 2015). Dans les pays francophones d’AOC, le 
recours à des enseignants de sexe féminin a effecti-
vement permis de stimuler la performance des filles 
en lecture et en mathématiques sans pour autant 
nuire à la performance des garçons (J. Lee, Rhee et 
Rudolf 2018). Les enseignantes représentent égale-
ment de bonnes références pour les jeunes filles. Les 
données factuelles indiquent que les enseignantes 
peuvent accroître la probabilité que les filles pour-
suivent leur scolarité, rehausser leurs aspirations et 
réduire la probabilité qu’elles soient victimes de vio-
lence (Evans et Nestour 2019). En outre, le marché 
du travail des enseignants est bénéfique pour les 
femmes du fait il favorise l’égalité des sexes : dans 
certains pays, l’enseignement reste l’une des rares 
professions hautement qualifiées accessibles aux 
femmes. Pour augmenter le nombre de femmes di-
plômées des écoles normales, les gouvernements 
doivent élargir la scolarisation des filles au niveau se-
condaire et promouvoir leur achèvement de ce cycle. 
Outre les campagnes visant à promouvoir la valeur 
sociale de la profession enseignante, des mesures 
incitatives peuvent encourager les étudiantes très 
performantes à embrasser une carrière dans l’ensei-
gnement. En Sierra Leone, par exemple, le gouverne-
ment a accordé des bourses aux filles pour qu’elles 
puissent faire des études dans les écoles normales. 
Enfin, des cadres et des stratégies de carrière bien 
structurés pour les enseignants, y compris pour les 
enseignants et les chefs d’établissement de sexe 
féminin, devraient être élaborés à long terme. Les 
mesures d’incitation permettent également d’attirer 

les meilleurs candidats vers l’enseignement. Dans les 
zones rurales du Nigeria, des logements ont été mis à 
la disposition des enseignants de sexe féminin.

4.2.3. Recrutement au mérite, 
déploiement en fonction des besoins et 
évolution de carrière des enseignants

Les réformes de la gestion des ressources humaines 
des enseignants sont essentielles pour améliorer la 
qualité de l’éducation. En fonction du contexte na-
tional, ces réformes peuvent consister à garantir un 
recrutement méritocratique, à instituer des plans 
de carrière, à définir clairement les rémunérations 
et les contrats, à réglementer le déploiement des 
enseignants, notamment dans les zones défavori-
sées, et à préciser les attentes en matière de com-
portement professionnel. Certains pays d’AOC ont 
déjà commencé à s’attaquer à ces questions. Par 
exemple, le Cameroun a entrepris une réforme com-
plète du système éducatif, incluant le recrutement 
méritocratique des enseignants et une politique de 
déploiement plus transparente pour les enseignants 
nouvellement recrutés afin de garantir la présence 
d’enseignants dans les zones défavorisées.

La Banque mondiale appuiera les gouvernements, 
par des interventions au niveau des écoles et des 
systèmes, pour lutter contre l’absentéisme des en-
seignants et rationaliser leur déploiement. Pour lutter 
contre les absences non justifiées des enseignants, 
les chefs d’établissement peuvent travailler en étroite 
collaboration avec la communauté locale. Les ab-
sences autorisées telles que les congés pour conve-
nance personnelle, la formation professionnelle ou 
les responsabilités officielles en dehors de l’école 
- sont étonnamment répandues en AOC. Afin de 
les réduire au minimum, il faut intervenir au niveau 
politique, par exemple en créant et en appuyant un 
système d’enseignement prévoyant des modalités de 
remplacement, si les budgets le permettent. 

Des pratiques saines de gestion des ressources hu-
maines pour gérer le personnel enseignant sont indis-
pensables pour faire face à la crise de l’apprentissage. 
Les pratiques appropriées chaque pays dépendront 
du contexte et peuvent inclure un éventail d’options, 
parmi lesquelles le recrutement méritocratique des 
enseignants, l’instauration de plans de carrière, la 
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clarification des rémunérations et des contrats, la 
réglementation du déploiement des enseignants, en 
particulier dans les zones défavorisées, et la défini-
tion des attentes en matière de comportement pro-
fessionnel. Certains pays d’AOC ont déjà lancé des 
réformes pour mieux gérer le personnel enseignant. 
Le Cameroun, dans le cadre de sa réforme globale 
des enseignants du primaire, par exemple, recrute 
de nouveaux enseignants sur la base du mérite et 
déploie les recrues selon de nouveaux critères qui 
accordent la priorité aux écoles en sous-effectif des-
servant les populations défavorisées.

Les pays d’AOC doivent rapidement développer des 
cadres de carrière bien structurés pour leurs ensei-
gnants, étant donné que le corps enseignant se dé-
veloppe rapidement et devient plus hétérogène. Dans 
l’idéal, les cadres devraient couvrir tous les aspects 
afin de valoriser les enseignants de différents statuts 
(tels que les enseignants de la fonction publique, les 
contractuels et les enseignants auxiliaires) et ceux 
ayant des caractéristiques académiques et démo-
graphiques différentes. Le département de la plani-
fication et le département des ressources humaines 
devraient collaborer pour recenser le personnel en-
seignant en fonction et les futurs enseignants. Ces 
départements devraient ensuite élaborer des feuilles 
de route réalistes pour faire correspondre l’offre à la 
demande et proposer différentes possibilités de car-
rière au sein du système à divers intervalles de temps. 
Ils devraient également collaborer avec les syndicats 
ou les associations d’enseignants afin d’obtenir leur 
adhésion à la mise en œuvre des cadres de carrière 
avec de bonnes pratiques de gestion des ressources 
humaines. Une mise en œuvre harmonieuse et réus-
sie nécessite un appui et une évaluation profession-
nels continus et équitables des enseignants à diffé-
rents niveaux, ce qui pourrait constituer un obstacle 
majeur pour de nombreux systèmes éducatifs.

4.2.4. Appuyer les enseignants par une 
pédagogie structurée

Il a été prouvé que soutenir les enseignants d’AOC par 
le biais d’une pédagogie structurée – constituée d’un 
paquet de supports d’enseignement, de formations 
continues, d’encadrement et de mentorat pour les 
enseignants - stimule l’apprentissage des élèves. La 
connaissance de la matière par les enseignants est 

essentielle à l’apprentissage étant donné que même 
le programme le plus efficace ne peut être dispensé 
si les enseignants ne le maîtrisent pas parfaitement. 
Pour être efficaces, les enseignants doivent d’abord 
connaître et maîtriser les leçons à enseigner. La péda-
gogie structurée remédie à cette faiblesse en propo-
sant des cours scriptés et en formant les enseignants 
à la bonne utilisation de ces leçons. Idéalement, elle 
atténue les lacunes en matière de compétences en 
donnant des orientations détaillées sur l’enseigne-
ment de contenus spécifiques et une formation sur 
la méthode pour mener à bien les activités péda-
gogiques. En respectant les pratiques d’excellence 
préconisées dans les plans de cours, les enseignants 
amélioreraient la qualité de leur enseignement, de 
préférence sans compromettre leur autonomie.

La mise en œuvre d’un programme de pédagogie 
structurée nécessite un engagement fort des parties 
prenantes à l’intérieur et à l’extérieur du système 
éducatif. Chaque composante implique divers dé-
partements et catégories professionnels du ministère 
de l’éducation et des services locaux, tels que les 
inspecteurs, les conseillers pédagogiques, les direc-
teurs d’école, les responsables pédagogiques, les en-
seignants, les parents et la communauté locale, etc. 
Dans les contextes à faible capacité, il est essentiel de 
mettre l’accent sur le renforcement de la capacité de 
mise en œuvre. En outre, de l’élaboration des supports 
d’enseignement et d’apprentissage à la formation et 
au suivi des enseignants, et du déploiement des en-
seignants à la mobilisation communautaire, chaque 
étape doit être bien agencée et coordonnée. Ainsi, un 
système de mise en œuvre efficace est crucial pour 
la réussite d’un programme de pédagogie structurée.

Dans des études passées, il a été souligné que garan-
tir une prestation de services fonctionnelle et efficace 
constitue le plus grand défi de la mise en œuvre. De 
nombreux gouvernements ne disposent pas des 
capacités nécessaires pour mettre en œuvre rigou-
reusement les programmes. Dans presque tous les 
programmes en cours, les bailleurs ont fait appel à 
leurs propres équipes administratives pour les mettre 
en œuvre, les gouvernements jouant un rôle d’ap-
pui. Cependant, de nombreux programmes ont été 
confrontés à des taux élevés de renouvellement des 
enseignants, à des retards dans la distribution des 
supports d’enseignement et d’apprentissage ainsi 
qu’à un manque de formation et d’encadrement du 
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personnel dans les zones rurales et éloignées. Ces 
problèmes nuisent à l’efficacité des programmes. 
Dans une certaine mesure, la définition et la prépa-
ration d’un système de prestation de services fonc-
tionnel piloté par le gouvernement pourraient être la 
condition essentielle pour garantir la faisabilité et la 
pérennité d’un programme de pédagogie structurée.

Un nombre croissant de pays en développement ont 
adopté la pédagogie structurée dans les premières an-
nées d’études, ce qui figure parmi les interventions les 
plus rentables (Angrist et al. 2020), et beaucoup ont 
pu voir des effets positifs encourageants sur la perfor-
mance des élèves (Eble et al. 2021 ; Fazzio et al. 2021 ; 
(Kim et al. 2019). De même, de nombreux pays d’AOC, 
comme le montre le Tableau 4.1, mettent en œuvre 
ou ont bénéficié de programmes de pédagogie struc-
turée visant à accroître les compétences des jeunes 
enfants en littératie et en numératie. En particulier, un 
essai randomisé en grappes a été mené en Gambie 
pour évaluer les interventions en matière de littératie 
et de numératie destinées aux enfants d’âge primaire 
dans les régions reculées du pays. L’intervention 
combinait le recours à des enseignants auxiliaires dis-
pensant des cours d’appui après l’école, l’élaboration 
de plans de cours et un suivi fréquent axé sur l’amélio-
ration des pratiques des enseignants (encadrement) 

- toutes des composantes essentielles de la pédagogie 
structurée. Après trois années scolaires, les enfants 
gambiens ayant bénéficié de l’intervention ont obtenu 
des résultats supérieurs de 46 points de pourcentage 
(3,2 unités d’écart-type) à ceux des enfants du groupe 
de contrôle évalués lors d’un test combiné de lecture, 
d’écriture et de calcul (Eble 2020). Une intervention 
similaire avait déjà démontré des gains d’apprentis-
sage significatifs lors d’un essai randomisé en grappes 
en milieu rural en l’Inde. Un autre exemple est le Tu-
some (« Lisons » en kiswahili) au Kenya. Tusome est 
un partenariat phare entre l’Agence des États-Unis 
pour le développement international (USAID) et le Mi-
nistère de l’Éducation. Il est axé sur quatre interven-
tions clés : améliorer l’enseignement en classe, favori-
ser l’accès aux supports pédagogiques, élargir l’appui 
et la supervision de l’enseignement et collaborer avec 
les principaux acteurs de la littératie au niveau du sys-
tème. Les élèves ont réalisé des progrès substantiels 
en anglais (la proportion d’enfants incapables de lire a 
baissé de 38 pour cent à 12 pour cent) et en kiswahili 
(la proportion d’enfants incapables de lire a baissé de 
43 pour cent à 19 pour cent).

Des évaluations d’impact rigoureuses en Guinée-Bis-
sau (Fazzio et al. 2020), au Kenya et en Gambie 
(Banque mondiale 2020a) ont confirmé l’efficacité 

Tableau 4.1. Programmes de pédagogie structurée en Afrique de l’Ouest et centrale

Système éducatif Résultats  Échelle Source 

Gambie Amélioration des compétences en matière de 
lecture, d’écriture et de calcul dans les premières 
années 

À échelle moyenne avec plus de 
2 000 élèves bénéficiaires.

Eble et al. 2021

Ghana Littératie dans 11 langues nationales et numératie 
dans les premières classes

À grande échelle avec plus d’un 
million d’élèves bénéficiaires

FHI 360, 2017

Guinée Bissau Amélioration de la littératie et de la numératie dans 
les premières classes

À échelle moyenne, avec plus de 
2 000 élèves bénéficiaires.

Fazzio et al. 2021

Liberia Amélioration de la littératie et de la numératie dans 
les premières classes

À grande échelle, avec plus de 
1 000 écoles bénéficiaires.

King et al. 2015

Mali  Amélioration de la littératie en première et 
deuxième années, mais aucun effet sur la troisième 
année.

À échelle moyenne, avec plus de 
3 000 élèves bénéficiaires.

Spratt et al. 2013

Nigeria, États de 
Bauchi et de Sokoto

Amélioration de l’accès à l’école et de la littératie 
dans les premières classes en haoussa

À grande échelle, avec plus d’un 
million d’élèves bénéficiaires

Campos 2017 ; RTI 2016

Sénégal Amélioration de la littératie dans les premières 
classes dans trois langues nationales.

À grande échelle, touchant plus 
de 1 000 écoles

Chemonics International 2018
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de l’approche pour améliorer les résultats aux exa-
mens. Au Kenya, le gouvernement a maintenant 
commencé à élargir l’approche à l’ensemble du pays 
(Crouch 2020). Dans l’État d’Edo, au Nigeria, le gou-
vernement s’appuie sur la technologie pour mettre 
en œuvre une pédagogie structurée, utilisant de 
tablettes pour suivre en temps réel les progrès des 
enseignants dans l’exécution de cours scriptés et la 
personnalisation de l’encadrement et le mentorat sur 
place pour chaque enseignant.

4.3. Préparation des élèves à 
l’apprentissage dans la région

De nombreux enfants intègrent l’école avec de graves 
handicaps d’apprentissage. Plus d’un tiers des en-
fants d’AOC âgés de moins de cinq ans souffrent d’un 
retard de croissance, une condition qui affecte dura-
blement leur capacité d’apprentissage. Dans toute la 
région, peu de jeunes enfants bénéficient des vac-
cinations de routine (75 pour cent) ou d’un régime 
alimentaire minimum acceptable (10 pour cent). 
Beaucoup trop d’enfants ne bénéficient pas de suf-
fisamment d’appui et de stimulation à domicile : 98 
pour cent des enfants d’AOC n’ont pas trois livres ou 
plus à la maison et 84 pour cent des jeunes enfants 
subissent des niveaux élevés de violence à la maison. 
En moyenne, le taux brut de scolarisation dans les 
établissements d’EPE dans la région n’atteint que 
32 pour cent. Seuls cinq pays de la région offrent 
une EPE gratuite (Bénin, République du Congo, Gui-
née équatoriale, Ghana et Togo) et seuls trois de ces 
pays ont rendu l’EPE obligatoire (Guinée équatoriale, 
Ghana et Togo). La discussion ci-dessous fait ressortir 
les principaux obstacles qui empêchent les enfants 
d’être prêts à l’apprentissage dans la région.

4.3.1. Inscription dans les services 
d’éducation de la petite enfance

Le faible accès à l’EPE limite la possibilité pour les 
enfants à acquérir des connaissances fondamentales 
essentielles, ce qui compromet les résultats d’ap-
prentissage ultérieurs. Les résultats du PASEC 2014 
montrent de grands écarts de performance entre les 
enfants qui ont fréquenté un établissement présco-
laire et ceux qui ne l’ont pas fait. En moyenne, 40 

pour cent des enfants en deuxième année d’étude 
ayant fréquenté un établissement préscolaire pré-
sentent la compétence minimale en matière de lec-
ture et d’écriture, contre seulement 18 pour cent 
des enfants en deuxième année d’étude n’ayant pas 
d’expérience préscolaire. Ces impacts se poursuivent 
tout au long de la vie des enfants et se transmettent 
de génération en génération. Dans une étude histo-
rique, les chercheurs ont évalué un programme de 
nutrition et de stimulation précoce en Jamaïque et 
ont constaté que les enfants qui avaient été inscrits 
au programme (de 9 à 24 mois) gagnaient 25 pour 
cent de plus que leurs pairs deux décennies plus tard 
(Gertler et al., 2014). Malgré ces avantages bien do-
cumentés, de nombreux pays dans le monde conti-
nuent de sous-investir dans la petite enfance.

Les inscriptions dans les services d’EPE et aux autres 
services essentiels qui favorisent le développement 
de la petite enfance sont actuellement faibles en AOC 
(Figure 4.7). L’élargissement de l’accès à une EPE 
de qualité serait une opportunité transformatrice de 
stimuler l’apprentissage, de réduire les inégalités et 
de mettre les enfants sur une trajectoire d’une plus 
grande réussite tout au long de leur vie. Des inves-
tissements holistiques dans la petite enfance sont 
nécessaires pour améliorer les résultats à long terme 
des enfants.

Les avantages d’un apprentissage précoce de qualité 
incluent une meilleure préparation à l’école, une ré-
duction des taux de redoublement et d’abandon ainsi 
qu’une meilleure réussite scolaire. Ces avantages ont 
été amplement documentés dans la littérature (Engle 
et al. 2011 ; Heckman et Masterov 2007). Les oppor-
tunités d’apprentissage précoce de qualité favorisent 
les compétences cognitives et socio-émotionnelles 
qui aident les enfants à acquérir des compétences 
linguistiques et de pré-littératie, ces compétences 
pouvant ensuite les soutenir tout au long de leur 
scolarité. Les compétences de lecture et d’écriture 
précoces telles que la reconnaissance des mots, la 
connaissance de l’alphabet et la conscience phono-
logique sont prédictives des compétences de lecture 
et d’écriture à un stade ultérieur et seront détermi-
nantes dans toute intervention visant à lutter contre 
la pauvreté des apprentissages (National Early Litera-
cy Panel 2008 ; Scarborough 1998). Une analyse ré-
cente des résultats des tests du Programme interna-
tional pour le suivi des acquis des élèves (PISA) 2012 
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a montré que les jeunes de 15 ans des pays à reve-
nu faible et intermédiaire qui avaient fréquenté une 
structure d’EPE pendant plus d’un an obtenaient des 
résultats supérieurs de 0,67 écart-type en lecture et 
de 0,83 écart-type en mathématiques par rapport à 
ceux qui n’avaient pas bénéficié de l’EPE (avec ajus-
tement pour le facteur de statut socio-économique 
de la famille) ; ces résultats équivalent à plus de deux 
années de scolarité supplémentaires (Garcia, De-
vercelli et Valerio, à paraître). Une enquête récente 
menée auprès d’adultes dans 12 pays à revenu faible 
ou intermédiaire a montré que ceux qui avaient suivi 
des programmes de garde d’enfants et/ou d’EPE fré-
quentaient l’école en moyenne 0,9 an de plus (avec 
ajustement pour le facteur du contexte familial et 
d’autres facteurs) et avaient tendance à choisir des 
professions plus qualifiées (Shafiq, Devercelli et Va-
lerio 2018).

Malgré ces avantages bien documentés, de nom-
breux pays d’AOC continuent de sous-investir dans la 
petite enfance. Dans les pays d’AOC, trop de jeunes 
enfants sont victimes d’un sous-investissement dra-
matique pendant leurs premières années, ce qui a 
un impact durable et profond sur les personnes ainsi 
que sur les systèmes éducatifs et le capital humain 
des pays concernés. De plus gros investissements 

dans la petite enfance en AOC constituerait un levier 
puissant pour lutter contre la pauvreté des appren-
tissages et renforcer le capital humain. La création 
d’établissements d’EPE de haute qualité qui pro-
fitent à tous les apprenants est essentielle pour lut-
ter efficacement contre les impacts négatifs à long 
terme.

Les pays d’AOC ont réalisé des progrès substantiels 
dans l’amélioration des résultats de la petite enfance, 
mais beaucoup reste à faire. Au cours des deux der-
nières décennies, le taux moyen de mortalité des en-
fants de moins de cinq ans dans la région a diminué 
de moitié, passant de 16 pour cent à 8 pour cent. Les 
retards de croissance ont baissé de 37 pour cent à 
26 pour cent ; et l’inscription dans les établissements 
d’EPE a connu une hausse de 14 pour cent à 20 pour 
cent. Néanmoins, dans toute l’AOC, de nombreux 
jeunes enfants sont confrontés à de multiples facteurs 
de risque qui entravent leur croissance, leur dévelop-
pement et leur réussite future à l’école et dans la vie.

Dans la majorité des pays d’AOC, moins de 25 pour 
cent des jeunes enfants sont inscrits dans des pro-
grammes d’EPE. L’accès aux programmes d’EPE 
commence généralement vers l’âge de trois ans dans 
la plupart des pays, et dure deux à trois ans jusqu’au 

Figure 4.7. Développement de la petite enfance en Afrique de l’Ouest et centrale et dans le monde
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début de l’école primaire. Les efforts visant à élargir 
l’accès ces dernières années ont été axés sur une 
année d’enseignement préscolaire afin d’encoura-
ger au moins une année de participation. En 2019, 
dans la région, le taux de scolarisation moyen au 
préscolaire cours de la dernière année avant l’école 
primaire était de 47 pour cent. Malgré certains pro-
grès dans les efforts de développement de l’EPE, des 
efforts considérables restent à faire. Les enfants des 
ménages les plus pauvres ont nettement moins de 
chances d’avoir accès au préscolaire que les enfants 
des ménages les plus riches (UNICEF 2019). Dans la 
région, près de 80 pour cent des enfants du quintile 
le plus riche effectuent au moins une année dans 
un établissement préscolaire structuré contre seu-
lement 34 pour cent des enfants du quintile le plus 
pauvre. Les disparités d’accès sont également exa-
cerbées par des facteurs tels que la localisation du 
foyer, le sexe, la langue, l’appartenance ethnique et le 
handicap ; ces facteurs tendent à creuser les inégali-
tés auxquelles les jeunes apprenants sont confrontés 
avant même de commencer l’école primaire. L’accès 
à l’éducation dans l’AOC souffre d’autres perturba-
tions en raison de la violence, des déplacements et 
de l’insécurité à long terme. Les traumatismes et le 
stress toxiques subis dans les premières années de la 
vie ont des répercussions tout au long de la vie ; ces 
risques aux premiers stades de la vie, l’exposition à la 
violence et les privations affectent considérablement 
le développement des jeunes enfants et leurs résul-
tats futurs.

4.3.2. Prestation de services pour la 
petite enfance

De nombreux enfants fréquentent des établissements 
privés d’EPE gérés par des prestataires communau-
taires, confessionnels, privés à bas prix ou à but lucra-
tif. Le rôle des prestataires privés varie dans la région, 
les prestataires privés représentant 10 pour cent des 
effectifs d’élèves au Niger et 81 pour cent en Mau-
ritanie, avec une moyenne régionale d’environ 50 
pour cent (Tableau 4.2). Cette forte proportion d’EPE 
assurée par le secteur privé reflète la faible disponi-
bilité d’options dans le secteur public dans certaines 
localités ainsi que les préférences des parents, et elle 
souligne la nécessité pour le secteur public de dé-
ployer des efforts importants pour garantir la qualité 
et l’accès équitable.

Cependant, l’accès ne constitue pas le seul problème : 
dans de nombreux pays où les écarts de performance 
sont significatifs, les ratios élèves/enseignant sont 
élevés (au Togo, 72/1) ou le pourcentage d’ensei-
gnants qualifiés est faible (au Tchad, 24 pour cent). De 
nombreux enseignants du préscolaire ne disposent 
pas des qualifications minimales (environ 50 pour 
cent en moyenne), et la qualité de l’enseignement 
se détériore à mesure que le nombre d’élèves dans 
une classe augmente (40/1 en moyenne dans l’AOC) 
(Figure 4.8).

4.4. Améliorer la préparation des 
élèves à l’apprentissage

Les efforts visant élargir l’EPE de qualité de manière 
atteindre tous les jeunes apprenants nécessiteront 
des investissements substantiels. Les dépenses ac-
tuelles en faveur de l’éducation préscolaire sont in-
suffisantes. Bien que les montants alloués à l’EPE 
aient presque doublé au cours des dernières années, 
les pays d’AOC ont consacré moins d’un dixième de 
pour cent du PIB à l’éducation préscolaire - nette-
ment moins que les investissements dans les autres 
niveaux d’éducation, selon les calculs de la base de 
données de l’Institut de statistique de l’UNESCO. 
Dans toute la région, les dépenses publiques consa-
crées au préscolaire en pourcentage des dépenses 
d’éducation ne représentent que 2,5 pour cent, et les 
dépenses par élève du préscolaire restent souvent 
faibles. Par exemple, en 2017, le gouvernement du 
Mali n’a investi que 0,50 USD par élève du présco-
laire, la Mauritanie 3 USD et le Burkina Faso 6 USD, 
contre 24 USD au Bénin (Institut de statistique de 
l’UNESCO 2017).

Si une augmentation des dépenses est incontesta-
blement nécessaire pour élargir l’accès à l’éduction 
préscolaire, les pays présentant des taux élevés de 
sur-scolarisation en première année du primaire 
qui transfèrent des ressources vers l’enseignement 
préscolaire pourraient bénéficier de certains gains 
d’efficience. Un tiers de tous les pays d’AOC enre-
gistrent des taux de sur-scolarisation proches de 30 
pour cent en première année du primaire, ce qui signi-
fie que 30 pour cent de tous les enfants en première 
année du primaire n’ont pas l’âge qu’il faut (soit plus 
âgé, soit plus jeunes qu’ils ne devraient l’être). De 
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nouvelles recherches indiquent que ce problème est 
dû à un phénomène de scolarisation précoce à l’école 
primaire ; une fois inscrits, les enfants ont tendance 
à redoubler la première année une ou deux fois et 
parfois la deuxième année également. Ce problème 
est d’ampleur mondial, et la Figure 4.9 présente les 
données des 39 pays du monde ayant les taux les plus 

élevés de sur-scolarisation en première année. Huit 
de ces pays se trouvent en Afrique subsaharienne : 
le Bénin, le Cameroun, la Guinée-Bissau, le Liberia, 
la Mauritanie, la Sierra Leone, le Tchad et le Togo. Les 
pays ayant des taux élevés de sur-scolarisation en pre-
mière année correspondent en grande partie aux pays 
ayant des taux de scolarisation préscolaire très faibles.

Tableau 4.2. Accès à l’éducation de la petite enfance par pays

Pays Taux brut de sco-
larisation dans le 
préscolaire (%)

Taux net scolari-
sation un an avant 

le primaire (%)

Âge officiel 
d’entrée dans les 
établissements 

l’EPE

Durée de l’EPE Nombre d’établis-
sements privés 

d’EPE (%)

Bénin  24%  83% 4  2*  34%

Burkina Faso  6% 19% 3  3  79%

Cap-Vert  73% 81% 3  3  59%

Cameroun  36% 44% 4  2  67%

République centrafricaine  3%   3  3   

Tchad  1% 14% 3  3  74%

Congo, Rép.  13% 30% 3  3*   

Côte d’Ivoire 8% 22% 3  3  28%

Guinée Équatoriale  43% 44% 4  2**   

Gabon  35%   3  3   

Gambie 43% 61% 3  4   

Ghana  117% 87% 4  2**  44%

Guinée  15% 42% 4  3   

Guinée-Bissau  7% 40% 3  3   

Liberia  125% 79% 3  3  48%

Mali  7% 45% 4  3   

Mauritanie  10% 20% 3  3  81%

Niger  7% 23% 4  3  10%

Nigeria  42% 61% 5  1   

Sénégal 17% 16% 3  3  44%

Sierra Leone  19% 42% 3  3  29%

Togo  25% 95% 3  4**  31%

Source : Calculs effectués à partir de la base de données de la Banque mondiale à partir de 2014.
Remarque : EPE = Education de la petite enfance.
*= gratuit, **= gratuit et obligatoire 
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Dans certains pays, les enquêtes auprès des ménages 
semblent indiquer que les parents inscrivent leurs 
enfants à l’école primaire de manière précoce parce 

que l’éducation primaire est gratuite et aucune option 
d’éducation préscolaire gratuite n’existe dans le pays. 
Cette scolarisation précoce et les redoublements 
dans les premières années d’étude entrainent pour 
les gouvernements un gaspillage allant jusqu’à 5 à 10 
pour cent des budgets de l’éducation chaque année, 
étant donné qu’ils représentent 1,2 année de scolari-
té supplémentaire par élève (en raison des redouble-
ments) (Crouch et al. 2019).

Un corpus de données factuelles rigoureuses de plus 
en plus important et positif provenant du monde en-
tier permet de mieux comprendre comment les pays 
peuvent fournir une EPE de haute qualité à grande 
échelle. Les bonnes pratiques émergentes et les 
interventions à haut niveau d’impact, dont beau-
coup sont déjà en cours quelque part dans les pays 
d’AOC, incluent (a) la recherche de synergies avec 
d’autres secteurs, (b) la mobilisation des parents et 
des communautés, et (c) l’implication d’acteurs non 
étatiques.

Figure 4.8. Taux de compétences minimales selon le PASEC 2014
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Figure 4.9. Tendances en matière de  
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4.4.1. Rechercher des synergies 
intersectorielles et investir dans la 
nutrition, la santé et la stimulation des 
jeunes enfants

La recherche de synergies avec d’autres secteurs 
peut favoriser des investissements intersectoriels 
dans la nutrition, la santé, la stimulation des jeunes 
enfants et la protection des nouveau-nés contre le 
stress au cours des 1 000 premiers jours de leur vie. 
Les jeunes enfants ont besoin d’appui pour se déve-
lopper de manière holistique dans tous les domaines 
(physique, socio-émotionnel et cognitif). Pour favo-
riser un développement holistique, les pays doivent 
envisager une myriade de moyens pour soutenir les 
jeunes enfants et leurs familles. De nombreuses pos-
sibilités existent pour tirer parti des points d’entrée 
sectoriels existants. Les mauvais résultats en matière 
de nutrition, de santé et de stimulation dans la petite 
enfance résultent souvent du manque de liens entre 
les interventions en matière de santé, de nutrition, de 
protection sociale et d’éducation au niveau commu-
nautaire et au niveau des politiques et de la planifi-
cation. La collaboration entre les secteurs concer-
nés permettra de renforcer la cohérence entre les 
programmes destinés à soutenir les jeunes enfants. 
Par exemple, la promotion d’un partenariat intersec-
toriel entre le développement de la petite enfance et 
le secteur du genre constitue un élément bénéfique 
pour les familles, en particulier pour les femmes qui 
entrent dans la vie active et recherchent des ser-
vices de garde d’enfants abordables et de qualité. 
Les liens et la continuité entre les autres secteurs du 
développement humain pour le développement de la 
petite enfance permettront de promouvoir un chan-
gement de comportement positif par le biais de pro-
grammes de parentalité et de mise en relation avec 
les transferts monétaires. En outre, les programmes 
de nutrition et de santé au sein des communautés 
représentent des points d’entrée à fort potentiel 
pour améliorer les résultats des jeunes enfants, of-
frant dans de nombreux cas des options abordables 
dans la mesure où ils peuvent se greffer sur des pro-
grammes existants. Les synergies entre les secteurs 
peuvent être recherchées aux niveaux national et 
infranational du gouvernement ainsi qu’au sein du 
portefeuille de la Banque mondiale. Par exemple, le 
projet de filet de sécurité sociale en Mauritanie offre 
des transferts monétaire conditionnels aux familles 
vulnérables pour les aider à prendre en charge la 

santé, la nutrition et l’éducation de leurs enfants. Le 
programme bénéficiera à plus de 45 000 familles, 
cherchant à développer un programme d’inclusion 
économique et à encourager la participation commu-
nautaire aux bonnes pratiques de développement de 
la petite enfance. Le projet Investir dans la petite en-
fance pour le développement humain au Sénégal est 
un projet multisectoriel qui ciblera 2,5 millions d’en-
fants et de parents à travers des programmes com-
munautaires intégrés de nutrition et de stimulation 
précoce. Il élargit l’accès à l’éducation préscolaire 
tout en améliorant la qualité, ciblant plus de 210 000 
enfants dans des écoles maternelles formelles, des 
écoles maternelles coraniques et des programmes 
communautaires.

4.4.2. Mobiliser les parents et les 
communautés : encourager la lecture à 
la maison

Le fait qu’il y ait peu de possibilités d’apprentissage 
pour les enfants à la maison et à l’école entraine de 
faibles niveaux de compétences en littératie et nu-
mératie. De plus grandes opportunités de lire et de 
bénéficier d’autres stimulations précoces à domicile 
pour les enfants pourraient rehausser considéra-
blement une série de résultats essentiels pour les 
résultats d’apprentissage ultérieurs, notamment le 
vocabulaire et les compétences précoces en matière 
de littératie et de numératie. Dans les situations de 
fragilité et de conflit en particulier, le soutien de pa-
rents et de soignants engagés peut atténuer les per-
turbations, le stress ou les traumatismes subis par les 
enfants. Il existe plusieurs façons de promouvoir le 
développement des enfants par l’intermédiaire des 
parents, notamment en optimisant la participation de 
ces derniers aux programmes communautaires exis-
tants (tels que les groupes de femmes, les organisa-
tions religieuses, les organisations de microfinance, 
les coopératives agricoles ou les programmes de 
transferts monétaires). Les programmes «  Reading 
for All Children  » et «  Read@Home  » (respective-
ment, Lecture pour tous les enfants et Lecture à la 
maison) stimulent l’engagement des parents et de 
la communauté dans l’amélioration de la lecture et 
l’apprentissage des enfants des petites classes grâce 
à des supports de lecture disponibles à la maison et à 
l’école. Les deux programmes concourent également 
à la redevabilité des parents et de la communauté 
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et leur appropriation par ces derniers. Une étude ré-
cente portant sur 35 pays de différents niveaux de 
revenus a montré que disposer d’au moins un livre 
pour enfants à la maison doublait quasiment la pro-
babilité que l’enfant ait une bonne maîtrise en litté-
ratie et en numératie (Manu et al. 2019). Sous l’égide 
de la Banque mondiale, le programme Read@Home 
livre des supports de lecture et d’apprentissage aux 
familles des localités difficiles à atteindre  et encou-
rage les parents à interagir avec leurs enfants pour 
accroître la lecture à la maison ; il intervient au Séné-
gal, au Cameroun, à Sao Tomé et Principe.

4.4.3. Impliquer les acteurs non étatiques, 
y compris dans le développement 
de la petite enfance au niveau 
communautaire 

Le principal défi pour assurer un accès généralisé et 
équitable à une EPE de qualité est le faible nombre de 
structures préscolaires, en particulier dans les zones 
rurales et éloignées. L’apprentissage en ligne, l’ins-
truction audio interactive et les autres programmes 
d’apprentissage à distance sont très limités ou inexis-
tants dans la plupart des pays d’AOC. Il est impor-
tant de promouvoir différents types de prestations 
et d’interagir avec un éventail de parties prenantes. 
Les différents types d’offre incluent les centres com-
munautaires de développement de la petite enfance, 
les programmes confessionnels, les établissements 
préscolaires privés, les établissements préscolaires 
publics, les structures de garde d’enfants, les es-
paces d’apprentissage sécurisés dans les zones de 
conflit, et les stratégies d’apprentissage à domicile 
et à distance, notamment Read@Home et les pro-
grammes ludo-éducatifs diffusés à la télévision, la 
radio et sur Internet. En combinant les options d’ap-
prentissage à distance avec l’expansion des centres 
d’EPE rattachés aux écoles primaires, on pourrait 
élargir l’accès à l’éducation préscolaire et réduire le 
coût de la scolarité dans la région. Le Projet d’amé-
lioration de la prestation des services d’éducation 
en Côte d’Ivoire (P163218) est axé sur la formation 
des enseignants du préscolaire et l’élargissement de 
l’accès à l’EPE communautaire en partenariat avec 
l’UNICEF. Le Projet d’amélioration de l’accès et de la 

qualité de l’éducation au Burkina Faso a expérimenté 
un moyen rentable d’élargir l’accès à l’EPE dans les 
zones reculées et en période de conflit : l’instruction 
audio interactive. Le programme est en cohérence 
avec les normes du programme d’enseignement 
national, et le gouvernement choisira également 
l’instruction audio interactive pour transmettre en 
permanence aux enseignants sans formation une 
orientation et un renforcement des capacités, ancrés 
à un système de certification des enseignants conçu 
par le projet, ouvrant une option rentable et pratique 
pour la formation des enseignants dans les zones 
rurales. Le programme d’appui à l’éducation de la 
Gambie a développé un programme d’enseignement 
ludo-éducatif, rattaché aux écoles primaires ou par 
le biais de centres communautaires. Le programme 
vise à atteindre plus de 32 000 enfants à travers des 
programmes d’EPE et à développer une mesure des 
normes de qualité pour soutenir la formation des 
enseignants et le développement du programme. 
Une évaluation d’impact comparatif des deux mo-
dèles a montré de meilleurs résultats d’apprentis-
sage dans l’approche du programme rattaché aux 
écoles primaires. Le programme Enseignement à la 
radio pour renforcer l’éducation à Zanzibar forme les 
enseignants communautaires pour leur permettre 
d’enseigner les compétences du programme public 
dans un cadre non formel pour les jeunes enfants qui 
n’ont pas accès à l’école, par le recours à l’instruction 
audio interactive. Ce programme existe depuis plus 
de dix ans, a bénéficié à plus de 35 000 enfants et a 
permis la création d’une division de l’enseignement 
à distance basée sur la technologie au sein du Minis-
tère de l’Education. Une évaluation de suivi a montré 
que les élèves du programme maîtrisaient mieux les 
concepts au niveau de la classe où ils sont que les 
élèves non participants, les filles affichant une plus 
grande réussite globale. En dehors de la région, le 
programme Aga Khan de développement de la petite 
enfance en Afrique de l’Est a créé des écoles mater-
nelles communautaires. Ces écoles maternelles sont 
souvent rattachées à des mosquées et gérées par des 
comités de gestion scolaire composés de parents et 
de membres de la communauté. Ce programme a 
ciblé plus de 60 000 enfants, réussissant à créer un 
meilleur environnement d’apprentissage et dévelop-
pant un modèle de calcul des coûts détaillé.
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4.4.4. Envisager d’autres interventions 
à haut niveau d’impact pour 
améliorer la préparation des enfants à 
l’apprentissage

Les pays d’AOC doivent assurer la continuité entre 
l’EPE et les secteurs de l’éducation. La prestation 
de services d’EPE est souvent fragmentée, ce qui 
exacerbe les problèmes de qualité et de planifica-
tion. Le développement de systèmes d’assurance 
qualité robustes et efficaces aidera les pays à ins-
taurer des environnements stimulants. Pour dé-
velopper de tels systèmes, la plupart des pays ont 
besoin d’une intégration plus formelle de l’EPE 
dans le secteur de l’éducation ainsi que d’efforts 
pour assurer la continuité des programmes, la for-
mation des enseignants et d’autres aspects de la 
qualité, de la planification et du financement entre 
l’éducation préscolaire et l’éducation de base. Une 
évaluation d’impact comparatif des deux modèles 
a montré de meilleurs résultats d’apprentissage 
dans l’approche du programme rattaché aux écoles 
primaires. 

Les pays d’AOC devraient investir dans la qualité tout 
en élargissant l’accès. Pour que l’apprentissage soit 
efficace à l’école, les enseignants doivent suivre une 
formation spécifique directement liée à l’apprentis-
sage précoce et au développement et aux besoins 
spécifiques des jeunes enfants. Les enseignants de 
l’EPE doivent être formés pour apprendre aux en-
fants à lire et à s’instruire dans leur langue locale. 
Le développement de programme de formation 
flexibles peut offrir aux personnes entrant sur le 
marché du travail avec un niveau d’instruction for-
melle limité une formation alternative pour acquérir 
les compétences requises. Une approche flexible et 
réaliste sera nécessaire dans la plupart des pays afin 
d’aider à renforcer les capacités des enseignants en 
fonction qui, même s’ils ne sont pas officiellement 
reconnus par les responsables comme étant « qua-
lifiés », constituent néanmoins un vivier de talents, 
d’expérience et de connaissances acquises. Pour 
la plupart des pays, la tentation sera de se concen-
trer sur les investissements dans les infrastructures 
physiques ; la littérature et les données provenant 
d’innombrables pays soulignent cependant claire-
ment qu’un environnement scolaire adapté (indé-
pendamment de la structure physique dans laquelle 
l’apprentissage se déroule) constitue le secteur 

d’investissement le plus rentable. Lorsque les pays 
optent d’investir dans les infrastructures, il est cru-
cial de veiller à ce qu’ils soient abordables, durables 
et respectueux de l’environnement et adaptés aux 
besoins locaux. Le programme Quality Preschool 
du Ghana est axé sur l’amélioration de la prépara-
tion à l’école des jeunes enfants par l’offre d’une 
formation de qualité aux enseignants de l’EPE et 
par la sensibilisation des parents. Le programme a 
formé des enseignants de plus de 200 écoles des 
secteurs public et privé pour qu’ils puissent à leur 
tour dispenser une formation de haute qualité et de 
promouvoir la préparation à l’école. Au bout de deux 
ans, le programme a montré une amélioration du 
développement professionnel des enseignants, du 
niveau des classes et de la préparation à l’école des 
jeunes enfants.

Un nombre croissant de pays en développement ont 
adopté la pédagogie structurée dans les premières an-
nées d’études, et beaucoup d’entre eux ont constaté 
des effets positifs encourageants sur la performance 
des élèves (Eble et al. 2021 ; Fazzio et al. 2021 ; Kim, 
Lee et Zuilkowski 2019). De même, de nombreux 
pays d’AOC (Tableau 4.1) mettent en œuvre ou ont 
bénéficié de programmes de pédagogie structurée 
visant à accroître les compétences précoces en ma-
tière de lecture et de calcul. En particulier, un projet 
d’essai randomisé en grappes en Gambie a évalué 
des programmes de littératie et d’apprentissage du 
calcul destinés aux enfants du cycle primaire dans les 
régions reculées du pays. L’intervention combinait le 
recours à des enseignants auxiliaires dispensant des 
cours d’appui après l’école, l’utilisation de plans de 
cours scriptés et un suivi fréquent axé sur l’amélio-
ration des pratiques des enseignants (coaching) - 
toutes des composantes essentielles de la pédagogie 
structurée. Après trois années scolaires, les enfants 
gambiens bénéficiaires de l’intervention ont obtenu 
des résultats supérieurs de 46 points de pourcentage 
(écart-type de 3,2) à ceux des enfants du groupe de 
contrôle évalués lors d’un test combiné de littératie et 
numératie (Ebel et al. 2020). Une intervention simi-
laire avait déjà démontré des gains d’apprentissage 
significatifs lors d’un essai randomisé en grappes 
en milieu rural en Inde. Un autre exemple est le pro-
gramme Tusome (« Lisons » en kiswahili) au Kenya. 
Tusome est un partenariat phare entre l’Agence amé-
ricaine pour le développement international (USAID) 
et le Ministère de l’Education. Tusome est axé sur 
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quatre interventions clés : améliorer l’enseignement 
en classe, faciliter l’accès aux supports d’apprentis-
sage, élargir le soutien et la supervision de l’enseigne-
ment, et collaborer avec les principaux acteurs de la 
littératie au niveau du système. Les élèves ont réalisé 
des progrès substantiels en anglais (la proportion des 
enfants incapables de lire est passée de 38 pour cent 
à 12 pour cent) et en kiswahili (la proportion des en-
fants incapables de lire a baissé de 43 pour cent à 19 
pour cent).

4.5. Ressources d’apprentissage 
et lacunes dans l’offre en appui à 
l’enseignement et l’apprentissage

Les livres et les supports d’apprentissage ainsi que les 
outils pédagogiques favorisent un enseignement et un 
apprentissage efficaces. Leur disponibilité varie dans 
les pays d’AOC, tant entre les pays qu’à l’intérieur de 
ceux-ci, comme le montre l’analyse ci-dessous.

4.5.1. Lacunes dans la fourniture de 
manuels scolaires et de supports 
didactiques

La disponibilité des manuels scolaires est faible dans 
la plupart des pays d’AOC et particulièrement pro-
blématique en milieu rural. En raison des coûts éle-
vés, il est difficile de fournir aux enseignants et aux 
élèves des livres de qualité, adaptés à leur âge. Au 
Nigeria, par exemple, chaque manuel est partagé par 
17 élèves. Au Togo, 23 élèves se partagent un seul 
manuel.

Le long processus de financement, d’élaboration, de 
sélection, d’acquisition, d’impression, de distribution 
et de mise en œuvre des manuels scolaires engendre 
une série de défis majeurs en AOC. Toutes les déci-
sions sont interdépendantes et doivent être soigneu-
sement mises en équilibre pour créer un contexte 
favorable à la disponibilité des manuels. Les pays 
doivent élaborer et valider une politique de manuels 
adaptée au contexte afin de clarifier les options et les 
décisions à chaque étape. L’Encadré 4.1 présente 
les principaux défis auxquels il faut s’attaquer pour 
l’introduction des manuels dans les salles de classe 
et leur utilisation.

4.5.2. Lacunes dans la fourniture d’outils 
technologiques éducatifs

Compte tenu de l’ampleur et de la nature endémique 
des problèmes d’éducation de la région, il est peu pro-
bable que les modalités d’interventions habituelles 
permettent de faire évoluer la situation. Pour ce faire, 
il sera essentiel d’innover et de tirer parti du potentiel 
de la technologie. La technologie éducative offre des 
possibilités passionnantes pour accroître l’accès à 
l’apprentissage, tant en classe qu’ailleurs, à tous les 
niveaux du secteur de l’éducation. Elle peut gérer et 
soutenir efficacement les enseignants, en vérifiant 
leur présence, en s’assurant qu’ils enseignent le bon 
contenu, qu’ils évaluent régulièrement les enfants 
et qu’ils offrent un appui ciblé au niveau approprié 
à chaque enfant. En outre, la technologie éducative 
peut assurer toutes ces fonctions à grande échelle. 
Elle peut permettre aux décideurs au niveau de 
l’école, du district et du pays de prendre des déci-
sions éclairées sur la base de ces données. L’intégra-
tion des nouvelles technologies numériques permet 
également de doter les élèves de compétences nu-
mériques, ce qui les prépare mieux à travailler dans 
l’économie numérique.

Si les possibilités sont enthousiasmantes et pour-
raient être révolutionnaires, de nombreux obstacles 
doivent encore être surmontés avant que la technolo-
gie éducative puisse produire un impact réel. Les prin-
cipaux obstacles sont l’accès à une connectivité In-
ternet abordable et fiable et à des appareils pour les 
écoles, les enseignants et les élèves, la disponibilité 
d’un contenu numérique adapté aux réalités locales 
et conforme au programme scolaire ainsi que l’ac-
quisition des compétences numériques nécessaires 
chez tous les élèves et enseignants. La région d’AOC, 
ainsi que l’Afrique en général, a réalisé d’énormes 
progrès dans l’adoption de la technologie. La péné-
tration médiane de la téléphonie mobile a atteint 99 
pour cent. Cependant, l’adoption de la technologie 
numérique demeure assez faible si on la mesure en 
termes de pénétration d’Internet et de nombre d’or-
dinateurs par foyer. La pénétration médiane de l’in-
ternet ne dépasse pas 28 pour cent, soit près de la 
moitié de la pénétration médiane mondiale, et pour 
les ordinateurs, la situation est pire avec une péné-
tration médiane au niveau des ménages de 7 pour 
cent en Afrique subsaharienne contre 45 pour cent 
au niveau mondial.
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Encadré 4.1. Que faut-il faire pour que les manuels soient disponibles dans les 
salles de classe et soient utilisés ?

a. Financer l’achat des manuels scolaires. Les pays d’AOC éprouvent des difficultés à assurer la di-
sponibilité régulière de manuels scolaires mis à jour et soutenir les processus d’enseignement et 
d’apprentissage. L’investissement global est limité et le prix unitaire des manuels est plus élevé que 
ce que l’on observe dans d’autres régions. Trois principales sources assurent le cofinancement en 
Afrique subsaharienne : le gouvernement, les partenaires au développement et les parents. Les 
sources de financement peuvent varier à l’intérieur des pays, d’un niveau à l’autre (primaire, sec-
ondaire) et d’une matière à l’autre. Dans de nombreux pays, le financement des parents soulève un 
grand problème d’équité tandis que celui des bailleurs de fonds résulte généralement en manque 
de régularité de la fourniture de manuels scolaires suivie de longues périodes de pénurie.

b. Élaborer les manuels. L’élaboration des manuels est un processus complexe, long et laborieux, qui 
repose sur des décisions préliminaires prises au plus haut niveau. Ces décisions comportent les 
éléments suivants :

	■ Langue d’enseignement. Les manuels doivent être disponibles dans la langue d’enseignement. 
Si cette décision peut sembler dépassée dans de nombreux contextes, elle peut représenter une 
contrainte majeure en AOC si plusieurs langues sont utilisées dans un pays.

	■ Structure des programmes d’enseignement. Les manuels doivent refléter les programmes d’en-
seignement, les méthodes d’enseignement et d’apprentissage actuels et être contextualisés et 
illustrés. Les modalités de conception des programmes influent sur l’ensemble du processus 
(conception, nombre de matières, nombre de manuels à élaborés et à éditer, nombre de pages, 
durée du programme,37 coût, etc.)

	■ La responsabilité de la conception des manuels. Si certains pays confient la conception des ma-
nuels au personnel du Ministère de l’Éducation, la tendance actuelle veut que ce mandat in-
combe à des éditeurs privés (nationaux ou internationaux).

	■ Droits d’auteur. Même si les manuels sont imprimés par des éditeurs privés, les États peuvent 
acquérir des droits d’auteur pour les réimprimer.

c. Sélectionner les manuels scolaires et effectuer la passation des marchés. La politique en matière 
de manuels scolaires doit désigner le responsable de la validation et de la sélection des manuels. 
La transparence est essentielle étant donné que le risque de corruption est élevé dans le secteur. 
Les questions suivantes doivent être abordées :

	■ Validation des manuels scolaires à utiliser dans un pays. Combien de manuels sont agréés ? Sur 
quelle base ? Quels critères sont appliqués ? Quel modèle de gouvernance ?

	■ Sélection des manuels. Dans le cas où plusieurs manuels sont sélectionnés, qui est responsable 
de la sélection du manuel ? Est-ce l’administration locale, chaque école, ou chaque enseignant ?

	■ Durabilité des manuels. Au-delà de la solidité physique, les manuels doivent être agréés pour une 
durée suffisante afin de garantir un investissement durable.

	■ Passation des marchés. L’acquisition des manuels scolaires dépend fortement de chacune des 
décisions ci-dessus. En outre, il faut décider si la passation des marchés se limite uniquement à 
l’achat des manuels ou si elle inclut leur distribution.

37  Pour réduire au minimum le coût des programmes, les programmes d’études doivent être optimisés afin de limiter à la fois le volume des livres et le nombre de livres 
nécessaires. Les pays doivent également tenir compte de des modalités de révisions des programmes d’études qui impacteront le coût des manuels.

(L’encadré continue à la page suivante)
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Encadré 4.1. Que faut-il faire pour que les manuels soient disponibles dans les 
salles de classe et soient utilisés ? (suite)

d. Distribuer les manuels scolaires. En AOC, les infrastructures et les réseaux limités de librairies font 
que la distribution est compliquée et occasionnent un surcoût. La distribution dans les zones rura-
les pose des problèmes supplémentaires. Par ailleurs, faute de mécanismes de suivi et de traçabil-
ité, il est impossible de suivre de près la distribution des manuels scolaires.

e. Utiliser les manuels scolaires. Les manuels doivent être entretenus et utilisés en classe.

	■ L’utilisation nécessite l’élaboration d’une politique en matière de manuels scolaires, ou une 
politique qui prévoit le renouvellement des manuels après un nombre raisonnable d’années. 
L’absence d’une telle politique entrave l’utilisation : les enseignants peuvent ne pas permettre 
aux élèves d’emporter des livres chez eux ou même ne pas distribuer de manuels du tout par 
crainte d’éventuels dommages.

	■ Une mauvaise rationalisation entraîne également un manque d’utilisation. Le pays peut envisager 
de doter chaque élève d’un manuel scolaire, mais une distribution inadéquate due à l’absence 
de données précises entraîne le stockage de manuels dans des écoles qui n’en ont pas besoin. 
Les chiffres ne sont pas mis à jour lorsque les effectifs évoluent, ce qui entraîne une distribution 
inadéquate et une faible utilisation des manuels alors qu’il n’y a pas de problème de disponibilité.

	■ L’utilisation des manuels est faible parce que les enseignants se soucient plus de leur coût élevé 
et de la difficulté à les remplacer en cas de dommage ou d’usure. Ils se contentent donc de copier 
le texte des manuels sur un tableau noir, privant ainsi les élèves de l’accès aux manuels.

	■ Les enseignants sont souvent absents, et dans ces cas les élèves peuvent ne pas avoir accès aux 
manuels.

4.6. Fournir des ressources 
d’apprentissage et des outils 
technologiques éducatifs

Compte tenu des lacunes susmentionnées en matière 
de ressources et d’outils d’apprentissage, la stratégie 
régionale d’éducation préconise d’accroitre l’offre par le 
biais de multiples interventions à haut niveau d’impact.

4.6.1. Veiller à ce que tous les enfants 
soient dotés de manuels de haute 
qualité et adaptés à leur âge

Il est essentiel de garantir un ensemble minimal de res-
sources d’enseignement et d’apprentissage de qualité 
et d’encourager l’innovation pédagogique dans toutes 
les écoles. Les enfants ne peuvent pas apprendre à 
lire si eux-mêmes et leurs enseignants manquent de 
manuels et d’autres supports d’apprentissage. Pour-
tant, la pénurie de supports d’apprentissage de base, 

notamment de manuels, est généralisée en Afrique 
de l’Ouest et centrale. Des approches peu coûteuses 
peuvent permettre à tous les enfants d’avoir accès à 
des livres de qualité, adaptés à leur âge. Au Came-
roun, la réforme relative aux manuels scolaires, qui 
a défini les règles du processus de sélection des 
manuels et créé une chaîne d’approvisionnement 
en manuels transparente et réglementée, a fait bais-
ser le coût d’un manuel de 6-7 USD à 3-4 USD ; les 
premiers nouveaux manuels ont été livrés aux écoles 
en octobre 2020. Dans certains cas, le secteur pri-
vé peut contribuer à assurer certains services sans 
nécessairement gérer les écoles. Dans l’État d’Edo, 
au Nigeria, le gouvernement a rehaussé la qualité de 
l’enseignement primaire en introduisant des tech-
nologies dans les salles de classe et en renforçant la 
redevabilité des écoles par l’intermédiaire d’un pres-
tataire de services privé.

La Banque mondiale va redoubler d’efforts pour doter 
les élèves de davantage de manuels de haute quali-
té. Ces efforts portent sur cinq volets : la promotion 
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du développement des industries locales de l’édition 
scolaire afin d’élargir la disponibilité de supports de 
lecture adaptés aux conditions du pays ; l’élaboration 
d’une offre de supports de littératie et de numératie 
destinés à être utilisés dans des contextes éducatifs 
à faible revenu, en collaboration avec des éditeurs et 
des fournisseurs de supports de littératie privés et 
à but non lucratif ; la protection du déploiement de 
livres par une plus grande redevabilité et l’exploita-
tion des nouvelles technologies, notamment en en-
courageant l’utilisation d’un financement basé sur 
les résultats et de nouvelles technologies telles que 
le « suivi et la traçabilité » afin d’apporter des amé-
liorations tout au long de la chaîne d’approvisionne-
ment en manuels; la diffusion de principes et de tech-
niques clés pour l’élaboration de supports de lecture 
adaptés aux élèves et aux enseignants dans les pe-
tites classes ; l’élaboration de supports d’apprentis-
sage supplémentaires en complément des manuels 
scolaires ; et la combinaison de supports imprimés et 
de supports numériques à l’aide de nouvelles tech-
nologies, le cas échéant. Ces efforts incluront l’intro-
duction de supports de lecture dans les familles des 
enfants les plus vulnérables et des innovations telles 
que les manuels scolaires dynamiques, qui com-
portent des codes QR dans les manuels imprimés 
pour permettre l’accès à des ressources numériques 
en ligne ou à des biens publics mondiaux de haute 
qualité et à code source ouvert tels que des livres de 
lecture par niveau dans plusieurs langues et pour dif-
férents contextes culturels.

4.6.2. Exploiter la technologie pour 
réaliser les objectifs d’apprentissage 

La pandémie a obligé de nombreux pays à investir à 
des degrés divers dans les technologies éducatives. 
Presque tous les pays de la région ont déployé un por-
tail national d’apprentissage en ligne et investi dans 
l’acquisition ou le développement de contenus. Des 
mesures actives sont prises pour s’attaquer à la ques-
tion de la connectivité, notamment de partenariats 
avec des fournisseurs privés, des initiatives mondiales 
telles que GIga,38 et l’Initiative Économie numérique 

38  GIga est une initiative de l’Union internationale des télécommunications et de l’UNICEF, à laquelle participe la Banque mondiale. Elle a pour mission de connecter 
toutes les écoles du monde à l’internet.

39  L’initiative « Économie numérique pour l’Afrique » vise à faire en sorte que chaque individu, chaque entreprise et chaque gouvernement en Afrique soit doté de 
moyens numériques d’ici 2030, à l’appui de la stratégie de transformation numérique de l’Union africaine pour l’Afrique.

pour l’Afrique39 financée par la Banque mondiale. Il 
est temps maintenant de capitaliser et d’accélérer 
toutes ces initiatives pour promouvoir l’utilisation à 
grande échelle des technologies éducatives en ré-
ponse aux défis éducatifs persistants de la région.

Les pays devront accroitre considérablement et cibler 
les investissements dans les infrastructures numé-
riques et humaines. À mesure que les pays inves-
tissent dans la technologie et le capital humain, ils 
devront rechercher un équilibre entre la technologie 
et le facteur humain et veiller à ce que la technolo-
gie soit déployée de manière stratégique, toujours à 
l’appui des processus et des résultats d’apprentis-
sage des élèves. Les pays devront investir dans les in-
frastructures humaines - formation des enseignants, 
compétences numériques des enseignants et des 
élèves, soutien parental - afin que tous les élèves 
bénéficient de l’apprentissage numérique. Les pays 
doivent s’efforcer de mettre en place des systèmes 
flexibles, évolutifs, compatibles et interopérables et 
éviter le verrouillage de la part des fournisseurs. Des 
partenariats public-privé innovants peuvent contri-
buer à accroître l’utilisation des technologies éduca-
tives. Par exemple, pendant la pandémie, plusieurs 
gouvernements ont collaboré avec des sociétés de 
télécommunications pour fournir une connectivité 
gratuite aux ressources d’apprentissage en ligne par 
le biais de mécanismes de «  tarif zéro » (fourniture 
d’un accès Internet sans coût financier sous certaines 
conditions) (Banque mondiale 2021f). Le secteur de 
l’éducation devra également s’attaquer à l’asymé-
trie de l’information sur le marché et concevoir des 
stratégies de financement et d’approvisionnement 
innovantes pour les infrastructures numériques. En 
conséquence, les ministères de l’éducation devraient 
promouvoir des normes transparentes qui facilitent 
l’interopérabilité des systèmes, des données et des 
contenus afin de favoriser une culture de prise de dé-
cision fondée sur les données.  

L’accès élargi aux données et leur exploitation com-
portent des défis en termes de confidentialité, de 
propriété des données, de transparence et d’inclu-
sion. Les pays devront faire des investissements 
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substantiels dans les infrastructures numériques 
essentielles (connectivité et appareils) et dans des 
contenus numériques de bonne qualité. Ils devront 
également veiller à ce que cette infrastructure numé-
rique soit dotée de dispositifs de sauvegarde intégrés 
pour protéger la vie privée et la sécurité des usagers 
et éviter les biais en défaveur des groupes défavori-
sés. Les technologies éducatives offrent la possibilité 
de prendre des décisions transparentes et fondées 
sur des données factuelles sur la prestation et la ges-
tion des services d’éducation. L’utilisation de la tech-
nologie à l’appui de l’enseignement et de l’apprentis-
sage laisse une empreinte numérique qui peut être 
récupérée, analysée et partagée de telle sorte qu’elle 
peut compromettre la vie privée, la propriété des 
données et la sécurité numérique. Il convient d’éta-
blir des orientations et des règles politiques claires, 
en reconnaissant que des compromis doivent être 
envisagés et que les orientations et règles correspon-
dantes doivent évoluer au fil du temps. 

La Banque mondiale plaide pour une attention parti-
culière à cinq principes clés lorsque les systèmes édu-
catifs investissent dans les technologies éducatives. 
(a) Se demander pourquoi. Les politiques et les pro-
jets de technologie éducative doivent être élaborés 
avec un objectif, une stratégie et une vision clairs du 
changement éducatif souhaité (par exemple, mettre 
en place l’apprentissage à distance, atteindre les en-
fants non scolarisés, former les enseignants ou amé-
liorer les systèmes d’information de gestion de l’édu-
cation). (b) Concevoir et agir à grande échelle, pour 
tous. Les initiatives en matière de technologie édu-
cative doivent être élaborées selon une conception 
souple et axée sur l’utilisateur, tout en mettant l’ac-
cent sur l’équité et l’inclusion ; ces caractéristiques 
contribueront à réaliser l’échelle et la durabilité pour 
tous.40 (c) Autonomiser les enseignants. La technolo-
gie devrait renforcer l’engagement des enseignants 
auprès des élèves grâce à un meilleur accès au 
contenu, aux données et aux réseaux, ce qui les aide-
ra à mieux soutenir l’apprentissage des élèves. (d) En-
gager l’écosystème. Les systèmes éducatifs doivent 
adopter une approche à l’échelle de l’ensemble du 
gouvernement et multipartite afin d’impliquer un 
large éventail d’acteurs pour soutenir l’apprentissage 

40  Par exemple, dans le cadre de la phase 2 du projet de réforme du secteur de l’éducation au Tchad, le gouvernement tchadien a réformé le paiement des subventions 
aux enseignants communautaires, passant de l’argent liquide au paiement mobile. Cette réforme a amélioré non seulement la rapidité du paiement, mais aussi la 
gouvernance du système de paiement et la sécurité du personnel du Ministère de l’Education et des enseignants.

des élèves. (e) Être axé sur les données. La prise de 
décision fondée sur des données factuelles dans le 
cadre d’une culture d’apprentissage et d’expérimen-
tation que les technologies éducatives permettent, 
débouche sur des utilisations plus efficaces, plus res-
ponsables et plus équitables des données.

Dans l’enseignement primaire, la technologie édu-
cative peut promouvoir l’utilisation de cours scriptés 
par le biais d’appareils numériques (Encadré 4.2). Les 
cours scriptés consistent en des plans d’instruction 
dirigés qui peuvent être chargés sur des tablettes/ap-
pareils pour aider les enseignants à dispenser l’ensei-
gnement en classe. Ces leçons fournissent aux ensei-
gnants un contenu adapté aux programmes scolaires 
qu’ils peuvent déployer rapidement au cas où (a) les 
écoles sont implantées dans des zones éloignées et 
difficiles d’accès et ne disposent que de peu de res-
sources et (b) les enseignants sont sous-qualifiés ou 
non qualifiés. Selon le Groupe consultatif mondial 
sur les données factuelles en matière d’éducation, 
qui a analysé et défini les «  Options intelligentes » 
dans le domaine de l’éducation, les plans de cours 
structurés génèrent des gains significatifs en matière 
d’apprentissage avec une faible variance entre les 
contextes. Une analyse des guides structurés pour 
les enseignants à travers 13 pays du Sud note que 
«  les programmes qui utilisent des guides pour les 
enseignants produisent des impacts significatifs sur 
les résultats d’apprentissage, associés à environ un 
semestre d’apprentissage supplémentaire, ce qui té-
moigne du fait que les guides structurés pour les en-
seignants contribuent à améliorer les résultats d’ap-
prentissage » (Piper et al. 2018). Les plans de leçons 
ou les guides pour les enseignants facilitent l’ensei-
gnement et donnent des informations sur ce qu’il faut 
enseigner avec les méthodes correspondantes. Les 
plans de cours peuvent être imprimés et distribués 
aux enseignants ou fournis en format numérique via 
des tablettes ou d’autres appareils. Le format nu-
mérique n’est pas moins efficace et peut permettre 
d’économiser des coûts en termes de distribution 
et d’actualisation ou révision des plans de cours. Le 
programme EdoBEST au Nigeria vise à révolutionner 
l’apprentissage d’environ 300  000 enfants dans 1 
500 écoles au cours des quatre prochaines années. 
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EdoBEST s’associe à Bridge pour soutenir la forma-
tion et le développement des enseignants dans le 
cadre du volet STAR (Supporting Teachers to Achieve 
Results). Plus précisément, les programmes visent 
à améliorer l’efficacité des enseignants grâce à un 
programme de formation qui exploite la technologie 
et fournit aux enseignants les moyens d’améliorer 
l’apprentissage des enfants. Pendant la pandémie, 
le programme EdoBest a été adapté pour donner 
EdoBest@Home (EdoBest à domicile). Les méthodes 
de diffusion qui ont été effectivement mises en œuvre 
combinent WhatsApp, des messages textuels inte-
ractifs et la plateforme web Edo-BEST@Home.

4.7. Pédagogie pour un enseignement 
et un apprentissage efficaces

La langue d’enseignement et la mise en adéquation de 
l’enseignement avec la capacité des élèves à s’appro-
prier le contenu des cours sont deux défis essentiels 
pour réaliser les résultats d’apprentissage dans les 
pays d’AOC. Ces défis sont discutés ci-après. 

4.7.1. Difficultés liées à la langue 
d’enseignement

Les faibles résultats aux tests peuvent provenir 
d’«  un manque presque total de compréhension de 
la langue utilisée pour l’enseignement et/ou les tests 
; ils n’indiquent pas une incapacité à apprendre 
dans les bonnes conditions d’apprentissage » (p. 8). 
Un nombre important et croissant de recherches 
montrent que les enfants apprennent mieux dans 
leur première langue (L1) que dans une seconde 
langue (L2). Des données factuelles substantielles 
montrent également que les enfants qui apprennent 
d’abord dans leur L1 sont plus susceptibles de de-
venir compétents dans une L2 par la suite et plus 
susceptibles de poursuivre leur scolarité. En outre, 
l’enseignement dans une L2 non accompagné d’un 
appui dans une L1 est plus susceptible d’affecter les 
enfants issus de ménages appartenant aux 40 pour 
cent du bas de la distribution socioéconomique. Les 
mauvaises politiques en matière de langue d’en-
seignement contribuent aux taux élevés d’aban-
don précoce et de redoublement ainsi qu’au faible 
niveau d’apprentissage global. Selon le premier 

Encadré 4.2. Mise en œuvre des plans de cours scriptés

Pour être efficace, la mise en œuvre de plans de cours scriptés requiert les conditions favorables suivantes :

	■ Les plans de cours scriptés doivent être en cohérence avec sur les programmes de formation/de déve-
loppement professionnel des enseignants. La recherche indique qu’un suivi et une formation continus 
des enseignants sur l’utilisation globale des guides ou des plans de cours sont essentiels et peuvent 
soutenir même les enseignants disposant de faibles compétences pédagogiques (Piper et al. 2018).

	■ Les plans de cours scriptés doivent être de grande qualité, adaptables et conformes au programme 
scolaire. La réussite dépend de la qualité du matériel, qu’il soit imprimé ou numérique. Les plans de 
cours doivent être liés aux compétences établies dans le programme d’études et être faciles à utiliser 
par les enseignants. Dans le cadre du programme d’apprentissage continu et accéléré en riposte à la 
COVID-19, la Banque mondiale élabore un recueil de plans de cours qui proposera des exemples de 
plans de cours de haute qualité dans diverses langues.

	■ L’adhésion des enseignants est capitale puisque les plans de cours scriptés ne seront efficaces qu’une 
fois utilisés par les enseignants. En fournissant des informations claires aux enseignants sur ce que 
l’on attend d’eux, un appui et une formation appropriés, ainsi que des interventions d’encadrement, 
on peut aider les enseignants à se rendre compte que les plans de cours scriptés peuvent faciliter leur 
travail, ce qui les transformera en alliés (Piper et al. 2018).

	■ Les plans de cours scriptés ne doivent pas renforcer les stéréotypes de genre chez les élèves et les en-
seignants. Les interventions au cours de la pandémie ont intégré des contenus médiatiques tels que 
Ubongo Kids visant à autonomiser les filles et les adolescents.
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document d’approche politique de la Banque mon-
diale (2021c) sur la langue d’enseignement, on es-
time que 37 pour cent des enfants dans le monde 
apprennent dans une langue autre que leur L1. 
L’Afrique subsaharienne est affectée de manière dis-
proportionnée, les pourcentages atteignant jusqu’à 
90 pour cent des enfants dans certains pays. Le 
pourcentage de la population parlant la langue of-
ficielle d’enseignement (le français) est très faible : 
12 pour cent au Niger, 15 pour cent au Mali, 21 pour 
cent au Burkina Faso, 28 pour cent au Sénégal et en 
République centrafricaine, et 38 pour cent en Répu-
blique démocratique du Congo (Ethnologue 2020, 
cité dans RTI, 2020). L’absence d’enseignement 
en L1 prive des millions d’enfants de la sous-région 
de la possibilité d’apprendre dans une langue qu’ils 
comprennent.

Malgré la grande diversité linguistique de l’AOC, de 
nombreux enfants parlent un nombre relativement 
faible de L1 non enseignées. A l’échelle mondiale, 37 
pour cent des enfants n’apprennent pas dans leur L1. 
Sur ce chiffre, 27 pour cent parlent une langue écrite 
minoritaire, c’est-à-dire une langue qui compte ac-
tuellement plus de 1,5 million de locuteurs, qui s’écrit 
mais qui n’est pas la langue officielle du pays. Les 10 
pour cent restants représentent ce que l’on appelle 

les langues « rares » constituée de nombreuses lan-
gues, chacune ayant relativement peu de locuteurs. 
D’après les estimations tirées des données d’Eth-
nologue 2020, plus de 241 millions de locuteurs de 
langues écrites minoritaires résident en AOC, ce qui 
représente près de 60 pour cent de la population en 
Afrique centrale et 34 pour cent de la population en 
Afrique de l’Ouest (Tableau 4.2 ; Banque mondiale 
2021c). Lorsque les enfants qui parlent des langues 
dites « rares » entrent à l’école, ils sont souvent déjà 
bilingues dans une langue moins répandue et dans 
une autre langue utilisée par une plus grande popu-
lation (parfois appelée « langue du marché »). Dans 
ces cas, les enfants peuvent être en mesure de parler 
la « langue du marché » comme leur L1. Par exemple, 
bien que le Sénégal soit linguistiquement diversifié 
(avec ses 31 langues indigènes vivantes comme indi-
qué ci-dessus), environ 90 pour cent de la population 
parle l’une des six langues nationales reconnues par 
le gouvernement en 2001 (Conférence des Ministres 
de l’Education des Etats et Gouvernements de la 
Francophonie 2010 ; Leclerc 2013, cité dans RTI 
2015).

Il existe tout un éventail de modèles se rapportant à 
la langue d’enseignement, mais certains soient nette-
ment moins efficaces que d’autres (encadré 4.3).

Encadré 4.3. Typologie des modèles de langue d’enseignement

	■ Enseignement basé sur la L1. L’enseignement se fait entièrement dans la L1. Ce modèle est courant 
dans une grande partie du monde (Europe, États-Unis, Amérique latine, certaines régions d’Asie). Les 
langues étrangères sont parfois enseignées comme de simples matières.

	■ Immersion. L’enseignement est dispensé dans la L2 dès l’entrée à l’école. Ce modèle est le plus utilisé 
dans les pays d’AOC. « Le modèle est souvent transposé à tort dans le contexte africain alors qu’il a été 
utilisé dans des environnements très différents en Amérique du Nord ou en Europe, sur la base de l’idée 
erronée selon laquelle les enfants maîtriseront une langue si elle est la langue d’enseignement. Puisque 
l’enseignement est dispensé principalement dans une langue qui n’est pas familière aux apprenants, 
avec une faible exposition à la langue en dehors de l’école, ce modèle est souvent dénommé « submer-
sion » dans le contexte africain » (United States Agency for International Development 2012).

	■ Transitionnel avec passage rapide. L’enseignement est dispensé en L1 pendant quelques années 
avant de passer à l’enseignement en anglais, français, portugais ou arabe avant la fin du cycle primaire.

	■ Transitionnel avec passage tardif. L’enseignement est dispensé dans la L1 jusqu’à la fin du cycle pri-
maire (et parfois au-delà). La L1 est parfois enseignée en tant que matière dans le cycle secondaire. 

	■ Bilingue additif. L’enseignement est dispensé dans la L1 tandis que les enfants apprennent une L2 
introduite progressivement (en tant que matière, puis plus tard en tant que langue d’enseignement).

Source : Basé sur les données de la Banque mondiale (2021c) tirées de EdData de l’Agence américaine pour le développement international.
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Bien ce fait ne soit pas pris en compte dans la ty-
pologie ci-dessus, les modèles linguistiques varient 
également en fonction des matières enseignées 
dans la L1. Dans certains cas, la L1 n’est utilisée 
que dans le cadre de l’enseignement de la lecture, 
toutes les autres matières étant dispensées en L2 
(par exemple, dans le cas de la Gambie et des pro-
grammes pilotes au Sénégal). Dans d’autres cas, la 
L1 est utilisée pour toutes les matières (comme dans 
le cas des modèles du Burkina Faso qui proposent 
un programme de passage tardif dans 2 pour cent 
des écoles). Le Tableau 4.3 présente un aperçu des 
types de politique utilisées dans les pays d’AOC. 
La situation concrète  dans chaque pays est, bien 
entendu, plus complexe. Par exemple, bien que le 
Burkina Faso et le Sénégal aient officiellement des 
« programmes d’immersion » basés sur la politique 
de la langue d’enseignement, les deux pays expéri-
mentent également de grands projets pilotes d’en-
seignement de la L1. De plus, bien que la Gambie 
applique un enseignement de la L1 dans le primaire, 
la L1 n’est en fait utilisée que pour l’enseignement 
de la lecture.

4.7.2. Écarts entre l’enseignement et la 
capacité des élèves à assimiler les cours

De nombreux enfants des écoles primaires de l’AOC 
ne satisfont pas aux normes académiques de leur 
niveau. Le PASEC 2019 a montré que 52,1 pour cent 
des enfants de sixième année dans les 14 pays parti-
cipants - dont 13 pays d’AOC- n’avaient pas le niveau 
de compétence requis en lecture. Parmi ces enfants, 
21 pour cent avaient atteint le niveau 1, ce qui signi-
fie qu’ils avaient développé des compétences de dé-
codage et pouvaient utiliser ces compétences pour 
comprendre des mots de leur vie quotidienne ou des 
phrases isolées très courtes, mais qu’ils ne pouvaient 
pas comprendre un texte simple. Environ 6 pour cent 
n’atteignaient même pas le niveau 1. Au Tchad, plus 
de 14 pour cent des élèves ont ce niveau, contre 13 
pour cent au Niger. Le PASEC 2019 a également 
montré que près de 60 pour cent des élèves n’ont pas 
les compétences fondamentales en lecture et que 
plus de 41 pour cent ne maîtrisent pas les compé-
tences de base en mathématiques. Les évaluations 
annuelles de l’apprentissage en deuxième année 

Tableau 4.3. Types de politiques appliquées dans les pays d’Afrique de l’Ouest et centrale

Type de politique Langue d’enseignement Pays

Immersion (L2) Français Bénin, République centrafricaine, Côte d’Ivoire, Guinée, 
République du Congo, Sénégal (il existe des programmes 
pilotes de passage rapide), Togo, Niger (quelques écoles 
utilisent la langue maternelle mais toutes les autres écoles 
adoptent la politique d’immersion).

Français et arabe Tchad, Mauritanie

Français et anglais Cameroun

Portugais Guinée Bissau, Cap-Vert 

Anglais Liberia, Sierra Leone

Transitionnel (Passage rapide) Portugais Cap-Vert (tous les cours préscolaires sont dispensés en 
créole)

Anglais et langues locales Ghana (passage rapide, toutes matières), Gambie (lecture 
uniquement)

Transitionnel (Passage tardif) Anglais et langues locales Nigeria (transitions en quatrième année)

Français et langues locales Burkina Faso (quelques écoles utilisent le passage tardif)
Mali (quelques écoles utilisent le passage tardif en L1 dans 
toutes les et toutes les autres écoles adoptent la politique 
d’immersion).

Source : Compilation inédite basée sur l’interview des chefs d’équipe de l’AOC.
Remarque : L1/L2 = première/deuxième langue.
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réalisées en Sierra Leone ont montré que la perfor-
mance d’apprentissage des élèves sont mauvaises 
et nettement inférieures aux attentes du programme 
scolaire. Au Ghana, moins de la moitié des élèves de 
deuxième année pouvaient lire un seul mot en an-
glais ou dans une langue d’enseignement officielle 
du Ghana. Parmi les élèves de quatrième et sixième 
année, seuls 25 pour cent réussissaient en mathéma-
tiques et 37 pour cent en anglais.

4.8. Enseigner dans une langue que 
les enfants comprennent et au bon 
niveau

Compte tenu des problèmes soulignés ci-dessus, la 
Stratégie régionale d’éducation plaide pour que les 
pays d’AOC redoublent d’efforts pour rationaliser 
leurs politiques en matière de langue d’enseignement 
et d’enseignement au bon niveau.

4.8.1. Utilisation de la langue maternelle 
comme langue d’enseignement

Il est essentiel pour la réussite des enfants tout au long 
du cycle d’apprentissage de s’assurer que les enfants 
entament leur scolarité dans une langue qu’ils com-
prennent. Une décision majeure consiste à enseigner 
aux élèves dans les langues qu’ils utilisent et com-
prennent. L’AOC compte cinq langues officielles (an-
glais, français, espagnol, portugais et arabe) et 940 
langues minoritaires. Lorsque les enfants reçoivent 
d’abord un enseignement dans une langue qu’ils 
parlent et comprennent du fait de leur expérience fa-
miliale, ils apprennent davantage et sont plus aptes 
à apprendre d’autres langues. Cette approche établit 
également des bases les plus solides pour l’appren-
tissage d’une deuxième langue plus tard à l’école. 
En revanche, les élèves que l’on enseigne dans une 
langue qu’ils ne parlent pas à la maison éprouvent 
de grandes difficultés à apprendre et sont suscep-
tibles d’abandonner l’école plus tôt et avec moins de 
connaissances (August et Hakuta 1997 ; Duc et Tam 
2013 ; Kim et al. 2016 ; Programme in International 
Student Assessment 2015: Smits, Huisman et Kruijff 
2008 ; Trudell 2016 ; Vygotsky 1986). Les effets per-
sistent tout au long de leur existence, les élèves qui 
débutent leur scolarité dans leur langue maternelle 

gagnant plus (Patrinos et Velez 2009). Certains pays 
s’orientent déjà dans cette direction. A titre d’exemple, 
le projet du Partenariat mondial pour l’éducation de la 
République démocratique du Congo appuie l’intro-
duction de quatre langues locales, et les premiers ma-
nuels dans les langues locales sont déjà disponibles 
dans les écoles. Le projet du Partenariat mondial pour 
l’éducation de la République centrafricaine appuiera 
l’utilisation du sango, une langue parlée par presque 
tous les Centrafricains. Dans le cadre de la phase 1 du 
projet de réforme du secteur de l’éducation au Tchad, 
l’utilisation de la langue maternelle comme langue 
d’enseignement est pratiquée dans 135 écoles de la 
province du Moyen Chari. L’évaluation a montré que 
les écoles utilisant la langue maternelle obtiennent 
de meilleurs résultats que les écoles traditionnelles, 
s’intègrent plus efficacement dans la communauté et 
suscitent chez les parents et les élèves un plus grand 
enthousiasme à participer aux activités. Les résultats 
de l’évaluation comparative menée en 2017 montrent 
qu’à la fin de la quatrième année, la performance des 
élèves en compréhension de l’écrit et en écriture en 
sar et en français s’avéraient significativement plus 
élevées pour les élèves des classes pilotes que pour 
ceux des écoles de groupes de contrôle évalués (En-
fants du Monde Tchad 2017).

La mise en œuvre de meilleures politiques en matière 
de langue d’enseignement se heurte à des divers obs-
tacles qui dépendent fortement du contexte. Les as-
pects linguistiques, démographiques et d’économie 
politique jouent tous un rôle dans la problématique 
du choix de la langue d’enseignement et dépendent 
fortement du contexte. Cependant, l’AOC est 
confrontée à certains défis communs. Le soutien po-
litique est essentiel pour faire progresser les réformes 
de la politique de la langue d’enseignement. Au Bé-
nin, un projet pilote pour les première à la cinquième 
années d’étude dans les langues locales de 2012 à 
2016 a donné des résultats positifs, mais le gouver-
nement a décidé d’abandonner la réforme. Le Ca-
meroun et la Guinée Bissau ont également piloté des 
approches qui ont produit des résultats positifs mais 
que les gouvernements n’ont finalement pas mises 
en œuvre. En République centrafricaine, une réforme 
relative à la langue d’enseignement dans le primaire 
est en discussion depuis 2000, mais le manque 
d’adhésion politique et l’instabilité due aux change-
ments de gouvernement ont empêché tout progrès. 
En Guinée-Bissau, le gouvernement s’est efforcé de 
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renforcer le portugais comme langue d’enseigne-
ment dans les écoles, en partie pour des raisons de 
cohésion nationale. Dans certains cas, cependant, 
l’inverse se vérifiait  et les transitions gouvernemen-
tales ont conduit à l’adoption de politiques linguis-
tiques locales. Par exemple, après l’indépendance 
de la Guinée obtenue de la France en 1960, le pays a 
entrepris de manière soutenue l’enseignement dans 
la langue locale, conformément aux instructions du 
Président communiste de l’époque. 

Pour soutenir l’enseignement des enfants dans leur 
langue maternelle, la Banque mondiale collaborera 
avec les pays pour comprendre le paysage linguis-
tique, élaborer des supports et déployer les nouvelles 
technologies. En particulier, la Banque mondiale ap-
puiera les pays dans la création ou la mise à jour de 
la cartographie des premières langues des élèves et 
des langues d’enseignement. Plus précisément, elle 
appuiera les pays pour :

	■ Développer des approches communautaires de 
la cartographie de la langue d’enseignement ;

	■ Formuler des politiques de langue d’enseigne-
ment, qui peuvent prendre plusieurs formes (par 
exemple, enseignement de la lecture unique-
ment, passage rapide, passage tardif) ; 

	■ Produire un contenu et une séquence bien dé-
veloppées dans les langues locales qui tiennent 
compte des nuances de chaque langue ;

	■ Développer des supports pédagogiques structu-
rés et des supports de lecture y afférents dans les 
langues maternelles des élèves ;

	■ Promouvoir les œuvres d’auteur et renforcer les 
capacités de publication dans différentes langues ; 

	■ S’engager dans une coopération Sud-Sud sur 
les bonnes pratiques pour l’enseignement dans 
la langue maternelle des élèves et la transition 
vers la langue nationale d’enseignement, le cas 
échéant ; et

	■ Utiliser les technologies pour développer les ou-
vrages en langue maternelle et apporter un appui 
aux divers apprenants.

Dans les cas où le passage à l’enseignement dans la 
langue locale n’est pas politiquement réalisable, la 
Banque mondiale privilégierait les approches pédago-
giques axées sur le développement de la langue orale 
pour les apprenants en anglais, français, portugais et 
espagnol étant donné que l’acquisition de la L2 est 

primordiale. Les technologies de l’éducation peuvent 
réduire le coût de production des contenus dans les 
langues locales et faciliter la compréhension des 
textes imprimés grâce à des outils multi sensoriels 
tels que la lecture audio et le suivi des mots. Quel que 
soit le choix du pays, il est également essentiel de 
renforcer les compétences des enseignants dans la 
langue d’enseignement.

En outre, les nombreuses langues partagées au sein 
de certaines sous-régions peuvent offrir de vastes 
possibilités d’économies d’échelle entre les pays. Par 
exemple, bien que les caractéristiques des deux pays 
diffèrent légèrement, le Nigeria et le Niger comptent 
un grand nombre de locuteurs de langue haoussa ; 
la création de nouveaux supports d’enseignement 
et d’apprentissage en haoussa pourrait donc tenir 
compte des ressources disponibles dans les deux 
pays. Dans le cas des langues transfrontalières, les 
pays devraient étudier les possibilités de traduction/
versionnage/adaptation des supports d’enseigne-
ment et d’apprentissage. Ce processus nécessite une 
coordination étroite avec les experts linguistiques et 
un appui intensif aux gouvernements.

Le renforcement des capacités au sein du pays est 
essentiel aux réformes de la langue d’enseignement. 
Ce renforcement des capacités doit être opéré à dif-
férents niveaux afin que les raisons des changements 
de politique en matière de langue d’enseignement, la 
stratégie pour opérationnaliser le déploiement et les 
plans pour l’élaboration de supports d’accompagne-
ment soient clairs. La portée et la séquence, le rythme 
et l’importance accordée aux diverses sous-activités 
de lecture sont très spécifiques à la langue. Pour 
mener à bien ce type d’élaboration de programmes 
d’études dans plusieurs langues, il faudra établir des 
partenariats judicieux avec des experts techniques, 
des linguistes et des homologues gouvernementaux. 
D’autres institutions telles que les universités (locales 
et étrangères), les éditeurs et les développeurs de 
supports sont également indispensables.

4.8.2. Enseigner au bon niveau : 
enseignement ciblé

L’enseignement doit cibler le niveau des enfants en 
mettant l’accent sur les compétences fondamentales 
en lecture et en mathématiques. Un enseignement 
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adapté au niveau des enfants leur permet d’acqué-
rir rapidement les compétences fondamentales en 
lecture et en mathématiques. En effet, les enfants 
apprennent mieux lorsqu’on leur propose un ensei-
gnement suffisamment adéquat  (ni trop difficile, ni 
trop facile) pour développer leurs capacités. Les don-
nées factuelles montrent que demander aux élèves 
de réaliser une tâche d’apprentissage pour laquelle 
ils n’ont pas suffisamment d’acquis antérieurs en-
gendre des effets néfastes. Valiandes (2015) a dé-
montré les avantages de faire correspondre l’ensei-
gnement aux niveaux d’apprentissage de chacun. 
La Banque mondiale appuiera les pays dans la mise 
en œuvre d’interventions visant à cibler l’enseigne-
ment en fonction du niveau d’apprentissage, et non 
de l’année d’étude. Le ciblage de l’enseignement en 
fonction du niveau garantit que les élèves se voient 
donner des tâches qu’ils doivent maîtriser dans 
leur progression d’apprentissage (Encadré 4.4). Par 
exemple, les élèves qui rencontrent des difficultés 
avec les sons des lettres continueront de s’appli-
quer sur ceux-ci, les maîtriseront avant de passer à 
la lecture des mots. Ces interventions doivent être 
adaptées aux contextes des pays et doivent inclure 
le regroupement des enfants. Le regroupement peut 
se faire en fonction du niveau de connaissances plu-
tôt que de l’âge (Duflo, Dupas et Kremer 2011). Il 
pourrait également être basé sur des tranches de la 
journée scolaire (Banerjee et al. 2016). Les groupes 
pourraient même être formés et rassemblés après 
l’école ou pendant les vacances en faisant appel à 
des enseignants et des bénévoles (Banerjee et al. 
2008) ou à des assistants d’enseignement (Banerjee 
et al. 2007). L’enseignement ciblé peut également 
bénéficier de la technologie éducative. Par exemple, 
un programme extrascolaire en Inde utilise un logiciel 
d’apprentissage adaptatif qui personnalise le conte-
nu en fonction du niveau et du rythme de progression 
de chaque élève (Muralidharan, Singh et Ganimian 
2019). Au Botswana, des SMS ciblés sont envoyés en 
fonction du niveau des enfants, en mettant l’accent 
sur le rattrapage pour les élèves les moins avancés 
(Angrist et al. 2020). L’Inde a organisé des camps 
d’apprentissage pour améliorer les résultats d’ap-
prentissage de base des enfants du primaire (Baner-
jee et al. 2017). En Côte d’Ivoire, un programme a été 
intégré pendant la journée scolaire (90 minutes par 
jour et cinq jours par semaine) ; la proportion d’élèves 
pouvant au moins lire un paragraphe a augmenté 
de 18 pour cent, et la proportion d’élèves capables 

d’opérer des soustractions a augmenté de 26 pour 
cent. Le projet d’amélioration des résultats de l’ap-
prentissage au Tchad (P175803), actuellement en 
cours de préparation, soutiendra la conception et 
l’introduction d’un modèle d’enseignement « au bon 
niveau » en tant qu’enseignement de rattrapage en 
dehors des heures de classe pour les élèves du pri-
maire qui risquent d’abandonner l’école ainsi que 
pour les enfants en âge de fréquenter l’école primaire 
et non scolarisés dans la circonscription de l’école.

4.9. Systèmes naissants d’évaluation 
de l’apprentissage des élèves et 
moyens pour les améliorer

L’évaluation de l’apprentissage des élèves permet 
de maintenir l’attention sur un indicateur de perfor-
mance essentiel pour les élèves, les écoles et le sys-
tème éducatif dans son ensemble. Les examens à en-
jeux élevés figurent en bonne place dans les systèmes 
d’évaluation de la plupart des pays d’AOC. Malgré 
leur utilité, ces examens ne suffisent pas à assurer un 
suivi plus dynamique de l’apprentissage des élèves, 
un tel suivi étant nécessaire pour améliorer les pra-
tiques pédagogiques en classe. Avec ces évaluations, 
il est également difficile de comparer les résultats 
d’apprentissage d’un pays avec ceux d’autres pays. 
La discussion ci-dessous donne un aperçu des pra-
tiques actuelles en matière d’évaluation des élèves 
dans la région et développe des moyens de renforcer 
ces pratiques.

4.9.1. Pratiques actuelles d’évaluation des 
élèves en AOC

Les évaluations de l’apprentissage dans les pays 
d’AOC reposent principalement sur des examens à en-
jeux élevés. Dans de nombreux pays d’AOC, les élèves 
passent trois examens officiels de fin de cycle avant 
d’achever l’enseignement général. Les systèmes 
d’examen de nombreux pays d’AOC sont confrontés 
à des défis à la fois techniques et administratifs. Pre-
mièrement, les objectifs des programmes d’études et 
les examens ne concordent pas toujours. Deuxième-
ment, en raison de leurs enjeux élevés, les examens 
officiels exercent généralement une pression consi-
dérable sur les élèves, les parents, les enseignants 
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Encadré 4.4. Enseignement ciblé (tiré du modèle Teaching at the Right Level - 
Enseigner au bon niveau - développé par Pratham) 

	■ Définition : L’enseignement ciblé est une approche fondée sur des données factuelles pour améliorer 
les compétences fondamentales des élèves en dispensant un enseignement adapté aux niveaux d’ap-
prentissage de chaque enfant. 

	■ Approche : L’enseignement ciblé consiste à évaluer les niveaux d’apprentissage des élèves et à les re-
grouper en conséquence, c’est-à-dire selon leur niveau de compétence plutôt que selon leur âge ou 
leur année d’étude. Le regroupement rassemble souvent des élèves de toutes les classes ou même de 
tous les niveaux. Les groupes sont généralement mis en œuvre pendant des périodes de temps spéci-
fiques au cours de la journée d’enseignement. Par exemple, la Côte d’Ivoire a organisé des sessions de 
90 minutes au cours desquelles des formateurs nationaux (formés par Pratham) ont formé des chefs 
d’établissement/conseillers pédagogiques, qui ont ensuite formé des enseignants à l’enseignement 
ciblé. Les groupes peuvent également être organisés dans le cadre de séances après l’école ou pen-
dant les vacances, comme l’ont fait le Niger et Madagascar dans le cadre du programme « L’école pour 
tous » soutenu par l’Agence japonaise de coopération internationale. Une autre approche consiste à 
regrouper les élèves par niveau d’apprentissage au sein d’une classe, par exemple en faisant asseoir 
les élèves de même niveau à de petites tables pour recevoir l’enseignement. Les enseignants adaptent 
alors l’enseignement au niveau d’apprentissage réel des élèves, plutôt que de commencer à un niveau 
supposé ou selon les attentes du programme scolaire. 

	■ Modèle de base : Tout d’abord, une brève évaluation des compétences en langue ou en mathématiques 
est effectuée avec chaque enfant pour déterminer son niveau d’apprentissage actuel. Deuxièmement, 
les élèves sont regroupés en fonction du niveau déterminé lors de l’évaluation. Les enseignants/facili-
tateurs sont formés pour dispenser un enseignement ciblé ou adapté et conçu pour soutenir les élèves 
à progresser rapidement dans ces groupes basés sur le niveau. L’enseignement met l’accent sur les 
compétences de base en lecture et en mathématiques et utilise des outils de base et simples adaptés 
au contexte scolaire. Des activités intérieures et extérieures (de type ludique) sont prévues. Enfin, les 
enfants sont réévalués et accèdent au niveau suivant au fur et à mesure de leur progression. 

	■ Principes fondamentaux : Les cinq principes suivants permettent de créer un modèle efficace : (a) 
Fixer des objectifs d’apprentissage clairs. Formuler clairement ces objectifs d’apprentissage et définir 
les objectifs à atteindre dans une durée déterminée. (b) Utiliser des évaluations pour déterminer les 
niveaux d’apprentissage. Les programmes d’enseignement et les interventions ciblés dépendent de 
l’exploitation des évaluations pour déterminer les niveaux de base et pour orienter l’enseignement et 
l’organisation des groupes pour l’apprentissage. (c) Adapter l’enseignement. L’enseignement doit cor-
respondre aux niveaux d’apprentissage réels et les progrès de l’apprentissage ciblé. (d) Fournir un 
appui efficace aux enseignants et encadreurs. La formation et le mentorat continus des enseignants 
doivent permettre de dispenser un enseignement fidèle au programme, de fournir un retour d’informa-
tion continu dans l’objectif d’une amélioration, et de mettre en évidence les formations complémen-
taires ou les modifications possibles d’un programme. (e) Suivre périodiquement les progrès. Effectuer 
des évaluations régulières pendant toute la durée d’une intervention. 

	■ Typologie des modèles : Le programme peut être intégré pendant la journée scolaire, soit toute la 
journée, comme dans le cas de la Côte d’Ivoire, soit pendant une période dédiée de la journée. Le 
programme peut adopter un modèle de camp d’apprentissage pendant l’année scolaire, comme au 
Botswana, ou un modèle de camp d’été comme adopté par la Zambie. 

Source : Basé sur les ressources du Foundational Literacy and Numeracy Hub (n.d.) sur la méthode Teaching at the Right Level. (https://the-fln-hub.webflow.
io/focus-area/teaching-at-the-right-level)
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et les écoles, limitant les critères de réussite scolaire 
aux résultats des examens. Cette pression non seu-
lement incite à négliger la pensée critique, la résolu-
tion de problèmes et les compétences pratiques, qui 
sont toutes moins valorisées dans les examens, mais 
entraine également plus de redoublements dans ces 
pays. En outre, les examens officiels conditionnent le 
flux des élèves entre les cycles et limitent souvent la 
possibilité pour les élèves de passer du primaire au 
collège ou du collège au lycée. 

Les évaluations en classe et à grande échelle doivent 
être renforcées pour améliorer l’apprentissage et 
accroître la qualité de l’éducation.  L’évaluation en 
classe peut constituer un moyen de compléter les 
examens publics et même de rehausser la validité 
des examens externes. En effet, elle peut corres-
pondre de très près au programme d’enseignement 
officiel tout en évaluant les résultats de l’élève que 
les examens officiels, en raison de leur format, ne 
permettent pas de mesurer. De nombreux pays 
d’AOC ont déjà établi les éléments de base de l’éva-
luation en classe pour diagnostiquer les problèmes 
d’apprentissage des élèves. Cependant, dans la pra-
tique, l’évaluation en classe reste peu rigoureuse et 
nécessite un appui supplémentaire au niveau du sys-
tème.  Les évaluations à grande échelle (nationales, 
régionales et internationales) visant à documenter 
la performance du système éducatif d’un pays se 
généralisent, mais elles concernent encore princi-
palement l’enseignement primaire. Parmi les pays 
d’AOC, 17 ont développé des systèmes d’évaluation 
nationaux, 9 ont effectué au moins une évaluation 
de la lecture et/ou des mathématiques dans les pe-
tites classes (EGRA/EGMA), et 8 autres ont mené au 
moins une enquête sur les Indicateurs de prestation 
de services (IPS). Les 13 pays francophones ont par-
ticipé à au moins un PASEC, mais seuls le Ghana et 
le Sénégal ont participé à des évaluations interna-
tionales telles que le Programme international de 
littératie, le Programme international pour le suivi 
des acquis des élèves ou les Tendances des études 
internationales en mathématiques et en sciences. 
Il est donc difficile d’évaluer la performance des 
élèves par rapport aux normes internationales et 
de les comparer à celles des élèves d’autres pays. 
L’utilisation systématique d’évaluations régionales, 
telles que le PASEC, les évaluations de la lecture 
et des mathématiques dans les premières classes 
(EGRA/EGMA), aideraient les pays à cerner les 

goulets d’étranglement et faire appel aux synergies 
régionales s’y attaquer.

Il est essentiel d’encourager une culture d’évaluation 
régulière pour maintenir l’attention sur l’apprentis-
sage. La plupart des pays d’AOC ne disposent pas de 
systèmes solides d’évaluation en classe, au niveau 
national et international. A l’inverse, ces pays ont ten-
dance à s’appuyer exclusivement sur des examens à 
enjeux élevés tel que l’examen du certificat d’études 
secondaires d’Afrique de l’Ouest. Contrairement 
aux examens à enjeux élevés, les évaluations per-
mettent de suivre les progrès des élèves par rapport 
aux points de référence spécifiés dans le programme 
scolaire national en utilisant un éventail de formats et 
d’outils tels que des évaluations périodiques et rigou-
reuses à grande échelle et des évaluations formatives 
fréquentes en classe. L’observation et l’évaluation 
régulières des élèves en classe par les enseignants 
permettent de cerner et de combler les lacunes en 
matière de connaissances. L’évaluation à grande 
échelle permet de suivre la performance de l’éduca-
tion dans l’ensemble du pays et permet au Ministère 
de l’Education de prendre des décisions fondées sur 
des données factuelles sur la gestion du système. Les 
moyens de développer et de mettre en œuvre ces as-
pects critiques sont traités ci-après.

4.9.2. Améliorer la qualité des examens

Des examens à enjeux élevés bien conçus et mis en 
œuvre correctement vont dans le sens de l’égalité 
des chances dans la mesure où ils donnent à tous 
les élèves la même opportunité de prouver ce qu’ils 
savent et peuvent faire. Les examens à enjeux éle-
vés sont généralement utilisés pour sélectionner ou 
certifier les élèves lorsqu’ils passent d’un niveau du 
système éducatif à un autre (ou entrent dans la vie 
active). Dans de nombreux pays, ces examens four-
nissent aux décideurs une mesure standardisée des 
connaissances des élèves qui peut éclairer des dé-
cisions capitales. Les examens peuvent également 
jouer un rôle important en matière d’équité en limitant 
le favoritisme et en garantissant l’accès aux possibili-
tés d’éducation aux élèves issus de milieux défavori-
sés. Compte tenu de leur nature à enjeux élevés, ces 
examens doivent tester les compétences, les capa-
cités de réflexion de haut niveau et de raisonnement 
sans pour autant inciter les enseignants et les élèves 
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à adopter des pratiques perverses (par exemple en 
encourageant des formes d’apprentissage super-
ficielles telles le bachotage et la mémorisation par 
cœur) (El-Kogali et Krafft 2020). Les mesures visant 
à prévenir et à remédier à l’utilisation abusive des 
examens sont essentielles. En fonction de l’objectif 
et de la portée de l’examen, le processus décisionnel 
concernant les examens à enjeux élevés devrait éga-
lement prendre en considération des critères autres 
que les notes d’examen (tels que les notes scolaires, 
les projets finaux de synthèse ou les entretiens). Si les 
parties prenantes sont préoccupées par les inégalités 
existantes qui affectent l’équité des résultats des exa-
mens, des mesures supplémentaires pourraient être 
introduites pour accroître l’accès aux opportunités 
d’apprentissage pour les sous-groupes défavorisés, 
en particulier lorsqu’il est possible d’élargir l’offre 
de scolarisation. L’Encadré 4.5 montre comment les 
pays d’AOC pourraient améliorer la qualité de leurs 
examens nationaux.

4.9.3. Améliorer les pratiques d’évaluation 
en classe

Les évaluations formatives en classe peuvent contri-
buer au suivi des progrès des élèves en temps réel, 
à éclairer les pratiques d’enseignement en classe 
et à orienter le développement professionnel des 
enseignants. Ces évaluations complètent donc les 
évaluations à grande échelle au niveau du système 
qui jouent un rôle distinct et primordial dans la dé-
finition des objectifs nationaux, le suivi des progrès 
accomplis pour atteindre ces objectifs et la pro-
duction d’une image d’ensemble des tendances en 
matière d’apprentissage et de développement des 
compétences des élèves. Les contrôles continus en 
classe et les évaluations formatives, en revanche, 
fournissent un retour d’information immédiat pour 
guider l’enseignement en classe et le développe-
ment professionnel continu des enseignants afin 
d’améliorer leur efficacité pédagogique. Les éva-
luations en classe sont également essentielles pour 
dispenser un enseignement adapté au niveau (et 
aux besoins) des élèves. Elles peuvent aller d’éva-
luations rigoureuses à des méthodes moins for-
melles telles que « tourner et parler », l’analyse des 
erreurs dans les devoirs et les observations stan-
dard des réponses des élèves en classe. L’Encadré 

4.6 présente les bonnes pratiques en matière d’éva-
luation formative en classe.

4.9.4. Améliorer les évaluations à 
grande échelle aux niveaux national et 
transnational

Les pays d’AOC peuvent envisager d’introduire au 
moins une évaluation nationale à grande échelle pour 
suivre l’apprentissage des élèves dans le cadre de leurs 
efforts afin de rehausser la qualité des systèmes éduca-
tifs. Il est urgent d’établir un calendrier régulier pour les 
évaluations à grande échelle et d’investir dans des pro-
grammes d’évaluation nationaux solides qui peuvent 
générer des données comparables dans le temps. Les 
données d’évaluation sont nécessaires pour suivre les 
progrès réalisés dans le cadre des objectifs fixés par 
les initiatives mondiales, telles que les ODD pour l’édu-
cation et l’indice du capital humain. Les ministères de 
l’éducation devraient établir des règlements et des 
directives pour les évaluations à grande échelle et for-
muler des orientations politiques à l’intention de ceux 
qui les élaborent et ceux qui les administrent. 

Les pays d’AOC pourraient également envisager de 
participer à au moins une évaluation régionale ou 
internationale. Les données ainsi collectées permet-
traient de procéder à une analyse comparative régio-
nale ou internationale de l’apprentissage des élèves 
et de mesurer les progrès réalisés au fil du temps par 
rapport aux pairs régionaux ou aux pays à revenu in-
termédiaire ou élevé avec lesquels les pays d’AOC as-
pirent de rivaliser. La participation à ces évaluations 
ouvre également des possibilités d’apprentissage par 
les pairs et de renforcement des capacités en matière 
de collecte et d’analyse des données et d’élaboration 
de politiques visant à améliorer l’apprentissage des 
élèves. À cet effet, les pays francophones de l’AOC 
tirent déjà avantage de leur appartenance au PASEC. 
Les pays anglophones de la région ne disposent pas 
pour le moment de centre similaire et pourraient en-
visager d’en créer un, en s’inspirant peut-être des 
expériences du PASEC et du Consortium d’Afrique 
de l’Est et australe pour le pilotage de la qualité de 
l’éducation, qui œuvrent tous deux au profit des pays 
d’Afrique de l’Est et australe. L’Encadré 4.7 présente 
les mesures clés permettant d’améliorer l’utilité des 
évaluations à grande échelle des élèves.
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Encadré 4.5. Améliorer la qualité des examens dans les pays d’AOC

Afin rehausser le rôle des examens à enjeux élevés en tant qu’outil d’amélioration de l’apprentissage 
des élèves, les pays d’AOC pourraient envisager de recourir aux mesures pratiques suivantes :

	■ Améliorer les aspects techniques des examens. Les décideurs pourraient s’assurer de la cohérence de 
chaque examen par rapport au programme national, introduire des tests à choix multiples, intégrer les 
situations de la vie réelle, les compétences pratiques et les compétences non cognitives des élèves, 
et concevoir des pratiques d’évaluation qui contribuent à s’attaquer aux défis auxquels l’éducation est 
confrontée dans chaque pays.

	■ Exploiter les informations sur la performance des élèves pour générer un retour d’information. Les mi-
nistères de l’éducation, ainsi que les autorités chargées des examens, devraient exploiter les résultats 
des examens pour contribuer à améliorer la qualité de l’enseignement en classe. Les examens peuvent 
générer un retour d’information précieux qui aide les enseignants à accorder une attention particulière 
aux erreurs les plus courantes commises par les élèves.

	■ Rehausser la validité. La validité, en tant que principe des évaluations dans le domaine de l’éducation, 
concerne la pertinence des déductions, des utilisations et des conséquences d’une évaluation. Les mi-
nistères de l’éducation, ainsi que les autorités chargées des examens, doivent déterminer quelles sont 
les menaces à la validité dans leurs systèmes et prendre des mesures pour les atténuer. Les menaces 
peuvent inclure le manque de cohérence avec le programme national, la méthode de mesure, le choix, 
la prévisibilité excessive, les conditions administratives et les aspects de l’administration de l’examen.

	■ Utiliser la technologie pour améliorer les pratiques administratives. De nombreuses autorités chargées 
des examens investissent massivement dans la technologie. L’utilisation de la technologie de l’infor-
mation dans les examens offre plusieurs avantages : une plus grande vitesse de traitement, le renfor-
cement de la sécurité, une précision plus importante, des possibilités plus nombreuses d’analyse de 
la performance et une réduction des coûts en raison des économies réalisées en matière de stockage, 
d’impression et de rémunération des examinateurs.

	■ Éradiquer les mauvaises pratiques en matière d’examens et améliorer la sécurité liée aux examens. 
Des sanctions appropriées et juridiquement fondées doivent être instaurées et les lois et règlements 
qui en découlent doivent être à la fois applicables et appliqués. La technologie pourrait contribuer 
à atténuer les fautes professionnelles liées aux examens, à en renforcer la sécurité et à en accroître 
l’efficacité.

	■ Abolir les examens de fin de cycle ou de sélection inutiles. De nombreux pays ont déjà supprimé les 
examens au niveau de l’enseignement primaire, étant donné que tous les élèves ou la plupart d’entre 
eux accèdent au cycle immédiatement supérieur de l’enseignement. Bashir et al. (2018) ont signalé 
que les données de certains pays d’AOC indiquaient une augmentation du taux de redoublement dans 
l’année précédant immédiatement l’examen national, tandis que les données d’autres pays relevaient 
des taux de redoublement élevés dans l’année d’examen.

	■ Créer un système d’évaluation équilibré. Dans de nombreux pays, les efforts de réforme de l’évaluation 
se sont concentrés sur la réduction de la charge des examens pour les élèves tout en améliorant la qua-
lité et la validité des évaluations. Ces efforts ont mis l’accent sur l’évaluation en classe/à l’école et sur 
l’évaluation à grande échelle et devraient être élargis.
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Encadré 4.6. Bonnes pratiques pour les évaluations formatives en classe

Toutes ces évaluations devraient mesurer les résultats des élèves par rapport aux objectifs explicites 
énoncés dans le programme scolaire ou aux objectifs nationaux de lecture. Les bonnes pratiques à 
cette fin sont notamment les suivantes :

	■ Clarifier les attentes. Veiller à ce que les programmes d’études ou les plans de cours de toutes les ma-
tières énoncent les compétences clés, la compréhension et les connaissances que les élèves doivent 
acquérir à la fin de leurs cours. Sans cette orientation claire, il est difficile de bien mettre en œuvre des 
évaluations en classe.

	■ Établir les mécanismes requis à l’échelle du système pour les évaluations en classe. Les mécanismes 
mis en place à l’échelle du système, tels que la formation initiale et continue qui intègre l’élément 
d’évaluation en classe, aident les enseignants à effectuer des évaluations en classe plus efficaces et à 
exploiter les informations tirées de ces évaluations de manière plus appropriée.

	■ Fournir aux écoles des conseils, des ressources et des supports pour l’évaluation en classe. Les en-
seignants ont besoin des compétences d’évaluation requises pour cette tâche. L’orientation pédago-
gique, les ressources et les supports sont également indispensables pour promouvoir l’évaluation en 
classe au niveau de l’école.

	■ Institutionnaliser des mécanismes de contrôle systématique de la qualité de l’évaluation en classe. Les 
pratiques d’évaluation en classe peuvent être contrôlées, par exemple, dans le cadre de l’inspection 
des écoles et de la supervision et de l’évaluation des enseignants.

	■ Inclure un élément d’évaluation en classe dans le cadre d’examen pour rehausser l’équité, l’efficacité 
et l’efficience. Certains pays (principalement les pays à revenu intermédiaire et élevé) ont alloué un 
certain pourcentage des points aux examens aux notes d’évaluations en classe. Les pays d’AOC ne 
peuvent le faire à court terme, mais il convient de l’envisager comme une réforme à long terme.

Encadré 4.7. Renforcer les évaluations à grande échelle de l’apprentissage des 
élèves en AOC

Les évaluations à grande échelle des élèves génèrent des données de haute qualité pour le benchmark-
ing et le suivi des progrès de l’apprentissage des élèves. Elles nécessitent un investissement important 
de ressources ainsi qu’une planification, une exploitation et une gestion minutieuses des données afin 
d’en tirer le meilleur parti en tant qu’outil au niveau du système pour améliorer l’apprentissage des élèves. 
Quelques-unes des grandes mesures à cette fin sont présentées ci-dessous.

	■ Fournir des ressources fiscales et humaines adéquates. L’équipe chargée de l’élaboration et de la mise 
en œuvre des activités doit être composée de personnel techniquement compétent et bien formé. Ce 
personnel peut contribuer à concevoir et à administrer des évaluations à grande échelle conformé-
ment aux pratiques d’excellence et, ce faisant, accroître la confiance des parties prenantes dans les 
résultats. Les évaluations sont généralement coûteuses, mais un financement adéquat est requis pour 
assurer la réussite d’une évaluation à grande échelle. Les sommes que les pays économisent en réfor-
mant leurs systèmes éducatifs sur la base des résultats des évaluations à grande échelle dépassent le 
coût de l’investissement dans ces évaluations.

(L’encadré continue à la page suivante)
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4.10. Priorités en matière de réduction 
de la pauvreté des apprentissages

L’amélioration de l’enseignement et de l’apprentis-
sage dans l’éducation de base constitue un aspect 
très important auquel il faut s’atteler si l’on veut ré-
duire la pauvreté des apprentissages. Comme nous 
l’avons vu, il y a cinq interventions à haut niveau d’im-
pact qui peuvent être regroupées en deux catégories. 

La première catégorie concerne les enseignants, et 
la seconde la préparation des enfants et l’efficacité 
de la pédagogie, notamment les ressources d’ap-
prentissage, la langue d’enseignement et l’évaluation 
de l’apprentissage (Figure 4.10). Ces interventions 
sont basées sur le contexte général de la région, mais 
chaque pays doit établir des priorités et développer 
son propre plan d’action en tenant compte de son 
contexte spécifique.

Encadré 4.7. Renforcer les évaluations à grande échelle de l’apprentissage des 
élèves en AOC (suite)

	■ Définir clairement le domaine de connaissances à évaluer et le faire concorder avec le programme 
scolaire national ou les normes d’apprentissage. Les évaluations à grande échelle peuvent fournir des 
informations utiles lorsque le contenu de l’évaluation est bien défini et correspond à des éléments 
pertinents et représentatifs du programme scolaire. Cette mise en cohérence doit être codifié dans le 
cadre d’évaluation.

	■ Exploiter les résultats pour façonner les pratiques en classe et renforcer les capacités des enseignants. 
Les évaluations nationales permettent d’identifier les zones et les groupes qui accusent un retard en 
termes de résultats, puis de concevoir des stratégies pour remédier à ces disparités. Les enseignants 
devraient bénéficier des conseils et suivre une formation sur comment exploiter de manière judicieuse 
des résultats des évaluations et prendre des mesures correctives dans l’enseignement.

	■ Veiller à ce que les résultats de l’évaluation soient largement diffusés et exploités. Le public ciblé inclut 
les éducateurs, tant au niveau du système qu’au niveau des écoles, et les constats doivent être systé-
matiquement évaluées quant à leurs implications pour les politiques et les actions de suivi. Les résul-
tats de l’évaluation doivent être mis à la disposition du public afin que les parties prenantes puissent en 
tirer des enseignements et les mettre à profit. Ils doivent également guider l’amélioration du système 
ainsi que la conception des programmes et des politiques. L’Annexe 3 présente comment certains 
pays ont exploité efficacement les résultats des évaluations.
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Figure 4.10. Interventions visant à améliorer l’enseignement et l’apprentissage

QUOI? POURQUOI? COMMENT?

Transformer le 
personnel enseignant

Les élèves d’enseignants compétents 
apprennent plus et poursuivent une 
plus longue scolarité.

• Améliorer la qualité des nouveaux enseignants en cours 
de recrutement

• Attirer davantage de femmes dans l'enseignement
• Recruter les enseignants sur la base du mérite, les 

déployer en fonction des besoins et renforcer la gestion 
des carrières.

• Soutenir les enseignants par une pédagogie structurée

• Institutionnaliser les évaluations périodiques, rigoureuses 
et à grande échelle (nationales ou internationales)

• Appuyer les évaluations formatives fréquentes en salle de 
classe en utilisant la technologie

Des évaluations régulières aident à 
concentrer l'attention sur l'apprentissage, 
fournissent des informations opportunes 
sur la performance des élèves et 
permettent des ajustements pour 
améliorer leur apprentissage.

Encourager une culture 
d'évaluation régulière 
de l'apprentissage

Renforcer la 
préparation des 
enfants à 
l'apprentissage

Les élèves qui ne bénéficient pas d'une 
alimentation et d'une stimulation 
appropriées dans la petite enfance ne 
sont pas bien préparés à l’apprentissage.

• Investir dans la nutrition, la santé, la stimulation 
précoce et d'autres domaines intersectoriels

• Encourager la lecture à la maison 
• Impliquer les acteurs non étatiques, y compris les 

centres communautaires de DPE

Fournir des ressources 
d'apprentissage et des 
outils EdTech

La pénurie de supports pédagogiques 
est généralisée et les élèves ne 
peuvent apprendre sans supports.

• Fournir un ensemble de ressources d'apprentissage de 
base/un paquet minimum de supports d'apprentissage 
(manuels, lecteurs et plans de cours scriptés)

Enseigner au bon 
niveau et dans une 
langue que les enfants 
comprennent

L'apprentissage dans la première langue 
favorise de meilleurs résultats 
d'apprentissage et le développement 
d'autres capacités cognitives, et le fait de 
cibler l'enseignement selon le niveau 
d'apprentissage de l'enfant donne des 
résultats rapides.

• Dispenser un enseignement dans les langues 
nationales/locales au cours des premières années de 
scolarité et passer à une deuxième langue dans les 
années qui suivent.

• Cibler l'enseignement selon le niveau des enfants en 
mettant l'accent sur les compétences fondamentales en 
lecture et en mathématiques.

Remarque : EdTech = technologie éducative ; DPE = développement de la petite enfance.
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5. Interventions à haut 
niveau d’impact pour 
élargir les opportunités 
d’apprentissage

Ces dernières décennies, malgré une expansion rapide 
de l’accès à l’éducation en AOC, de nombreux enfants 
et jeunes restent non scolarisés. Un certain nombre 
de pays ne sont pas encore parvenus à l’éducation 
de base universelle, en partie parce que la croissance 
de l’offre scolaire a été beaucoup plus lente que celle 
de la population d’âge scolaire. Ce déséquilibre entre 
l’offre et la croissance démographique affecte aussi 
l’enseignement secondaire et a un impact défavo-
rable plus marqué sur l’accès des filles, des réfugiés, 
des personnes déplacées au niveau international, 
des personnes en situation de handicap et des autres 
groupes défavorisés.

Ce chapitre présente des données relatives aux ten-
dances démographiques en AOC pour placer les défis 
de l’élargissement de l’accès à l’éducation dans leur 
contexte. Il offre une analyse des principaux goulots 
d’étranglement des côtés de la demande et de l’offre 
qui empêchent la scolarisation de nombreux enfants 
et jeunes. Ces contraintes contribuent aux inégalités 
d’accès à l’éducation dans l’ensemble de la région. 
Certains goulots d’étranglement se posent à tous 
les niveaux, tandis que d’autres affectent davantage 
certains groupes, à certains niveaux. Ce chapitre 
présente également des interventions prometteuses 
pour surmonter les principaux obstacles à l’élargis-
sement des opportunités d’apprentissage dans la 
région. Pour finir, il met en exergue les priorités dont 
les décideurs politiques doivent tenir compte dans 
la conception de politiques et de programmes visant 
à élargir les opportunités d’apprentissage dans la 
région.

5.1. Tendances démographiques et 
leurs implications en termes d’accès 
à l’éducation

Les difficultés à augmenter l’accès à l’éducation sont 
exacerbées par la croissance démographique galo-
pante de la région (Figure 5.1). Dans de nombreux cas, 
même des augmentations importantes du nombre 
d’écoles ne suffisent pas à couvrir les nouveaux be-
soins créés par la croissance démographique. Le sujet 
traité dans ce chapitre est donc pertinent, en parti-
culier parce que l’élargissement de l’accès à l’éduca-
tion est lié à la baisse de la fécondité. Au Nigeria, par 
exemple, chaque année supplémentaire de scolarisa-
tion des filles entraîne une réduction de la fécondité 
d’au moins 0,26 naissance par femme (Lam, Sedlacek 
et Duryea 2016). L’éducation accroît l’utilisation de la 
contraception par les femmes, renforce leur rôle dans 
les choix de leur foyer en matière de procréation et les 
rend plus conscientes des avantages et désavantages 
à avoir des enfants (Gordon et al. 2011).

Pour satisfaire à la demande d’éducation formelle 
créée par le nombre croissant d’enfants d’âge scolaire, 
les pays d’AOC devront effectuer des investissements 
importants dans les infrastructures scolaires. Les 
pays de la région sont peu nombreux à disposer d’in-
frastructures scolaires adéquates pour accueillir tous 
les enfants actuellement en âge d’être scolarisés. 
D’après les estimations, la population d’âge scolaire 
en AOC atteindra les 150 millions d’ici 2030 et 204 
millions d’ici 2050. Actuellement, la population d’âge 
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scolaire (éducation de base) est au nombre de 123 
millions. Le Nigeria concentre environ 45 pour cent 
de cette population. La part de l’ensemble des pays 
francophones est de 44 pour cent. Les 10 pour cent 
restants de la population d’âge scolaire de la région 
provient des autres pays anglophones et lusophones. 

Sur le moyen terme, le nombre d’enfants d’âge scolaire 
dans la plupart des pays d’AOC continuera d’augmen-
ter rapidement étant donné que la région se trouve 
encore au tout premier stade de sa transition démo-
graphique. La région a la population la plus jeune au 
monde, composée à 12 pour cent par les moins de 15 
ans (Banque mondiale 2021b). Actuellement, la plu-
part des pays d’AOC se trouvent à la phase pré-tran-
sitionnelle. Sur les 22 pays de la région, 6 ont un taux 
de fécondité égal ou supérieur à 5 naissances par 
femme, le taux de fécondité le plus élevé de 6,8 étant 
détenu par le Niger. Dans 13 pays, le taux de fécondi-
té se situe entre 4 et 5 naissances par femme. Seuls 
trois pays de la région, à savoir le Cap-Vert (2,2), le 
Ghana (3,8) et le Gabon (3,9), ont un taux de fécondi-
té synthétique inférieur à 4 naissances par femme. 
Par ailleurs, la stagnation ou la lente baisse des taux 
de fécondité dans de nombreux pays d’AOC signifie 
que la transition de la fécondité de la région pourra 
prendre plus de 60 ans (May et Guengant 2020). 
Etant donné que cette période de transition de la fé-
condité va se prolonger sur les quelques prochaines 

décennies, la forte croissance de la population d’âge 
scolaire continuera de poser un défi. Les pays devront 
s’efforcer de construire de nouvelles salles de classe 
et installations scolaires pour absorber le nombre en 
augmentation constante des enfants d’âge scolaire 
dans le système scolaire formel.

Les enfants non scolarisés peuvent être classés en trois 
groupes : ceux qui n’ont jamais été scolarisés, ceux qui 
ont été scolarisés mais ont quitté l’école avant d’avant 
d’avoir achevé leur scolarité, et ceux qui fréquentent 
les établissements d’enseignement religieux non inté-
grés. Les contraintes à la base de la non-scolarisation 
de ces enfants et, de ce fait, les solutions potentielles à 
celles-ci, varient selon les différents groupes. Les sec-
tions suivantes cernent les plus grandes contraintes 
et proposent une série de domaines et d’interventions 
prioritaires pour y faire face.

5.2. Contraintes à l’accès à 
l’éducation du côté de la demande

Cette section présente un résumé des principales 
contraintes du côté de la demande qui affectent 
l’accès à l’éducation. Ces contraintes comprennent 
les difficultés financières très répandues au niveau 
des ménages, les contraintes liées à l’information, 

Figure 5.1. Croissance de la population en âge de fréquenter l’enseignement de base en Afrique de 
l’Ouest et centrale, estimations et projections
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les normes socioculturelles qui empêchent l’accès 
à l’éducation et le manque de sécurité généralisé à 
l’intérieur et autour des écoles.

5.2.1. Difficultés financières

Le manque de ressources est l’une des contraintes 
les plus courantes du côté de la demande ; malgré un 
enseignement de base officiellement gratuit et obliga-
toire, les familles ont toujours des dépenses à engager. 
Au Liberia, par exemple, 11,3 pour cent des enfants 
en âge d’aller à l’école primaire et 19,1 pour cent de 
ceux en âge de fréquenter le secondaire indiquent 
que les difficultés financières sont la principale raison 
pour laquelle ils n’ont jamais été scolarisés (De Si-
mone et Teixeira 2021). Les coûts directs ont trait aux 
droits d’inscriptions, aux frais de scolarité et aux co-
tisations aux associations de parents pour la plupart. 
Les coûts indirects comprennent les uniformes et les 
vêtements, les fournitures scolaires, le transport et la 

nourriture. En outre, les coûts d’opportunité tels que 
la valeur du travail des enfants auxquels le ménage 
renonce en envoyant ses enfants à l’école sont impor-
tants, en particulier en ce qui concerne les enfants en 
âge de fréquenter le secondaire (UNICEF nd).

L’écart est très important entre les enfants des mé-
nages du quintile le plus pauvre et ceux des ménages 
du quintile le plus riche en ce qui concerne l’accès à 
l’enseignement primaire mesuré en termes de taux 
net de scolarisation. Il atteint 41 points de pourcen-
tage en Guinée ; 39 points de pourcentage au Séné-
gal, au Nigeria et au Mali ; 36 points de pourcentage 
au Bénin et au Liberia ; et 30 points de pourcentage 
au Tchad (Figure 5.2). L’écart en termes d’accès à 
l’enseignement secondaire, mesuré par le taux net de 
scolarisation, est encore plus important. L’écart entre 
le taux net de scolarisation des enfants issus des mé-
nages du quintile le plus pauvre et celui des enfants 
issus des ménages du quintile le plus riche est très 
important, atteignant 55 points de pourcentage au 

Figure 5.2. Taux nets de scolarisation dans le primaire et le secondaire selon le quintile de richesse des 
ménages
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Nigeria, 47 points de pourcentage au Bénin et en Gui-
née, 45 points de pourcentage en Sierra Leone et au 
Liberia, 43 points de pourcentage au Mali, 38 points 
de pourcentage au Sénégal, 36 points de pourcen-
tage au Tchad, 32 points de pourcentage en Gambie 
et 29 points de pourcentage au Ghana.

Une analyse menée par l’UNICEF (nd) montre qu’en 
AOC, les coûts directs représentent plus de la moitié 
de l’ensemble des dépenses d’éducation  ; l’équipe-
ment et les fournitures scolaires, 40 pour cent  ; et 
le transport et la nourriture, 10 pour cent, même s’il 
faut signaler de grandes hétérogénéités entre pays. 
Dans de nombreux cas, les dépenses d’éducation 
représentent une part importante des dépenses to-
tales des ménages. La contribution des ménages re-
présente entre 6 pour cent (Niger) et 78 pour cent 
(Sierra Leone) du montant dépensé par le gouverne-
ment pour chaque élève scolarisé dans le primaire. 
Au collège, ces valeurs augmentent jusqu’au point 
où les dépenses des ménages dans certains pays dé-
passent celles de l’État.

5.2.2. Contraintes en matière 
d’information et normes socioculturelles

Même en l’absence de contraintes financières, les 
contraintes en matière d’information empêchent la 
scolarisation de nombreux enfants et adolescents. 
Peu d’informations sont disponibles sur les avantages 
de l’éducation en termes de génération de revenus et 
sur la qualité des écoles, ce qui fait que les gens ont 
généralement une perception erronée de la valeur 
de l’éducation. D’autres facteurs tels que le manque 
d’informations sur la qualité des écoles peuvent éga-
lement entraver la scolarisation.

Les normes socioculturelles sont une autre contrainte 
critique qui empêche l’accès à l’école, en particulier 
l’accès des filles à l’enseignement secondaire. Les 
normes socioculturelles sont des règles informelles 
auxquelles un groupe se réfère pour faire la distinc-
tion entre les comportements et les valeurs qui sont 
appropriés et ceux qui ne le sont pas. Dans bien des 
cas, les normes socioculturelles influent sur le rôle 
assigné aux femmes, empêchant la scolarisation des 
filles. Au Ghana, s’ils devaient choisir, 50 pour cent 
des parents garderaient leurs fils à l’école et seule-
ment 10 pour cent prioriseraient leurs filles.

La perception selon laquelle l’école n’est pas un en-
droit pour les filles est associée à de nombreux autres 
rôles assignés aux femmes dès un très jeune âge. Par 
exemple, les pays présentant les taux de mariage 
précoce les plus élevés au monde se trouvent en 
AOC. Au Niger, par exemple, les dernières données 
indiquent qu’environ les trois quarts des filles âgées 
entre 20 et 24 ans ont été mariées avant l’âge de 18 
ans, ce qui constitue le pourcentage le plus élevé au 
monde. Les pays sahéliens se classent généralement 
parmi les pays présentant les prévalences les plus 
élevées de mariage d’enfants. Avec plus de 22 mil-
lions d’enfants mariées, le Nigeria détient le record 
mondial en termes de valeur absolue. La prévalence 
du mariage d’enfants avant l’âge de 15 ans dans la 
région est la plus élevée au monde, avec le Niger, le 
Tchad, la Mauritanie, la Guinée, le Mali et le Nigeria 
présentant des taux supérieurs à 15 pour cent. Ces 
valeurs sont généralement plus élevées en milieu ru-
ral et chez les filles du quintile le plus pauvre de la 
distribution des revenus (Fonds des Nations Unies 
pour la population 2018).

Les normes socioculturelles sont associées à un autre 
problème, à savoir celui des enfants qui ne sont pas 
scolarisés dans le système formel mais fréquentent 
des écoles religieuses non intégrées. Bon nombre de 
ces écoles religieuses non intégrées sont des écoles 
coraniques visant à préparer les enfants à être de 
bons musulmans ayant de fortes valeurs morales 
(Banque mondiale 2021). Elles sont rarement recon-
nues par les gouvernements, sauf en Mauritanie où 
elles sont reconnues mais ne bénéficient pas d’aide 
financière. Dans de nombreux pays, la part d’enfants 
non scolarisés fréquentant ces institutions est im-
portante, à 42 pour cent au Tchad, 26 pour cent au 
Niger et 23 pour cent au Nigeria (Banque mondiale 
2021).

Le plus souvent, les parents optent pour les écoles 
islamiques à cause de leurs valeurs ou pour des rai-
sons religieuses. Une étude sur le terrain menée au 
Burkina Faso en 2010 a montré que 83,9 pour cent 
des participants ayant des enfants dans les écoles 
islamiques ont cité la possibilité pour leurs enfants 
de recevoir une éducation religieuse comme une 
raison déterminante de leur choix à les y inscrire. 
La qualité de l’enseignement (25,8 pour cent) ou de 
l’enseignant (12,9 pour cent) a été évoquée dans une 
moindre mesure (Banque mondiale 2021).
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5.3. Alléger les contraintes pesant sur 
l’éducation du côté de la demande

Les défis qui se posent à l’accès des enfants et des 
jeunes à l’éducation nécessitent des interventions 
tant du côté de la demande que de l’offre. Dans la plu-
part des cas, pour être efficace, une solution devra 
combiner plusieurs interventions. Cette section met 
en avant les interventions prometteuses pour atté-
nuer les contraintes à l’accès à l’éducation du côté de 
la demande : réduction du coût de la scolarité, offre 
d’informations aux familles et aux enfants et modi-
fication des normes socioculturelles qui empêchent 
l’accès à l’éducation.

5.3.1. Réduire le coût de l’éducation

La réduction du coût de la scolarité est essentielle 
pour alléger les contraintes du côté de la demande. 
A quelques exceptions près, tous les pays d’AOC 
ont légalement supprimé les frais de scolarité. Cette 
décision a entraîné d’importantes améliorations des 
résultats en matière d’éducation. Néanmoins, de 
nombreuses familles ont encore des frais directs et 
indirects à prendre en charge pour l’éducation. Les 
évaluations randomisées montrent systématique-
ment que la réduction des frais de scolarité pris en 
charge par les parents ou l’instauration de subven-
tions entraîne une augmentation souvent spectacu-
laire de la participation scolaire (Glewwe et Olinto 
2004 ; Maluccio et Flores 2005 ; Schady et Araujo 
2006 ; Fiszbein et al. 2009). La suppression des frais 
de scolarité dans le primaire a entraîné une augmen-
tation de la scolarisation et du taux d’achèvement 
de la scolarité. Elle a également généré d’autres 
avantages, tels que la réduction du mariage et des 
grossesses chez les adolescentes et la croissance 
de l’emploi et de l’inclusion financière dans des pays 
tels que l’Éthiopie, le Malawi et l’Ouganda (Moussa 
et Omoeva 2020 ; Ajayi et Ross 2020 ; Adu Boahen 
et Yamauchi 2017) ; la croissance de l’emploi et de 
l’inclusion financière au Kenya (Ajayi et Ross 2020) ; 
et la réduction du mariage d’adolescents au Ghana 
(Adu Boahen et Yamauchi 2017). Certaines études 
ont également montré des effets sur l’enseignement 
secondaire en Gambie (Blimpo, Gajigo et Pugatch 
2016) ; au Ghana (Duflo, Dupas et Kremer 2021) ; 
au Kenya (Brudevold-Newman 2017) et en Ouganda 
(Masuda et al. 2016). 

La conception des interventions compte autant que 
leur existence. Par exemple, le report du versement 
des transferts monétaires conditionnels pour le faire 
coïncider avec les dates limites de paiement des frais 
associés au niveau d’enseignement suivant a un im-
pact plus important sur la scolarisation au niveau sui-
vant que les versements des transferts à intervalles 
réguliers tout au long de l’année (Barrera-Osorio et 
al. 2007). Ainsi, les transferts sous forme de bourses 
ou de transferts monétaires (y compris conditionnels) 
peuvent réduire le coût de l’enseignement secon-
daire. Parmi les réussites, on peut citer les transferts 
monétaires fournis dans le cadre du Projet de parte-
nariat pour l’éducation au Nigeria et le Projet d’édu-
cation des filles et d’autonomisation et de moyens de 
subsistance des femmes en Zambie. 

D’autres moyens importants ont permis de réduire, 
en toute efficacité, le coût de la scolarité. Ainsi, des 
études récentes ont montré que la fourniture d’uni-
formes scolaires gratuits peut entraîner une réduc-
tion de 10 à 15 pour cent des taux de grossesse et 
d’abandon chez les adolescentes (Evans et al. 2018). 
Les programmes de cantine scolaire peuvent éga-
lement apporter des transformations significatives. 
Ces programmes ont été à l’origine d’augmentations 
des taux de scolarisation et d’améliorations des ré-
sultats d’apprentissage d’après des études récentes 
menées au Ghana (Aurino et al. 2019) et au Sénégal 
(Diagne et al. 2014). Au Burkina Faso, la fourniture 
de rations à emporter à la maison a stimulé l’assidui-
té des garçons et des filles, et a amélioré le taux de 
scolarisation des filles (Nikiema 2017). D’autres pro-
grammes de nutrition qui ne visent pas nécessaire-
ment à réduire le coût de la scolarité ont également 
eu des effets positifs sur les taux de scolarisation. Au 
Mali, par exemple, la fourniture de comprimés de fer 
et de micronutriments multiples aux élèves a entraî-
né une augmentation considérable des taux de sco-
larisation (Ayoya et al. 2012).

5.3.2. Offrir des informations aux parents 
et aux élèves

Lorsque les principaux goulots d’étranglement à l’accès 
à l’éducation sont liés à l’information, l’offre d’informa-
tions sur les avantages de l’éducation en termes de gé-
nération de revenus, les sources de financement et la 
qualité des écoles locales est également associée à un 
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impact important. Dans le récent rapport Smart Buys 
for education (Options intelligentes pour l’éducation), 
l’offre d’informations en tant qu’intervention est recon-
nue comme la seule « Option excellente », c’est-à-dire 
une intervention susceptible d’être très rentable, soit 
parce qu’elle génère des avantages importants, soit 
parce qu’elle coûte peu (Banque mondiale 2020).

Les moyens de partager les informations varient selon 
le contexte local, mais peuvent inclure les SMS, les vi-
déos, les réunions de parents ou les bulletins scolaires. 
L’impact de l’offre d’information est obtenu à un coût 
par enfant dérisoire. Par exemple, à Madagascar, une 
augmentation de 3,5 points de pourcentage du taux 
de scolarisation a été observé chez les personnes ex-
posées à des statistiques montrant les rendements 
de l’éducation (Nguyen 2008). Au Pakistan, l’utilisa-
tion de bulletins scolaires a fait augmenter le taux de 
scolarisation dans le primaire de 4,5 pour cent, souli-
gnant l’importance de fournir des informations qui fa-
cilitent la comparaison entre les prestataires et amé-
liorent l’efficience de la scolarisation (Andrabi, Das et 
Khwaja 2017). En informant les élèves des variations 
des revenus en fonction du niveau d’études, on peut 
déclencher une augmentation de la participation sco-
laire pour un minimum de dépenses (Jensen 2010 ; 
Nguyen 2008). La mise en place de partenariat avec 
des initiatives d’autres organisations, telles que l’ini-
tiative Data Must Speak (Les données doivent parler) 
de l’UNICEF, pour créer des cartes de profil faciles à 
utiliser et accessibles aux publics peu alphabétisés 
peut aider les parents, les enseignants et les élèves 
à rester informés, à tenir les directeurs d’école pour 
redevables et à accroitre l’assiduité.

Fait important, pour être efficaces, ces interventions 
fournissent des informations spécifiques et adaptées 
au contexte. Ces informations sont essentielles pour 
faire évoluer les croyances des gens sur les avan-
tages de l’éducation ou la qualité de la scolarité  ; 
une approche consistant à encourager de manière 
générale les gens à adopter une perception plus po-
sitive de l’éducation ne suffit pas (Banque mondiale 
2020a). En résumé, ces interventions ne sont pas 
des campagnes de communication publique. Cepen-
dant, pour que ces interventions aboutissent, il faut 
au préalable disposer d’informations locales de qua-
lité et pertinentes provenant d’une source fiable, et il 
faut que les modalités de communication des infor-
mations soient adaptées au contexte local (Banque 

mondiale 2020a). En outre, les bénéficiaires doivent 
avoir les moyens d’agir en fonction des informations 
qu’ils auront reçues : par exemple, des écoles doivent 
être présents à proximité des familles qui sont encou-
ragées à garder leurs enfants à l’école pour qu’elles 
puissent le faire en toute sécurité, et les communau-
tés qui reçoivent les informations doivent avoir un 
accès suffisant aux structures organisationnelles de 
prise de décisions pour pouvoir mener des actions 
(Banque mondiale 2020a).

5.3.3. Faire évoluer les normes 
socioculturelles et les comportements en 
faveur de la scolarisation, en particulier 
la scolarisation des filles

Sur le moyen terme, il est essentiel de faire évoluer 
les normes socioculturelles qui affectent la scolari-
sation, en particulier celle des filles. Dans un premier 
temps, il faudra impliquer les communautés dans le 
travail de plaidoyer et la mobilisation globale des par-
ties prenantes en vue de sensibiliser les principales 
parties prenantes à l’importance de l’éducation, en 
particulier celle des filles au niveau secondaire. Ces 
interventions seront d’une pertinence particulière 
pour les pays du Sahel et certaines régions de cer-
tains pays telles que le nord du Cameroun et le nord 
du Nigeria (Encadré 5.1). 

Dans un deuxième temps, il faudrait mener des cam-
pagnes de communication globales axées sur la scola-
risation et le changement des comportements et des 
normes sociales qui entravent la scolarisation des en-
fants. Cette mesure comprend des campagnes mul-
timédias conventionnelles typiques ciblant le bénéfi-
ciaire sur plusieurs fronts, telles que les campagnes 
de communication mises en œuvre dans le cadre 
de projets tels que l’Initiative pour l’apprentissage et 
l’autonomisation des adolescentes au Nigeria. Pour 
être efficaces, ces campagnes doivent appliquer les 
enseignements des sciences comportementales 
(Prentice et Paluck 2020). Un de ces enseignements 
souligne l’importance des changements institution-
nels et de la voix des autorités pour faire évoluer la 
perception des normes sociales ; la modification des 
perceptions peut réorienter le comportement, sans 
qu’il y ait nécessairement de changement d’opinion 
au niveau personnel (Tankard et Paluck 2017). Ainsi, 
l’implication des chefs traditionnels et religieux est 
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Encadré 5.1. L’éducation, un outil pour catalyser le changement démographique 
en Afrique de l’Ouest et centrale

Le dividende démographique correspond au potentiel de croissance économique résultant des 
changements de la structure par âge d’une population. Lorsque la part de population en âge de travail-
ler est plus importante que celle de la population qui n’est pas en âge de travailler, généralement définie 
comme l’ensemble des personnes âgées de moins de 15 ans et de plus de 65 ans, la dynamique démo-
graphique crée une opportunité de croissance (Fonds des Nations Unies pour la population 2016). Plus 
le nombre de personnes productives dépasse celui des personnes qui consomment uniquement, plus il 
y a de l’épargne, ce qui crée un potentiel pour accroitre l’investissement dans l’accumulation de capital 
humain. Un tel scénario suppose également une moindre pression sur les dépenses d’éducation et les 
autres programmes ciblant les familles ayant des enfants, tels que les transferts monétaires conditionnels 
et les allocations familiales. Ces dépenses et ces programmes pourraient stimuler la productivité et men-
er à une croissance économique soutenue.

La population actuelle de l’Afrique de l’Ouest et centrale est très jeune, avec près de 60 pour cent âgée 
de moins de 24 ans. Le Niger présente le taux de dépendance par l’âge le plus élevé au monde, avec plus 
d’une personne à charge par personne en âge de travailler. Dans le plus grand pays de la région, à savoir 
le Nigeria, le taux de dépendance par l’âge atteint 86 pour cent. La jeunesse de la population est en partie 
due aux taux de fécondité très élevés de la région, à près de 5 naissances par femme, soit plus du double 
de la moyenne mondiale. Cette croissance démographique galopante crée de nombreux défis pour la 
prestation des services publics, y compris les services d’éducation. Comme souligné dans ce chapitre, 
l’amélioration de l’accès à l’éducation ne peut aboutir à l’accès universel que si elle dépasse la croissance 
de la population d’âge scolaire.

Ces groupes de jeunes en grand nombre vont bientôt entrer dans la tranche productive de la population 
en âge de travailler, ce qui créera une opportunité de dividende démographique. Toutefois, cette oppor-
tunité est soumise à quelques conditions : la baisse du taux de fécondité doit être plus rapide, le taux de 
mortalité des enfants de moins de cinq ans doit baisser et des emplois productifs doivent être disponibles 
pour les jeunes entrant sur le marché du travail. Le dividende démographique n’est pas un processus au-
tomatique ; les membres de la population qui sont économiquement actifs doivent avoir la possibilité de 
trouver un emploi productif (De Simone et Teixeira 2021). Les interventions proposées dans la Stratégie 
régionale d’éducation visent à aider à réaliser le dividende démographique sur plusieurs fronts.

Premièrement, ce chapitre en particulier est axé sur l’accès à l’éducation, notamment au niveau sec-
ondaire. Les données factuelles indiquent que chaque année supplémentaire de scolarisation réduit les 
taux de fécondité de 0,26 naissance ; réduit les risques de décès maternel de 20 pour cent ; augmente de 
50 pour cent la survie des enfants jusqu’à l’âge de 5 ans (Osili et Long 2008) ; et réduit la probabilité moy-
enne de mariage précoce des filles de 6 points de pourcentage. En outre, elle est associée à une augmen-
tation d’au moins 10 pour cent des revenus futurs (International Center for Research on Women 2018). La 
baisse de la fécondité, de son côté, influe fortement sur l’éducation en permettant aux ménages d’avoir 
des enfants en plus petit nombre, en meilleure santé, mieux nourris et plus instruits (Canning et al. 2015).

(L’encadré continue à la page suivante)
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essentielle pour modifier les comportements qui em-
pêchent les filles d’aller à l’école.

Un autre enseignement met en avant l’importance de 
l’effet des pairs quand il s’agit de faire évoluer rapide-
ment les normes sociales. Même au niveau de l’école, 
l’identification et la formation de leaders chargés de 
remettre en question les critères qui empêchent la 
scolarisation des filles peut déclencher un effet en 
cascade, produisant des changements au niveau du 
réseau social tels que ceux mis en évidence dans 
l’étude de Paluck (2010) sur la réduction des préjugés.

Chez les filles en particulier, les interventions qui 
visent à répondre aux besoins de santé peuvent 
également influer sur la demande et augmenter la 
scolarisation. Ainsi, la fourniture de serviettes hygié-
niques aux élèves de sexe féminin au Kenya a en-
traîné une réduction considérable de leurs absences 
(Benshaul-Tolonen et al. 2019).

Les campagnes de communication peuvent également 
prendre la forme de produits audiovisuels ludiques 
qui façonnent les normes et les comportements. Par 
exemple, au Brésil, les télénovelas ont significati-
vement contribué à la réduction de la fécondité (La 
Ferrara et al., 2012). De nombreux programmes sont 
produits avec des objectifs similaires en AOC, y com-
pris des dessins animés et des émissions radio et té-
lévisées qui visent à réduire les grossesses précoces 
et à augmenter la scolarisation des filles.

Enfin, il importe également d’évaluer le potentiel des 
programmes innovants utilisant les technologies de 
pointe. Ainsi, certains programmes dans la région 
utilisent maintenant des bots qui combinent l’intel-
ligence artificielle et les connaissances comporte-
mentales pour chatter avec les élèves et modifier les 
normes et les comportements en vue d’augmenter la 
scolarisation des filles et réduire le nombre de gros-
sesses précoces (Rascon nd).

Encadré 5.1. L’éducation, un outil pour catalyser le changement démographique 
en Afrique de l’Ouest et centrale

Deuxièmement, ce chapitre, et la stratégie dans son ensemble, accordent une attention particulière 
aux filles. Pour catalyser un dividende démographique, la stratégie suit l’approche des 4 E établie dans le 
Plan pour le capital humain en Afrique (Banque mondiale 2019) : empower, educate, and employ women 
and enhance health services (autonomiser, éduquer et employer les femmes, et améliorer les services de 
santé). Lorsqu’elles sont plus instruites et en meilleure santé, les femmes auront probablement moins 
d’enfants. Et lorsqu’elles ont moins d’enfants, les femmes sont beaucoup plus susceptibles d’entrer sur 
le marché du travail rémunéré, d’avoir des revenus plus élevés et d’être plus autonomes (Canning et al. 
2015).

Enfin, la stratégie accorde une attention toute particulière au fait de doter les jeunes des compétences 
nécessaires pour trouver des emplois productifs. Ces compétences peuvent être acquises dans l’ensei-
gnement secondaire, comme mis en avant ici, et dans l’enseignement postsecondaire, comme souligné 
dans le chapitre suivant.

Les bonnes politiques peuvent stimuler un dividende démographique. Si la région veut tirer parti des 
tendances démographiques, il est essentiel qu’elle augmente l’accès à l’enseignement secondaire et 
veille à doter les jeunes des bonnes compétences pour leur permettre de trouver des emplois productifs. 
A moins que les bonnes politiques ne soient promues, les tendances démographiques risquent de créer 
un désastre au lieu d’un dividende (Canning et al. 2015), ouvrant la porte à davantage d’instabilité, de 
conflits et de violence, étant donné le nombre élevé de jeunes qui risquent de ne pas avoir la possibilité 
de satisfaire leurs attentes.
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5.4. Contraintes à l’accès à 
l’éducation du côté de l’offre

Cette section présente un résumé des principales 
contraintes du côté de l’offre qui affectent l’accès à 
l’éducation. Ces contraintes comprennent le manque 
d’écoles, les mauvaises infrastructures, la faible ac-
cessibilité de certaines des écoles disponibles et la 
faible offre de services pour les groupes vulnérables.

5.4.1. Rareté des écoles

Le manque d’écoles et d’installations scolaires de-
meure un défi majeur à l’accès à l’éducation en AOC. 
Ce défi est alimenté par la croissance rapide de la po-
pulation de la région, le problème se posant généra-
lement de manière particulièrement aigüe au niveau 
secondaire. Le Nigeria, par exemple, connaît une 
grave pénurie d’écoles secondaires, avec un ratio de 
4,3 écoles primaires par collège et 6,1 par lycée. Dans 
le nord du pays, 23 pour cent des écoles primaires 
n’ont pas de collège dans un rayon de 4 kilomètres 
autour d’elles, contre seulement 5 pour cent dans 
le sud.41 Ainsi, de nombreux enfants de la région, en 
particulier en milieu rural, ne peuvent aller à l’école 
même si leurs familles disposent des ressources né-
cessaires et estiment que l’éducation en vaut la peine.

D’après les estimations, les pays de la région devront 
construire de nouvelles salles de classe au nombre de 
1,5 million d’ici 2030 pour accueillir les enfants actuel-
lement non scolarisés et faire face à l’augmentation de 
la population d’âge scolaire. Dans la plupart des pays 
de la région, le ratio moyen élèves-salle de classe est 
déjà égal ou supérieur à 40. L’AOC devra construire 
environ 1,2 million nouvelles salles de classe pour 
maintenir ce ratio et simultanément absorber tous 
les enfants non scolarisés, ainsi que le nombre sup-
plémentaire d’enfants attendus entre 2020 et 2025 
à cause de la croissance démographique. La région 
aura besoin de 325 000 salles de classe supplémen-
taires d’ici 2030 pour accueillir l’ensemble du sup-
plément d’enfants d’âge scolaire prévu entre 2020 
et 2030. Ces estimations correspondent à la limite 
inférieure. Elles ne tiennent pas compte des suref-
fectifs dans les salles de classe existantes ni de la 

41  Analyse de l’enquête sur l’Audit national du personnel par l’équipe, 2017/2018.

distribution géographique non uniforme des élèves. A 
lui seul, le Nigeria devra construire au moins 458 000 
nouvelles salles de classe d’ici 2025 pour accueillir 
tous les enfants d’âge scolaire et maintenir un ratio 
élèves-salle de classe de 40 (Figure 5.3). Selon les 
estimations, d’ici 2025, 7 pays de la région devront 
chacun se doter de plus de 50 000 salles de classe 
de plus pour accueillir tous les enfants dans des 
classes de 40 élèves ou moins. Ces pays sont le Niger 
(137 000 salles de classe) ; le Mali (91 000) ; le Tchad 
(85 000) ; le Burkina Faso (82 000) ; la Côte d’Ivoire 
(66 000) ; et le Sénégal (59 000).

5.4.2. Déficiences des infrastructures

Même lorsque des écoles sont disponibles, leurs in-
frastructures sont généralement déficientes. Par 
exemple, de nombreuses écoles de la région sont 
délabrées par manque d’entretien ou à cause des 
effets des conflits et de la violence sur les établis-
sements scolaires. Les infrastructures scolaires ont 
été associées à de meilleurs taux de scolarisation et 
de rétention ainsi qu’à une plus grande égalité (Bar-
rett et al. 2019). En plus du fait que nombreux en-
fants d’âge scolaire dans les pays d’AOC ne sont pas 
scolarisés, ceux qui vont à l’école étudient souvent 
dans des salles de classe en sureffectif extrême et 
peu propices à l’apprentissage. Le ratio élèves-salle 
de classe est supérieur à 40 dans la plupart des 
pays d’AOC (Figure 5.4a). Dans certains pays tels 
que la République du Congo, le Tchad et la Répu-
blique centrafricaine, la taille moyenne d’une classe 
est supérieure à 60 élèves. Même dans les pays où 
globalement le ratio élèves-salle de classe est rela-
tivement faible, on observe une forte variation inté-
rieure. Au Nigeria, même si le ratio élèves-salle de 
classe moyen à l’échelle nationale est de 40, il est 
supérieur à 60 dans 8 des 37 États du pays (Figure 
5.4.b). Par exemple, les États très peuplés de Kano 
et Katsina ont un ratio élèves-salle de classe de 79 et 
94, respectivement. La variation est encore plus forte 
au niveau des écoles. Le ratio élèves-salle de classe 
moyen dans les écoles rurales du Nigeria est de 43 
contre 37,5 dans les écoles urbaines. Cette variation 
importante du ratio élèves-salle de classe entre les 
écoles se retrouve dans de nombreux pays d’AOC 
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(Figure 5.4). Dans les grands pays tels que le Nigeria, 
cette large variation est constatée même entre les 
écoles d’une même région géographique ou géopo-
litique donnée.

Le manque d’installations d’approvisionnement en 
eau et d’assainissement est l’une des contraintes 
infrastructurelles les plus critiques. Seules environ 
46 pour cent des écoles primaires, 63 pour cent 
des collèges et 72 pour cent des lycées de la ré-
gion indiquent avoir accès à des installations d’eau 
potable (Figure 5.5). De même, seuls 56 pour cent 
des écoles primaires et 68 pour cent des collèges et 
des lycées déclarent avoir accès à des toilettes ou 
à des installations d’assainissement adéquates (Fi-
gure 5.6). L’accès à l’eau potable et à un dispositif 
de lavage des mains est essentiel pour garantir un 
environnement d’apprentissage sûr, en particulier 
dans le contexte de la COVID-19 et d’autres mala-
dies transmissibles affectant la région. L’accès à 
des installations d’assainissement sensible au genre 
est également important pour garantir un environ-
nement d’apprentissage sûr et inclusif pour tous, y 
compris les filles. Bien entendu, les écoles ne sont 

pas des îlots isolés au sein de leur propre pays ou 
communauté. L’accès à ces services parmi la po-
pulation en général détermine en grande partie la 
capacité et la volonté des autorités compétentes 
à rendre ces services disponibles dans les écoles. 
Comparant les ménages des pays aux écoles, les 
données montrent que la proportion d’écoles ayant 
accès à l’eau potable est inférieure à celle des mé-
nages, en revanche, la proportion d’écoles ayant 
accès à des installations d’assainissement de base 
est plus élevée. Selon de récentes Enquêtes démo-
graphiques et de santé dans les pays d’AOC, environ 
deux ménages sur trois déclarent avoir accès à une 
source d’eau potable améliorée, et un ménage sur 
deux indique avoir accès à une installation d’assai-
nissement améliorée.

De même, le manque d’accès à l’électricité dans 
les écoles est un problème répandu dans la région. 
L’absence d’électricité empêche de nombreuses 
écoles d’utiliser les technologies qui servent de plus 
en plus à améliorer les pratiques d’enseignement et 
d’apprentissage même dans les milieux à faibles res-
sources. Seuls 27 pour cent des écoles primaires, 45 

Figure 5.3. Nombre estimatif de salles de classe nécessaires pour scolariser tous les enfants 
actuellement non scolarisés et le nombre supplémentaire d’enfants (6 à 15 ans) résultant de la 
croissance démographique de 2020-25 à 2025-30
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Source : Estimations initiales basées sur les estimations de la population pour 2020 des Nations Unies (2019) et le taux d’enfants non scolarisés issu de l’analyse des 
microdonnées effectuée dans le cadre des Enquêtes démographiques et de santé (2018 pour le Bénin, 2018 pour le Cameroun, 2020 pour la Gambie, 2018 pour la 
Guinée, 2019 pour le Liberia, 2018 pour le Mali, 2019 pour le Sénégal et 2019 pour la Sierra Leone) ; des Enquêtes harmonisées sur les conditions de vie des ménages 
(2014 pour le Burkina Faso, 2017 pour le Gabon, 2014 pour le Niger et 2018 pour le Nigeria) ; et des Enquêtes par grappes à indicateurs multiples (2019 pour la 
République centrafricaine, 2019 pour le Tchad, 2015 pour la République du Congo, 2016 pour la Côte d’Ivoire, 2017 pour le Ghana 2017, 2019 pour la Guinée Bissau, 
2015 pour la Mauritanie et 2017 pour le Togo).
Remarque : ENS = enfants non scolarisés. 
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pour cent des collèges et 64 pour cent des lycées de 
la région ont accès à l’électricité (Figure 5.7). L’ac-
cès à l’électricité est particulièrement important 
pour l’intégration du numérique et de l’informatique 
dans les programmes scolaires du secondaire. Sans 
surprise, seule une petite fraction des écoles de la 
région a accès à une connexion Internet et à des or-
dinateurs pour un usage pédagogique (Figure 5.8 et 
Figure 5.9). 

Un nombre encore plus élevé d’écoles n’ont accès ni 
à Internet ni à une connectivité de base. Les données 
disponibles sur l’accès des écoles à Internet pour 
usage pédagogique sont plus limitées, mais celles 
qui sont disponibles sur quelques pays montrent que 
les besoins sont immenses. Dans un classement des 
pays d’AOC selon l’accès à Internet dans les écoles 
primaires, le Sénégal et le Cap-Vert arrivent en tête, 
avec seulement 13 et 15 pour cent des écoles, 

Figure 5.4. Distribution des ratios élèves-salle de classe dans un quelques pays et États du Nigeria
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Figure 5.5. Proportion d’écoles ayant accès à l’eau 
potable (%)
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Figure 5.6. Proportion d’écoles ayant accès à des 
installations d’assainissement de base (toilettes) (%)
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Figure 5.7. Proportion d’écoles ayant accès à l’électricité (%)
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respectivement. Dans la plupart des pays, ce taux 
est inférieur à 5 pour cent. Au collège, ces valeurs 
sont légèrement plus élevées (par exemple, 42 pour 
cent au Sénégal et un accès quasi-universel au Cap-
Vert), mais restent inférieures à 10 pour cent dans la 
plupart des pays. De même, seuls quelques pays ont 
plus d’un quart de leurs lycées dotés d’accès à Inter-
net pour usage pédagogique : le Ghana, le Cameroun, 
le Sénégal, le Cap-Vert et la Côte d’Ivoire. Pour mettre 
les choses en perspective, à l’échelle mondiale, 63 
pour cent des lycées ont accès à Internet, contre 49 
pour cent des collèges et 40 pour cent des écoles 
primaires (UNESCO Institute for Lifelong Learning 
2020). Ces valeurs masquent deux réalités. La pre-
mière est la forte hétérogénéité, les écoles ayant ac-
cès à Internet se trouvant davantage en milieu urbain. 
La seconde est la mauvaise qualité et l’instabilité de 
la connexion même lorsque les écoles ont accès à 
Internet.

5.4.3. Manque d’accessibilité, en 
particulier pour les groupes vulnérables

Dans de nombreux cas, même lorsque des écoles sont 
disponibles, elles sont difficiles d’accès ou inacces-
sibles, entraînant une baisse des taux scolarisation 
et d’assiduité. Ainsi, au Nigeria, le fait de vivre à 20 
minutes ou plus d’une école est associé à une réduc-
tion de 52 pour cent de la probabilité d’être scolari-
sé (Kazeem et al. 2010). Même lorsque des moyens 
de transport sont disponibles, leur coût peut être 
prohibitif. Dans des pays tels que la Sierra Leone, par 
exemple, le montant dépensé pour se rendre à l’école 
est égal à celui des frais de scolarité.

Même si les contraintes d’accès à l’éducation 
concernent de nombreux groupes dans la région, 
certains groupes marginalisés sont confrontés à 
davantage de défis ou difficultés qui limitent leur 

Figure 5.8. Proportion d’écoles ayant accès à des 
ordinateurs pour usage pédagogique (%)
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Figure 5.9. Proportion d’écoles ayant accès à 
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accès de façon particulière. Les réfugiés figurent 
parmi les groupes qui ont le moins accès aux op-
portunités éducatives. La région compte 5 millions 
d’enfants déplacés de force au total. Au cours de 
l’année scolaire 2020-2021, plus de la moitié des 
enfants réfugiés en AOC n’étaient pas scolarisés. Ce 
problème est particulièrement prononcé au niveau 
secondaire. Alors que 60 pour cent des enfants ré-
fugiés sont inscrits à l’école primaire, seuls 15 pour 
cent d’entre eux sont inscrits au niveau secondaire 
et seuls 1 pour cent de ceux âgés de 18 à 24 ans ont 
accès à l’enseignement supérieur ou à la formation 
professionnelle. Ces chiffres sont inférieurs non seu-
lement à ceux relatifs aux non-réfugiés mais aussi à 
ceux relatifs aux réfugiés d’autres parties du monde. 
Par exemple, à l’échelle mondiale, 3 pour cent des 
réfugiés sont inscrits dans un établissement d’en-
seignement supérieur (UNHCR 2021c). En outre, 
pour ceux qui ont accès à l’éducation, les environ-
nements d’apprentissage sont généralement de très 
mauvaise qualité.

De même, les personnes en situation de handicap 
sont confrontées à de nombreux goulots d’étrangle-
ment pour leur scolarisation et leur progression dans 
le système éducatif. Se basant sur les données de 
recensement de 11 pays d’Afrique subsaharienne, 
y compris 4 de l’AOC (Burkina Faso, Ghana, Liberia 
et Mali), Wodon et al. (2018) ont noté des écarts im-
portants en ce qui concerne les résultats en matière 
d’éducation des personnes en situation de handicap. 
Les différences statistiques en ce qui concerne les 
résultats en matière d’éducation étaient attribuables 
à l’exclusion liée aux handicaps et non aux autres 
caractéristiques (observables) des enfants en situa-
tion de handicap. Les filles en situation de handicap 
sont particulièrement désavantagées. Tan (2020) a 
constaté que comparées à tous les autres groupes 
(garçons en situation de handicap, garçons sans 
handicap et filles sans handicap), les filles en situa-
tion de handicap au Burkina Faso, au Mali et au Niger 
sont moins susceptibles de bénéficier d’éducation, 
moins susceptibles d’être employées et davantage 
exposées aux risques d’abus, y compris la violence 
sexuelle.

Le peu de données disponibles indiquent que la ré-
gion ne compte qu’un petit nombre d’écoles dotées 
d’infrastructures scolaires prenant en compte les 
besoins des élèves en situation de handicap (Figure 

5.10). En outre, il est important de noter que la mise 
en place de rampes d’accès aux salles de classe ou 
aux bâtiments scolaires et tout service d’accessibili-
té à l’intérieur de l’école est sans utilité si les écoles 
elles-mêmes ne sont pas accessibles aux enfants en 
situation de handicap. Il est important d’implanter les 
écoles dans des endroits reliés aux grandes agglomé-
rations par des routes ou des voies adaptées aux fau-
teuils roulants. 

5.4.4. Insécurité autour des écoles

Le manque de sécurité à l’intérieur et autour des 
écoles est un facteur manifeste affectant les taux 
de scolarisation et d’assiduité et constitue l’une des 
caractéristiques les plus distinctives de l’AOC. Dans 
cette région, les situations de Fragilité, conflit et vio-
lence (FCV) sont très répandues. L’exposition à la vio-
lence peut entraîner des baisses significatives du ni-
veau d’instruction, sur le court aussi bien que le long 
terme (Chamarbagwala et Moran 2011).

Le projet Armed Conflict Location and Event Data (Projet 
de localisation des conflits armés et de données sur les 
évènements) offre la base de données la plus complète 
 et la plus vaste actuellement utilisée portant sur les évé-
nements de conflit présentés de manière désagrégée 

Figure 5.10. Proportion d’écoles ayant accès à des 
infrastructures et à des équipements adaptés 
aux élèves en situation de handicap (%)
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(https://acleddata.com/data-export-tool/). Une analyse 
des données montre que la majorité des conflits qui ont 
touché les écoles de la région sont des manifestations, 
des émeutes et de la violence à l’encontre de civils (y 
compris des coups, des fusillades, des viols, des enlè-
vements et des disparitions) qui représentent respecti-
vement 43 pour cent, 30 pour cent et 12 pour cent des 
incidents se produisant dans la région. 

Les écoles sont ciblées pour plusieurs raisons 
(Bradford et Wilson 2013). Premièrement, dans 
de nombreux cas, les écoles sont un symbole de 
l’éducation à l’occidentale à laquelle de nombreux 
groupes s’opposent. Deuxièmement, les attaques 
contre les écoles attirent considérablement l’atten-
tion des médias, ce qui aide les groupes militants à 
amplifier leur impact. Troisièmement, les écoles sont 
des lieux de rassemblement relativement sûrs et non 
surveillés, faisant d’elles une cible se prêtant à des 
attaques massives. L’AOC est l’une des régions les 
plus affectées au monde. La plupart des attaques se 
produisent dans le bassin du lac Tchad et le Sahel 
central. Plus d’un quart des 742 attaques confirmées 
visant des écoles à travers le monde en 2019 se sont 
produites dans 5 pays d’AOC.

Ces attaques ont des effets généralisés sur l’édu-
cation. Le premier effet est le plus direct : elles per-
turbent directement les activités éducatives par des 
agressions et des actes de violence. Selon l’UNICEF 
(nd), au mois de juin 2019, l’AOC a vu la fermeture 
ou l’arrêt du fonctionnement de 9 272 écoles, soit le 
triple du nombre enregistré à la fin de l’année 2017. 
Plus de 1,9 million d’enfants et 44 000 enseignants 
ont dû quitter l’école à cause de la recrudescence 
des attaques et des menaces de violence à l’encontre 
des écoles publiques, des élèves et des enseignants 
de la région (Nakell 2019). Au début de l’année 2021, 
près de 5 000 écoles ont été fermées dans les zones 
affectées au Burkina Faso, au Mali, au Niger, dans 
l’Extrême Nord du Cameroun, dans la province du 
Lac au Tchad et dans les régions du nord-est du Ni-
geria, privant des centaines de milliers d’enfants de 
leur droit à l’éducation et les exposant à un risque 
d’exploitation et d’abus (Groupe de travail régional 
Education en situations d’urgence 2021).

Les autres effets sont plus indirects mais très im-
portants. Par exemple, une étude récente a montré 
qu’au Nigeria, un cas de conflit supplémentaire dans 

un rayon de cinq kilomètres du village d’un enfant au 
cours de l’année scolaire précédente entraîne une 
réduction de 2 points de pourcentage de la probabili-
té de scolarisation de cet enfant (Bertoni et al 2019). 
Cette réduction implique une baisse de 4 pour cent 
la scolarisation moyenne (de 68 à 64 pour cent). En 
d’autres termes, même les attaques qui ne ciblent 
pas directement les écoles ont un impact négatif sur 
les résultats scolaires. Le nombre d’attaques dans la 
région a augmenté au cours des dernières années. 
L’analyse des données du projet Armed Conflict Lo-
cation and Event Data susmentionné indique que le 
nombre total d’incidents au sein de la région a aug-
menté de 40 pour cent par an en moyenne entre 
2016 et 2020. Plus récemment, le nombre d’at-
taques a augmenté de 50 pour cent, passant de 338 
en 2019 à 507 en 2020, et en juillet 2021, il avait 
quasiment dépassé la moyenne quinquennale de la 
période 2016-2020. 

Des données factuelles indiquent également que les 
attaques ont des impacts émotionnels négatifs sur 
les enfants et des effets à long terme sur les résul-
tats d’apprentissage. Une évaluation récente menée 
dans les zones affectées par un conflit au Burkina 
Faso, au Niger et au Mali a montré que plus de la 
moitié des élèves ne se sentaient pas en sécurité à 
l’intérieur de l’école et 62 pour cent n’arrivaient pas 
à se concentrer pendant le travail à l’école (Groupe 
de travail régional Education en situations d’urgence 
2021). De plus, les effets de ces attaques sur les dif-
férents groupes de victimes sont généralement iné-
gaux. Par exemple, les filles sont généralement af-
fectées de manière disproportionnée par la violence. 
Les agresseurs, voire les forces gouvernementales, 
se livrent souvent à des abus sexuels sur les filles, 
affectant la probabilité qu’elles poursuivent leurs 
études. Les constats de la Coalition mondiale pour 
la protection de l’éducation contre les attaques in-
diquent que les filles étaient moins susceptibles 
que les garçons de retourner à l’école à la suite de 
conflits parce qu’elles ne pouvaient pas payer leurs 
frais de scolarité, les familles priorisant l’éduca-
tion des garçons. Les filles craignaient la violence 
sexuelle et l’insécurité générale à l’école ou sur le 
chemin de l’école. A la suite de la fermeture d’écoles 
à travers ses États du nord, le Nigeria a connu une 
augmentation des cas signalés de mariages d’en-
fants et de grossesses précoces chez des filles d’âge 
scolaire (Amnesty International 2021).
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Ces attaques peuvent aussi prendre la forme d’en-
lèvements dans les écoles, allant de l’enlèvement 
d’une personne à celui de groupes, une pratique qui 
est récemment devenue très courante. Dans la ré-
gion, plus de 1  037 personnes - des élèves et des 
enseignants pour la plupart, ont été enlevées à l’inté-
rieur ou autour des établissements d’enseignement 
au cours des 7 premiers mois de 2021. Ce nombre 
correspond à plus du double du nombre relevé en 
2020 et inclut des incidents impliquant l’enlèvement 
de 300 élèves (De Simone et al. 2021). Au début, ce 
type d’attaque était un mode opératoire de groupes 
extrémistes, l’enlèvement des filles de Chibok en 
2014 ayant attiré l’attention du monde entier. Tou-
tefois, l’enlèvement est récemment devenu une 
activité criminelle menée par des gangs et des ban-
dits ayant pour motivation principale d’obtenir une 
rançon. D’autres problèmes tels que le changement 
climatique alimentent également ces tendances 
à la violence. Certaines sources indiquent que ces 
groupes sont constitués d’anciens éleveurs de bé-
tail  ; le changement climatique ayant affecté leurs 
moyens de subsistance, ces éleveurs de bétail ont 
aussi monté des groupes armés bien organisés se 
spécialisant dans les enlèvements dans le but d’ob-
tenir une rançon (Olukoya 2021). 

Outre les conflits et la violence organisée, certains 
pays présentent également des niveaux élevés de vio-
lence interpersonnelle. La violence interpersonnelle 
comprend la violence basée sur le genre et la violence 
contre les enfants. Les données de l’Institut Igarapé 
indiquent que le taux moyen d’homicides dans la ré-
gion est d’environ 8 pour 100 000 habitants (https://
homicide.igarape.org.br/). Cinq pays, à savoir le Ni-
geria, la République centrafricaine, la Côte d’Ivoire, 
la Mauritanie et la République du Congo, présentent 
des taux d’homicide supérieurs à 10, taux qui cor-
respond au seuil utilisé par l’Organisation mondiale 
de la santé pour déclarer une épidémie. Le Nigeria 
et la République centrafricaine ont des taux respec-
tifs de 34,5 et 20,1, ce qui est nettement supérieurs 
à ce seuil et indique que ces pays sont confrontés à 
des épidémies de violence (Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime 2021).

Les effets néfastes de la violence interpersonnelle 
sur les résultats en matière d’éducation sont bien 
documentés. Une étude empirique récente a mon-
tré que l’exposition au crime, mesurée à l’aide des 

taux d’homicide, a un impact négatif et significatif 
sur la réussite scolaire (Gimenez et Barrado 2020). 
Koppensteiner et Menezes (2021) ont consta-
té qu’au Brésil, la violence a un effet négatif aussi 
bien sur la scolarisation que sur les scores aux tests 
standardisés et qu’elle entraine une augmentation 
considérable des taux d’abandon chez les élèves ; en 
outre, la violence tend à produire une perte d’aspi-
rations en matière d’instruction et des attitudes po-
sitives à l’égard de l’éducation, tant chez les élèves 
que chez les parents. Dans les pays développés, 
même la violence policière a entraîné une baisse 
durable des taux d’achèvement des études secon-
daires (Ang 2020).

La violence en milieu scolaire perpétrée par les en-
seignants ou le personnel est une autre forme de 
violence interpersonnelle qui est en lien plus direct 
avec les résultats en matière d’éducation, mais relève 
d’une toute autre nature. La plupart des pays de la 
région autorisent les châtiments corporels en milieu 
scolaire ; ce type de châtiments n’est interdit dans 
toutes les écoles que dans neuf pays. Même si six 
pays de la région ont des politiques qui interdisent 
les châtiments corporels en milieu scolaire, ceux-ci 
restent légaux ou permis malgré ces politiques (End 
Violence A Against Children nd). Les châtiments cor-
porels, l’intimidation et la violence basée sur le genre 
affectent profondément la capacité d’apprentissage 
des élèves et la capacité d’enseignement des ensei-
gnants. D’après les données factuelles disponibles, 
les élèves exposés aux châtiments corporels sont 
plus susceptibles d’adopter des comportements né-
gatifs et de régresser académiquement en termes 
d’apprentissage que leurs pairs qui n’ont pas été 
exposés à de telles pratiques (Fevre et al. 2021). 
Les données du PASEC pour les pays francophones 
montrent que près des deux tiers des élèves ont si-
gnalé avoir été battus par des enseignants, et un tiers 
ont indiqué que les autres enfants ne jouent pas avec 
eux ou qu’ils ont peur à l’école (Wodon et al. 2021). 
Les effets négatifs associés aux indicateurs indi-
rects de violence sont importants, dépassant même 
l’impact potentiel des variables relatives au milieu 
socioéconomique de l’élève  ; de la présence d’un 
handicap auditif ou visuel ; et de nombreux autres 
facteurs affectant l’apprentissage tels que l’absen-
téisme des enseignants, le niveau d’instruction des 
enseignants ou certaines des caractéristiques des 
écoles (Wodon et al. 2021).
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5.5. Améliorer la sécurité à l’intérieur 
et autour des écoles pour alléger les 
contraintes du côté de l’offre

Les principales interventions du côté de l’offre 
consistent à assurer la sécurité à l’intérieur et autour 
des cadres d’apprentissage et à assurer que la sécuri-
té figure en premier rang des mesures visant à alléger 
les contraintes à l’accès à la scolarisation du côté de 
l’offre. Les mesures spécifiques comprennent la ré-
duction des attaques physiques ciblant les écoles ; 
l’élaboration de modalités alternatives d’enseigne-
ment lorsque la violence fait qu’il n’est pas possible 
de dispenser normalement les services d’éducation ; 
l’éradication de la violence des enseignants et du 
personnel administratif des écoles  à l’encontre des 
élèves ; et l’utilisation des écoles pour enseigner et 
pratiquer la non-violence.

5.5.1. Réduire les attaques contre les écoles

Il est essentiel de garantir la sécurité des écoles. Même 
si les gouvernements investissent dans les écoles, 
les enseignants, les programmes et les supports pé-
dagogiques, si les écoles sont perçues comme dan-
gereuses, il est peu probable les résultats scolaires 
s’améliorent. La sécurité à l’intérieur et autour des 
écoles est essentielle, en particulier dans les endroits 
affectés par les conflits et la violence. Premièrement, 
il est important de prendre connaissance des évène-
ments et de les documenter. La tenue d’une base de 
données sur les attaques ciblant les établissements 
scolaires est une excellente pratique dans la mesure 
où elle permet de reconnaitre plus facilement quelles 
écoles sont à risque (Coalition mondiale pour la pro-
tection de l’éducation contre les attaques 2016). De 
même, lors de l’élaboration de plans globaux de sûre-
té et de sécurité en milieu scolaire, il faudrait inclure 
des systèmes d’alerte précoce et de définition des me-
sures à prendre avant, pendant et après un incident 
(Coalition mondiale pour la protection de l’éducation 
contre les attaques 2017). Une fois qu’elles ont été re-
connues comme telles, les écoles à risque devraient 
être dotées de mesures de protection physique non 
armées telles que des infrastructures et des gardes. 
En cas d’utilisation de protection physique armée, les 
écoles doivent prendre toutes les précautions néces-
saires pour réduire au minimum les risques potentiels 

pour les élèves. Ces plans nécessitent un leadership 
fort de la part des directeurs et des comités de gestion 
ou de protection des écoles, accompagné d’un enga-
gement actif de la part des membres de la commu-
nauté et des associations de parents (Kapit-Spitalny 
et Burde 2010). En termes de construction d’écoles, il 
pourrait être utile d’adopter des infrastructures moins 
lourdes et des modalités de prestation de services al-
ternatives étant donné que les écoles sans murs sont 
moins susceptibles de subir des attaques. 

En outre, il est important de mener un plaidoyer. 
Tous les gouvernements devraient signer la Décla-
ration sur la sécurité dans les écoles et promouvoir 
les Lignes directrices pour la protection des écoles 
et des universités contre l’utilisation militaire durant 
les conflits armés. En ce qui concerne les gouverne-
ments déjà signataires, les efforts de plaidoyer de-
vraient les amener à intérioriser les principes et à les 
appuyer par des actions. Il est impératif d’encourager 
les pays qui ne sont pas encore signataires, à savoir 
le Cap-Vert, la République du Congo, le Gabon, la Gui-
née et la Guinée-Bissau, à adopter et à appliquer la 
Déclaration et ses principes. 

5.5.2. Offrir les services d’éducation 
à travers des modalités alternatives 
lorsque les écoles ne sont pas sûres

Dans certaines situations, la poursuite de l’enseigne-
ment formel dans les écoles peut ne plus offrir les 
garanties de sécurité. Dans ces cas-là, certaines me-
sures peuvent permettre de réduire les effets sur les 
enfants et éviter une interruption totale des services 
d’éducation. Par exemple, l’enseignement peut être 
dispensé par d’autres moyens. Dans la mesure du 
possible, ces mesures doivent être mises en œuvre 
en collaboration avec les membres de la communau-
té. L’option la plus simple consiste à réimplanter les 
activités éducatives dans des endroits plus sûrs, tels 
que des bâtiments communautaires, des domiciles 
ou d’autres bâtiments publics. Il pourrait être utile 
d’utiliser des espaces religieux pour enseigner étant 
donné que les lieux considérés comme sacrés ne su-
bissent généralement pas d’attaques.

Dans les cas les plus extrêmes, des espaces d’appren-
tissage temporaires peuvent être mis en place comme 
deuxième option. Certains pays ont mis en œuvre des 
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« cercles d’apprentissage » avec succès : ces cercles 
opèrent hors site, c’est-à-dire hors des murs des 
«  écoles mères  » formelles, mais leur sont officielle-
ment affiliés par le biais d’un programme d’enseigne-
ment régulier partagé, de calendriers scolaires, de 
systèmes de notation et de programmes parascolaires. 
Dans ces cercles, les enfants apprennent en petits 
groupes d’environ 15 élèves dans des centres commu-
nautaires, des églises locales et des maisons familiales 
avec l’aide d’un tuteur qui facilite leur apprentissage et 
leur offre une attention personnalisée jusqu’à ce qu’ils 
soient prêts à être transférés dans « l’école mère ». Une 
évaluation récente de ces cercles a démontré qu’ils 
entraînaient des améliorations de l’estime de soi chez 
les élèves, de la couverture et des résultats scolaires 
aux tests nationaux standardisés et renforçaient les 
comportements démocratiques et la coexistence paci-
fique (Cerdan, Bustillo et Colbert 2020). 

Enfin, l’expansion de l’apprentissage à distance peut 
donner de la résilience face aux perturbations de la 
prestation des services d’éducation. Pendant la pan-
démie de COVID-19, les pays ont été nombreux à avoir 
élargi leurs programmes d’apprentissage à distance. 
Ces programmes doivent être élargis au-delà des cas 
de perturbations causées par les pandémies pour cou-
vrir les situations de conflits et de violence. Lorsque les 
écoles ferment, la radio, la télévision et les plateformes 
en ligne peuvent fournir des solutions de remplace-
ment pour atténuer les dégâts. Récemment, certaines 
organisations de la région ont utilisé l’enregistrement 
vocal interactif pour rendre l’apprentissage à distance 
plus dynamique et obtenir un feedback en temps réel 
des élèves et des parents. Il faut néanmoins œuvrer 
pour que le déploiement des solutions technologiques 
n’ait pas d’effets collatéraux indésirables.

5.5.3. Donner une démonstration des 
comportements et enseigner la non-
violence dans le cadre du programme 
scolaire

Dans un premier temps, il serait utile d’éradiquer la 
violence des enseignants et du personnel adminis-
tratif des écoles à l’encontre des élèves. Les données 
factuelles disponibles montrent que les approches à 
l’échelle de l’ensemble de l’école aboutissent effecti-
vement à une réduction de la violence (Wodon et al. 
2021). Elles sont mises en œuvre à plusieurs niveaux, 

impliquant les enseignants, la direction de l’école, 
les enfants, l’environnement physique de l’école, la 
communauté scolaire et les parents. Par exemple, en 
Ouganda, une Boîte à outils pour les bonnes écoles 
(Good School Toolkit), mise en œuvre par une orga-
nisation non gouvernementale, a été utilisée pour 
mener une approche à l’échelle de l’ensemble de 
l’école pendant de 18 mois dans le but de prévenir 
la violence. Une évaluation rigoureuse a montré son 
efficacité à prévenir la violence physique perpétrée 
le personnel scolaire dans les écoles primaires, mon-
trant notamment qu’elle avait entraîné une réduction 
de 42 pour cent des cas de violence (Devries et al. 
2015). Un programme beaucoup plus court (six jours 
seulement) mené en Tanzanie a également contribué 
à réduire la violence émotionnelle et physique perpé-
trée par les enseignants et les élèves à l’aide d’inter-
ventions d’ordre psychologique (Nkuba et al. 2018).

Les programmes d’enseignement devraient remettre 
en question les normes sociales et culturelles qui pro-
meuvent la violence, y compris les stéréotypes liés au 
genre, à l’orientation sexuelle, à la religion, à l’origine 
ethnique et au handicap (Organisation mondiale de la 
santé 2019). De même, la promotion de la tolérance 
politique, religieuse et ethnique peut être un outil 
puissant de prévention de l’extrémisme violent et de 
la radicalisation (Bellis et al. 2017).

Les écoles peuvent avoir un effet important d’« éga-
lisation » dans la mesure où elles réduisent les inéga-
lités sociales à travers la distribution des services et 
favorisent la cohésion/réconciliation sociale, générant 
des incidences positives en termes de consolidation de 
la paix. Les programmes d’enseignement devraient 
viser à « déconstruire les structures de violence » et 
à «  construire des structures de paix » et devraient 
disposer d’enseignants équipés pour les mettre en 
œuvre ainsi que d’autres structures d’appui favo-
rables (Banque mondiale, à paraître). Pour s’assurer 
que la prestation de services s’attaque aux clivages 
historiques et que les programmes d’enseignement 
apportent une réponse aux doléances et favorisent la 
cohésion sociale et la réconciliation, le processus de 
conception des politiques et des programmes d’en-
seignement doit impliquer différents acteurs.

De même, dans l’enseignement supérieur, il pourrait 
être d’un précieux apport d’élaborer des programmes 
d’enseignement sur les conflits. Les participants à 
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ces programmes pourraient parvenir à une meilleure 
compréhension de la dynamique de la violence et des 
conflits, et les programmes peuvent créer des opportu-
nités d’emploi et d’accès à l’éducation pour les jeunes.

Les systèmes scolaires peuvent également prévenir et 
réduire la violence interpersonnelle. Les programmes 
parascolaires peuvent avoir des effets significatifs 
sur la réduction de la violence et la prévention des 
conflits. Dans certains cas, ce type de programmes 
réalise cet impact en réduisant le temps que les 
jeunes passent en dehors des écoles. Dans d’autres 
cas, les effets passent par l’acquisition de différents 
types de compétences par les jeunes. Par exemple, 
les programmes parascolaires qui développent les 
compétences transversales peuvent mener à une ré-
duction de diverses formes de violence. Des preuves 
empiriques récentes ont montré que les programmes 
d’autonomisation des jeunes réduisent la prévalence 
de la violence à l’égard des filles, même pendant les 
périodes à haut risque, telles que celle déclenchée 
par la COVID-19 (Gulesci et al. 2021).

Dans le cadre d’une intervention qui a permis de réduire 
la violence chez les hommes dans la région, des pro-
grammes de thérapie cognitivo-comportementale ont 
été mis en œuvre. Dans l’une des études les plus citées, 
les chercheurs ont recruté des hommes impliqués dans 
des activités criminelles au Liberia. Les chercheurs ont 
aléatoirement assigné la moitié des participants à un 
programme de thérapie cognitivo-comportementale 
de huit semaines pour développer leur capacité à s’au-
toréguler, leur patience, et une identité et un style de 
vie non criminels. Ils ont aussi aléatoirement attribué 
des bourses de 200 USD. La bourse et la thérapie ont 
chacune permis de réduire la criminalité et la violence 
au départ, mais leurs effets se sont estompés avec le 
temps. Lorsque l’argent a été octroyé après la théra-
pie, une baisse spectaculaire de la criminalité et de 
la violence a été observée pendant une période d’au 
moins un an. Il semblerait que l’intervention ait façon-
né le comportement et la perception de soi, y compris 
la patience et l’identité (Blattman, Jamison et Sheridan 
2017). L’importance de combiner les interventions 
d’éducation, de développement des compétences et 
de protection sociale pour réduire les actes de violence 
est un autre enseignement tiré de cette recherche. 

Pour les pays qui sont en train de sortir de la fragilité, 
l’objectif principal est d’appuyer cette transition tout 

en renforçant la résilience face aux nouveaux chocs 
et en prévenant les effets à long terme des événe-
ments récents. La thérapie cognitivo-comportemen-
tale est également utile dans ce cas. Par exemple, 
en Sierra Leone, une intervention de thérapie co-
gnitivo-comportementale de 10 séances auprès de 
jeunes affectés par la guerre, présentant de multiples 
symptômes, a montré des effets post-intervention si-
gnificatifs, notamment une amélioration de la capa-
cité de stabilisation des émotions, des attitudes/com-
portements prosociaux, un plus grand soutien social 
et une réduction des déficiences fonctionnelles. L’in-
tervention a également eu des effets considérables 
sur l’inscription à l’école, l’assiduité à l’école et le 
comportement en classe par la suite (Betancourt 
et al. 2014). D’autres programmes globaux qui in-
tègrent les sports et l’éducation pour promouvoir la 
réconciliation sont aussi prometteurs.

Par exemple, au Liberia, après la fin de la crise 
de l’Ebola, le Projet de relance et de restauration 
post-Ebola a financé la mise en œuvre d’un pro-
gramme de thérapie pour les enfants (Comfort for 
Kids) qui encourageait la guérison psychique et favo-
risait la résilience chez les enfants qui avaient connu 
une crise ou une catastrophe (Mohammed-Roberts 
et McCune 2017). Le programme Comfort for Kids 
tournait essentiellement autour d’un cahier d’exer-
cices intitulé «  Mon histoire  » et d’autres activités 
connexes en salle de classe, offrant aux enfants la 
possibilité de partager leurs émotions au sujet de 
leurs expériences à travers l’expression artistique 
(dessin et écriture) et les groupes de discussion 
(Saavedra et Bousquet 2020). Ces programmes ont 
entrainé une augmentation de la scolarisation à des 
niveaux dépassant ceux d’avant l’épidémie d’Ebola 
(Darvas et Namit 2016).

5.6. Ajouter des écoles et des 
installations nouvelles et améliorées 
pour alléger les contraintes du côté 
de l’offre

Dans de nombreux pays d’AOC, le stock d’écoles et 
d’installations scolaires est inadéquat ou délabré. De 
nouveaux investissements dans le stock d’immobili-
sations pourraient accroître la disponibilité, l’accessi-
bilité et la résilience des écoles.
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5.6.1. Construire et rénover des écoles

Du côté de l’offre, il est fondamental d’augmenter le 
nombre d’écoles disponibles. La construction d’écoles 
génère des gains en termes d’accès et de résultats 
d’apprentissage, comme le montrent des études 
menées au Burkina Faso (Ingwersen et al. 2019), au 
Bénin (Deschênes et Hotte 2019) et au Niger (Bagby 
et al. 2016). La disponibilité d’écoles secondaires est 
particulièrement importante étant donné que les don-
nées de nombreux pays montrent que la faiblesse des 
taux de transition vers l’école secondaire est en partie 
due au manque d’écoles secondaires à proximité des 
écoles primaires. La construction d’écoles améliore 
non seulement la scolarisation et les résultats sco-
laires sur le court et le moyen termes, mais aussi les 
perspectives d’emploi et les salaires sur le long terme 
(Duflo 2001 ; Akresh, Halim et Kleemans 2021).

Lors de la construction d’écoles, on peut prévoir des 
équipements spécifiquement conçus pour attirer les 
filles. Par exemple, au Burkina Faso, un programme 
de construction d’écoles « amies des filles » a eu des 
résultats très positifs, même sur le long terme. Dix 
ans après la construction, les enfants en âge d’al-
ler à l’école primaire des villages sélectionnés pour 
le programme présentaient une plus grande assi-
duité et obtenaient des résultats significativement 
plus élevés aux tests standardisés. Dans le même 
ordre d’idées, les jeunes et les jeunes adultes en âge 
d’avoir achevé les études secondaires présentaient 
des taux d’achèvement de l’école primaire et secon-
daire plus élevés et avaient obtenu des résultats si-
gnificativement meilleurs aux tests standardisés. Les 
avantages vont même au-delà du cadre du secteur 
de l’éducation et comprennent le report de l’âge du 
mariage et de la maternité chez les femmes en âge 
d’avoir achevé leurs études secondaires (Ingwersen 
et al. 2019). De même, un programme qui a construit 
des écoles dotées de latrines séparées pour les gar-
çons et les filles, une source d’eau et un logement 
pour les enseignantes dans le milieu rural nigérien 
a entraîné une augmentation de 8,3 points de pour-
centage du taux de scolarisation, une réduction de 
7,9 points de pourcentage des absences de plus de 
deux semaines consécutives et a eu un impact plus 
important sur les filles que sur les garçons (Bagby et 
al. 2016). Au Bénin, un programme de construction 
d’écoles a amélioré la probabilité de scolarisation des 
filles en milieu rural et a eu d’autres effets inattendus 

sur le bien-être des femmes, telle que la réduction 
des cas de mariages précoces et de la probabilité 
de considérer comme tolérable le fait de battre sa 
femme (Deschênes et Hotte 2019).

Pour être efficace, la construction d’écoles doit cibler 
les zones qui en ont le plus besoin. Un tel ciblage né-
cessite des systèmes d’information solides conte-
nant des informations démographiques et des don-
nées géoréférencées sur les écoles existantes. De 
nombreux projets de la Banque mondiale appliquent 
ces critères. Par exemple, le projet Initiative d’ap-
prentissage et d’autonomisation des adolescentes se 
fonde sur des données géoréférencées pour établir le 
manque d’écoles, et le Projet d’amélioration de l’en-
seignement secondaire au Ghana intègre les normes 
scolaires aussi bien que les critères de sélection des 
écoles dans sa conception.

La technologie et les innovations peuvent orienter des 
investissements rentables dans de nouvelles écoles. 
Par exemple, l’outil « Infrastructure géoréférencée et 
données démographiques pour le développement » 
collabore avec les pays pour générer, valider et ex-
ploiter des données géospatiales sur la population, 
les établissements humains, les infrastructures et 
les frontières. L’outil a aidé les décideurs à optimiser 
l’emplacement des écoles et à favoriser au maximum 
la scolarisation. Ainsi, en Sierra Leone, l’outil a permis 
d’évaluer la couverture scolaire à partir d’estimations 
de la population ventilées selon l’âge. Dans le cadre 
de l’évaluation, la localisation de la population a été 
comparée à celle des écoles existantes, ce qui a per-
mis de déterminer la distance linéaire entre le domi-
cile et l’école et d’avoir une meilleure compréhen-
sion de la couverture scolaire actuelle. Les constats 
de l’évaluation ont montré que les écoles primaires 
présentent le taux de couverture le plus élevé avec 
99 pour cent des enfants âgés de 6 à 11 ans vivant 
à moins de 5 kilomètres d’un établissement. En re-
vanche, les taux de couverture des écoles présco-
laires (3 à 5 ans), des collèges (12 à 14 ans) et des 
lycées (15 à 17 ans) sont beaucoup plus faibles (54 
pour cent, 71 pour cent et 53 pour cent, respective-
ment) (Infrastructure géoréférencée et données dé-
mographiques pour le développement 2021).

La Figure 5.11 présente des exemples où l’analyse des 
données géospatiales permet de générer des informa-
tions utiles pour la planification de la construction 
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d’écoles et l’amélioration des infrastructures sco-
laires. Les données géoréférencées sur les écoles 
et les infrastructures scolaires permettent d’obtenir 
des éclairages essentiels qui autrement passeraient 
inaperçus. Par exemple, les analyses des données 
géospatiales apportent des réponses aux questions 
suivantes : Quel pourcentage de la population d’âge 
scolaire n’a pas accès à des écoles situées dans un 
rayon de deux ou trois kilomètres ? Combien d’écoles 
est-ce qu’il faut construire ? Où est-ce qu’il faudrait 
implanter les nouvelles écoles pour permettre à tous 
les enfants d’y avoir aisément accès ? 

D’autres outils technologiques peuvent aider au suivi à 
distance de l’avancement de la construction d’écoles. 
Ainsi, l’Initiative de géoactivation pour le suivi et la 
supervision peut aider à faire le suivi de l’avancement 
de la construction, même lorsque les sites sont dis-
persés et qu’un contexte de FCV prévaut. 

L’amélioration des infrastructures peut aussi entrai-
ner une amélioration de la scolarisation et de l’assi-
duité, en particulier lorsque les écoles sont délabrées 
ou en mauvais état. Les améliorations essentielles 
porteront sur l’accès à l’eau potable, la fourniture de 

Source : Analyse basée sur l’Audit national du personnel 2018. 
Note : collège = premier cycle du secondaire ; KM = kilomètre ; REC = ratio élèves par classe

École primaire avec
collège dans un rayon de 3km
École primaire sans
collège dans un rayon de 3km

Collèges

École primaire avec
collège dans un rayon de 3km
École primaire sans
collège dans un rayon de 3km

Classification des grandes écoles
primaires en fonction des besoins

École avec un REC de 70 ou plus
École avec un REC de moins de 40
École primaire avec un 40<REC<70
Collège
Collège dans un rayon de 3 km
Frontières de I’Etat de Katsina

Figure 5.11.a. Écoles primaires situées dans un 
rayon de trois kilomètres du collège le plus 
proche et au-delà au Nigeria

Figure 5.11.b. Réseau de collèges au Nigeria

Figure 5.11.c. Écoles primaires situées dans un 
rayon de trois kilomètres du collège le plus 
proche et au-delà dans l’Etat de Katsina au 
Nigeria

Figure 5.11.d. Grandes écoles primaires situées 
dans un rayon de trois kilomètres du collège le 
plus proche et au-delà dans l’Etat de Katsina, 
Nigeria
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toilettes séparées et en état de marche pour les gar-
çons et les filles, et la fourniture d’installations d’as-
sainissement adéquates et sensibles au genre. Une 
étude de l’UNICEF a montré que les programmes 
qui fournissaient des toilettes pour les filles au Ban-
gladesh entrainaient une augmentation de 11 pour 
cent du taux de scolarisation des filles chaque année 
(Patchett, 2010). Le Projet d’urgence pour le déve-
loppement local et la résilience au Burkina Faso est 
axé sur la réhabilitation des écoles existantes (Figure 
5.12). La rénovation d’écoles devrait être axée sur 
l’amélioration de la sécurité, la mise en place d’in-
frastructures adaptées pour les filles et l’amélioration 
de l’accès à l’électricité et à la connectivité.

Dans l’amélioration des infrastructures, il faudrait 
prioriser l’accès à l’électricité et à la connectivité 
Internet dans les écoles. Pour que les écoles et les 
établissements d’enseignement puissent bénéficier 
de cet accès, une collaboration intersectorielle est 
nécessaire. Dans certains cas, il peut être approprié 
de recourir à des modèles de prestation innovants 
impliquant le secteur privé pour des investissements 
durables. Par exemple, les systèmes solaires hors 
réseaux et les mini-réseaux sont devenus un moyen 
fiable de fournir des services d’électricité modernes 
et abordables, en particulier aux écoles des com-
munautés rurales. Des prestataires du secteur privé 
peuvent s’engager à assurer l’approvisionnement des 
écoles en énergie en les dotant de panneaux solaires 
et en assurant la maintenance des équipements. Les 
écoles peuvent payer un droit mensuel peu élevé au 
lieu d’avoir à prendre en charge les coûts initiaux 
importants associés à l’achat des équipements et 
d’avoir à assurer ensuite leur résilience, ce qui est dif-
ficile dans la plupart des endroits.

5.6.2. Améliorer l’accessibilité des écoles

L’amélioration de l’accessibilité des écoles existantes 
peut être un moyen plus efficace d’améliorer l’accès, 
suivant le contexte. Si la construction d’écoles peut 
être une intervention très efficace, dans certains cas, 
elle peut s’avérer inefficiente à cause des coûts éle-
vés qu’elle implique et du manque de mécanismes 
de ciblage. Dans certains environnements, il est pos-
sible de générer des effets significatifs en réduisant 
le temps de trajet vers les écoles. Dickerson et McIn-
tosh (2013) ont constaté qu’une moindre distance 

entre le domicile des élèves et l’école la plus proche 
est positivement liée à la probabilité que les élèves 
peu performants continuent leur scolarité au-delà du 
cycle obligatoire. Falch et al. (2013) sont parvenus 
à la conclusion que la réduction du temps de trajet 
a un effet positif sur l’obtention du certificat de fin 
d’études secondaires, et cet effet est plus important 
chez les élèves ayant de faibles résultats scolaires.

En Zambie, l’amélioration des routes a également 
entrainé une réduction des absences de enseignants 
qui n’ont plus eu à s’absenter plusieurs jours par mois 
pour se rendre à vélo dans la ville voisine pour perce-
voir leur salaire (Starkey 2007). Dans les villages ma-
rocains, l’amélioration de l’accès routier a entraîné 
une augmentation de 17 à 54 pour cent de la scolari-
sation des filles, tandis que le taux national moyen de 
scolarisation des filles a stagné au cours de la même 
période (Levy 2004). En AOC, le Projet pilote Bus Ra-
pid Transit (Transport rapide en bus) de Dakar et le 
Projet de mobilité urbaine d’Abidjan œuvrent dans 
le même sens. Avec la mise en place des nouvelles 
lignes de Bus Rapid Transit, 59 pour cent des habi-
tants de Dakar et 70 pour cent des habitants d’Abi-
djan pourront parvenir à au moins une école secon-
daire de plus en 30 minutes.

L’amélioration de l’accessibilité ne suppose pas forcé-
ment l’amélioration des routes ou des transports en 
commun. En Zambie, la fourniture de bicyclettes aux 
filles vivant en milieu rural a entraîné une réduction 
du temps de trajet, une augmentation de la ponctua-
lité à l’école et une baisse de 28 pour cent du nombre 
de jours où les filles ne sont pas venues à l’école par 
rapport à la semaine précédente. Le programme a 
également amélioré les mesures d’autonomisation, y 
compris le sentiment de pouvoir que les filles ont par 
rapport aux décisions qui affectent leurs vies (Fiala et 
al. 2020).

5.7. Impliquer les prestataires de 
services non étatiques pour alléger 
les contraintes du côté de l’offre

Dans la plupart des pays d’AOC, le gouvernement 
n’a pas suffisamment de ressources pour concrétiser 
l’accès universel à une éducation de base de qualité 
à la vitesse souhaitée. Les prestataires privés et non 
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étatiques se sont développés et peuvent jouer un rôle 
important dans l’élargissement de l’accès, en particu-
lier s’ils respectent les normes minimales de contenu 
et de qualité des programmes d’enseignement. Les 
écoles coraniques religieuses qui opèrent dans de 
nombreux pays islamiques de la région peuvent éga-
lement contribuer à l’effort, et les options pour leur 
intégration dans le système scolaire méritent d’être 
considérées.

5.7.1. Elargir l’offre d’éducation à travers 
des prestataires non étatiques

La promotion des prestataires privés et non étatiques 
réglementés peut également améliorer la disponibili-
té d’écoles et accroitre les opportunités d’apprentis-
sage. Les effectifs augmentent plus rapidement dans 

le secteur privé que dans le secteur public à tous les 
niveaux dans l’ensemble de la région, et les parents 
et les communautés perçoivent généralement les 
écoles privées comme étant de meilleure qualité que 
les écoles publiques (Simmons Zuilkowski 2018). 
Toutefois, le peu de données factuelles disponibles 
indiquent des gains d’apprentissage comparables 
(exemple du Kenya [Simmons Zuilkowski, Piper et 
On’’ele 2020]). Dans le pays d’AOC moyen, 25 pour 
cent des élèves du primaire sont inscrits dans des 
écoles privées ; les pays qui se démarquent sont le 
Liberia, où ce chiffre est supérieur à 50 pour cent, et 
le Gabon et le Mali, où il est proche de 40 pour cent. 
Pour augmenter l’offre d’éducation, les gouverne-
ments peuvent faciliter la création d’établissements 
privés en fixant des réglementations claires garan-
tissant le respect de normes de qualité minimales. 
Quelques exemples montrent que cette approche 

Figure 5.12. Emplacements et durée du trajet en transport en commun jusqu’à l’école primaire et 
secondaire la plus proche à Ouagadougou, Burkina Faso
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peut être efficace. Ainsi, en Ouganda, un programme 
de partenariat public-privé pour des écoles se-
condaires privées à faible coût a entraîné de fortes 
augmentations de la scolarisation et a permis d’ob-
tenir une performance nettement meilleure chez les 
élèves (Barrera-Osorio et al. 2020). Les données fac-
tuelles provenant de pays d’autres régions, tels que 
le Pakistan, montrent que les écoles privées à faible 
coût, lorsqu’elles sont correctement mises en œuvre, 
peuvent entrainer une augmentation de la scola-
risation (Qureshi et Razzaq 2021). Le secteur privé 
compte également de très petites entreprises et peut 
être utile à tous les niveaux de l’éducation à ce titre. 
En ce qui concerne les programmes destinés à la pe-
tite enfance, un des moyens prometteurs d’augmen-
ter l’offre consiste à aider les femmes suivant une 
formation en puériculture à lancer leurs propres ser-
vices privés, comme on a pu le voir au Burkina Faso, 
au Cameroun et au Liberia. 

L’implication d’organisations non gouvernementales 
peut également être importante. La mise en place 
d’écoles communautaires dans des bâtiments ou des 
résidences communautaires permet d’augmenter la 
participation scolaire et l’apprentissage à des coûts 
inférieurs à ceux encourus dans la construction de 
nouvelles écoles. Elle a permis à l’Afghanistan, par 
exemple, d’augmenter la scolarisation et d’amélio-
rer les résultats aux tests pour tous les enfants, en 
particulier les filles. En AOC, l’inclusion des écoles 
communautaires au Cameroun et en République 
centrafricaine a entraîné une augmentation des taux 
de scolarisation. Cependant, la viabilité des écoles 
communautaires est discutable, c’est pourquoi des 
mécanismes doivent être mis en place pour leur ap-
porter un appui efficace sur le long terme. 

5.7.2. Intégrer les écoles religieuses dans 
le système éducatif

Les écoles coraniques et islamiques peuvent être des 
partenaires essentiels pour atteindre les enfants non 
scolarisés. L’introduction du contenu du programme 
d’enseignement officiel dans les écoles coraniques 
pourrait permettre à de nombreux enfants hors du 
système formel de recevoir une éducation formelle, 
axée en particulier sur les mathématiques et la litté-
ratie. Les partenariats peuvent prendre différentes 
formes, y compris «  l’intégration  » qui consiste à 

dispenser l’enseignement coranique et laïc au sein 
d’une même école, et «  l’articulation » qui consiste 
à partager l’emploi du temps des enfants entre l’en-
seignement dans les écoles coraniques et dans les 
centres d’apprentissage informels de manière à cou-
vrir le programme d’enseignement officiel en mode 
accéléré (Banque mondiale 2021). Au Nigeria, par 
exemple, le programme Better Education Service 
Delivery for All (Meilleure prestation de services 
d’éducation pour tous) appuie le gouvernement dans 
ses efforts visant à intégrer dans les écoles publiques 
traditionnelles les enfants qui fréquentent les écoles 
religieuses. Le Sénégal et le Niger offrent d’autres 
exemples, notamment dans le cadre du Projet 
d’amélioration des apprentissages pour des résultats 
d’éducation. Les gouvernements devraient d’abord 
reconnaître les écoles coraniques puis les réglemen-
ter de façon formelle ; par la suite, ils peuvent envisa-
ger d’appuyer ces écoles en utilisant des contrats de 
performance.

Fait à noter, les écoles religieuses restent générale-
ment ouvertes même en situation de conflit. Ainsi, 
lorsqu’il n’est pas possible de les intégrer dans l’en-
seignement formel, l’approche consistant à dévelop-
per les compétences de base minimales des enfants 
en mathématiques et en langue sans modifier les 
objectifs généraux de l’école peut être prometteuse. 
Elle a été adoptée par le programme d’éducation 
mentionné précédemment au Nigeria. Dans le cadre 
de cette approche, les enfants qui fréquentent les 
écoles coraniques ont la possibilité de suivre des 
programmes d’une année scolaire dans le cadre des-
quels un moniteur leur enseigne les compétences en 
numératie et en littératie de base deux ou trois fois 
par semaine. Ces programmes ne remplacent pas la 
scolarité formelle. En revanche, ils peuvent au moins 
doter les élèves de certaines compétences de base, 
tout en ouvrant la voie à leur intégration dans le sys-
tème scolaire formel.

5.8. Élargir l’accès à l’éducation pour 
les groupes vulnérables

Il est essentiel d’accroître l’accès des personnes en 
situation de handicap à l’éducation. Premièrement, 
les campagnes de mobilisation communautaire 
doivent sensibiliser les communautés à l’importance 
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de l’éducation des enfants en situation de handicap. 
Deuxièmement, l’environnement d’apprentissage 
doit devenir inclusif. Un environnement inclusif offre 
des infrastructures adaptées aux enfants en situation 
de handicap à l’école et sur le chemin de l’école, ainsi 
que des enseignants formés à l’éducation inclusive. 
Troisièmement, des informations sur les enfants en 
situation de handicap doivent être collectées pour 
faire le suivi de leurs progrès et cibler des réponses 
appropriées tout en garantissant leur inclusion dans 
le système éducatif.

Au Ghana, le programme Disability Inclusive Educa-
tion in Africa (Education inclusive des élèves en situa-
tion de handicap en Afrique) appuie le renforcement 
du système, ainsi que les activités éducatives et d’in-
clusion sociale dans les écoles primaires. Ces activi-
tés visent à transformer les écoles spécialisées et les 
centres d’évaluation régionaux actuels en centres 
de ressources pour l’éducation inclusive, tout en pi-
lotant la formation des enseignants et du personnel 
par rapport à leurs nouveaux rôles. Au Burkina Faso, 
le Projet d’amélioration de l’éducation des enfants en 
situation de handicap est axé sur le renforcement de 
la participation des communautés, en partie par l’éli-
mination des contraintes d’accessibilité financière ; 
l’amélioration de la qualité de l’enseignement ; des 
cours de rattrapage, et l’amélioration de l’accès aux 
écoles préprimaires et primaires pour les enfants en 
situation de handicap. 

De même, il est important d’accorder une attention 
particulière à l’éducation des réfugiés et des per-
sonnes déplacées à l’échelle internationale. L’élar-
gissement de l’accès des réfugiés à une éducation 
de qualité se trouve au cœur du Pacte mondial pour 
les réfugiés aussi bien que de l’Agenda 2030 du 
développement durable (Banque mondiale et HCR 
2021). Ces efforts visent à inclure les réfugiés et les 
populations déplacées dans les systèmes éduca-
tifs nationaux (Abu-Ghaida et Silva 2021  ; Banque 
mondiale-HCR 2021). En AOC, tous les réfugiés qui 
sont scolarisés rejoignent les systèmes éducatifs 
nationaux de leurs pays d’accueil, à l’exception des 
réfugiés Nigériens inscrits dans l’enseignement se-
condaire dans la région de Diffa au Niger. A cause 
de la barrière linguistique, ces réfugiés continuent 
de suivre le programme d’enseignement de leur pays 
d’origine dans des centres d’enseignement à dis-
tance (HCR 2021b). En 2018, le gouvernement du 

Tchad a déclaré comme écoles publiques 108 écoles 
dans des camps de réfugiés, les ouvrant tant aux 
réfugiés qu’aux élèves des communautés d’accueil 
(HCR 2018). Il est vital de maintenir les réfugiés dans 
les systèmes éducatifs nationaux et de renforcer leur 
inclusion. De même, de nombreux pays de la région 
comptent des milliers de déplacés à l’échelle interna-
tionale qui doivent être inclus dans les systèmes édu-
catifs. Il est crucial de mener quelques interventions 
pour garantir une inclusion effective.

En premier lieu, les programmes d’éducation accé-
lérée peuvent doter les apprenants de compétences 
équivalentes et certifiées pour l’enseignement pri-
maire à l’aide d’approches d’enseignement et d’ap-
prentissage efficaces qui correspondent à leur niveau 
de maturité cognitive (HCR 2017). Ces programmes 
sont répandus en Afrique de l’Est et se sont avérés 
efficaces. Une étude d’impact du programme de 
scolarité accélérée/passerelle Speed School au Mali, 
également mis en œuvre au Burkina Faso et au Ni-
ger, a montré que l’apprentissage de la langue fran-
çaise chez les enfants participant au programme 
Speed School s’est amélioré de 42 pour cent par 
rapport au groupe de comparaison, leur permettant 
de quasiment rattraper leurs pairs. En mathéma-
tiques, l’amélioration a été de 25 pour cent, ce qui a 
permis à ces élèves de rattraper complètement leurs 
pairs. Le coût moyen du programme de neuf mois par 
élève était de 172 USD (Innovations for Poverty Ac-
tion 2016) au Mali. D’après le Réseau inter-agences 
pour l’éducation en situations d’urgence (2020), les 
programmes d’enseignement accéléré diffèrent des 
autres formes d’éducation non formelle telles que 
les programmes de rattrapage et passerelles du fait 
qu’ils sont axés sur les apprenants âgés de 10 à 18 
ans qui ne peuvent pas directement rejoindre le sys-
tème d’éducation formelle et ont manqué plus d’une 
année de scolarité. Ces programmes ouvrent égale-
ment l’accès aux enfants et aux jeunes défavorisés 
qui, autrement, n’auraient aucune possibilité d’ac-
quérir un apprentissage certifié  ; la mise à échelle 
de ces programmes, qui sont encore de petite enver-
gure pour la plupart, élargirait donc les opportunités 
à beaucoup plus d’enfants. En outre, des données 
factuelles indiquent que les programmes d’enseigne-
ment accéléré améliorent non seulement l’accès à 
l’éducation, mais contribuent également au bien-être 
des enfants et améliorent la numératie et la littératie. 
Par exemple, un programme au Mali a rapporté qu’en 

129Stratégie d’éducation pour l’Afrique de l’Ouest et centrale

Interventions à haut niveau d’impact pour élargir les opportunités d’apprentissage



termes d’évaluation de la littératie, les élèves trans-
férés en quatrième année ont démontré des compé-
tences nettement supérieures à celles de leurs ho-
mologues du système formel, rien que 4,5 mois après 
le transfert  ; cette performance est réalisée même 
lorsque les élèves présentaient au départ un taux de 
maîtrise de la lecture orale légèrement inférieur à ce-
lui des élèves des écoles publiques en train d’achever 
la troisième année (Inter-Agency Network for Educa-
tion in Emergencies 2020).

En second lieu, il est essentiel de fournir des pro-
grammes de soutien psychosocial, entendus comme 
« un processus visant à faciliter la résilience au niveau 
personnel et au sein des familles et des communau-
tés » (International Federation of the Red Cross Refe-
rence Centre for Psychosocial Support 2009). Après 
que leur vie a été perturbée par une crise, les gens 
ont besoin d’aide pour se remettre et de soutien 
pour retourner à l’école dans la normalité. Les pro-
grammes de soutien psychologique peuvent réduire 
les émotions éprouvantes et les maladies physiques, 
et rehausser l’intérêt pour la scolarité, le sentiment 
de sécurité et l’achèvement des devoirs (Inter-Agen-
cy Network for Education in Emergencies 2016). 
L’apprentissage socio-émotionnel doit être une com-
posante essentielle des programmes psychosociaux.

Enfin, il est essentiel de dispenser des formations sur 
l’inclusion des réfugiés et des populations déplacées 
aux enseignants. Au Kenya, par exemple, le pro-
gramme Teachers for Teachers (Enseignants pour 
enseignants) propose des camps avec formation des 
enseignants, encadrement par les pairs et mentorat 

mobile. Au Tchad, les enseignants soudanais parti-
cipent à un programme de formation pédagogique 
certifié de deux ans pour apprendre à enseigner le 
programme d’enseignement tchadien et se familia-
riser avec les normes du système éducatif tchadien 
(Save the Children, HCR et Pearson 2019).

5.9. Interventions prioritaires à haut 
niveau d’impact pour élargir les 
opportunités d’apprentissage

L’élargissement des possibilités d’accès à l’éducation 
doit être une priorité pour une région qui compte un 
nombre élevé d’enfants non scolarisés. Si les interven-
tions résumées visant à accroître l’accès et la scola-
risation proposées dans cette Stratégie régionale 
d’éducation sont axées sur les filles et l’enseigne-
ment secondaire, elles peuvent s’appliquer égale-
ment à d’autres groupes et à tous les cycles de l’en-
seignement. Du côté « demande » de l’équation, il est 
essentiel de réduire le coût de la scolarité, de fournir 
des informations aux parents et aux élèves, et de faire 
évoluer les normes socioculturelles. Du côté « offre », 
la démarche essentielle à suivre pour s’assurer que 
la région a la capacité de dispenser une éducation 
à sa population grandissante d’enfants et de jeunes 
consiste à appuyer les groupes vulnérables (tels que 
les réfugiés, les personnes déplacées à l’échelle inter-
nationale et les personnes en situation de handicap) ; 
à assurer la sécurité des environnements d’appren-
tissage ; et à accroître la disponibilité, l’accessibilité 
et la résilience des écoles (Figure 5.13).
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Figure 5.13. Interventions visant à élargir les opportunités d’apprentissage

QUOI? POURQUOI? COMMENT?

Informer les parents et les 
élèves sur les sources de 
financement, la qualité des 
établissements scolaires, et 
les avantages de l'éducation

Le manque d'information a�ecte la 
demande d'éducation, et les 
interventions d’information sont très 
rentables.

• Mener des campagnes d'information à l'intention des 
parents et des élèves à l'aide de SMS, de vidéos et 
d'autres outils

• Construire et rénover des écoles ; améliorer les 
infrastructures WASH

• Améliorer les itinéraires et les options de transport 
quotidien

• Impliquer les acteurs non étatiques (secteur privé, 
écoles communautaires et écoles religieuses)

Le manque d'infrastructures, en 
particulier pour les niveaux 
post-primaires, est l'une des 
principales causes de la faible 
scolarisation du côté de l'o�re.

Améliorer la 
disponibilité, 
l'accessibilité et la 
résilience des écoles

Changer les normes 
socioculturelles pour 
réduire les préjugés, 
notamment à l'égard des 
filles

Les normes socioculturelles ont une 
influence sur la demande 
d'éducation, en particulier pour les 
filles.

• Mener des campagnes de communication et des 
campagnes médiatiques en ayant recours aux 
sciences comportementales

• Mettre en œuvre des campagnes de sensibilisation et 
impliquer les chefs traditionnels

Inclure les groupes 
vulnérables

Les réfugiés et les personnes en 
situation de handicap sont exclus des 
systèmes éducatifs. de manière 
disproportionnée

• Inclure les réfugiés dans l'éducation (programmes 
d'apprentissage accéléré, soutien psychosocial, 
formation des enseignants)

• Assurer I’inclusion des personnes en situation 
de handicap

Assurer des 
environnements 
d'apprentissage sûrs 
et inclusifs

Le manque d'infrastructures éducatives 
sûres et inclusives dans et autour des 
écoles est un problème récurrent dans la 
région, et empêche de nombreux enfants 
de fréquenter l'école.

• Assurer la sécurité en milieu scolaire et autour des 
écoles (Déclaration sur la sécurité dans les écoles, 
mesures de sécurité physique, approches scolaires 
globales)

• Utiliser les systèmes éducatifs pour prévenir la 
violence (espaces sûrs pour changer les 
comportements, programmes scolaires)

• Maintenir la prestation de services lorsque 
l'enseignement est perturbé (écoles champignons, 
cercles d'apprentissage, apprentissage à distance)

Réduire le coût de la 
scolarité, en particulier 
pour les pauvres.

Les contraintes financières 
constituent l'un des principaux 
obstacles à l'accès à l'éducation.

• Supprimer les frais de scolarité
• Mettre en œuvre des transferts (transferts 

monétaires, bourses d'études, uniformes gratuits, 
cantine scolaire).

Dem
ande

Ore

 Remarque : WASH = eau, assainissement et hygiène
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6. Interventions à 
haut niveau d’impact 
pour développer 
des compétences 
adaptées au marché de 
l’emploi pour tous

La transformation économique de l’AOC dépend des 
compétences de sa main-d’œuvre et de sa capacité 
à accélérer le développement d’un système d’inno-
vation national efficace. L’AOC a besoin d’une main-
d’œuvre capable de faire croître et de transformer ses 
économies, tout en aidant les pays à se remettre de la 
pandémie de COVID-19, à faire face au changement 
climatique et à tirer pleinement parti des technolo-
gies numériques. Le développement de cette main-
d’œuvre nécessite des réformes stratégiques et des 
investissements dans l’éducation post-basique, en 
complément des efforts déployés dans l’éducation 
de base pour réduire la pauvreté des apprentissages 
et élargir l’accès. Le renforcement de la pertinence 
et de la qualité du système de développement des 
compétences de la région à travers des canaux mul-
tiples, y compris l’EFTP formel et l’enseignement su-
périeur ainsi que les options de formation informelles 
et non formelles, profiterait non seulement aux per-
sonnes, mais doterait également les pays d’AOC 
d’un large éventail de travailleurs compétents pour 
pourvoir aux emplois à tous les niveaux de l’écono-
mie. Ces emplois comprennent, par exemple, ceux 
d’artisans, de techniciens et d’ingénieurs ; de scien-
tifiques, de chercheurs et d’inventeurs  ; d’agents 
de santé, d’infirmiers et de médecins  ; d’instruc-
teurs, d’enseignants et de professeurs ; d’assistants 

juridiques et de personnes de loi ; de comptables ; 
et d’entrepreneurs, de chefs d’entreprise et de ges-
tionnaires. Le défi consiste à produire ces travailleurs 
en réponse à la demande du marché du travail (tant 
actuelle qu’émergente), à mettre les diplômés des 
programmes de formation en relation avec les em-
ployeurs, et à appuyer le recyclage et le perfection-
nement continus des travailleurs (à travers l’appren-
tissage tout au long de la vie) pour leur permettre de 
faire la transition de leurs anciens emplois à de nou-
veaux ou d’avancer dans leur carrière professionnelle 
à mesure que l’économie évolue et se développe. 
Des systèmes de développement des compétences 
et d’enseignement supérieur performants pourraient 
non seulement sortir des personnes de la pauvreté, 
mais aussi induire le développement économique de 
nations et de régions entières. Dépassant le cadre du 
développement d’une main-d’œuvre qualifiée, les 
pays peuvent également repenser les écosystèmes 
nationaux qui favorisent et stimulent l’innovation sur 
le moyen et le long termes. 

Ce chapitre présente une analyse du défi du dévelop-
pement de compétences adaptées au marché de l’em-
ploi et de la recherche en AOC et les interventions à 
haut niveau d’impact pour améliorer la performance 
des systèmes actuels d’acquisition de compétences. 
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Il place la discussion dans son contexte en présen-
tant le paysage économique émergent de la région, 
fait d’une économie numérique croissante et de 
l’agenda vert, et en faisant ressortir la pertinence et 
l’urgence croissantes. Ce chapitre documente la si-
tuation actuelle de la main-d’œuvre de la région et 
les options d’acquisition de compétences à la dis-
position des jeunes et des adultes, y compris ceux 
qui sont déjà sur le marché du travail. Pour remédier 
aux faiblesses communes aux pays d’AOC, la Straté-
gie régionale d’éducation définit des interventions à 
haut niveau d’impact dans quatre domaines clés : la 
gouvernance, l’accès, la qualité et la pertinence, et 
la durabilité. Pour générer un impact, il est essentiel 
d’adapter ces interventions au contexte de chaque 
pays pour. Le développement des compétences doit 
être en cohérence avec la création d’emplois pour 
stimuler la croissance économique, un effort qui dé-
passe le cadre du secteur de l’éducation et nécessi-
tera la mise en œuvre d’une approche à l’échelle de 
l’ensemble du gouvernement en partenariat avec le 
secteur privé.

6.1. Economie numérique et verte 
émergente de l’AOC

Les sept mégatendances décrites plus tôt (en particu-
lier la croissance démographique rapide, le change-
ment climatique, la (quatrième) révolution industrielle 
numérique et la pandémie de COVID-19) présentent 
à la fois des défis et des opportunités pour le déve-
loppement du capital humain, la création d’emplois 
et l’innovation dans la recherche. Les interventions 
selon les modes habituels exacerberaient les chocs 
provoqués par ces mégatendances et n’est donc 
pas envisageable pour les pays d’AOC. A la place, 
les pays doivent faire des investissements intelli-
gents pour lutter contre le changement climatique, 
réduire la fracture numérique, créer des emplois et 
se remettre économiquement de la pandémie. Étant 
donné qu’une grande partie de l’infrastructure de la 
région reste à construire, elle a la possibilité d’investir 
dans des technologies vertes telles que les villes et 
les transports intelligents, l’énergie propre, et la fabri-
cation et les services à faible émission de carbone. 
La région peut également tirer parti d’une gamme de 
domaines technologiques émergents pour accélérer 
le développement durable et inclusif, notamment 

l’agriculture intelligente, la finance numérique, 
l’e-santé et l’éducation numérique. Il est essentiel 
de faire des investissements dans l’enseignement 
post-basique pour doter la main-d’œuvre de la région 
des compétences requises pour utiliser les nouvelles 
technologies avec efficacité. Ces compétences per-
mettront également aux pays d’AOC d’avancer vers 
la réalisation de plusieurs ODD, notamment la faim 
zéro, l’eau potable et l’assainissement, une énergie 
abordable et propre, et des villes et des communau-
tés durables.

Le paysage économique émergent de l’AOC a des im-
plications importantes pour son avenir en termes de 
création d’emplois, de demande et d’acquisition de 
compétences. L’économie numérique de l’Afrique 
suscite un intérêt mondial grandissant en raison de 
son vaste potentiel. La Banque mondiale a engagé 25 
milliards USD dans la transformation numérique de 
l’Afrique par le biais de l’initiative Economie numé-
rique pour l’Afrique. En 2020, Facebook et d’autres 
partenaires de télécommunications ont annoncé le 
partenariat 2Africa, qui déploiera le câble sous-marin 
le plus complet pour l’Afrique et le Moyen-Orient. Ce 
projet, financé dans son intégralité, promet d’assu-
rer une connectivité Internet meilleure et plus abor-
dable en Afrique. Parallèlement, l’impact négatif du 
changement climatique est aussi mondialement re-
connu et, surtout, ses effets disproportionnés sur la 
région. De nouveaux emplois émergent continueront 
d’émerger à mesure que les pays s’engagent dans 
une transition verte, générant de nouveaux besoins 
en compétences, de même qu’ils ouvriront de nou-
velles frontières pour la recherche scientifique dans 
la région. Le paysage économique émergeant a deux 
implications importantes. Premièrement, la popula-
tion en général des pays d’AOC devra avoir un niveau 
de compétences de base pour participer à l’écono-
mie numérique et verte et en tirer pleinement parti. 
Par exemple, pour amplifier au maximum les avan-
tages du développement croissant de l’infrastructure 
des TIC, tous les citoyens d’AOC doivent avoir un 
certain niveau de connaissances numériques. Deu-
xièmement, une masse critique de main-d’œuvre 
devra avoir les compétences requises (ingénierie, 
spécialistes en TIC et compétences techniques) 
pour constituer un atout collectif permettant d’at-
tirer les investissements ; pour pourvoir les emplois 
à haute productivité dans les secteurs à forte crois-
sance de l’économie, y compris la recherche ; et pour 
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constituer un vivier d’entrepreneurs capables de 
créer des entreprises dans les nouveaux domaines de 
croissance de l’économie numérique et verte. Cette 
main-d’œuvre doit être suffisamment qualifiée pour 
non seulement déployer et entretenir l’infrastructure 
et les plateformes numériques, mais aussi pour inno-
ver et créer des technologies, des outils et des solu-
tions permettant de relever les défis du développe-
ment de manière inclusive et durable (par exemple, 
dans le domaine du verdissement par les TIC).

6.1.1. Demande de compétences dans 
l’économie numérique de la région

Les compétences numériques sont un catalyseur es-
sentiel de l’utilisation, de l’adoption et de la création 
inclusives et efficaces des technologies numériques. 
Abordées de manière stratégique, les technolo-
gies numériques pourraient transformer la nature 
du travail, ainsi que la prestation de services so-
ciaux et financiers et l’accès à ces services pour de 
nombreuses personnes en AOC, en particulier les 
pauvres, comme en témoigne la pandémie de CO-
VID-19 dans le monde. Les entreprises du monde en-
tier ont accéléré la numérisation de leurs interactions 
et de leurs opérations avec les clients et la chaîne 
d’approvisionnement de trois à quatre ans, transfor-
mant les modes conventionnels de faire des affaires 
(McKinsey & Company 2020).42 Les technologies 
numériques peuvent aider à atteindre et à accélérer 
le développement des compétences de tous les tra-
vailleurs, au-delà de quelques privilégiés ; les béné-
ficiaires comprennent ceux qui ont un faible niveau 
d’instruction et peu d’opportunités. Les technologies 
numériques peuvent également stimuler la produc-
tivité et créer de meilleurs emplois dans toutes les 
entreprises, y compris les entreprises informelles. 
Les plateformes numériques optimisées pour les 
mobiles commencent à perturber certains aspects 
de l’économie informelle dans plusieurs pays afri-
cains, augmentant l’accès aux marchés numériques 
existants et nouveaux (commerce électronique), 

42  Les technologies numériques telles que l’informatique en nuage ont permis le développement de nouveaux modèles et processus commerciaux (McKinsey & 
Company 2020). 

43  Le Global Accelerator Lab Network (réseau mondial de laboratoires d’accélérateurs) du Programme des Nations Unies pour le développement relève des cas 
notables d’utilisation de plateformes numériques dans diverses entreprises africaines, comprenant Jumia (Ouganda), Tambula (Namibie) et Sanduk (Soudan et 
Sud-Soudan) (Ong 2021).

44  Pour être plus précis, la projection est de 57 millions opportunités de formation aux compétences numériques pour le Nigeria et de 10 millions pour la Côte d’Ivoire 
(Société financière internationale et Banque mondiale 2021).

promouvant l’inclusion financière et accélérant le 
commerce transfrontalier (Ong 2021).43 Le secteur 
des TIC lui-même au besoin d’une main-d’œuvre do-
tée d’un éventail de compétences numériques allant 
des niveaux intermédiaires, à avancés et hautement 
spécialisés. Par ailleurs, une demande émergera 
également des secteurs traditionnels, qui adoptent 
de plus en plus les technologies numériques. Dans 
l’agriculture, la construction, le transport et la logis-
tique, la fabrication, la banque et la finance, la santé 
et les services publics, les différentes catégories de 
métiers tels que les métiers dans les domaines scien-
tifiques et techniques, ainsi que les postes de cadre 
moyen et professionnels nécessiteront de nouvelles 
compétences numériques. Par exemple, avec la 
liste croissante de pays mettant en œuvre l’identifi-
cation numérique, les pays d’AOC auront besoin de 
professionnels capables de lutter contre la cybercri-
minalité, d’élaborer des cadres réglementaires sur 
la protection des données et d’assurer l’interopéra-
bilité des systèmes d’information entre les agences 
gouvernementales.

De plus en plus d’emplois dans la région passent éga-
lement de l’agriculture aux services, où le taux d’adop-
tion du numérique est le plus élevé de tous les sec-
teurs économiques. Au Nigeria et en Côte d’Ivoire, par 
exemple, selon les estimations de la Société finan-
cière internationale et la Banque mondiale (2021), le 
taux de prise d’emploi dans le secteur des services 
atteindra 50 à 60 pour cent d’ici 2030, contre 25 à 
30 pour cent dans l’agriculture. Pour ces deux pays, 
la demande se traduira par 67 millions44 opportunités 
de formation d’ici 2030. Environ 70 pour cent des be-
soins de formation concerneront des compétences 
numériques de base et le reste, des compétences 
numériques intermédiaires et avancées ; les besoins 
en compétences seront distribués de façon égale 
entre la formation des nouveaux venus sur le marché 
du travail et le recyclage des travailleurs existants. 
Les autres facteurs clés d’adoption du numérique 
sont un accès abordable et fiable à Internet, ainsi 
qu’à l’électricité. Une raison essentielle justifiant 
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la participation active des pays d’AOC à l’économie 
numérique (et non un rôle passif de consommateur) 
est que certains outils numériques fortement dépen-
dants des données et de plus en plus utilisés dans 
divers secteurs à l’échelle mondiale tels que l’intel-
ligence artificielle et l’apprentissage automatique, 
peuvent comporter des biais inhérents, susceptibles 
d’affecter profondément les citoyens de la région. Par 
conséquent, il est très important d’avoir des profes-
sionnels qui sont non seulement des experts dans 
ces domaines, mais sont également prêts à agir au 
niveau mondial et à diriger les efforts de collecte et 
d’utilisation des données au niveau national.

6.1.2. Demande de compétences dans 
une économie verte

L’Afrique subsaharienne, le plus faible contributeur 
aux émissions mondiales de carbone, est affectée 
de manière disproportionnée par le changement cli-
matique. Tous les pays d’AOC subissent les effets de 
schémas météorologiques de plus en plus extrêmes. 
Les chocs météorologiques défavorables ont conduit 
à une baisse des revenus et de la productivité agri-
coles, affectant les ménages et les individus parti-
culièrement vulnérables, notamment les femmes. 
Il est vrai que la lutte contre le changement clima-
tique est coûteuse, cependant le coût de l’inaction 
dans la région sera nettement plus élevé (Fonds 
monétaire international 2021). Les pays ont besoin 
à la fois de stratégies d’atténuation et d’adaptation, 
ainsi que des capacités nécessaires pour mettre en 
œuvre ces stratégies, tout en veillant à l’équilibre 
entre le développement économique et la durabi-
lité environnementale. Les pays d’AOC ont besoin 
de professionnels capables de cerner, d’analyser et 
d’expliquer les risques climatiques et de concevoir 
des solutions rentables en matière de préparation, 
de réponse et de relèvement en cas de catastrophe. 
Par exemple, la main-d’œuvre doit être en mesure de 
développer des infrastructures résilientes au climat 
et de tirer parti des technologies numériques afin de 
mettre en place des systèmes d’alerte précoce en 
temps réel permettant le suivi et la modélisation des 
risques climatiques. Les pays d’AOC disposant d’une 

45  Selon les dernières données disponibles de l’Organisation internationale du travail (https://ilostat.ilo.org/). 

main-d’œuvre suffisamment qualifiée peuvent aug-
menter progressivement le nombre de produits et de 
solutions locaux respectueux du climat et rentables, 
qui contribueront à rendre la région plus verte et plus 
intelligente, mais aussi à créer des emplois verts. 
L’innovation et la recherche intégrant les technolo-
gies numériques (par exemple, l’écologisation par 
les TIC) dans des domaines tels que l’agriculture de 
précision, l’énergie propre et intelligente, la science 
du climat, l’utilisation durable de l’eau, la valorisation 
des déchets et les transports intelligents joueront 
un rôle clé dans la manière dont la région accélé-
rera l’action climatique. En Afrique subsaharienne, 
l’énergie, la construction et l’agriculture créeront le 
plus grand nombre d’emplois verts dans les années à 
venir (ONU Femmes et Banque africaine de dévelop-
pement, 2021). Par rapport aux emplois non verts, les 
emplois dans l’économie verte exigent généralement 
des niveaux plus élevés de compétences cognitives 
et interpersonnelles ainsi qu’une préparation pré-
alable grâce à une éducation formelle, l’expérience 
professionnelle et les formations sur le tas.

6.2. Main-d’œuvre dans la région de 
l’AOC et canaux actuels d’acquisition 
de compétences

Le secteur informel, y compris l’agriculture de subsis-
tance, emploie la majeure partie de la main-d’œuvre 
des pays d’AOC, généralement dans des emplois non 
rémunérés ou faiblement rémunérés, à faible pro-
ductivité et offrant peu d’opportunités. La transition 
à partir de la réalité actuelle sera difficile quoique 
possible, comme le montrent les exemples de l’Asie 
(les économies des Tigres asiatiques). La proportion 
moyenne des travailleurs du secteur informel pour le 
groupe d’âge des 25 à 64 ans est de 85 pour cent, 
variant entre 60 pour cent au Cap-Vert à 97 pour cent 
au Bénin. Ce chiffre est plus élevé chez les jeunes 
(15-24 ans), où la moyenne est de 94 pour cent.45 
Le Centre africain pour la transformation écono-
mique (ACET) (2018) affirme que «  [pour] de nom-
breux pays africains, l’agriculture présente la voie la 
plus facile vers l’industrialisation et la transformation 
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économique » 46 ; et l’Organisation pour l’alimentation 
et l’agriculture (2018) note que la modernisation de 
l’agriculture, un défi longtemps négligé en Afrique, 
peut s’appuyer sur la chaîne agroalimentaire pour 
développer des opportunités d’emploi attractives 
pour la population jeune en plein essor de la région.

Dans les économies à faible revenu, la croissance 
issue de l’agriculture a un fort potentiel pour déve-
lopper les emplois des secteurs formel et informel, 
relever les revenus et réduire la pauvreté. Une étude 
portant sur 55 pays, dont des pays africains, sur 
des périodes variables entre 1980 et 2000, montre 
que la croissance du PIB provenant de l’agriculture 
a permis de réduire la pauvreté de 2,9 fois plus par 
rapport à celle provenant du secteur manufacturier 
et de 1,8 fois plus par rapport à celle provenant du 
secteur de la construction (Loayza et Raddatz 2010). 
Le succès spectaculaire de la Chine en matière de 
réduction de la pauvreté est particulièrement remar-
quable, certaines estimations situant la contribution 
de l’agriculture à la réduction de la pauvreté à quatre 
fois celle de l’industrie ou des services entre 1978 
et 2001 (Ravallion 2009).47 En Chine, l’importante 
contribution de l’agriculture s’explique par la hausse 
de la productivité agricole, qui a stimulé les revenus, 
et par la libération de la main-d’œuvre excédentaire 
vers d’autres secteurs et vers les zones urbaines. 
De nombreux facteurs ont favorisé la première ten-
dance, notamment « des efforts considérables pour 
stimuler le développement de la recherche et de la 
vulgarisation agricoles et mieux les relier aux pra-
tiques agricoles » (Banque mondiale 2022) 48. Pour 
libérer le potentiel de l’agriculture en vue d’améliorer 
les conditions de vie, les pays d’AOC doivent égale-
ment envisager de renforcer, entre autres facteurs, 
l’offre de formations appropriées par le biais de ca-
naux formels et informels. Ces formations devraient 
viser à améliorer les connaissances et les pratiques 

46  ACET (2018) évoque les deux principaux processus concernés : « la modernisation de l’agriculture en tant qu’entreprise, et le renforcement des liens entre les 
exploitations agricoles et les autres secteurs économiques de manière mutuellement bénéfique. »

47  En 1978, début des réformes de modernisation économique de la Chine sous la direction de Deng Xiaoping, 69 pour cent de sa population travaillait dans l’agricul-
ture, contre une moyenne régionale de 44 pour cent pour la région de l’AOC en 2019 (indicateurs de développement dans le monde (WDI) consultés le 16 avril 2022, 
sur https://data.worldbank.org/indicator/SL.AGR.EMPL.ZS ).

48  Outre la recherche, la vulgarisation et les pratiques agricoles, la Banque mondiale (2022) identifie les facteurs clés suivants de l’augmentation de la productivité 
agricole durant de la modernisation économique de la Chine : « l’approfondissement de la réforme foncière rurale, la libéralisation du marché des produits et des 
systèmes de prix, la réduction progressive de la pression fiscale et le passage à des subventions agricoles nettes, l’investissement massif dans la mécanisation, 
l’irrigation et l’utilisation d’intrants modernes, ainsi que la commercialisation et l’intégration de la production agricole dans les chaînes de valeur. »

49  La Banque mondiale (1996) a documenté l’expérience dans ce domaine dans les opérations de la Banque mondiale pendant cette période de réforme de la Chine.
50  Bénin, Burkina Faso, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Tchad et Togo. Les données portent sur 2018 pour tous les pays, à l’exception du 

Ghana, dont les données portent sur 2016. Les détails analytiques figurent dans le rapport complet de cette Stratégie régionale d’éducation.

au niveau des exploitations (y compris l’adoption de 
technologies), et renforcer la recherche agricole ap-
pliquée dans les universités ainsi que sa diffusion par 
les services de vulgarisation.49

Bien que les emplois du secteur formel offrent de bien 
meilleurs salaires et de bien meilleures perspectives, 
ils ne s’en créent pas assez rapidement. Peu d’entre-
prises étrangères de la région créent des emplois 
dans le secteur formel. Parmi les rares qui le font, la 
plupart préfèrent confier ces emplois à des talents 
venus d’ailleurs, généralement de l’extérieur de la 
région. Au Ghana, sur les quelque 200 000 per-
sonnes qui entrent sur le marché du travail chaque 
année, seuls 10 pour cent accèdent à de tels emplois 
(Centre africain pour la transformation économique 
2018). Le taux de réussite est encore plus faible dans 
d’autres pays d’AOC. Pour les jeunes qui entrent sur 
le marché du travail, devenir un entrepreneur pro-
ductif est une autre option, mais il s’agit d’une voie 
à haut risque, en particulier pour ceux dépourvus de 
capital et de compétences. Dans 11 pays d’AOC50, 
les données montrent que les salaires les plus élevés 
reviennent généralement aux personnes les plus ins-
truites, chaque année de scolarité supplémentaire 
produisant un rendement privé estimé à 11 pour 
cent en moyenne, soit un peu plus que la moyenne 
mondiale de 9 pour cent (Psacharapoulos et Patrinos 
2018).

L’éducation influe également sur l’accès aux emplois 
salariés. Pour l’ensemble des travailleurs, la probabi-
lité d’obtenir un emploi salarié est d’environ 15 pour 
cent en moyenne ; elle atteint 50 pour cent pour les 
personnes ayant suivi un enseignement supérieur ou 
un EFTP, contre seulement 2 pour cent pour celles 
sans instruction. Des salaires plus élevés dans un 
contexte de rareté d’emplois dans le secteur for-
mel constituent un problème omniprésent dans la 
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région, et implique un gaspillage de bénéfices pour 
l’économie au sens large. Pour réduire ce gaspillage, 
certains pays d’AOC, tels que le Ghana, le Sénégal et 
le Nigeria (État d’Edo) sont en train de repenser le 
rôle des nouvelles technologies, en particulier celles 
numériques, dans leur stratégie économique. Ces 
pays entendent créer un grand nombre d’emplois 
modérément qualifiés, complétés par un nombre 
plus restreint mais essentiel d’emplois hautement 
qualifiés, tout en formant les jeunes pour les intégrer 
dans ces emplois. Pour les membres de la popula-
tion active qui sont fonctionnellement analphabètes, 
une approche par étapes peut favoriser l’acquisition 
de compétences de base et le placement dans un 
emploi, suivie de l’acquisition progressive de com-
pétences supplémentaires grâce aux opportunités 
de formation à court et à long terme. Mieux encore, 
au-delà des avantages privés, l’enseignement supé-
rieur peut amener les nations vers le développement 
économique. Aucun pays développé n’a transformé 
son économie sans avoir amélioré son système d’en-
seignement supérieur et ses secteurs de développe-
ment de compétences en général.

Des mesures stratégiques pour remédier aux fai-
blesses des systèmes de développement des compé-
tences dans les pays d’AOC peuvent contribuer à amé-
liorer la faible qualité de la main-d’œuvre de la région. 
Ces mesures doivent viser à atteindre deux objectifs 
de façon parallèle. Le premier consiste à s’assurer 
que les nouveaux arrivants sur le marché du travail 
sont mieux préparés et disposent de compétences 
adéquates pour l’emploi. Le second consiste à com-
bler les lacunes en matière de compétences chez 
les personnes déjà actives, en particulier les jeunes 
adultes. Les données démographiques des Nations 
Unies indiquent que, sur les 460 millions d’habitants 
que compte la région, quelque 90,5 millions (environ 
20 pour cent) sont des jeunes âgés de 15 à 24 ans. 
Parmi ces jeunes, 30 pour cent sont analphabètes et 
au moins 25 pour cent font partie de la catégorie des 
NEET. Dans une enquête menée en 2020 auprès des 
directeurs généraux de 150 entreprises basées en 
Afrique (dont 40 pour cent basées dans la région de 
l’AOC), 44 pour cent des dirigeants ont souligné que 
le manque et/ou l’inadéquation des compétences 
était leur principal défi en matière de ressources hu-
maines (Deloitte 2020). Dans les sections suivantes, 
la Stratégie régionale d’éducation aborde les besoins 
en compétences et les options de développement 

de compétences disponibles pour trois groupes : le 
«  stock  »  » de jeunes et de jeunes adultes qui ont 
quitté l’école et qui sont déjà sur le marché du travail 
; le «  flux » de jeunes et de jeunes adultes qui sont 
encore dans le système d’éducation formelle et qui y 
transitent (y compris l’EFTP, l’enseignement général 
et ceux qui font de la recherche) ; et les adultes qui 
travaillent dans le secteur informel et formel).

6.2.1. Acquisition de compétences par les 
jeunes par le biais de canaux informels

Pour le « stock » de jeunes et de jeunes adultes qui 
ont quitté l’école et sont déjà sur le marché du travail, 
l’EFTP informel et non formel est le principal moyen 
d’acquérir des compétences. Les principales voies 
sont l’apprentissage traditionnel, les formations en 
entreprises, les formations intensives, l’éducation de 
la seconde chance et les programmes de rattrapage. 
L’apprentissage traditionnel, qui dure généralement 
de trois à cinq ans, est la voie la plus courante pour 
acquérir des compétences professionnelles en vue 
d’un emploi dans le secteur informel. Ce système 
peut être important, représentant jusqu’à 80 à 90 
pour cent du secteur de la formation profession-
nelle dans certains pays, et implique de nombreux 
prestataires privés individuels (maîtres artisans) qui 
offrent une formation de qualité variable (utilisant 
souvent des techniques dépassées) dans un marché 
très peu réglementé, avec peu de dispositions pour 
la certification des compétences. Bien que les moda-
lités de l’apprentissage traditionnel varient selon les 
groupes communautaires dans les pays d’AOC, elles 
constituent de loin la source la plus importante de 
formation qualifiante dans la plupart de ces pays. Par 
exemple, Darvas et Palmer (2014) ont constaté qu’au 
Ghana, moins de 10 pour cent des compétences pro-
fessionnelles sont acquises dans des établissements 
publics d’EFTP, avec environ 1,5 fois plus d’étudiants 
fréquentant des établissements privés d’EFTP et 10 
fois plus d’étudiants effectuant un apprentissage 
informel. Les jeunes formés par l’apprentissage tra-
ditionnel manquent souvent de compétences nu-
mériques, financières et entrepreneuriales, qui sont 
importantes pour leur futur auto-emploi. Le suivi de la 
qualité et des résultats de la formation dans ces sys-
tèmes traditionnels est extrêmement difficile.
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Malgré les efforts déployés pour adopter le modèle 
allemand d’apprentissage en alternance, sans autre 
changement, l’apprentissage traditionnel restera la 
principale source d’acquisition de compétences dans 
la région de l’AOC, en particulier pour les jeunes issus 
de milieux défavorisés. Quatre raisons expliquent la 
persistance de cette situation :

	■ Le nombre de moyennes et grandes entreprises 
capables d’accueillir des étudiants n’est pas suf-
fisant pour rendre le modèle d’apprentissage en 
alternance réalisable. 

	■ À quelques exceptions près, le secteur privé n’est 
pas suffisamment organisé pour jouer le rôle at-
tendu associé au système d’apprentissage en 
alternance. 

	■ La plupart des établissements d’EFTP et d’ensei-
gnement supérieur n’ont pas la capacité de jouer 
le rôle attendu d’eux dans le modèle d’apprentis-
sage en alternance. 

	■ Les jeunes issus de milieux défavorisés (qui repré-
sentent une grande partie de la population) rem-
plissent rarement les conditions d’entrée dans 

les systèmes formels d’EFTP et d’enseignement 
supérieur. 

Outre les programmes d’apprentis traditionnels, les for-
mations proposées par les entreprises constituent une 
autre option (Encadré 6.1). Toutefois, seules quelques 
entreprises organisent ce type de formation, géné-
ralement dans le cadre de la responsabilité sociale 
de l’entreprise ou pour disposer des compétences 
nécessaires dans leur secteur d’activité qui ne sont 
pas disponibles au sein de la main-d’œuvre locale. 
Les «  boot camps  » (ou accélérateurs de compé-
tences) constituent une autre option. Il s’agit de pro-
grammes intensifs à court terme conçus pour rendre 
un apprenti immédiatement employable après la for-
mation. Les boot camps sur le codage, par exemple, 
qui sont généralement organisés par le secteur privé, 
sont devenus courants ces dernières années en ré-
ponse à la demande croissante de compétences nu-
mériques. Les programmes de la seconde chance et 
de rattrapage complètent l’éventail d’options, en pro-
posant généralement des cours aux groupes défavo-
risés et à d’autres groupes vulnérables (tels que les 
jeunes femmes du secteur informel et les réfugiés). 

Encadré 6.1. Programmes d’apprentis informel/traditionnel

L’objectif central des programmes d’apprentis traditionnels est de développer les compétences néces-
saires à l’exercice d’une activité indépendante par le biais d’un apprentissage en milieu professionnel. 
Les programmes d’apprentis traditionnels initient les apprentis à une culture d’entreprise et aux réseaux, 
ce qui renforce leur capital social et leur permet de trouver plus facilement un emploi ou de créer une 
entreprise lorsqu’ils obtiennent leur diplôme (Brewer et Hofmann 2011). Ce type d’apprentissage est 
rarement associé à une durée de formation fixe ou à un curriculum bien défini. Il n’est donc pas compa-
rable à l’offre formelle d’EFTP. La méthode de formation consiste à observer et à aider un maître artisan/
artisan. La plupart des entreprises effectuent des « apprentissages cognitifs » à travers lesquels le maître 
artisan ou les travailleurs qualifiés démontrent et expliquent une tâche ; l’apprenti observe, imite et s’ex-
erce ; et les formateurs fournissent un retour d’information et apportent des corrections. Dans certains 
cas, en plus d’effectuer un travail non rémunéré tout en apprenant, l’apprenti doit également verser des 
frais au maître artisan. Dans de rares cas, le maître artisan propose des cours théoriques de base sur le 
métier en complément de la formation pratique. 

Les programmes d’apprentis informels sont les plus répandus dans les métiers liés au secteur de la 
construction (tels que la charpenterie et la menuiserie, la plomberie et la maçonnerie), la couture et 
la coiffure, la fabrication de métaux, diverses disciplines de la réparation automobile et l’artisanat 
(par exemple, la sculpture sur bois). Les femmes qui suivent une formation technique informelle ou un 
apprentissage ont tendance à se retrouver dans des secteurs fortement concentrés où la demande est 
limitée, notamment la confection ou la coiffure.
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Ces programmes servent de passerelle pour réin-
tégrer le système éducatif formel ou le marché du 
travail.

6.2.2. Acquisition de compétences par 
les jeunes par le biais d’une éducation 
formelle 

Les options d’acquisition de compétences profes-
sionnelles pour le « flux » de jeunes qui passent par 
le système d’éducation formelle se sont multipliées 
ces dernières années, mais l’accès reste faible et la 
qualité des programmes reste mauvaise (Figure 6.1). 
Les effectifs dans l’EFTP secondaire formel et dans 
l’enseignement supérieur ont augmenté au cours 
des dernières décennies, notamment dans l’en-
seignement supérieur privé (par exemple au Gha-
na, en Côte d’Ivoire et au Nigeria). Néanmoins, la 

couverture reste inférieure à celle d’autres régions. 
Les taux de scolarisation restent trop faibles pour 
avoir un impact significatif. Dans l’enseignement 
supérieur, l’éventail des prestataires comprend 
les universités, les écoles polytechniques, les col-
lèges communautaires et d’autres instituts spécia-
lisés. Malheureusement, dans l’ensemble des pays 
d’AOC, la plupart de ces programmes (à l’exception 
de quelques établissements privés) sont axés sur 
l’offre – avec un faible engagement envers l’indus-
trie –, sont mal financés et ne sont pas dotés d’un 
personnel adéquat. De plus, ils fonctionnent avec des 
infrastructures d’enseignement, d’apprentissage et 
de recherche dérisoires (constituant un frein à l’inno-
vation) et n’ont pas à une connexion Internet à large 
bande abordable et fiable. Dans certains pays, les 
ratios étudiants/corps enseignant sont exceptionnel-
lement élevés. Le taux d’embauche de professeurs 
n’a pas suivi le rythme de l’expansion du secteur de 

Figure 6.1. Indicateurs soulignant les défis en matière de qualité et d’accès à l’éducation pour les jeunes 
d’Afrique de l’Ouest et centrale

(a) Taux d’analphabétisme des jeunes (b) Taux brut d’inscription dans l’enseignement supérieur
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l’enseignement supérieur, entraînant un problème de 
surpopulation. Au Burkina Faso, par exemple, le ratio 
étudiants/corps enseignant dans les établissements 
publics d’enseignement supérieur est de 112 pour 1 
(Banque mondiale 2018b). Dans les établissements 
publics d’EFTP, la qualité des enseignants est un défi 
encore plus grand, la Côte d’Ivoire51 faisant exception 
(ACET 2022). Par exemple, au Niger, seuls 12 pour 
cent des enseignants de l’EFTP possèdent les quali-
fications requises.

Les institutions formelles d’EFTP et d’enseignement 
supérieur (en particulier celles qui sont financées par 
des fonds publics) ne sont pas réactifs à la nature 
changeante du travail. Les programmes d’études sont 
dépassés et leur mise à jour implique généralement 
de longs processus bureaucratiques. De ce fait, les 
diplômés n’acquièrent pas les compétences du 21e 
siècle (y compris l’esprit d’entreprise)52 nécessaires 
pour prospérer dans le monde du travail en mutation. 
En raison de leur mauvaise qualité, les programmes 
d’EFTP de la plupart des pays offrent très peu de 
voies d’accès à une éducation plus poussée ou à de 
meilleurs emplois et sont souvent considérés comme 

51  Selon un récent rapport de l’ACET (ACET 2022), la Côte d’Ivoire a mis en place un cadre institutionnel solide grâce à des investissements stratégiques dans son Ins-
titut pédagogique national pour l’enseignement technique et professionnel (IPNETP), qui propose une formation normalisée et réglemente son programme d’études. 
L’institut assure également le suivi et le perfectionnement continu des formateurs.

52  Les différents cadres de référence des compétences du XXIème siècle englobent des compétences cognitives, socio-émotionnelles et techniques. Parmi les com-
pétences du XXIème siècle les plus courantes figurent la communication, la créativité, la pensée critique, la résolution de problèmes et la culture numérique (Shmis 
et al. 2021).

53  Il convient de noter qu’en 2019, plus de 245 000 étudiants des pays d’AOC étaient inscrits dans des programmes d’enseignement supérieur à l’étranger.

le dernier recours pour les jeunes rencontrant des 
difficultés dans l’enseignement général. Les taux 
d’inscription dans l’EFTP formel et l’enseignement 
supérieur ne sont pas suffisamment orientés vers 
les filières STIM (Figure 6.2), qui sont essentielles 
pour les économies numérique et verte. Ce faible 
taux d’inscription s’explique par divers facteurs, 
notamment un faible nombre d’étudiants (faibles 
compétences en numératie et littératie) sortant de 
l’enseignement secondaire supérieur, une exposition 
insuffisante des étudiants aux cours pratiques dans 
les filières STIM, et le manque de programmes locaux 
abordables et attrayants.53 Les taux de participation 
des femmes et des autres groupes défavorisés dans 
les filières STIM (en particulier l’ingénierie et les TIC) 
sont souvent très inférieurs à la moyenne, ce qui 
reflète l’impact de facteurs tels que les normes et 
les attentes sociétales, l’absence de modèles et de 
mentors, les lacunes en matière d’information et le 
manque de financement visant l’égalité des sexes. 
En outre, l’adoption des apprentissages en alter-
nance/stages, qui sont nécessaires pour offrir une 
expérience pratique aux jeunes et les exposer à des 

Figure 6.2. Taux de scolarisation et d’obtention de diplômes dans l’enseignement supérieur par filière 
au Sénégal

(a) Taux d’inscription et d’obtention de diplôme (b) Proportion des inscriptions féminines au di-
plômes de master et de doctorat, par filière
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emplois dans leurs domaines d’intérêt, reste faible 
dans le système formel.

Enfin, bien que résultats de la recherche de la région 
aient augmenté au cours de la dernière décennie, les 
pays d’AOC doivent favoriser un environnement plus 
propice pour développer davantage les résultats de la 
recherche et leur impact. Les résultats et l’impact de 
la recherche restent faibles (Figure 6.3). La région 
de l’AOC est confrontée à des maladies infectieuses 
(les plus récentes étant l’Ebola et la COVID-19), aux 
impacts du changement climatique (qui nécessitent 
des mesures d’atténuation et d’adaptation), et à une 
économie numérique en pleine expansion. En consé-
quence, les investissements dans la recherche et le dé-
veloppement au niveau local dans ces domaines sont 
essentiels. Le Ghana, qui a le plus grand volume de 
production scientifique de la région de l’AOC, produit 
trois fois moins que l’Afrique du Sud. L’Indice mondial 
de l’innovation 2020, qui classe les résultats en matière 
d’innovation de plus de 130 pays du monde entier, a 
classé les 12 pays d’AOC entre le 100e (Cap-Vert) et le 
130e rang (Guinée) (Dutta, Lanvin et Wunsch-Vincent 
2020). Le même rapport souligne que l’écosystème 
de l’innovation en Afrique est globalement caractérisé 
par plusieurs facteurs, notamment de faibles niveaux 
d’activités scientifiques et technologiques (utilisation 
plus faible des TIC), des marchés financiers faibles 

(faible accès aux opérations de capital-risque et forte 
dépendance vis-à-vis du gouvernement et des bail-
leurs), des liens limités entre la science et l’industrie 
et une utilisation limitée de la propriété intellectuelle. 
L’absence de politiques nationales en matière scien-
tifique et technologique et de ressources financières 
durables pour leur mise en œuvre, l’absence d’une 
masse critique d’universitaires, en particulier ceux 
qui peuvent consacrer des efforts et du temps à la re-
cherche plutôt qu’à l’enseignement, et l’insuffisance 
de l’infrastructure scientifique en termes de labora-
toires de pointe et de connectivité Internet contribuent 
également à cette faible performance.

6.2.3. Acquisition de compétences par les 
adultes en activité 

La mauvaise qualité du capital humain parmi les 
adultes déjà en activité est mise en évidence par les 
pyramides de l’instruction des pays d’AOC. Ces pyra-
mides se caractérisent généralement par une large 
base peu éduquée et un faible nombre de travailleurs 
ayant suivi un enseignement supérieur au sommet. 
Dans la région de l’AOC, 42 pour cent de la main 
d’œuvre n’ont pas reçu d’éducation et seuls 11 pour 
cent ont une formation supérieure. En comparaison, 
dans la région de l’Asie de l’Est et du Pacifique, les 

Figure 6.3. Production de recherche des pays d’Afrique de l’Ouest et centrale et indice H 
correspondant (2020)
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chiffres correspondants sont respectivement d’envi-
ron 0 pour cent et 55 pour cent, même si cette région 
a connu des problèmes de développement similaires 
à ceux de la région de l’AOC dans les années 1950. 
Le taux d’alphabétisation des adultes dans les pays 
d’AOC est de 52 pour cent en moyenne, et de 19 pour 
cent au Tchad (Figure 6.4). Cette partie de la popula-
tion a un faible niveau de littératie, de numératie, ainsi 
que de compétences numériques et financières. Une 
grande partie de la main-d’œuvre fonctionne ainsi en 
dessous de son potentiel. Selon un rapport de l’Insti-
tut de l’UNESCO pour l’apprentissage tout au long de 
la vie (UIL) (2020) sur l’apprentissage et l’éducation 
des adultes en Afrique, il reste beaucoup à faire pour 
les pauvres, les femmes et les adultes en situation de 
handicap afin de les aider à accéder aux possibilités 
de formation et d’éducation des adultes. Pourtant, le 
manque de données limite l’évaluation et le suivi des 
besoins de ces groupes vulnérables, ce qui amoindrit 
l’appui qui pourrait leur être apporté par le biais de 

politiques pertinentes fondées sur des données fac-
tuelles. Une partie de la structure de gouvernance 
nécessaire à la mise en œuvre réussie des politiques 
et stratégies pertinentes est en train d’émerger, se-
lon les constats. Toutefois, il reste encore beaucoup 
à faire en ce qui concerne l’accès à l’apprentissage 
et à l’éducation des adultes informels et non formels, 
ainsi que leur reconnaissance, leur validation et leur 
accréditation (Institut de l’UNESCO pour l’apprentis-
sage tout au long de la vie 2020). Les investissements 
financiers dans l’apprentissage et l’éducation des 
adultes dans la région sont également insuffisants. 
Pour les travailleurs du secteur formel, le fait de s’as-
surer d’acquérir les compétences requises avant l’en-
trée dans la vie active reste un défi majeur. Pour un 
nombre croissant de ces travailleurs, l’apprentissage 
tout au long de la vie gagne en pertinence à mesure 
que la nature du travail et les possibilités d’emploi 
évoluent avec les technologies numériques et vertes. 
Pour rester productifs, les travailleurs du secteur 

Figure 6.4. Indicateurs du niveau d’instruction de la main-d’œuvre
(a) Taux d’analphabétisme des adultes (b) Proportion de travailleurs employés ayant une formation supérieure
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formel doivent être en mesure d’approfondir leur ex-
pertise ou d’acquérir de nouvelles compétences par 
le biais d’un perfectionnement et/ou d’une remise à 
niveau périodique. La majorité des entreprises étant 
des petites et moyennes entreprises, les pays d’AOC 
ont besoin de politiques qui peuvent inciter et soute-
nir ces entreprises à investir dans et/ou à promouvoir 
le perfectionnement ou la requalification de leurs 
employés. Trouver des approches pérennes pour per-
mettre l’apprentissage tout au long de la vie pourrait 
ainsi initier un cycle vertueux pour le développement 
des compétences dans la région.

6.2.4. Compromis stratégiques pour le 
développement des compétences dans 
le paysage économique émergent d’AOC

Les pays d’AOC sont confrontés à des compromis dif-
ficiles dans l’élaboration de stratégies pour dévelop-
per des compétences adaptées au marché de l’emploi 
compte tenu du fait qu’ils sont aux premiers stades de 
l’industrialisation, des faiblesses de la base de capital 
humain, du caractère naisant des systèmes de forma-
tion formelle et des fortes contraintes budgétaires. Ces 
pays doivent s’efforcer de trouver un équilibre entre 
deux principaux compromis courants (Arias, Evans 
et Santos 2019). Le premier compromis est entre 
l’investissement dans les compétences pour une 
productivité économique élevée et les compétences 
pour l’inclusion économique des chômeurs ainsi 
que de la population principalement agraire et les 
travailleurs en auto-emploi dans le secteur informel. 
Le deuxième compromis est entre les compétences 
pour les emplois d’aujourd’hui et les compétences 
pour les emplois de demain. Les expériences au Chili, 
en Irlande, en République de Corée, en Malaisie et 
à Singapour sur plusieurs décennies depuis les an-
nées 1970 indiquent qu’il est possible que d’atténuer 
ces compromis en suivant des voies divergentes de 
manière à aider les systèmes de formation formels 
naissants à gagner en maturité, en fonction des as-
pirations en matière de développement, de la stra-
tégie économique, de la structure organisationnelle 

54 Un exemple de ce processus est l’évolution des centres de formation créés pour la première fois en 1972-1975 par le Conseil de développement économique de 
Singapour en partenariat avec diverses entreprises et gouvernements étrangers (Tan et Nam 2012). Ces centres ont été transformés en instituts de technologie 
entre 1979 et 1992 et consolidés en 1993 pour former l’école polytechnique de Nanyang sous la tutelle du ministère de l’Éducation. L’un des avantages a été l’ins-
titutionnalisation de nombreuses innovations de Nanyang Polytechnic en matière de développement des compétences adaptées à l’industrie, y compris son modèle 
« d’usine d’enseignement » caractéristique.

et des rôles accordés au secteur privé (Tan et al. 
2016). Comme principaux enseignements de ces ex-
périences, il faut assurer un pilotage stratégique du 
programme d’emplois et de compétences qui soit à 
l’échelle de l’ensemble du gouvernement ; prioriser 
les innovations et les réformes pour modéliser des ré-
ponses agiles aux besoins émergents du marché du 
travail ; utiliser les résultats en matière d’emploi des 
diplômés comme indicateur clé de la performance 
institutionnelle et de l’adéquation aux besoins du 
marché du travail ; et consolider et intégrer des inno-
vations éprouvées pour intégrer et diffuser les bonnes 
pratiques.54 Les pays d’AOC peuvent s’appuyer sur 
ces enseignements pour élaborer leur propre plan de 
renforcement de leurs systèmes de développement 
des compétences, en tenant compte du paysage des 
emplois et des compétences de la région.

6.3. Renforcer la gouvernance 
pour améliorer l’écosystème du 
développement des compétences

Le renforcement de la gouvernance des prestataires 
de formation est le premier de quatre paquets d’in-
terventions à haut niveau d’impact complémentaires 
visant à remédier aux faiblesses des systèmes de 
développement des compétences dans la région de 
l’AOC. Comme décrit ci-dessus, le système actuel de 
programmes formels d’EFTP et d’enseignement su-
périeur financés par l’État ne suffit pas à lui seul à ré-
pondre à la demande d’acquisition de compétences 
dans la région. Les lacunes sont comblées par les 
prestataires de services informels, généralement des 
maîtres artisans, et dans une moindre mesure par 
des entreprises de formation privées, entre autres. 
L’écosystème de l’acquisition de compétences 
est très fragmenté et les prestataires de formation 
opèrent avec peu de cohérence avec les stratégies 
économiques nationales. Une meilleure gouvernance 
peut créer un système plus intégré qui profite à la fois 
aux utilisateurs et aux fournisseurs de services de 
formation dans les secteurs public et privé, formel et 
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informel. À cette fin, trois domaines de gouvernance 
méritent une attention particulière : la réforme des 
modèles d’apprentissage traditionnels, la formalisa-
tion du rôle des employeurs dans le développement 
des compétences et l’élaboration de cadres de quali-
fications simples, mais inclusifs.

6.3.1. Reformer les modèles actuels 
de programmes d’apprentis pour 
l’acquisition de compétences

La réforme des modèles de programmes d’apprentis 
traditionnels peut contribuer à améliorer la productivi-
té des apprentis lorsqu’ils deviennent des travailleurs 
du secteur informel et permettre à certains d’entre eux 
de prendre pied dans le secteur formel (Encadré 6.2). 
Étant donné que les programmes d’apprentis tradi-
tionnels semblent devoir rester la principale source 
d’acquisition de compétences dans la région de l’AOC 
pour les années à venir, ces réformes deviennent ain-
si une nécessité. La réussite de ces réformes dépen-
dra de la coordination stratégique au niveau national 
entre toutes les parties prenantes, notamment le 
gouvernement, les groupes commerciaux (secteur 
informel), les partenaires industriels (secteur formel) 
et les établissements d’EFTP formels. Ces réformes 
devraient améliorer les programmes d’apprentis 
traditionnels pour qu’ils correspondent aux besoins 
en compétences de la réalité économique post-CO-
VID-19. Premièrement, les programmes d’apprentis 
traditionnels devraient commencer à inclure une 
formation en salle de classe, car ce type d’appren-
tissage a actuellement tendance à se concentrer 
exclusivement sur la formation pratique dispensée 
dans un atelier ou dans les locaux d’une entreprise. 
Le Bénin, par exemple, est en train d’expérimenter un 
accord de partenariat avec les établissements d’EF-
TP locaux afin d’intégrer un enseignement en salle 
de classe sur l’entrepreneuriat et les compétences 
numériques et transversales. Pour les communau-
tés qui ne disposent pas d’établissements d’EFTP à 
proximité, des cours à taux zéro adaptés à la mobi-
lité pourraient être appropriés. Deuxièmement, les 
programmes d’apprentissage traditionnels peuvent 

55 Adams, Johansson da Silva et Razmara (2013) offrent un excellent aperçu des stratégies visant à améliorer la qualité du développement des compétences dans le 
secteur informel.

fournir une orientation professionnelle (y compris des 
liens vers des emplois et des microfinancements) qui 
cible les jeunes défavorisés pour un soutien supplé-
mentaire. Placer les programmes d’apprentissage 
sous la responsabilité de l’agence de coordination 
de l’EFTP pourrait garantir une solide capacité de 
gestion financière et une coordination complexe. 
Troisièmement, les programmes d’apprentissage 
traditionnels peuvent fournir aux apprentis des outils 
de formation adaptés et des allocations qui corres-
pondent ou dépassent ce qu’ils auraient gagné dans 
un emploi informel. Quatrièmement, une certification 
basée sur l’évaluation des formateurs (maîtres) et 
des apprentis permettrait de valider les compétences 
acquises dans le cadre des programmes d’apprentis 
traditionnels et faciliterait la reconnaissance de ces 
compétences. La fourniture systématique d’une for-
mation complémentaire à ceux qui forment des ap-
prentis dans des entreprises informelles contribue-
rait à améliorer le niveau de compétences des jeunes 
qui reçoivent une formation de cette manière et amé-
liorerait les possibilités pour les formateurs, qui sont 
eux-mêmes des travailleurs informels, de formaliser 
les compétences professionnelles acquises de ma-
nière informelle. Le Bénin, le Ghana, la Côte d’Ivoire 
et le Sénégal, par exemple, ont essayé de réformer 
leur système d’apprentissage traditionnel avec un 
succès variable. Dans des pays tels que le Ghana, 
de nouvelles réglementations visent à formaliser les 
programmes d’apprentis traditionnels et à les mettre 
en cohérence avec un programme standardisé. Le 
projet e-voucher du Ghana est un exemple d’un tel 
programme.

Dans la mesure du possible, les efforts visant à amélio-
rer les programmes d’apprentis traditionnels doivent 
être inclusifs et durables, et menés en coopération 
avec les groupes et associations locaux qui existent 
dans l’économie informelle. L’égalité d’accès à ces 
systèmes améliorés est essentielle. Indépendam-
ment du contexte socio-économique et des sexes, 
les femmes et les jeunes vulnérables doivent pouvoir 
bénéficier eux aussi des améliorations apportées aux 
programmes d’apprentis traditionnels (Adams, Jo-
hansson da Silva et Razmara 2013). 55
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(L’encadré continue à la page suivante)

Encadré 6.2. Exemples de programmes d’apprentissage réformés 

Projet pilote d’apprentissage en alternance en Côte d’Ivoire. En 2010, le gouvernement de la Côte d’Ivo-
ire et la Banque mondiale ont lancé conjointement un projet d’urgence pour l’emploi et le développement 
des compétences des jeunes. L’objectif du projet était d’améliorer l’accès des jeunes à des emplois tem-
poraires et à des opportunités de développement des compétences. Le projet comportait un programme 
d’apprentissage formel, qui ciblait les jeunes peu qualifiés âgés de 18 à 24 ans dans les principales zones 
urbaines du pays. Le projet visait à placer ces jeunes dans des entreprises, où ils recevraient une forma-
tion sur le tas ainsi qu’une formation théorique sous la direction d’un superviseur. Les postes les plus 
demandés étaient : mécanicien automobile ou moteur, ouvrier métallurgiste, chaudronnier, soudeur et 
maçon. Sur les 361 entreprises offrant des postes d’apprentissage, 84 pour cent n’avaient pas de statut 
juridique officiel et 68 pour cent ne tenaient pas de comptabilité.

Le projet durait un à deux ans, en fonction de la profession. Les jeunes bénéficiaient d’une couverture 
d’assurance, d’outils de travail et d’une allocation mensuelle couvrant les repas et les frais de transport. 
En plus de la formation pratique sur le tas dans les entreprises, les jeunes pouvaient également bénéficier 
de 180 heures de formation théorique complémentaire par an et pouvaient demander des conseils indi-
viduels à des conseillers en apprentissage. À la fin de l’apprentissage, chaque participant était évalué sur 
ses compétences pratiques et ses connaissances théoriques du métier. 

Les impacts à court terme sont les suivants :  (a) les entreprises participant au programme ont embauché 
plus d’apprentis formels mais moins d’apprentis traditionnels que les entreprises ne participant pas au 
programme ; (b) les apprentis participant au programme ont travaillé en moyenne 23 pour cent de jours 
supplémentaires par rapport aux individus du groupe de comparaison ; et (c) la qualité du travail des 
apprentis du programme était 62 pour cent plus élevée par mois par rapport à celui des individus qui 
ne participaient pas au programme. Aucun impact direct sur les profits et les revenus des entreprises 
n’a été constaté, mais les impacts à court terme susmentionnés peuvent être suffisants pour rendre le 
programme rentable à court terme.

Projet de bons d’éducation de l’enseignement et la formation techniques et professionnels (EFTP) au 
Ghana pour la formation dans le secteur informel. Dans le secteur informel ghanéen, les maîtres artisans 
et les travailleurs des petites entreprises et des microentreprises acquièrent généralement leurs com-
pétences professionnelles par le biais de l’apprentissage traditionnel. Cependant, ces entreprises ont 
de plus en plus de mal à suivre le rythme du progrès technologique. En outre, les compétences acquises 
par l’apprentissage traditionnel ne conduisent pas à une qualification reconnue par le cadre national des 
certifications ghanéen.

Le gouvernement a décidé de mettre en œuvre l’approche de la formation modulaire basée sur les 
compétences, considérée comme la réponse adéquate aux besoins spécifiques du secteur informel. 
Tirant parti du système d’apprentis traditionnel existant, les unités de formation selon une approche 
par les compétences offrent à la fois une formation sur le lieu de travail et une formation complémen-
taire proposée par des établissements de formation agréés. Un ensemble complet d’unités de formation 
basées sur les compétences mène à des qualifications formelles. Le Projet de bons d’éducation de l’EFTP 
du vise à répondre à la demande du secteur informel en matière d’amélioration des compétences grâce 
à un système innovant de financement par chèques éducatifs.
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6.3.2. Formaliser le rôle du secteur privé 
dans le développement de compétences

La formalisation du rôle du secteur privé, notamment 
des employeurs du secteur formel, en tant que four-
nisseurs de compétences est cruciale pour la région de 
l’AOC. Avec l’évolution rapide de la nature de l’emploi, 
les partenariats stratégiques public-privé deviennent 
une nécessité. L’augmentation de la liste d’options 
dynamiques et réactives dans les secteurs de l’EFTP 
et de l’enseignement supérieur nécessite l’implica-
tion du secteur privé (y compris les employeurs et 
leurs employés) dans l’élaboration des politiques, le 
financement et la prestation effective de la formation 
qualifiante. L’expansion des possibilités de formation 
nécessaires est si importante que le secteur public 

ne peut à lui seul absorber tous les apprentis et étu-
diants. De nombreux pays de la région disposent déjà 
d’organismes nationaux responsables de l’EFTP et 
de l’enseignement supérieur. Malheureusement, 
dans des pays tels que la Côte d’Ivoire, l’intérêt por-
té par les employeurs à ces organismes nationaux 
a été faible, en partie à cause de l’influence limitée 
de facto de ces organismes, et en partie à cause des 
coûts associés à leur participation aux activités.

En plus d’alléger la pression sur le peu de ressources 
financières de l’État, la participation des prestataires 
privés a, dans de nombreuses économies, introduit 
une dimension positive de saine concurrence. Les 
établissements d’EFTP et d’enseignement supérieur 
privés sont souvent étroitement en adéquation avec 

Encadré 6.2. Exemples de programmes d’apprentissage réformés (suite)

Ce projet fournit des bons d’éducation aux maîtres artisans, à leurs apprentis et aux travailleurs. Les 
bons sont destinés à financer (a) les cours de formation axés sur les compétences dispensées par des 
établissements de formation accrédités ; (b) l’évaluation et la certification des compétences acquises par 
des organismes d’attribution accrédités ; et (c) les services de coordination et de suivi connexes fournis 
par les associations professionnelles respectives du secteur informel.

Les bons sont délivrés aux bénéficiaires sous forme de codes électroniques transmis via SMS (e- bons). 
Un système en ligne de gestion des bons facilite la gestion opérationnelle du projet. Ce système com-
prend l’enregistrement des offres de formation, la demande décentralisée de bons par le biais d’appa-
reils mobiles, le suivi continu de la participation aux formations, la génération de factures, le contrôle 
des décaissements, les rapports actualisés quotidiennement sur la performance du projet et diverses 
fonctions de veille économique pour le Conseil de l’EFTP, l’autorité nationale de l’EFTP et la banque KfW 
(Allemagne).

 Le projet finance des formations en cosmétologie/coiffure, en électronique grand public, en répa-
ration automobile, en construction/soudure, en confection. Il intervient également dans six nouveaux 
domaines professionnels, à savoir la pose de blocs, le carrelage, la plomberie, la restauration, l’installation 
électrique et la menuiserie. 

La formation est dispensée par un réseau de 98 établissements d’EFTP publics et privés accrédités. 
Au cours de la phase préparatoire, la GIZ (la principale agence de développement allemande) a entrepris 
un exercice préparatoire complet visant à créer les conditions préalables à la mise en œuvre réussie 
du projet e-ticket. Les activités préparatoires comprenaient l’élaboration de programmes d’études et de 
procédures d’évaluation, la formation des instructeurs, la mise à niveau des centres de formation afin e 
répondre aux critères d’accréditation et le développement des outils de gestion nécessaires. En février 
2021, l’exercice avait permis de former 15 000 personnes.

Sources : Crépon et Premand (s.d.) ; Hirji (2020) ; le site web du Projet de bons d’éducation de l’EFTP du Ghana (https://cotvet.gov.gh/gtvp/about-gtvp/).
Note : CNC = cadre national des certifications ; EFTP = enseignement et formation techniques et professionnel.
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les besoins du marché du travail et ont tendance à 
répondre avec plus de souplesse à l’évolution de la 
demande que les établissements publics. La concur-
rence est un élément important pour garantir la quali-
té et la pertinence des programmes. Étant donné que 
leur survie dépend de leur capacité à attirer les bons 
étudiants, les établissements privés sont plus forte-
ment incités à lancer des innovations en matière de 
programmes et de pédagogie. Par conséquent, les 
gouvernements des pays d’AOC doivent développer 
une vision claire des contributions de ces prestataires 
privés ; établir des mécanismes d’assurance qualité 
efficaces pour l’octroi de licences et l’accréditation et 
le retrait des programmes et des établissements qui 
ne répondent pas aux normes de qualité minimales ; 
et assurer le suivi de la distribution socioéconomique 
de leurs étudiants, en permettant aux étudiants à 
faible revenu d’accéder aux systèmes de prêts étu-
diants là où de tels systèmes existent. Dans des pays 
comme le Tchad et la Côte d’Ivoire, les inscriptions 
privées ont quadruplé au cours de la dernière décen-
nie. Les gouvernements doivent définir clairement 
leur vision concernant les contributions de l’EFTP et 
de l’enseignement supérieur privés en tant que pilier 
important de la stratégie d’expansion.

Certaines grandes entreprises nationales et multi-
nationales dans la région de l’AOC remédient aux 
pénuries aiguës de travailleurs qualifiés dans leurs 
entreprises en créant leurs propres centres/écoles 
de formation en entreprise. Généralement, les entre-
prises établissent ces centres en collaboration avec 
les autorités publiques en charge de l’EFTP. Pour les 
pays où ils sont implantés, ces centres de formation 
en entreprise créent une situation «  gagnant-ga-
gnant ». Les centres allègent le fardeau qui pèse sur 
le gouvernement en ce qui concerne les investisse-
ments dans des programmes d’EFTP hautement 
spécialisés. Par ailleurs, les centres veillent à ce que 
la croissance des entreprises ne soit pas entravée 
par des pénuries de personnel qualifié. Les centres 
de formation efficaces offrent une formation pratique 
aux jeunes, qui débouche sur leur certification. Les 
entreprises embauchent ensuite certains des diplô-
més, et ceux qui ne sont pas recrutés peuvent faci-
lement trouver du travail ailleurs, grâce aux compé-
tences hautement transférables qu’ils ont acquises 
pendant leur formation. Pour remédier aux pénuries 
de compétences, certains gouvernements AOC ont 
établi des partenariats officiels avec des entreprises 

individuelles (par exemple, ArcelorMittal au Liberia 
[ArcelorMittal 2021], Dangote au Nigeria et Toyota 
au Kenya [Encadré 6.3]). D’autres gouvernements 
ont établi des partenariats avec des groupes d’en-
treprises opérant dans des parcs et pôles technolo-
giques (comme Edo Tech Park au Nigeria). Les gou-
vernements peuvent étendre de manière stratégique 
ces types de partenariats public-privé à un nombre 
plus grand d’employeurs. 

D’autres employeurs offrent également une formation 
en cours d’emploi à leurs employés afin d’accroître 
la productivité et la rentabilité de l’entreprise ; ces 
investissements offrent des possibilités d’apprentis-
sage tout au long de la vie, augmentant ainsi l’adap-
tabilité de la main-d’œuvre à la nature changeante 
de l’emploi. Pour encourager les employeurs à pro-
poser des formations, certains pays ont institué des 
taxes d’apprentissage destinés à alimenter un fonds 
d’apprentissage. Il est important de s’assurer que les 
employeurs aient leur mot à dire dans la gestion du 
fonds d’apprentissage afin de garantir que les prélè-
vements sont utilisés comme prévu pour améliorer 
les compétences des travailleurs dans des domaines 
pertinents et nécessaires pour les employeurs. Le 
programme de Qualité intégrale et de modernisa-
tion du Mexique est un bon exemple de prélèvement 
sur salaires effectué par le gouvernement pour pro-
mouvoir le renforcement des compétences dans les 
petites et moyennes entreprises. Le Centre de déve-
loppement des compétences de Penang, en Malai-
sie, utilise un modèle différent, reposant sur les coti-
sations des membres pour financer le renforcement 
des compétences pour les entreprises participantes 
(Banerji et al. 2010). Le fonds du centre malaisien 
appuie également un nombre important de petites et 
moyennes entreprises. Le modèle du Centre de for-
mation portuaire et logistique au Sénégal (Encadré 
6.4) offre un exemple de modèle alternatif permet-
tant à plusieurs entreprises de former un partenariat 
afin de bénéficier de formations spécifiques au sec-
teur. En ce qui concerne la région de l’AOC, ce mo-
dèle alternatif est pertinent pour les industries dotées 
d’associations d’employeurs fortes et bien rodées et 
dont les besoins en formation sont clairement définis.

Enfin, certains gouvernements ont créé les condi-
tions nécessaires pour encourager la participation 
du secteur privé au système national global d’EFTP. 
Par exemple, certains pays ont créé des conditions 

148 Stratégie d’éducation pour l’Afrique de l’Ouest et centrale

Interventions à haut niveau d’impact pour développer des compétences adaptées au marché de l’emploi pour tous



Encadré 6.3. Exemples d’académies d’entreprise pour les jeunes

Le groupe Dangote au Nigeria. La Dangote Academy a été créée en 2010 pour fournir une formation 
technique et de gestion au groupe Dangote, qui est actif dans la fabrication de ciment, le raffinage du 
sucre, la fabrication d’engrais, l’exploitation minière, l’énergie, l’agroalimentaire, le transport et la logis-
tique. Actuellement, l’Académie dispose de centres à Lagos et à Obajana, dans l’État de Kogi. L’Académie 
a été créée pour répondre à la demande du groupe Dangote en matière de recrutement de techniciens 
et de cadres spécialisés, en raison des lacunes identifiées en termes de formation et de compétences 
pratiques qui touchent une grande partie des diplômés de l’enseignement supérieur nigérians. La vision 
officielle est de fournir une réserve de talents techniques pour le groupe Dangote tout en comblant le 
déficit de compétences industrielles au Nigeria. Les principaux programmes de formation de l’Academy 
sont les suivants :

Le programme de formation professionnelle, qui s’adresse aux récents diplômés de l’enseignement polytech-
nique désireux de devenir des techniciens et des opérateurs qualifiés. Il s’agit d’un programme de formation 
pratique de 12 mois, qui permet aux apprenants de faire de la pratique dans des ateliers et des usines.

	■ Le programme d’ingénieurs diplômés, qui s’adresse aux diplômés en génie mécanique, électrique/
électronique et chimique. Le programme s’étale sur 12 mois et comprend une formation en atelier et 
en usine.

	■ Le programme de techniciens juniors, qui forme les étudiants à l’ingénierie de base puis à des compé-
tences techniques intensives via un atelier de formation sous la direction d’instructeurs spécialisés. Le 
programme est suivi d’une formation en usine dans l’une des usines de Dangote, sous la supervision 
d’un ingénieur et d’un directeur. Il s’agit d’un programme de 18 mois ouvert aux élèves des écoles se-
condaires et des collèges techniques.

	■ La Dangote Graduate Drivers Academy, qui vise à améliorer la qualité des conducteurs de flottes de 
transport. Elle propose une formation sur la conduite sécuritaire et préventive et couvre les normes de 
sécurité routière dans le but de réduire les taux d’accidents et d’améliorer les attitudes et les aptitudes 
des conducteurs à gérer les expéditions qui leur sont confiées.

	■ Le programme de formation technique de l’ADF-VDMA, qui est basé sur le modèle allemand de forma-
tion professionnelle en alternance. Ce programme, que l’académie gère dans ses locaux d’Obajana, 
est un accord de collaboration tripartite impliquant la VDMA (l’association de l’industrie du génie mé-
canique), le gouvernement allemand (par le biais de son agence de développement, la GIZ) et la Fon-
dation Aliko Dangote. Le programme offre gratuitement une formation résidentielle de 18 mois en mé-
canique industrielle aux jeunes de 16 à 24 ans, par groupes/cohortes de 120 jeunes. Il offre également 
une variété de cours de courte durée aux professionnels de l’industrie (à des tarifs subventionnés).

	■ A ce jour, l’Académie compte 650 diplômés ayant participé aux programmes de formation profession-
nelle, d’ingénieurs diplômés et de techniciens juniors. Parmi les diplômés, 85 pour cent des diplômés 
ont été embauchés dans les différentes unités commerciales du groupe Dangote. La première promo-
tion de 120 apprenants (dont 10 pour cent de femmes) du programme ADF-VDMA de l’Académie sor-
tira au cours du troisième trimestre 2022.

Toyota Kenya. Depuis 2014, Toyota gère la Toyota Kenya Academy à Nairobi, qui fait partie des activités 
sociales de l’entreprise menées par la Toyota Kenya Foundation. Outre la formation technique automobile 
(y compris pour les techniciens de l’industrie informelle des services automobiles) et le perfectionnement 
du personnel de gestion, l’académie forme également des techniciens en équipement de construction, 
en équipement agricole et dans d’autres domaines en dehors du domaine automobile. L’Académie offre 
des possibilités de formation continue adaptées aux besoins réels de compétences sur site.

(L’encadré continue à la page suivante)

149Stratégie d’éducation pour l’Afrique de l’Ouest et centrale

Interventions à haut niveau d’impact pour développer des compétences adaptées au marché de l’emploi pour tous



propices à l’accréditation d’institutions privées pour 
dispenser des formations d’EFTP liées à l’industrie, 
à l’instar des « Vocational Enterprise Institutions » et 
des « Innovation Enterprise Institutions » du Nigeria.56 
Quelques pays hors de l’AOC ont réussi à confier au 
secteur privé la responsabilité de la gestion des prin-
cipaux éléments de leur système national d’EFTP. 
C’est le cas du SENAI, au Brésil, qui gère un réseau 
de plus de 700 centres de formation. Le SENAI est 
partiellement financé par le gouvernement et est lié 
à la Confédération brésilienne de l’industrie, dont les 
centres de formation mettent le développement des 
compétences en adéquations avec les besoins spé-
cifiques de l’industrie. Au Maroc, le gouvernement 
a obtenu un succès considérable avec les Instituts 
à Gestion Déléguée dans des secteurs industriels 
sélectionnées. Bien que l’État paie tous les frais de 
fonctionnement, la gestion incombe aux associations 
industrielles (Encadré 6.4). Le modèle marocain est 
pertinent pour les pays d’AOC désireux d’attirer des 
investisseurs étrangers dans un secteur spécifique. 
Toutefois, pour réussir, le modèle exige l’existence 
d’associations industrielles bien rodées, capables de 
gérer un centre de formation sophistiqué. 

56 Au Nigeria, le gouvernement a établi un partenariat avec le secteur privé pour la mise en place des « Vocational Enterprise Institutions » et des « Innovation Enterprise 
Institutions ». Ces institutions offrent des formations qualifiantes, techniques et professionnelles axées sur les compétences, de niveau post-primaire et post-secon-
daire, afin d’équiper les jeunes qui quittent l’école ainsi que les travailleurs. Ces deux institutions fournissent une aide financière.

57 Les qualifications cumulables font référence à des programmes qui consistent en une série de certificats qui se construisent les uns sur les autres. Lorsqu’un étu-
diant a rassemblé un « paquet » de micro-qualifications, il peut transférer les qualifications vers un certificat ou un diplôme de niveau supérieur.

6.3.3. Développer des cadres nationaux 
des certifications (CNC) simples et inclusifs

Les pays d’AOC doivent mettre en place des cadres na-
tionaux des certifications (CNC) simples mais inclusifs 
afin de clarifier les parcours d’apprentissage et de ga-
rantir la qualité et la comparabilité des formations dis-
pensées. Les CNC et les cadres réglementaires aident 
les pays à mettre les programmes d’études axés sur 
les compétences en cohérence avec les résultats des 
qualifications et les parcours professionnels attendus. 
Les CNC facilitent la progression au sein du système 
éducatif et créent des voies simples permettant aux 
étudiants de transférer leurs crédits entre les diffé-
rentes filières d’enseignement. Par exemple, les CNC 
peuvent fournir des voies horizontales permettant aux 
jeunes qualifiés dans le système d’EFTP de rejoindre 
le système d’enseignement général. Les CNC doivent 
également reconnaître les modèles d’apprentissage 
novateurs émergents, tels que les micro-qualifications 
et les qualifications empilables. 57 Ils doivent offrir aux 
jeunes (qu’ils soient en formation ou sur le marché du 
travail) et à la population adulte des moyens d’amélio-
rer leur profil de compétences. L’élaboration et la mise 
en œuvre d’un CNC complet nécessitent du temps, 
des ressources et un engagement soutenu. Il est par 
conséquent nécessaire que les gouvernements pro-
cèdent par étapes. Tout d’abord, les CNC devraient 
servir d’outil pour définir des parcours de progression 
pour les étudiants. La définition de ces parcours est 

Encadré 6.3. Exemples d’académies d’entreprise pour les jeunes (suite)

Les programmes de formation sont élaborés par Toyota mais sont alignés sur le cadre des certifica-
tions du Kenya. Les formations de trois mois sont payantes, mais des allocations sont disponibles par 
le biais de la Toyota Kenya Foundation. De nombreux diplômés reçoivent des offres d’emploi de Toyota 
Kenya à l’issue de leur formation. L’académie collabore avec l’autorité chargée de l’enseignement et de 
la formation techniques et professionnels, l’agence japonaise de coopération internationale (JICA) et les 
universités kenyanes.

Sources : Site web de Dangote Academy (https://www.dangote.com/our-business/dangote-academy/); Soumission par Dangote Group au Forum écono-
mique mondial pour Dangote Academy (shorturl.at/cACX2); Site web de Toyota Kenya (https://toyotakenya.com/toyota-academy/).
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Encadré 6.4. Exemples d’approches durables pour les programmes de formation 
de la main-d’œuvre existante

Centre de formation portuaire et logistique. Créé initialement à la demande de l’Association Nationale 
des Employeurs en 2007, le Centre de formation portuaire et logistique du Sénégal est le résultat d’un 
partenariat public-privé réussi. Une convention tripartite définissant le fonctionnement futur du centre 
a été signée en 2006 par l’Etat sénégalais, le président de la Communauté des industries portuaires 
et l’Agence française de développement (AFD). Avec l’appui financier de l’AFD et du gouvernement 
sénégalais, la gestion du centre a été confiée à l’Association pour la formation aux métiers portuaires 
(AFMP), qui coordonne les entreprises privées du secteur portuaire. Aujourd’hui, le centre offre des for-
mations à trois niveaux (niveau 5 : conducteurs, niveau 4 : techniciens spécialisés et niveau 3 : tech-
niciens supérieurs spécialisés) dans les domaines du transport, de la logistique, de la manutention et des 
opérations portuaires.

Chaque programme dure deux ans, avec l’obligation pour les étudiants de passer un tiers du temps en 
stage. Le centre compte plus de 100 entreprises partenaires du secteur. Ces partenariats sont précieux 
pour les étudiants dans la mesure où les entreprises leur proposent des stages pendant la formation. Le 
centre entretient un lien fort avec le secteur privé non seulement à travers la direction du centre, mais 
aussi à travers les enseignants, qui sont des professionnels du secteur. Les enseignants contribuent à 
la formation en s’assurant que les étudiants reçoivent un contenu pertinent et actualisé. Entre 2011 et 
2021, plus de 900 étudiants ont obtenu avec succès un diplôme du centre, et plus de 5 500 étudiants ont 
suivi des cours de mise à niveau des compétences de courte durée.

Instituts à gestion déléguée. Dans le cadre de la Stratégie de formation professionnelle pour 2021, le 
gouvernement du Maroc vise à accroître le rôle du secteur privé dans l’enseignement et la formation 
techniques et professionnels. Un élément clé de la stratégie est la création d’Instituts à Gestion Déléguée 
dans des secteurs à forte valeur ajoutée et d’importance stratégique pour la poursuite du développement 
économique. Ces instituts ont été établis en partenariat avec des organisations professionnelles privées 
(nationales et internationales). Il existe actuellement 10 instituts dans cinq secteurs : aéronautique, auto-
mobile, énergies renouvelables, textile/habillement, et transport et sécurité routière.

La plupart des instituts sont implantés dans la zone économique spéciale spécifique au secteur pour le-
quel l’institut propose des cours de formation sur mesure. L’Institut des Métiers de l’Aéronautique, ouvert 
en 2011, en est un exemple. L’institut, situé à côté de l’aéroport international Mohammed V de Casablanca 
et implanté dans la zone franche Midparc Casablanca, qui est axée sur l’aéronautique, propose des forma-
tions de compétences initiales et avancées. Un projet d’agrandissement achevé début 2017 a permis à 
l’institut d’augmenter sa capacité annuelle de 800 à 1 200 étudiants pour les programmes de formation et 
d’ajouter 300 places pour la formation continue. Cette expansion s’inscrivait dans le cadre d’un effort visant 
à atteindre l’objectif de 2020, à savoir l’ajout de 23 000 techniciens dans le segment de l’aéronautique.

Les instituts sont principalement considérés comme un moyen d’attirer les investisseurs étrangers à 
la recherche d’une main-d’œuvre hautement qualifiée et spécialisée. Le principe est que l’État couvre 
tous les coûts de création et de fonctionnement de l’institut, y compris les salaires, le matériel péda-
gogique et la maintenance. Généralement, la gestion est confiée à l’association des entreprises privées 
du secteur. L’État ne joue aucun rôle dans la gestion quotidienne et les instituts sont libres de définir le 
contenu de la formation en fonction des besoins spécifiques des partenaires.

Sources : Busso (2020) ; www.cfmpl.sn.
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particulièrement importante dans les pays en situa-
tion de FCV où les capacités de mise en œuvre sont 
très faibles. Les pays disposant de plus de capacités 
peuvent choisir de cibler initialement les industries 
prioritaires pour lesquelles les certifications sont les 
plus pertinentes. Lors de l’élaboration des CNC, la 
priorité pourrait être donnée aux domaines émer-
gents en termes de besoins en compétences (comme 
les compétences numériques). Il serait également 
nécessaire de chercher à accélérer le processus en 
adaptant les idées venues d’ailleurs aux conditions et 
priorités nationales. Les gouvernements peuvent éga-
lement utiliser les CNC comme un outil de contrôle de 
la qualité et d’accréditation des prestataires de ser-
vices publics et privés. 

Lorsqu’ils sont harmonisés avec les cadres d’autres 
pays, les CNC facilitent la mobilité régionale de la 
main-d’œuvre. Les cadres régionaux des certifica-
tions permettent aux employeurs de reconnaître 
les qualifications acquises dans d’autres pays et 
stimulent les échanges d’étudiants et de personnel 
enseignant au sein de la communauté de pays. Les 
cadres régionaux des certifications varient consi-
dérablement en termes d’objectifs, de couverture 
sectorielle, de conception et d’utilisation. Certains 
font office de cadre de référence commun (comme 
le Cadre européen des certifications ou le Cadre de 
référence pour les certifications de l’Association des 
nations de l’Asie du Sud-Est). D’autres sont plus 
larges et visent à établir des normes communes (tels 
que le cadre des certifications de la Communauté 
de développement de l’Afrique du Sud, inspiré du 
Cadre national des certifications de l’Afrique du Sud). 
L’UNESCO, en collaboration avec la Commission de 
la Communauté économique des États d’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO), a organisé plusieurs événements 
régionaux dans le but d’encourager le développe-
ment de systèmes de certifications dans la région et 
de stimuler la création d’un cadre régional des certifi-
cations. À ce jour, cinq États membres de la CEDEAO 
(le Nigeria, la Gambie, le Sénégal, le Ghana et le Cap-
Vert [Union africaine 2020]) ont élaboré ou sont en 
train d’élaborer un cadre national des certifications 
professionnelles. Les pays d’AOC peuvent également 
cibler une industrie ou un domaine prioritaire (tel que 
l’ingénierie) et harmoniser les normes de certification 
dans ce domaine. 

En outre, un CNC devrait permettre la certification 
formelle des compétences acquises par la validation 
des acquis (VA). La VA offre à ceux qui ont acquis leurs 
compétences par le biais d’une formation informelle 
ou non formelle la possibilité de rechercher des em-
plois dans le secteur formel. La VA est un processus 
qui permet d’identifier, d’évaluer et de certifier les 
connaissances, les aptitudes et les compétences 
d’une personne, indépendamment de la manière, du 
moment et du lieu où l’apprentissage a eu lieu. L’éva-
luation est mesurée par rapport à des normes pres-
crites (résultats d’apprentissage) pour une qualifica-
tion partielle ou complète. La VA est pratiquée depuis 
de longue date dans des pays comme l’Australie et le 
Royaume-Uni, mais il s’agit d’un phénomène plus ré-
cent dans les pays à revenu faible ou intermédiaire. La 
VA sert différents objectifs. Dans de nombreux pays, 
il s’agit d’un outil d’évaluation des compétences des 
candidats à l’admission dans l’enseignement supé-
rieur, en particulier des candidats qui ne satisfont pas 
entièrement aux conditions d’entrée. Dans certains 
pays, il sert d’outil permettant de tester les qualifica-
tions des migrants. Dans le contexte des pays d’AOC, 
il pourrait contribuer à améliorer la qualité de la for-
mation dans le système d’apprentissage traditionnel. 
La création d’un système de VA nécessite des orien-
tations claires et des outils (en particulier des tech-
nologies numériques) pour évaluer les compétences 
et les certifications ultérieures. Le système doit donc 
être déployé par phases, en ciblant d’abord un petit 
nombre de secteurs ou de métiers où les certifica-
tions sont les plus pertinentes et les plus demandées 
; l’identification de ces secteurs ou métiers doit être 
fondée sur des données. L’Encadré 6.5 présente 
l’exemple du fonctionnement de la VA au Kenya. 

6.4. Démanteler les obstacles à 
l’acquisition de compétences

La deuxième série d’interventions vise à démanteler 
les obstacles liés à l’accès à l’acquisition de compé-
tences. Ces interventions comprennent la diversifica-
tion des options d’acquisition de compétences et la 
réduction des coûts de formation. Les programmes 
de rattrapage et les «  boot camps » sont un moyen 
d’aider un grand nombre de jeunes et d’adultes, en 
particulier les pauvres et les analphabètes, à accé-
der à une formation pertinente pour l’emploi. Ces 
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interventions peuvent combler les lacunes en ma-
tière d’apprentissage et de compétences qui, autre-
ment, disqualifieraient les participants potentiels. 
Parmi les autres interventions, citons l’augmentation 
de l’offre d’opportunités de formation de qualité et 
abordables et le ciblage de l’aide financière aux étu-
diants en fonction du mérite et des besoins.

6.4.1. Diversifier les offres de programmes 
pour répondre aux besoins d’un éventail 
d’étudiants

Les programmes de rattrapage, les formations inten-
sives et les programmes de la seconde chance peuvent 
être utiles pour divers étudiants, notamment ceux qui 
entrent à l’université et qui sont peu préparés pour les 
diplômes STIM, les demandeurs d’emploi qui ont be-
soin d’un coup de pouce rapide pour se perfectionner, 
et les adultes et les jeunes dont les compétences de 

base sont faibles. Les contraintes majeures qui en-
travent le développement des compétences et l’accès 
à l’enseignement post-secondaire peuvent être élimi-
nées grâce à ces programmes de formation à court 
terme. Les programmes de rattrapage peuvent offrir 
aux étudiants mal préparés la possibilité d’acquérir les 
prérequis nécessaires pour atteindre le seuil d’entrée 
dans une filière d’enseignement particulière. Ces pro-
grammes sont particulièrement utiles pour acquérir 
les bases des filières STIM et des compétences numé-
riques. Ces programmes peuvent donner des chances 
égales aux groupes sous-représentés, notamment les 
femmes, et aux jeunes vulnérables ayant eu une édu-
cation de faible qualité, en particulier ceux qui sont 
intéressés par les filières STIM. Par exemple, le projet 
Impact du Centre d’excellence de l’enseignement su-
périeur (ACE) en Gambie a fourni des cours de rattra-
page en pré-ingénierie aux diplômés du second cycle 
du secondaire. Parfois, ces programmes prennent la 
forme d’un « boot camp », c’est-à-dire une formation 

Encadré 6.5. Validation des acquis au Kenya

La politique de validation des acquis (VA) au Kenya fournit un cadre général à toutes les activités liées 
à la VA menées au Kenya. La VA est intégrée aux cadres juridiques et politiques existants dans le secteur 
de l’éducation et de la formation. Elle est en cohérence avec le cadre national des certifications du Ken-
ya. La politique de VA décrit les objectifs et les résultats attendus de la VA et définit les différents cadres 
institutionnels ainsi que leurs rôles et processus spécifiques dans la mise en œuvre de la VA.

Le but de la VA est de promouvoir l’accès, l’employabilité, la mobilité et la progression tout en donnant 
des chances équitables aux groupes défavorisés, découragés et traditionnellement marginalisés. De 
plus, la politique vise à accroître l’engagement des organismes gouvernementaux, des employeurs et des 
employés, des établissements de formation et des praticiens de la VA envers la VA. La politique de VA 
soutient la mise en œuvre du système d’accumulation et de transfert de crédits du Kenya en tant qu’in-
ternationalisation des qualifications kenyanes.

L’Autorité industrielle nationale a mis en œuvre la VA dans les niveaux 2, 3 et 4 pour les techniciens. 
L’agenda 2018-2022 des « Big Four » identifie la promotion de la VA comme une priorité pour répondre à 
la pénurie de compétences existante au Kenya. L’Autorité nationale des certifications du Kenya, en con-
sultation avec les parties prenantes, a élaboré le Cadre politique de la VA pour 2020 ; les lignes directrices 
relatives à la mise en œuvre de la VA, ainsi que les lignes directrices relatives à l’accréditation, l’évaluation 
et la certification par l’Autorité nationale des certifications du Kenya.

Les lignes directrices relatives à la mise en œuvre de la VA peuvent être consultées à l’adresse suiva-
nte : www.knqa.go.ke/wp-content/uploads/2020/05/Guidelines-for-RPL-2020.pdf

Source : Webinaire d’apprentissage entre les pairs sur Cadre continental africain des certifications, 6 mars 2021, session 4 Juma Mukhwana Directeur 
général, Autorité nationale des certifications du Kenya 
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intensive à court terme. Les boot camps sont particu-
lièrement populaires dans le domaine des TIC, pour les 
cours sur le codage, la conception de bases de don-
nées et le développement de logiciels par exemple. 
Ces cours sont souvent dispensés en collaboration 
avec des géants des TIC tels que Google, IBM, Micro-
soft et CISCO et débouchent sur un certificat reconnu 
par le secteur des TIC. Les boot camps sont un moyen 
rentable de renforcer les compétences de groupes 
cibles spécifiques en vue d’un emploi dans un délai 
relativement court, ce qui signifie que les boot camps 
ont un énorme potentiel dans la région. L’école Morin-
ga au Kenya propose des formations «  boot camp » 
portant sur des compétences techniques, entrepre-
neuriales et autres et aide ses diplômés à trouver un 
emploi. L’école affiche un taux d’emploi des diplômés 
de 85 pour cent.

Les programmes de la seconde chance garantissent 
l’inclusion et contribuent à combler les lacunes en 
matière d’apprentissage en réenseignant les compé-
tences de base aux jeunes déscolarisés ou défavori-
sés et aux adultes analphabètes. Ces programmes 
peuvent créer des passerelles pour les jeunes ayant 
abandonné l’école, y compris ceux qui souhaitent ré-
intégrer le système éducatif formel. Les programmes 
qui réussissent sont ceux qui ont « de multiples points 
d’entrée et de sortie et des associations étroites avec 
l’éducation formelle  » et qui combinent les forma-
tions techniques, cognitives et sur les compétences 
de vie (Keiko et al. 2015). La plupart des pays d’AOC 
disposent de programmes de la seconde chance 
sous forme d’éducation des adultes. Souvent, ces 
programmes combinent une alphabétisation fonc-
tionnelle avec l’enseignement de compétences de 
vie (nutrition, santé et droits civiques) et une forma-
tion professionnelle élémentaire. En général, les pro-
grammes sont dispensés dans des centres d’appren-
tissage pour adultes désignés, mais dans certains 
pays, comme le Ghana et le Sénégal, l’éducation 
des adultes est également disponible sous forme de 
formation continue et à distance pour les personnes 
ayant déjà un emploi. Au cours de la dernière dé-
cennie, un large éventail de cours d’alphabétisation 
numérique de base pour adultes a vu le jour dans 
la région. Compte tenu du grand nombre d’adultes 

58  Bien que les taux élevés d’analphabétisme des adultes soient endémiques dans les pays d’AOC, ils sont plus prononcés dans la sous-région du Sahel. Par consé-
quent, le Livre blanc sur l’éducation au Sahel (Banque mondiale 2021) et la présente Stratégie régionale d’éducation sont en étroite cohérence afin de relever ce 
défi.

et de jeunes analphabètes dans la région de l’AOC, 
les gouvernements peuvent se lancer dans des cam-
pagnes d’alphabétisation de masse soutenues en 
faveur des jeunes adultes âgés de 15 à 34 ans (en 
ciblant en particulier chez les 25 à 34 ans) qui tirent 
parti de la pénétration de la technologie du téléphone 
mobile dans la région pour atteindre une proportion 
importante de cette population sur une période plus 
courte. Les formations sont plus efficaces lorsqu’elles 
sont adaptées au secteur d’activité ou au métier et à 
la langue maternelle des apprenants. Citons, à titre 
d’exemples, le Projet d’alphabétisation de base par 
cellulaire du Niger et l’initiative indienne de formation 
des vendeurs de rue aux compétences numériques 
(Encadré 6.6). Au Ghana, la Fondation Grameen tra-
vaille avec des agents communautaires et utilise une 
plateforme d’agriculture numérique pour fournir aux 
producteurs de cacao une formation opportune et 
des conseils personnalisés sur les pratiques d’agri-
culture durable et les investissements appropriés 
pour leurs entreprises agricoles. Le livre blanc sur 
l’éducation au Sahel propose une série d’interven-
tions supplémentaires pour soutenir les programmes 
d’alphabétisation des adultes. 58

6.4.2. Élargir l’accès à des opportunités 
de formation flexibles, abordables et de 
qualité

Les gouvernements des pays d’AOC peuvent tirer 
parti de moyens nouveaux et innovants pour élargir 
l’accès aux parcours d’acquisition de compétences 
flexibles, peu coûteux et de qualité. Le nombre élevé 
de jeunes n’ayant pas accès à l’enseignement su-
périeur ou à d’autres programmes de qualifications 
post-secondaires non-supérieurs, qui caractérise les 
pays d’AOC, représente un gaspillage de ressources 
humaines. Dans les pays en situation de fragilité, 
de conflit et de violence (FCV), les jeunes exclus de 
l’éducation et de l’emploi ont tendance à se sentir 
socialement exclus, ce qui en fait des recrues poten-
tielles des insurgés. En outre, l’enseignement supé-
rieur dans la région reste non équitable. Les gouver-
nements, le secteur privé et les établissements de 
formation professionnelle des pays d’AOC peuvent 
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envisager deux interventions permettant d’élargir 
l’accès, à travers l’offre d’une formation profession-
nelle et d’une éducation abordables et de qualité. 
La première consiste à réduire les coûts associés à 
l’enseignement post-secondaire et à l’EFTP, en re-
courant par exemple à l’apprentissage en ligne ou 
hybride. La seconde consiste à prendre en charge le 
coût de la formation ou de l’éducation pour les étu-
diants les plus pauvres.

Il faudrait que davantage d’établissements d’EFTP et 
d’enseignement supérieur dans les pays d’AOC tirent 
pleinement parti des possibilités offertes par les tech-
nologies numériques dans le domaine de l’éducation. 
Les gouvernements des pays d’AOC peuvent tirer en-
seignements de la crise de COVID-19 et maximiser le 
rendement sur les investissements croissants dans 
l’infrastructure numérique afin d’offrir aux jeunes et 
aux adultes déjà sur le marché du travail, ainsi qu’aux 
jeunes inscrits dans l’EFTP et l’enseignement supé-
rieur, un large éventail de cours et de ressources en 
ligne qui répondent directement aux besoins de com-
pétences du marché du travail. Ces dernières années, 
le nombre d’inscriptions aux cours en ligne dans l’en-
seignement supérieur a augmenté à travers le monde 
en raison de la flexibilité qu’ils offrent et du faible coût 
pour les étudiants. Le format d’enseignement nu-
mérique dans l’enseignement supérieur varie entre 
les programmes d’apprentissage hybride hébergés 

par des établissements physiques classiques (par 
exemple, l’Université africaine de développement, au 
Niger) et les programmes entièrement en ligne pro-
posés par les universités ouvertes ou virtuelles (telles 
que les universités virtuelles du Burkina, du Nigeria 
et du Sénégal). Les universités virtuelles peuvent 
contribuer à réduire les sureffectifs dans les univer-
sités classiques. Compte tenu du caractère pratique 
de l’EFTP, certains prestataires ont commencé à in-
tégrer des plateformes hybrides d’apprentissage (par 
exemple, la formation aux techniques de soudage in-
dustriel au Kenya [Encadré 6.7]).

Un nombre croissant de cours en ligne de courte durée 
sont proposés par le secteur privé (IBM et Microsoft, 
par exemple) en partenariat avec des organismes de 
développement et des établissements d’enseigne-
ment supérieur. Les gouvernements, en coordination 
avec le secteur privé et les partenaires au dévelop-
pement, peuvent également étudier la possibilité de 
formation de masse (formation aux compétences 
numériques) des jeunes à l’aide de plateformes nu-
mériques conviviales, tant au niveau national que 
régional (par exemple, le programme Accélérateur 
d’emploi des jeunes Harambee en Afrique du Sud 
et le programme Codage pour l’emploi de la Banque 
africaine de développement). Ces opportunités d’ac-
quisition de compétences de masse constituent 
une offre de formation abordable pour les jeunes 

Encadré 6.6. Inde – Formation aux compétences numériques pour les vendeurs 
de rue

Selon Praveen (2021), le gouvernement de l’Inde est en train de prendre des mesures pour numériser 
le pays. À l’heure actuelle, seuls les membres de la classe supérieure et de la classe moyenne effectuent 
des paiements numériques à grande échelle ; les gens ordinaires et les petits commerçants manquent 
clairement de connaissances en matière de paiements numériques. Face à cette situation, le gouver-
nement a récemment lancé la campagne Mein Bhi Digital 3.0 pour former les vendeurs de rue à effectuer 
et recevoir des paiements numériques. Cette campagne permettra de former des vendeurs de rue dans 
223 villes du pays. 

Les principales sociétés indiennes de paiement numérique assureront la formation pour le compte du 
gouvernement. Ces sociétés formeront les vendeurs de rue dans différentes parties du pays aux paie-
ments numériques, à l’identification de l’interface de paiement unifiée et aux codes QR. En outre, elles 
fourniront toutes les informations nécessaires relatives aux paiements numériques. Cette formation ainsi 
que les informations qui seront fournies permettront aux petits commerçants moins instruits qui tiennent 
des boutiques dans la rue d’effectuer et d’accepter des paiements numériques.
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Encadré 6.7. Approches d’apprentissage hybride dans l’enseignement technique 
et la formation professionnelle et dans l’enseignement supérieur

Compétences en soudure industrielle au Kenya. Les compétences en soudure industrielle, en particulier 
celles des communautés locales, sont susceptibles d’être très demandées en raison des projets d’infra-
structure du gouvernement et des activités d’exploration pétrolière et gazière prévues et en cours dans 
les comtés de Turkana et Garissa au Kenya (y compris la construction d’un pipeline). C’est la raison pour 
laquelle les autorités du comté de Turkana, dans le nord du Kenya, en collaboration avec l’Association 
kenyane des fabricants et l’Institut de soudure d’Afrique de l’Est, ont proposé un programme de forma-
tion de cinq mois en soudure industrielle aux jeunes des communautés de réfugiés et d’accueil. Une 
approche alternant théorie et pratique a été adoptée, 60 pour cent du cours étant consacré à la formation 
en entreprise et 40 pour cent à la formation en établissement.

Le Ministère de la Santé a émis des consignes de sécurité par rapport à la reprise de l’enseignement 
technique et de la formation professionnelle (EFTP) en raison de la COVID-19. Les établissements 
d’enseignement ont ainsi réduit leurs effectifs pour accueillir les étudiants dans le respect des instruc-
tions et le Ministère de l’Education a recommandé l’apprentissage en ligne comme panacée à la crise. 
Le système de gestion de l’apprentissage nouvellement développé a accueilli des cours essentiellement 
théoriques (compétences numériques, esprit d’entreprise, employabilité, sécurité et santé au travail). 
Des cours pratiques ont été dispensés à l’Institut. Les fonctionnalités technologiques comprenaient des 
cours en ligne via Zoom, des notes (texte, audio, vidéo), des exercices et des discussions/conversations 
en ligne (chat). Ces caractéristiques technologiques étaient compatibles avec les appareils mobiles tels 
que les smartphones et les tablettes, en complément des ordinateurs, pour permettre l’accès à distance 
au contenu. La technologie a été configurée de manière à fonctionner à la fois en ligne et hors ligne. Le 
contenu était mis à jour lorsque l’utilisateur était en ligne et restait accessible même lorsque ce dernier 
était hors ligne.

Les enseignements tirés montrent que le succès de cette approche d’apprentissage hybride dépend 
fortement de la capacité du formateur à dispenser des cours numériques. De nombreuses formations 
sont nécessaires pour renforcer les capacités des formateurs. Tous les contenus ne peuvent pas être 
délivrés par voie numérique dans le cadre de l’EFTP, mais grâce à une formation pratique modelée sur 
la réalité (simulateurs de soudure), les étudiants peuvent mettre en pratique certaines compétences par 
voie numérique. Les technologies numériques permettent aux éducateurs de concevoir des opportunités 
d’apprentissage et donc de faire partie du processus d’apprentissage. Le choix du partenaire est essen-
tiel. Les établissements privés ont tendance à être plus flexibles et à avoir la capacité de tirer parti des 
ressources, contrairement aux institutions publiques.

Université africaine de développement au Niger. L’Université africaine de développement au Niger 
(https://ilimi.edu.ne/ ), qui a démarré ses activités en 2017, est une école de formation continue utilisant 
la technologie d’apprentissage virtuel comme principale modalité de prestation.

(L’encadré continue à la page suivante)
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diplômés du second cycle du secondaire qui font 
partie de la catégorie des NEET (jeunes non scola-
risés, hors emploi et hors formation), qui occupent 
des emplois vulnérables ou qui sont des réfugiés. Les 
cours en ligne peuvent aider les apprenants à obtenir, 
à leur propre rythme, une série de certifications, de 
badges et/ou diplômes numériques, appelés « qua-
lifications empilables  » ou «  micro-qualifications  » 
dans un domaine particulier. Ils offrent une voie aux 
personnes qui n’ont pas les moyens de suivre un pro-
gramme diplômant complet ou de s’engager dans un 
programme à plus long terme. Il est crucial d’avoir 
un contrôle qualité adéquat pour régir ces qualifica-
tions, et les employeurs ainsi que les établissements 

d’enseignement supérieur doivent être informés de 
l’essence de ces qualifications et des compétences 
spécifiques associées aux différents certificats. Les 
qualifications cumulables sont encore émergentes 
à l’échelle mondiale, mais pourraient apporter une 
réelle transformation dans une région telle que 
l’AOC. Les facteurs essentiels à la réussite du dé-
ploiement de l’éducation numérique comprennent 
l’accès à l’électricité et à une connexion Internet 
fiable à bon marché, l’accès aux appareils (ordina-
teurs portables, de bureau), les compétences numé-
riques des formateurs et des apprenants, et la capa-
cité en pédagogie numérique des formateurs et du 
corps enseignant. 

Encadré 6.7. Approches d’apprentissage hybride dans l’enseignement technique 
et la formation professionnelle et dans l’enseignement supérieur (suite)

La version de l’apprentissage mixte de l’université comprend un enseignement en présentiel et syn-
chrone. Tous les cours sont dispensés sur le campus dans une salle de classe, mais les étudiants ont 
également un accès en ligne depuis leur domicile. Les classes virtuelles sont enseignées par des profes-
seurs à distance et soutenues par des professeurs associés nouvellement recrutés (également appelés 
assistants d’enseignement). Les assistants d’enseignement dirigent les activités en classe, surveillent les 
transmissions en direct (live streams), facilitent les examens et fournissent un appui scolaire tel que le 
tutorat et les sessions de rattrapage. Les cours en présentiel continuent de se dérouler normalement avec 
des professeurs à temps plein. Dans les deux formats de cours, les étudiants peuvent prendre part à des 
discussions et à des travaux de groupe avec leurs camarades de classe et interagir avec leurs professeurs 
et assistants d’enseignement.

En raison de l’insuffisance des infrastructures Internet dans le pays, même les classes virtuelles sont 
enseignées sur le campus. Les problèmes d’infrastructure à l’échelle nationale ont conduit l’université à 
renforcer ses capacités Internet, à se doter d’un système de gestion de l’apprentissage et à restructurer le 
format de son programme d’études afin que les professeurs et les étudiants puissent tirer parti du proces-
sus d’apprentissage. Ces efforts ont permis à l’université d’occuper une position unique pour dispenser 
un enseignement dans le pays, en dépit des limitations et des interruptions, étant donné que l’Internet 
tombe très souvent en panne ou devient extrêmement lente par intermittence.

En tant que petite école et institution en pleine croissance disposant de peu de ressources, l’université 
a dû faire preuve d’ingéniosité. La création de cours interactifs a nécessité l’utilisation d’ordinateurs por-
tables personnels, remis à neuf ou récupérés, ainsi que l’achat de caméras vidéo. Au niveau du campus, 
les cours interactifs ont nécessité d’accroitre la capacité Internet ainsi que du temps pour encourager et 
persuader les étudiants d’opter pour ce nouveau format. Le modèle de l’université exige une législation 
qui autorise l’engagement à temps partiel du personnel enseignant, ce qui n’est pas le cas dans tous les 
pays d’Afrique de l’Ouest et centrale.

Source : Organisation internationale du travail (2020). 
Note : EFTP = Enseignement technique et formation professionnelle.
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6.4.3. Cibler l’aide financière aux 
étudiants en fonction du mérite et des 
besoins

Pour élargir l’accès aux compétences et à l’enseigne-
ment supérieur, il est nécessaire de diversifier les op-
tions de financement des étudiants afin de soutenir les 
jeunes marginalisés et vulnérables. Pour les étudiants 
suivants des programmes d’EFTP pré-supérieurs, en 
particulier les jeunes issus de ménages défavorisés, 
des options telles que les bons d’études, les alloca-
tions (comme le Programme de bourses d’études 
du Fonds de développement des compétences de la 
Tanzanie) et les programmes de formation gratuits 
constituent des moyens de faciliter l’accès à l’éduca-
tion et à la formation pour les jeunes issus de familles 
défavorisées. Au niveau de l’enseignement supérieur, 
certains programmes proposent des prêts à faible 
taux d’intérêt et des bourses d’études ciblées. Citons 

par exemple le programme de prêts aux étudiants et 
de bourses d’études du Rwanda, géré par la Banque 
de développement du Rwanda (2019), et le Fonds 
fiduciaire pour l’éducation du Ghana, qui consacre 
une part de la taxe sur la valeur ajoutée à l’octroi de 
bourses à des étudiants doués mais financièrement 
démunis. Ces mécanismes se sont montrés être 
des moyens efficaces d’accroître l’accès pour les 
jeunes issus de familles défavorisées. Certains pays 
– la Malaisie et le Mexique, par exemple – ont im-
posé une proportion minimale de 5 à 10 pour cent 
d’étudiants à faible revenu auxquels les prestataires 
privés doivent accorder un appui financier intégral. 
Pour les étudiants les plus pauvres, les programmes 
de formation en ligne peuvent encore s’avérer coû-
teux. L’accès aux appareils numériques et à une 
connexion Internet fiable et le coût de l’ensemble de 
la formation peuvent être onéreux, ce qui fait qu’une 
une aide financière reste nécessaire pour couvrir les 
frais d’inscription. Parmi les approches abordables 

Encadré 6.8. Le programme de prêt d’ordinateurs portables aux étudiants de 
l’Université virtuelle du Sénégal

L’Université virtuelle du Sénégal a été créée avec l’appui de la Banque africaine de développement, de 
la Banque mondiale et d’autres bailleurs. Ses objectifs sont de (a) répondre à une demande croissante 
d’accès à l’enseignement supérieur ; (b) réduire les inégalités d’accès ; (c) s’intégrer dans le tissu social 
; (d) déployer des formations en adéquation avec la demande du marché (emploi et auto-emploi) ; (e) 
agir comme vecteur des concepts liés à l’autonomie, à l’utilisation des technologies de l’information et 
de la communication à des fins pédagogiques, aux capacités découlant la formation tout au long de la 
vie et aux capacités requises pour le travail collaboratif ; (f) concrétiser le concept de « formation pour 
tous » ; (g) accélérer le développement numérique du territoire ; et (h) renforcer la position du pays dans 
l’économie de la connaissance.

L’université dispose d’espaces numériques ouverts dans différentes localités (y compris en zone ru-
rale) où les étudiants peuvent se rassembler pour effectuer des travaux de groupe ou d’autres projets. 
Ces espaces permettent également aux étudiants de recevoir un appui à travers une orientation profes-
sionnelle et de développer un sentiment d’appartenance. En outre, l’université offre des opportunités 
de service communautaire : les étudiants peuvent soumettre des propositions pour des subventions oc-
troyées par voie de concours, mettre en œuvre des projets communautaires identifiés par le corps ensei-
gnant et collaborer à des activités dirigées par le personnel.

Dans le cadre de son programme de prêts aux étudiants, le gouvernement s’est associé à une banque 
commerciale du Sénégal. Le gouvernement a supprimé les taxes sur les ordinateurs portables pour en 
réduire le coût que les étudiants doivent payer à environ 10 pour cent du coût réel. En outre, le gouver-
nement se porte garant pour les étudiants, ce qui accroît la confiance de la banque.

Source : Fatou et al. (2019).
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de l’éducation numérique, citons les négociations 
avec les sociétés de télécommunications pour obte-
nir des prix préférentiels (taux zéro) pour l’accès aux 
ressources éducatives. La mise en œuvre de modèles 
innovants pour l’achat d’appareils et d’autres techno-
logies numériques pour les étudiants peut également 
s’avérer utile, tels que le programme d’achat d’ordi-
nateurs portables pour les étudiants soutenu par le 
projet d’enseignement supérieur du Sénégal et les 
accords/contrats cadres du projet d’enseignement 
supérieur du Burkina Faso (Encadré 6.8). Les méca-
nismes offrant un appui financier aux jeunes issus de 
familles moins privilégiées présentent un grand po-
tentiel dans les pays d’AOC. Cependant, leur succès 
repose sur une gestion rigoureuse et un niveau élevé 
de transparence.

6.4.4. Gérer la qualité et la pertinence 
des programmes d’EFTP et 
d’enseignement supérieur

La troisième série d’interventions vise à améliorer 
la qualité et la pertinence des programmes d’EFTP 
et d’enseignement supérieur. En ce qui concerne 
les interventions visant à améliorer la qualité et la 
pertinence des programmes, la Stratégie régionale 
d’éducation prévoit trois interventions qui sont par-
ticulièrement pertinentes pour les systèmes d’EFTP 
et d’enseignement supérieur naissants de la région 
: (a) raffermir les liens entre les prestataires de ser-
vices et les employeurs ; (b) accroître l’accès aux 
technologies numériques pour les innovations dans 
l’enseignement, l’apprentissage et la recherche ; et 
(c) investir dans la recherche et le développement en 
capitalisant les approches régionales.

6.4.5. Raffermir les liens entre les 
prestataires de services et les employeurs

 Étant donné que le travail des prestataires de services 
et des employeurs les amène rarement à entrer en 
contact les uns avec les autres, et encore moins à avoir 
des interactions durables, les prestataires de formation 

59  En Corée, le gouvernement a créé le modèle BRIDGE qui relie le consortium de petites et moyennes entreprises du pays à Samsung et à d’autres grands conglomé-
rats (Almeida et Cho 2012).

60  O’Hare (2008) décrit le rôle des centres technologiques régionaux, de l’Institut de technologie de Dublin et des Instituts nationaux d’enseignement supérieur dans 
la réalisation de ce résultat en Irlande.

doivent être proactifs pour faciliter et encourager les 
collaborations productives. Il est particulièrement im-
portant d’impliquer les employeurs et les organisations 
professionnelles leaders du secteur (tels que les asso-
ciations nationales d’ingénieurs professionnels) dans 
la mesure où ces employeurs apportent avec eux des 
normes de qualité (en termes de produits et de ser-
vices) et ont une influence sur l’ensemble de leur sec-
teur, par exemple, à travers leurs réseaux de clients, de 
fournisseurs et de sous-traitants (Banque de dévelop-
pement du Rwanda 2019). 59 La « persuasion morale » 
des hauts fonctionnaires, associée à de fortes incita-
tions d’ordre financier et autres, peut contribuer à dé-
clencher des interactions susceptibles de se propager 
à l’ensemble du système d’EFTP et d’enseignement 
supérieur, fournissant des modèles et des exemples 
pour renforcer la qualité et la pertinence d’un nombre 
croissant de programmes de formation. 60

Les interactions entre les prestataires de services de 
formation et les employeurs profitent aux deux par-
ties de multiples façons. Plus important encore, ces 
interactions permettent de garantir que les étudiants 
acquièrent des compétences pertinentes pour le 
marché. Le personnel universitaire, les formateurs et 
les étudiants peuvent être placés dans les entreprises 
par le biais de stages et d’accords d’apprentissage 
formels ; les experts de l’industrie peuvent siéger au 
sein des conseils d’administration des établissements 
d’enseignement supérieur et des comités de concep-
tion des programmes d’études ; les établissements de 
formation peuvent fournir des services de conseil sur 
le prototypage et le développement de produits pour 
les partenaires de l’industrie ; et des projets conjoints 
de recherche appliquée peuvent être entrepris pour 
résoudre les problèmes qui nuisent à la productivité 
et aux profits des entreprises. Les experts de l’indus-
trie peuvent dispenser des cours en tant que confé-
renciers ou travailler à temps partiel dans les centres 
de formation. Par exemple, un rôle d’ « entrepreneur 
en résidence » peut être créé afin de pouvoir recru-
ter des entrepreneurs chevronnés qui enseigneront 
des modules sur l’entrepreneuriat. Ces modules sur 
l’entrepreneuriat, complétés par des cours intégrant 
des compétences transversales visant à renforcer la 
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résilience et à développer chez les étudiants des apti-
tudes de résolution de problèmes complexes, de lea-
dership, de travail d’équipe et de créativité, seront im-
portants pour assurer la réussite des diplômés dans 
une économie essentiellement informelle avec peu 
de ressources. L’apprentissage hybride (modèle alle-
mand), qui est le modèle d’EFTP prédominant dans 
de nombreux pays européens, combine un appren-
tissage structuré en entreprise, basé sur un contrat 
d’apprentissage formel, et un apprentissage struc-
turé hors entreprise dans un établissement d’EFTP. 
Dans la plupart des cas, les apprentissages durent 
plusieurs années. À l’exception de l’Afrique du Sud, 
de la Côte d’Ivoire, du Malawi et de l’île Maurice, les 
programmes d’apprentissage formels ne sont pas très 
courants en Afrique subsaharienne. Cependant, la 
plupart des programmes formels d’EFTP comportent 
une période de mise en situation en milieu profession-
nel par le biais d’un stage, généralement à la fin du 
programme. En outre, il existe des moyens éprouvés 
de faciliter la période de transition entre la formation 
et l’emploi pour les étudiants et les apprenants. Les 
jeunes qui sont prêts à entrer sur le marché du travail, 
les fournisseurs de compétences et les employeurs 
peuvent être reliés les autres avec les autres par le 
biais des plateformes de recrutement numériques 
qui relient les jeunes aux formations, aux services 
d’orientation professionnelle et aux emplois, et qui 
aident les employeurs à réduire les coûts et le temps 
nécessaires pour trouver, former et embaucher du 
personnel compétent. Pour les demandeurs d’emploi, 
une formation formelle de courte durée sur le tas peut 
fournir l’expérience pratique supplémentaire néces-
saire pour obtenir un emploi. L’expérience du Rwan-
da indique que pour la plupart des professions, ces 
programmes devraient avoir une durée d’au moins six 
mois, souvent plus, afin que le stagiaire puisse acqué-
rir le niveau de compétences nécessaire qui lui per-
mettra d’obtenir un emploi rémunéré. 

Par rapport à d’autres régions, le secteur privé des pays 
d’AOC est plus petit et moins organisé, et les établisse-
ments d’EFTP et d’enseignement supérieur sont plus 
faibles ; par conséquent, la mise en place d’une culture 
forte de modèles employeurs-fournisseurs de compé-
tences est devenue de plus en plus pertinente dans ces 
pays. Les établissements d’EFTP et d’enseignement 

61  Ces compétences liées à l’emploi comprennent la communication, la préparation de CV, les compétences numériques et l’esprit d’entreprise.

supérieur peuvent soutenir ces activités en créant 
des centres de carrière spécialisés. En Tunisie, par 
exemple, tous les instituts d’EFTP et les universités ont 
récemment mis en place, avec l’appui de la Banque 
mondiale, des centres 4C ou Centres de carrières et 
de certification des compétences. Ces centres accom-
plissent plusieurs missions : relations avec les entre-
prises pour trouver des opportunités de stage pour les 
étudiants, enquêtes rétrospectives régulières, organi-
sation de salons de l’emploi et d’ateliers pour former 
les étudiants aux compétences liées à l’emploi.61 Par-
mi les initiatives qui illustrent l’aboutissement des ef-
forts déployés pour établir des liens plus étroits entre 
les prestataires de services et les employeurs, on peut 
citer Sèmè City au Bénin, Educate! au Kenya, en Ou-
ganda et au Rwanda, Giraffe en Afrique du Sud, « Learn 
and Earn » en Inde et Najja7ni en Tunisie. Toutes ces 
initiatives visent à améliorer l’apprentissage et l’em-
ployabilité des jeunes marginalisés (Encadré 6.9).

6.4.6. Élargir l’accès à des technologies 
numériques abordables dans les 
domaines de l’enseignement, de 
l’apprentissage et de la recherche 

L’élargissement de l’accès aux technologies numé-
riques peut améliorer l’apprentissage, la recherche et 
l’innovation pédagogique, ce qui permettrait de mo-
derniser et de renforcer la pertinence et la qualité de 
l’EFTP et de l’enseignement supérieur. L’association 
des technologies numériques à des approches pé-
dagogiques innovantes peut améliorer la qualité et la 
pertinence des programmes d’éducation et de forma-
tion. L’université d’Ashesi au Ghana (Encadré 6.10) et 
l’Université africaine de développement au Niger, par 
exemple, ont mis en place des programmes d’études 
bien équilibrés ayant permis à leurs diplômés d’obte-
nir de bons résultats, grâce à des cours techniques de 
bonne qualité et à la volonté de faire en sorte que les 
étudiants acquièrent les compétences techniques 
et du 21e siècle nécessaires aux économies numé-
riques et vertes. Plusieurs approches novatrices clés 
peuvent être envisagées. La première consiste à dé-
velopper des programmes d’études modernisés et 
des installations connexes (notamment pour réfor-
mer les programmes d’informatique et d’ingénierie), 
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Encadré 6.9. Exemples d’initiatives et de programmes de qualification des jeunes 
novateurs en phase avec les besoins de l’industrie

Educate ! L’initiative Educate ! utilise un modèle évolutif de collaboration étroite avec les gouvernements, 
les écoles et les jeunes pour mettre en œuvre ses programmes (https://www.experienceeducate.org/). 
L’initiative fonctionne de trois manières. En premier lieu, elle travaille avec les gouvernements sur l’adop-
tion, au niveau des systèmes, de solutions d’éducation et d’emploi basées sur les compétences. En tant 
que plus grand fournisseur de compétences pour les jeunes en Afrique de l’Est, l’initiative a travaillé avec 
les gouvernements et les écoles du Kenya, du Rwanda et de l’Ouganda pour intégrer les composantes 
essentielles dans les programmes scolaires nationaux. En second lieu, elle s’engage également dans un 
partenariat avec les écoles pour soutenir la formation aux compétences transférables et à l’entrepreneur-
iat dans les écoles. En troisième lieu, l’initiative propose des formations intensives sur des compétences 
spécifiques à un secteur ou à un groupe déterminé aux jeunes non scolarisés (ceux qui ne peuvent pas 
accéder à l’école secondaire). 

Educate ! aide les jeunes à acquérir des compétences transférables telles que la pensée critique, la créa-
tivité et la communication, ainsi que des compétences entrepreneuriales. Selon l’Initiative, les formations 
qu’elle dispense ont permis d’améliorer les compétences transversales, d’augmenter le taux d’achève-
ment du secondaire (augmentation de 25 pour cent des inscriptions à l’université pour les jeunes 
femmes), d’accroître le nombre de jeunes choisissant des filières STIM et commerciales, de retarder la 
fécondité (21 pour cent de probabilité en moins d’avoir un enfant), de réduire les comportements à risque 
et de diminuer la violence entre partenaires intimes. Les résultats d’une évaluation couvrant la période 
2015-2017, menée vers la fin des études secondaires des participants, ont montré que les participants 
(a) réalisent une augmentation de revenu de 95 pour cent (244 pour cent pour les filles), par rapport à 
un groupe de comparaison ; (b) avaient 50 pour cent (113 pour cent pour les filles) de chance de plus 
d’être employés, par rapport à une base de 17 pour cent ; et (c) avaient 44 pour cent (91 pour cent pour 
les filles) de chance de plus de posséder une entreprise. La vision de l’Initiative pour 2024 est d’avoir un 
impact mesurable sur 1 million d’étudiants et d’atteindre plus largement 4 millions d’étudiants à travers 
l’Afrique chaque année. À long terme, Educate ! vise à intégrer pleinement son modèle d’éducation basé 
sur les compétences dans les systèmes éducatifs nationaux sur l’ensemble du continent africain. L’initia-
tive peut atteindre un grand nombre de jeunes à faible coût parce que son modèle utilise les infrastruc-
tures d’éducation innovantes pour fournir, gérer et contrôler les résultats. L’initiative investit également 
dans des évaluations rigoureuses.

Sèmè City. Sèmè City est la ville internationale de l’innovation et du savoir du Bénin (https://www.seme-
city.bj/en/). Elle vise à former les jeunes aux emplois de demain par le biais de l’enseignement technique 
et de la formation professionnelle, de l’enseignement supérieur et de l’apprentissage tout au long de la 
vie, à garantir la production de résultats de recherche scientifique selon l’impact visé, et à soutenir les 
entrepreneurs à fort potentiel de croissance au Bénin.

Sèmè City est déjà opérationnel à Cotonou. Ses premiers programmes ont été développés avec des 
partenaires internationaux de premier plan et s’appuient sur l’enseignement entre pairs (coachs, pas 
d’enseignants), l’apprentissage par projet, les projets concrets et pratiques, et une approche de la ré-
flexion sur le design dans ses écoles de codage et de conception. L’un de ses principaux attraits est sa 
capacité à associer les établissements universitaires, les laboratoires de recherche ainsi qu’un nouvel 
incubateur d’entreprises qui a déjà soutenu plus de 1 000 start-ups.

(L’encadré continue à la page suivante)
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soutenus par une pédagogie innovante et des évalua-
tions centrées sur l’étudiant. Cette approche implique 
la promotion de la pensée critique et des compé-
tences de leadership, la facilitation de la collabora-
tion, l’encouragement de la résolution de problèmes 
complexes et l’intégration de technologies avancées ; 
elle peut ainsi rendre l’apprentissage et la recherche 
plus stimulants, plus engageants, plus pratiques et 
plus efficaces. La deuxième approche implique des 
applications d’apprentissage adaptatif assisté par 
ordinateur pour la formation de rattrapage afin de 
suivre les étudiants peu performants et d’améliorer la 
qualité du vivier d’étudiants. La troisième approche 
utilise les micro-qualifications et d’autres ressources 
numériques pour combler les lacunes créées par le 
manque d’instructeurs/professeurs qualifiés. La qua-
trième approche vise à intégrer des simulations, des 
laboratoires virtuels et autres outils numériques (tels 
que la réalité virtuelle dans la formation médicale et 
dans d’autres domaines), l’informatique dématéria-
lisée, l’intelligence artificielle et l’apprentissage ar-
tificiel. Cette approche permet un enseignement et 
une recherche de haute qualité, notamment dans les 
filières STIM, même en temps de restrictions budgé-
taires. L’utilisation de ces technologies numériques 
permet de renforcer les compétences numériques 
tant des instructeurs que des étudiants. 

Les technologies numériques peuvent jouer un rôle 
essentiel en aidant les prestataires de services et les 
gouvernements à évaluer régulièrement la perfor-
mance des établissements grâce à la collecte et les 
diverses analyses de données institutionnelles. Elles 

permettent de mettre en place des systèmes d’infor-
mation de gestion plus efficaces basés sur les don-
nées sur les étudiants, les formateurs/professeurs et 
le personnel, et de mener des enquêtes rétrospectives 
utiles sur les sortants. Les décideurs politiques, les 
dirigeants des établissements d’EFTP et d’enseigne-
ment supérieur et les étudiants ont besoin de ces don-
nées pour comprendre la qualité et la pertinence des 
programmes proposés aux étudiants. L’évaluation de 
ces données constitue la première étape pour cerner 
les domaines où une amélioration de la performance 
est nécessaire. Par exemple, les taux d’inscription 
et d’obtention de diplômes des étudiants dans les 
différents programmes aideront à déterminer si les 
établissements ont un bon équilibre entre le nombre 
d’inscrits dans les filières STIM et ceux dans les filières 
autres que STIM. Les enquêtes rétrospectives sur les 
sortants peuvent également fournir des informations 
précieuses sur l’employabilité des sortants et per-
mettre d’obtenir un retour d’information des anciens 
élèves sur la manière d’améliorer l’offre d’éducation.

Ces interventions axées sur la technologie doivent 
être inclusives, évolutives et durables, et viser à 
réduire la fracture numérique. Pour faciliter cette 
transformation numérique, en particulier dans le 
secteur public, il faudra investir davantage dans 
le matériel et le renforcement des capacités, ce 
que certains gouvernements de la région de l’AOC 
commencent à faire. Plus précisément, ces inves-
tissements impliqueront (a) que les gouvernements 
et les prestataires de services travaillent en étroite 
collaboration avec le secteur privé pour fournir des 

Encadré 6.9. Exemples d’initiatives et de programmes de qualification des jeunes 
novateurs en phase avec les besoins de l’industrie (suite)

Le site principal de Sèmè City est en cours d’implantation sur 336 hectares dans la zone périurbaine de 
Ouidah. Cette écocité intelligente offrira aux étudiants, chercheurs et entrepreneurs un environnement 
stimulant et unique grâce à l’utilisation de solutions innovantes en matière d’énergies renouvelables, 
d’écoconstruction, de mobilité, de gestion des déchets, d’économie circulaire et d’agriculture urbaine. 
L’objectif est de positionner Ouidah comme l’un des premiers « laboratoires vivants » d’Afrique de l’Ouest 
qui expérimente des solutions innovantes, assure la création d’emplois et le transfert de compétences, et 
met les données et la technologie au service de la ville.

Sèmè City a été créée avec l’appui financier de plusieurs partenaires, notamment la Banque mondiale 
et de l’Agence française de développement.
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appareils et l’accès à l’Internet aux étudiants et aux 
enseignants/formateurs par le biais de programmes 
durables et abordables et (b) que l’accès à ces 
technologies s’accompagne d’un renforcement 
des capacités des étudiants, des enseignants et du 
personnel dans l’utilisation des technologies. Au 
Sénégal, le gouvernement fournit aux étudiants de 
l’enseignement supérieur public un accès gratuit à 
l’Internet sur le campus et un accès à 5 giga-oc-
tets de données par mois à l’extérieur du campus, 
ce qui est possible grâce à un accord entre le Mi-
nistère de l’Enseignement supérieur et SONATEL, 
le principal opérateur de télécommunications du 
pays (Bashir 2020).

Les réseaux de recherche et d’éducation peuvent être 
de puissants instruments de partage d’expérience 
et de mutualisation des ressources de recherche et 
de TIC. Dans plusieurs pays du monde, les réseaux 
nationaux de recherche et d’éducation ont augmen-
té leur appui aux établissements d’enseignement (y 
compris les écoles) en matière de TIC et ont servi de 
canaux essentiels pour la collaboration et le partage 
des ressources numériques. Cependant, le peu de 
réseaux de ce type qui existent dans les pays d’AOC 
peinent à fonctionner en raison du manque de fi-
nancement, du coût du haut débit et du manque de 
capacités techniques. Peu de systèmes d’EFTP et 
d’enseignement supérieur dans la région sont reliés 
à des réseaux nationaux de recherche et d’éducation 

fiables. Les institutions ne disposent pas de lignes 
budgétaires appropriées pour financer la connecti-
vité, les laboratoires informatiques, etc. L’élimination 
de ces obstacles peut permettre les innovations et les 
collaborations dans l’enseignement, l’apprentissage 
et la recherche. Bien qu’encore à l’état embryon-
naire, les réseaux nationaux de recherche et d’édu-
cation jouent un rôle essentiel dans les systèmes 
d’EFTP et d’enseignement supérieur formels dans 
les pays d’AOC. Ces réseaux relient les étudiants et 
les professeurs à un écosystème vaste et dynamique 
d’informations, de ressources d’apprentissage et de 
résultats de recherche provenant des quatre coins 
du monde. Les réseaux servent d’entités garantissant 
à leurs membres l’accès à des connexions à large 
bande plus sûres et à des prix plus raisonnables, ainsi 
qu’à d’autres services et plateformes de technologie 
numérique (systèmes de gestion de l’apprentissage, 
courrier électronique sécurisé, réseaux privés vir-
tuels, services de vidéoconférence, etc.). Les réseaux 
peuvent également accueillir des systèmes informa-
tiques à haut rendement en appui à la recherche, qui 
exigent une capacité de traitement des données à 
haut débit et d’exécution de calculs complexes (par 
exemple, dans les domaines de la bio-informatique, 
du séquençage génomique et de la modélisation du 
changement climatique). La mise en œuvre de mo-
dèles de financement viables et la fourniture d’un 
appui technique pour renforcer les réseaux sont une 
nécessité.

Encadré 6.10. L’éducation innovante à l’université d’Ashesi (Ghana)

L’université d’Ashesi (Ghana), outre ses cours techniques magistraux, a reçu une reconnaissance in-
ternationale pour son programme multidisciplinaire innovant visant à développer la pensée critique, 
les compétences en matière de leadership, le raisonnement éthique et les aptitudes à communiquer 
efficacement (https://www.ashesi.edu.gh/). Depuis la remise des diplômes à sa première promotion de 
30 étudiants en 2002, ce jeune établissement privé à but non lucratif a atteint un effectif total d’environ 
1 300 étudiants. L’université d’Ashesi a été l’un des premiers établissements d’enseignement supérieur 
africains à combiner les arts et les sciences libéraux avec des spécialisations professionnelles, dans le 
but de former des leaders entrepreneuriaux dotés d’un fort engagement éthique. En 2017, le Sommet 
mondial de l’innovation dans l’éducation (WISE) de la Fondation du Qatar a décerné au fondateur d’Ashe-
si, Patrick Awuah, le Prix WISE pour l’éducation en reconnaissance du programme d’études innovant 
d’Ashesi qui permet à la jeunesse africaine de s’épanouir. Au cœur de l’expérience d’Ashesi se trouve un 
programme d’études interdisciplinaire qui met un accent particulier sur l’apprentissage par l’expérience 
et une culture de campus centrée sur les comportements éthiques, le leadership et la durabilité.
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Tableau 6.1. Technologies numériques dans le domaine de l’enseignement, de l’apprentissage, de la 
recherche et de la gestion

Types de technologie Enseignement & 
Apprentissage

Recherche Gestion 
académique

Technologie de 
la connectivité

Ordinateurs / Internet / RNRE
Connexion à distance aux laboratoires numériques

✓

✓

✓

✓

✓

Technologies 
numériques 
individuelles

Téléphones cellulaires et applications mobiles
Drones pour la télédétection
Imagerie par satellite
Chaine de blocs pour sécuriser les micro-qualifications et les 
diplômes
Impression 3D, AR/VR
Contenu éducatif en ligne
Outils d’IA et de ML

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

Plateformes 
numériques

Système de gestion de l’apprentissage/Portails éducatifs en 
ligne avec ressources d’apprentissage (y compris MOOC, 
micro-qualifications)
Système d’information sur le marché du travail
Plateformes de compétences et d’emploi conviviales et 
multi-appareil
Systèmes d’information de gestion basés sur les TIC pour 
l’éducation

✓

✓

✓

✓

✓

✓

Technologies 
convergentes62 

Apprentissage personnalisé et adaptatif piloté par l’IA
Big data pour le retour d’évaluation formative
Analyse prédictive pour l’identification des élèves à risque
Analyse des big data et télédétection 

✓

✓

✓

✓

✓

✓

Source : Document de travail sur les Compétences et l’enseignement supérieur pour la Stratégie d’éducation de l’AOC (adapté de la Banque mondiale [2021f]).
Notes : IA = intelligence artificielle ; AR = réalité augmentée ; TIC = technologies de l’information et de la communication ; AA = apprentissage artificiel ; MOOC = cours 
en ligne ouverts et massifs ; RNRE = réseaux nationaux de recherche et d’éducation ; RV = réalité virtuelle.

62  Les technologies convergentes sont la combinaison synergique de quatre groupes de technologies : les technologies de l’information, les biotechnologies, les nano-
technologies et les technologies cognitives (Banque mondiale 2021a).

6.4.7. Investir dans la recherche et le 
développement en tirant parti des 
approches régionales

Bien que la région soit confrontée à de nombreux 
défis en ce qui concerne les jeunes et les adultes 
sans emploi, non qualifiés et vulnérables, elle doit 
en même temps accorder une attention suffisante 
à la recherche et au développement dans le cadre 
de l’agenda de l’enseignement supérieur. C’est ainsi 
qu’elle pourra développer des solutions innovantes 
locales en réponse aux nombreux défis écono-
miques, sociaux et environnementaux urgents de la 
région et améliorer sa compétitivité mondiale. Ce-
pendant, les investissements dans la recherche et 
le développement et la formation de compétences 
hautement spécialisées peuvent s’avérer coûteux 

pour les pays d’AOC. Les économies de la région 
sont petites, fragmentées et souvent cloisonnées. 
Six des 22 pays d’AOC (dont quatre de la région du 
Sahel) sont enclavés ou isolés par les mers. Les do-
tations en ressources naturelles et le capital humain 
varient considérablement d’un pays à l’autre. En 
même temps, les pays sont confrontés à des défis 
communs tels que les problèmes liés au change-
ment climatique, à l’énergie, à l’eau, à la sécurité ali-
mentaire, aux maladies infectieuses et bien d’autres 
déjà énumérés dans cette stratégie. L’intégration et 
la collaboration régionales sont donc une bouée de 
sauvetage vitale pour la région de l’AOC. Les pays 
d’AOC peuvent s’appuyer sur les approches régio-
nales pour partager et consolider les ressources 
dans la conduite de la recherche et dans la forma-
tion de la prochaine génération de chercheurs et 
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de professeurs de qualité dans des compétences 
hautement spécialisées. Les approches régionales 
offrent la possibilité de mettre à profit l’avantage 
compétitif de chaque pays, de bénéficier de l’ap-
prentissage entre les pairs et de tirer parti des écono-
mies d’échelle en facilitant efficacement la mobilité 
transfrontalière des connaissances, des données, 
des étudiants, des chercheurs et des enseignants. 
Les gouvernements des pays d’AOC peuvent attirer 
les ressources et mettre l’accent sur des domaines 
de recherche prioritaires tels que le changement cli-
matique, les TIC, la santé, les énergies renouvelables 
et l’agriculture durable, en s’appuyant sur la mise 
en œuvre du projet CEA appuyé par la Banque mon-
diale63 (Encadré 6.11) et le Fonds régional d’études 
et d’innovation (dans le cadre du Partenariat pour 
les compétences en sciences appliquées, ingénierie 
et technologie (PASET)). Dans le cadre du dévelop-
pement de programmes à moyen et long termes, les 
gouvernements d’AOC doivent également prévoir 
des mesures visant à mettre en place des systèmes 
d’innovation nationaux efficaces.

Les réseaux thématiques de chercheurs, où la col-
laboration peut prendre la forme d’activités de re-
cherche conjointes et de programmes de formation 
et d’éducation conjoints, offrent des possibilités de 
partager le peu de ressources de manière efficace. 
Le Partenariat pour un apprentissage hybride amé-
lioré est un exemple de réseau régional d’éducation 
existant. L’objectif principal de ce partenariat est de 
remédier aux pénuries de personnel. Aujourd’hui, le 
partenariat est composé d’universités et de parte-
naires techniques basés au Royaume-Uni, au Cana-
da et dans plus de 20 pays africains. L’initiative est 
soutenue par le Bureau des Affaires étrangères, du 
Commonwealth, et du Développement (FCDO) du 
Royaume-Uni. Les membres en Afrique de l’Ouest 
comprennent six universités au Nigeria et six au 
Ghana. Un autre exemple est le Centre régional d’ex-
cellence pour les TIC en Afrique de l’Est, financé par 
le gouvernement allemand.64 Ce centre sert de pôle 
d’innovation régional et aide les universités d’Afrique 
de l’Est à fournir des compétences techniques ré-
pondant aux besoins des acteurs du secteur privé, du 
secteur public et de la société civile dans le cadre de 

63  Dans la région de l’AOC, le projet de CEA a soutenu le Bénin, le Burkina Faso, le Cameroun, la Côte d’Ivoire, la Gambie, le Ghana, la Guinée, le Niger, le Nigeria, le 
Sénégal et le Togo

64  www.giz.de/en/worldwide/80869.html

la transformation numérique de la région. Le projet 
CEA, financé conjointement par la Banque mondiale 
et l’Agence française de développement, grâce au-
quel des réseaux régionaux multidisciplinaires ont 
été établis, vise essentiellement le même objectif. 
Compte tenu des pénuries de personnel enseignant 
qualifié, l’enseignement supérieur dans la région de 
l’AOC bénéficierait de la création de davantage de ré-
seaux régionaux de cette nature.

6.5. Encourager la prestation de 
services pérenne 

La quatrième et dernière série d’interventions met 
l’accent sur la promotion d’une prestation de services 
pérenne. Compte tenu des contraintes budgétaires 
majeures qui persistent dans toute la région, il est es-
sentiel d’assurer une prestation de services pérenne 
des programmes d’EFTP, d’enseignement supérieur 
et de développement de la main-d’œuvre existante, 
en particulier dans le secteur public. L’EFTP non su-
périeur et l’éducation et la formation non formelles, 
y compris les programmes d’apprentis, ont tradition-
nellement attiré le moins de dépenses publiques. De 
ce fait, une réévaluation et une éventuelle augmen-
tation des allocations s’imposent. Pour l’EFTP supé-
rieur, l’enseignement supérieur et la main-d’œuvre 
existante, la promotion d’une prestation de services 
pérenne nécessitera des mesures visant à mobiliser 
davantage de ressources et gérer le coût de la pres-
tation de services.

6.5.1. Diversifier les sources de 
financement 

Le développement et le maintien de systèmes de quali-
fication et d’enseignement supérieur de haute qualité 
nécessitent des investissements substantiels. Aucun 
pays de la région de l’AOC ne dispose des ressources 
financières nécessaires pour assumer cette respon-
sabilité à lui seul. Des mécanismes de financement 
novateurs, intégrant des partenariats avec le secteur 
privé, sont nécessaires. L’approche de mobilisation 
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Encadré 6.11. Un exemple d’intervention régionale : Les Centres d’excellence 
africains

Le projet des Centres d’excellence de l’enseignement supérieur en Afrique (CEA). L’Afrique de l’Ouest 
et centrale (AOC) a été la première région à lancer le très innovant projet CEA, projet phare de l’enseigne-
ment supérieur en 2014. Le projet CEA s’est depuis étendu à travers une série de trois programmes (CEA I 
et CEA Impact dans les pays d’AOC et CEA II en Afrique de l’Est et australe). Il a soutenu plus de 70 centres 
dans plus de 50 universités répartis dans 20 pays (dont 11 pays d’AOC) de l’Afrique sub-saharienne. Au 
total, la Banque mondiale et l’Agence française de développement ont soutenu les gouvernements d’Af-
rique subsaharienne à hauteur de 587 millions USD et 72 millions USD, respectivement. Le programme 
CEA vise à développer l’économie du savoir en Afrique, à former une main-d’œuvre hautement qualifiée 
et à améliorer les capacités de recherche appliquée dans des domaines thématiques clés tels que les 
STIM (par exemple, l’énergie, les mines, l’eau et les technologies de l’information et de la communica-
tion [TIC]), les transports, l’éducation, l’environnement (changement climatique), la santé et l’agriculture. 
Tous ces domaines font partie de secteurs clés pour le développement de l’Afrique. En janvier 2021, les 
centres, tous domaines confondus, ont enregistré près de 60 000 inscriptions (~20 000 au niveau master, 
~5 400 au niveau doctorat et le reste dans des formations professionnelles à cycle court). Ils ont établi 73 
programmes accrédités au niveau international, ont été à l’origine de plus de 7 000 publications de re-
cherche et ont généré plus de 140 millions USD de revenus externes. Les centres ont été à l’avant-garde 
de la riposte aux crises de l’Ebola et de la COVID-19 dans la région de l’AOC en termes de séquençage 
génomique, de tests et de dépistages de masse, de campagnes de santé publique, de fourniture de don-
nées pour l’élaboration de politiques de santé publique aux niveaux national et régional, et de production 
d’équipements de protection individuelle (par exemple en utilisant l’impression 3D) et de dispositifs de 
lavage/hygiène des mains. Les principaux enseignements tirés du programme sont les suivants :

	■ Le financement basé sur les résultats s’est avéré être un outil efficace pour encourager le changement 
de comportement lié aux objectifs clés de l’enseignement supérieur.

	■ L’appropriation et la collaboration aux niveaux institutionnel et national, ainsi qu’un leadership fort des 
centres, sont des facteurs clés qui déterminent la capacité des centres à réaliser leurs objectifs.

	■ Les liens avec le secteur privé sont essentiels au transfert de connaissances et à l’intégration des di-
plômés du centre dans leurs secteurs.

	■ Les plateformes régionales favorisent le partage des connaissances, ce qui garantit un apprentissage 
régulier entre les pairs ainsi qu’une mobilité et des partenariats transfrontaliers. 

	■ Les réseaux régionaux entre les différents centres créent une connaissance collective des défis ré-
gionaux et des solutions qui conduisent à des collaborations durables au-delà de la durée du projet. 
Douze réseaux thématiques régionaux ont été établis par les centres de la région de l’AOC et leurs 
partenaires.

	■ La collecte centralisée de données numériques permet un processus complet et plus efficace d’éva-
luation des résultats et améliore la qualité des données provenant de centres multiples.

	■ Les investissements dans les infrastructures et la pédagogie de l’enseignement numérique sont essen-
tiels pour progresser vers les objectifs d’accès, d’enseignement, d’apprentissage et de recherche dans 
les établissements d’enseignement supérieur.

(L’encadré continue à la page suivante)
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durable des ressources doit incorporer la génération 
de revenus par le biais de dons philanthropiques, la 
recherche contractuelle, les services de conseil, la 
formation continue, éventuellement sous la forme 
de cours professionnels à cycle court adaptés aux 
besoins des clients privés, des organisations non 
gouvernementales et du secteur public, et le relè-
vement des frais de scolarité pour ceux qui ont les 
moyens de payer. La participation à des concours de 
subventions peut également apporter de nouveaux 
financements. Par exemple, un centre soutenu par la 
Banque mondiale dans le cadre du programme CEA 
I (2014-2020) par une subvention de 8 millions USD 
a mobilisé plus de 100 millions USD de financement 
supplémentaire par le biais d’autres subventions 

internationales octroyées par voie de concours. 
L’expérience montre que les incitations financières 
renforcent la volonté d’un secteur à s’engager dans 
le développement des compétences, au-delà de ses 
propres besoins internes immédiats. Le cofinance-
ment de programmes par les entreprises et les gou-
vernements est un autre moyen courant d’accroître 
la mobilisation des ressources, tant dans l’EFTP que 
dans l’enseignement supérieur. Dans certains pays, 
les gouvernements ont introduit un modèle de finan-
cement partagé, dans lequel le secteur concerné 
finance les coûts de la formation en cours d’emploi 
tandis que les gouvernements financent les coûts 
de la formation hors emploi dans les établissements 
d’EFTP (comme nous l’avons vu précédemment 

Encadré 6.11. Un exemple d’intervention régionale : Les Centres d’excellence 
africains (suite)

Le programme CEA Impact (centres dans la région de l’AOC) et les réseaux thématiques régionaux. 
Au début du projet CEA Impact en 2019, l’Agence française de développement s’est engagée à sou-
tenir, avec une subvention de 6 millions EUR, quatre réseaux thématiques régionaux dans le cadre 
du projet, par le biais d’une initiative appelée CEA PARTNER. Les réseaux, qui sont formés par un 
ensemble de centres, étaient axés sur la santé, l’eau, les TIC et l’exploitation minière durable. Chaque 
réseau a son coordinateur désigné, qui siège au centre principal. En date de janvier 2022, les réseaux 
ont soutenu 38 boursiers, financé 44 programmes de recherche et de développement (pour la mobilité 
et les publications de recherche conjointes) et organisé 10 ateliers thématiques (dont deux ateliers 
de formation intensive pour les réseaux TIC et mines). Les membres ont participé à 10 ateliers de 
recherche internationaux. Huit start-ups ont été incubées via le programme d’incubation 100 pour 
cent numérique de l’Institut français de développement/Kedge Business School pour le projet CEA. 
Des cours en ligne ouverts et massifs ont été créés pour la formation et 2,6 millions EUR ont été mo-
bilisés auprès des partenaires (principalement par le réseau santé pour la COVID-19). Les réseaux 
ont également mobilisé plusieurs partenaires (Atos, Conseil mondial de l’eau, SEN’EAU et Fondation 
Rockefeller, entre autres).

Au plus fort de la crise de la COVID-19, CEA Impact a étudié davantage les opportunités de col-
laboration entre les centres à travers les différentes disciplines, la mobilité des professeurs et des 
étudiants, les partenariats régionaux et internationaux, les demandes conjointes de subventions et 
le développement de cours en ligne. Ainsi, en 2021, CEA Impact a sélectionné par voie de concours 
huit réseaux thématiques multidisciplinaires. Chaque réseau sélectionné a reçu une subvention de 
démarrage de près de 100 000 USD provenant de la subvention régionale de la Banque mondiale, 
gérée par l’unité de facilitation régionale du projet (l’unité est hébergée par l’Association des univer-
sités africaines). Les huit réseaux sont axés sur l’ingénierie durable, le transport et la logistique, les 
déchets marins, l’énergie, la sécurité alimentaire, l’éducation numérique et la santé de la reproduction, 
de la mère et de l’enfant.

Notes : CEA = Centres d’excellence de l’enseignement supérieur en Afrique ; AOC = Afrique de l’Ouest et centrale ; WANIDA = Réseau ouest africain des 
centres d’excellence africains (CEA) sur les maladies infectieuses.
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dans la section sur l’apprentissage en alternance). 
Dans d’autres pays comme le Ghana, le Fonds fidu-
ciaire pour l’éducation du Ghana est financé par un 
pourcentage de la taxe nationale sur la valeur ajoutée 
pour soutenir l’enseignement supérieur.

L’évolution rapide du monde du travail exige que 
la main-d’œuvre ait constamment la possibilité de 
se perfectionner ou de se recycler pour s’adapter à 
l’évolution des besoins en compétences du marché. 
Les gouvernements, les prestataires de formation 
et les partenaires industriels doivent collectivement 
donner la priorité au renforcement de l’écosystème 
des compétences afin que des fonds soient toujours 
disponibles pour soutenir la formation tout au long 
de la vie des travailleurs. Peu de pays d’AOC dispose 
de systèmes efficaces de formation tout au long de 
la vie. La capacité des institutions et des entreprises 
à proposer des programmes de formation intensive 
à court terme pour répondre aux pics de demande 
de compétences spécifiques doit être renforcée par 
des sources de financement telles que les fonds 
de développement des compétences (Encadré 
6.12). Souvent, les établissements de formation pri-
vés sont plus efficaces pour répondre aux besoins 
émergents en matière de mise à niveau des compé-
tences. La plupart des fonds de développement des 
compétences sont orientés vers le financement des 
employeurs pour le perfectionnement de leur main-
d’œuvre existante, bien que certains visent égale-
ment les centres de formation de l’EFTP. Dans cer-
tains pays, les entreprises – en fonction de leur taille 
et de leur objectif – sont tenues par la loi de verser 
un certain pourcentage (généralement environ 1 
pour cent) de leur masse salariale à un fonds dédié 
à la formation. Les prélèvements sur les salaires ont 
été introduits pour la première fois au Brésil dans 
les années 1940, puis se sont élargis à d’autres pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes et à d’autres par-
ties du monde, par exemple aux Fidji, en Afrique du 
Sud, en Tanzanie et au Mozambique (Palmer 2020). 
Dans certains pays, la gouvernance des fonds peut 
être transférée à des entités qui comprennent des 
représentants du gouvernement et des partenaires 
du secteur, tels que les associations d’employeurs 

et les syndicats. Par exemple, le Fonds de dévelop-
pement des compétences de Singapour, qui relève 
de l’Agence de développement de la main d’œuvre 
de Singapour, est gouverné par des représentants 
du patronat (sept sièges), du gouvernement (quatre 
sièges) et des travailleurs (trois sièges). Les autres 
fonds de développement des compétences sont 
généralement financés par des partenaires au dé-
veloppement tels que la Banque mondiale et oc-
troient des subventions compétitives (souvent ba-
sées sur des demandes) aux centres de formation/
formateurs.

Lors de l’introduction de mécanismes de cofinance-
ment tels que le Fonds de développement des com-
pétences de Singapour, il est essentiel que ceux qui 
financent la taxe de formation aient leur mot à dire sur 
la manière dont les fonds sont dépensés, gouvernés et 
gérés afin de s’assurer qu’ils savent exactement pour-
quoi ils paient. Les autres facteurs associés aux fonds 
de développement des compétences cofinancés 
qui fonctionnent efficacement et durablement com-
prennent (a) des objectifs et des buts bien définis qui 
sont régulièrement réexaminés ; (b) une autorité fis-
cale nationale assurant la collecte des fonds, plutôt 
que l’agence en charge de la gestion du fonds de for-
mation (conformément à l’expérience internationale, 
bien que des pays comme le Singapour aient bien 
réussi sans adopter cette approche) ; (c) une base 
de données actualisée des employeurs admissibles à 
la taxe et des données publiques sur l’utilisation des 
fonds et les excédents accumulés (le cas échéant) ; 
(d) un taux de prélèvement raisonnable (au niveau in-
ternational, environ 1 pour cent de la masse salariale 
des employeurs) ; (e) des mécanismes en place pour 
garantir que l’allocation directe prévue aux centres 
de formation et/ou aux employeurs pour les coûts 
de formation est respectée ; (f) des approches inno-
vantes pour permettre aux employeurs de l’économie 
informelle de bénéficier des fonds de développement 
des compétences ; et (g) des considérations pour 
permettre aux personnes de choisir ou d’acheter une 
formation afin d’encourager la formation tout au long 
de la vie, en particulier au sein de la main-d’œuvre 
existante.
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Encadré 6.12. Fonds de développement de compétences : les variantes 

Fonds de développement des compétences financés par la Banque mondiale. Grâce au financement de 
la Banque mondiale, des fonds de développement des compétences sont opérationnels dans plusieurs 
pays africains, dont le Ghana, la Tanzanie, la Sierra Leone, l’Ouganda et le Rwanda. Ces fonds visent à 
soutenir l’offre de formations qualifiantes à court terme axées sur la demande. En général, les groupes 
cibles sont les travailleurs des secteurs formel et informel, les jeunes non scolarisés et les établissements 
d’EFTP intéressés par le développement de programmes de formation innovants. La durée des forma-
tions varie de 1 à 26 semaines. Les thèmes abordés sont très variés, allant des compétences pratiques 
simples telles que la soudure, la pâtisserie et la culture d’avocats à l’apiculture, l’utilisation de l’informa-
tique pour le diagnostic mécanique automobile, les pratiques aquacoles et le stylisme. 

Les fonds, appelés fonds de défi, sont octroyés sur la base de demandes. Les demandes sont évaluées 
en fonction de leur pertinence par rapport au marché du travail et de la capacité des demandeurs. En 
général, les fonds reçoivent deux à trois fois plus de demandes qu’ils ne peuvent en financer. Un comité 
des subventions, auquel participent des représentants du secteur privé et du gouvernement, est chargé 
de sélectionner les propositions jugées adéquates pour le financement. 

L’expérience montre que les fonds ont obtenu d’excellents résultats en catalysant des programmes de 
formation innovants et d’amélioration des compétences à court terme dans de nombreux domaines 
différents. 

Fonds de développement des compétences de Singapour. En vertu de la loi de 1979 sur la taxe de dével-
oppement des compétences (https://sdl.ssg.gov.sg/), les employeurs sont tenus de payer une taxe men-
suelle pour tous les employés qui fournissent des services à Singapour, y compris les employés étrangers 
et les employés occasionnels, à temps partiel ou temporaires. Les employés de maison, les jardiniers et 
les chauffeurs sont exemptés de cette taxe.

La taxe payable s’élève à 0,25 pour cent de la rémunération mensuelle de chaque employé, avec des 
montants minimum et maximum payables en fonction des revenus des employés. Tous les prélève-
ments effectués sont versés au Fonds de développement des compétences, qui finance les programmes 
de perfectionnement de la main-d’œuvre et octroie des subventions de formation aux employeurs qui 
envoient leurs employés suivre une formation dans le cadre du système national d’éducation et de forma-
tion continues. Ce système permet à l’Agence de développement de la main d’œuvre (WDA) de financer 
son réseau de centres de formation. Actuellement, les employeurs peuvent bénéficier de subventions 
couvrant 50 à 90 pour cent du coût pour les cours financés par la WDA et 75 à 97 pour cent du coût pour 
les cours financés par le ministère de l’éducation. La taxe sur le développement des compétences et le 
Fonds de développement des compétences sont administrés par l’agence SkillsFuture Singapore.

Les employés ne peuvent pas soumettre une demande auprès du Fonds de développement des com-
pétences de leur propre chef. Ils doivent demander à leur entreprise de les parrainer pour une formation. 
Ils peuvent toutefois demander des crédits SkillsFuture pour payer leur formation. Les crédits SkillsFuture 
sont des crédits que les citoyens peuvent utiliser pour payer les frais de participation à des cours liés à 
l’acquisition de compétences professionnelles. Les crédits peuvent s’appliquer en plus des subventions 
pour les frais de cours fournies par le gouvernement. Le programme est géré par la WDA.

Note : WDA = Agence de développement de la main-d’œuvre.
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6.5.2. Promouvoir une allocation des 
ressources équitable et axée sur la 
performance

Si l’on considère l’expérience mondiale en matière 
d’allocations publiques à l’EFTP et à l’enseignement 
supérieur, le fait de lier les allocations aux indicateurs 
de performance et aux objectifs nationaux clés peut 
faire une différence substantielle dans la performance 
des établissements et peut contribuer à l’innovation et 
à l’optimisation de l’utilisation des ressources. Sur la 
base des enseignements tirés au niveau mondial, les 
gouvernements devraient tenir compte de huit prin-
cipes directeurs dans l’allocation de fonds publics 
aux établissements d’EFTP (en particulier au niveau 
supérieur) et d’enseignement supérieur : (a) claire 
cohérence avec les priorités nationales, (b) lien ex-
plicite avec la performance, (c) équité entre tous les 
groupes de population, (d) cohérence et compatibi-
lité entre les différents instruments de financement, 
(e) objectivité et transparence du processus et des 
critères d’allocation, (f) stabilité du financement sur 
une période raisonnable, (g) allocation sous forme 
de subvention globale, et (h) autonomie et redevabi-
lité des établissements (Salmi 2017 ; Arnhold et al. 
2018). Les gouvernements doivent examiner attenti-
vement leur capacité à faire le suivi des résultats lors-
qu’ils envisagent ces mécanismes d’allocation.

Les gouvernements peuvent mettre en œuvre diffé-
rents types d’allocations basées sur la performance 
(séparément ou en combinaison) en gardant à l’es-
prit les principes susmentionnés, notamment les for-
mules de financement, les contrats de performance 
et les subventions octroyées par voie de concours. 
Les formules de financement sont les plus objec-
tives et les plus transparentes pour l’affectation aux 

dépenses récurrentes. Les gouvernements peuvent 
utiliser des formules mathématiques pour motiver les 
établissements, en liant l’allocation des ressources à 
des indicateurs importants (intrants et extrants) de 
la performance institutionnelle (tels que les effectifs 
d’étudiants ou les résultats de recherche). L’Afrique 
du Sud utilise des formules de financement pour l’al-
location de ressources publiques aux établissements 
d’enseignement supérieur, en intégrant des incita-
tions liées à l’équité dans la formule (par exemple, la 
proportion d’étudiants noirs inscrits). Les contrats de 
performance sont des accords réglementaires non 
contraignants négociés entre les gouvernements et 
les établissements d’EFTP/enseignement supérieur, 
qui définissent un ensemble d’obligations mutuelles. 
Le gouvernement fournit un financement supplé-
mentaire lorsque les établissements atteignent les 
objectifs de performance fixés. Le Chili a utilisé des 
contrats de performance pour susciter des progrès 
substantiels de la part de ses établissements. Le 
programme CEA utilise des contrats de performance 
(entre les gouvernements et les universités) pour sti-
muler la performance des centres. Les subventions 
concurrentielles constituent un mécanisme d’allo-
cation des ressources efficace et flexible pour des 
investissements transformateurs. Ces subventions 
peuvent avoir différentes fenêtres sous lesquelles les 
établissements peuvent soumettre des propositions 
pour examen et sélection. L’expérience de la Tuni-
sie, du Chili et de la Chine confirme la capacité des 
fonds accessibles par voie de concours à améliorer 
la qualité et la pertinence, les innovations pédago-
giques, la gestion et la génération de revenus (par le 
biais de subventions de contrepartie). Chacune de 
ces trois approches ou une combinaison de celles-ci 
peut aider à réaliser divers objectifs politiques (Ta-
bleau 6.2).

Tableau 6.2. Impact des approches de financement sur les objectifs politiques

Mesure politique Equité Qualité et 
pertinence

Résultats de 
recherche

Efficacité dans 
l’utilisation des 

ressources

Mobilisation des 
ressources

Formules de financement ✓ ✓ ✓ ✓ -

Contrats de performance ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Fonds accessibles par voie de concours ✓ ✓ ✓ - -

Fonds de contrepartie - - - - ✓

Source : Elaboré par les auteurs. 
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Les pays d’AOC ont besoin de processus de gestion 
des finances publiques plus solides pour améliorer 
l’efficacité et l’efficience des dépenses publiques 
en matière d’éducation. De nombreux pays d’AOC 
ne disposent pas de capacités suffisantes pour pla-
nifier et allouer un budget permettant de réaliser 
les objectifs stratégiques du secteur et exécuter ce 
budget comme prévu. Les principales faiblesses sont 
le manque de capacité à suivre les dépenses et à 
contrôler les dépenses salariales et non salariales. 
Les efforts de décentralisation des dépenses vers les 
autorités locales ou vers les établissements d’EFTP et 
d’enseignement supérieur individuels pour améliorer 
la qualité et la pertinence de l’enseignement et de la 
formation ont réussi dans certains contextes, mais 
pas dans d’autres. Ce qui compte, c’est l’adéquation 
et la rapidité des fonds et la capacité des autorités 
et des gestionnaires concernés à faire leur travail. 
Les pays doivent donc renforcer leurs capacités de 
gestion financière en fonction de leur contexte spé-
cifique afin de garantir des flux de fonds efficaces et 
adéquats dans le système. Pour parvenir à une allo-
cation et une utilisation efficaces et efficientes des 
fonds publics et à un meilleur suivi des résultats, les 
pays d’AOC doivent se doter d’une plus grande ca-
pacité de gestion et d’un processus concurrentiel 
de recrutement, assurer des formations fréquentes 
pour les hauts responsables des ministères et les 
responsables des établissements, et disposer d’un 
personnel technique plus qualifié, notamment des 
spécialistes des TIC, de la gestion des données, des 
chercheurs institutionnels et des spécialistes des fi-
nances et des marchés publics. 

6.5.3. Consolider la prestation de services 
et les offres de programmes pour une 
maitrise des coûts

A l’échelle mondiale, le nombre d’établissements 
d’EFTP et d’enseignement supérieur a explosé, sou-
vent sans un contrôle adéquat de la qualité et de la 
pertinence des programmes proposés. Si l’augmenta-
tion de l’offre éducative contribue à faciliter l’accès, 
en particulier pour les jeunes ruraux, elle ne s’accom-
pagne pas nécessairement d’un élargissement de 
l’éventail de spécialisations disponibles. En général, 
la majorité des établissements proposent des pro-
grammes de compétences standard nécessitant de 
faibles investissements initiaux. La consolidation des 

systèmes d’EFTP et d’enseignement supérieur par 
le biais de fusions et de regroupements permettrait 
une meilleure utilisation des ressources disponibles, 
surtout lorsqu’elle est associée à une spécialisation 
sectorielle des établissements, ce qui réduirait l’offre 
excédentaire pour des compétences identiques. Une 
meilleure utilisation des capacités signifierait une 
plus grande efficacité de gestion et des coûts unitaires 
plus bas. L’Ecole polytechnique du Rwanda (Rwanda 
Polytechnics) est un exemple de fusion d’un certain 
nombre d’établissements d’EFTP post-secondaires 
dont les programmes se chevauchaient auparavant. 
Il s’agit d’une structure faîtière comprenant les huit 
centres régionaux publics de polytechnique intégrée. 
La fusion a permis de concentrer au niveau de Rwan-
da Polytechnics un grand nombre de fonctions ad-
ministratives et de développement, et d’assurer une 
meilleure coordination des offres de cours par les dif-
férents établissements polytechniques.

Pour être en mesure de répondre à l’évolution 
constante de la demande de compétences, les dif-
férents niveaux des systèmes d’EFTP et d’enseigne-
ment supérieur doivent avoir un mandat clair et la 
capacité de s’en acquitter avec agilité. L’expérience 
montre que le fait d’autoriser chaque établissement 
à introduire de nouveaux cours, à supprimer pro-
gressivement ceux qui ne sont pas demandés et à 
adapter la composition du personnel enseignant en 
conséquence a un effet positif significatif sur la per-
formance de l’établissement. La direction peut obte-
nir les meilleurs résultats lorsqu’elle est guidée par un 
conseil consultatif auquel participent le monde des 
affaires et d’autres parties prenantes locales.

6.6. Donner la priorité aux 
interventions à haut niveau d’impact 
pour développer les compétences 
liées à l’emploi

Les pays d’AOC s’efforcent de transformer leurs éco-
nomies et de sortir leurs citoyens de la pauvreté, de 
renforcer leurs capacités à développer des solutions 
locales aux nombreux défis du développement et de 
devenir compétitifs au niveau mondial dans un monde 
de plus en plus interconnecté, numérique et écolo-
gique. Pour réaliser ces objectifs, le développement 
de la main-d’œuvre (actuelle et future) de la région 
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de l’AOC doit être au cœur des politiques et des in-
vestissements, les efforts devant notamment porter 
sur l’amélioration des résultats d’apprentissage et 
l’élargissement de l’accès à l’éducation des filles et 
des autres jeunes vulnérables aux niveaux de l’ensei-
gnement de base et secondaire. Le développement 
ou le manque de compétences touche tous les sec-
teurs économiques. C’est pourquoi la Stratégie ré-
gionale d’éducation présentée dans ce chapitre pro-
pose quatre séries d’interventions complémentaires 

à haut niveau d’impact pour les gouvernements, les 
fournisseurs de compétences et le secteur privé. Ces 
interventions sont centrées sur les exigences du dé-
veloppement inclusif et durable des compétences 
adaptées au monde de l’emploi et des capacités de 
recherche, à savoir renforcer la gouvernance de l’offre 
de compétences, supprimer les obstacles à l’acquisi-
tion de compétences, gérer la prestation de services 
pour en assurer la qualité et la pertinence, et favoriser 
la durabilité de la prestation de services (Figure 6.5). 

Figure 6.5. Interventions visant à développer les compétences professionnelles pour tous

QUOI? PORQUOI? COMMENT?

Renforcer la
gouvernance de l'o�re 
de compétences

L'écosystème de la formation 
professionnelle est très fragmenté, 
essentiellement informel et doté de 
contrôles de qualité limités, ce qui fait 
qu’il est di�cile à gérer.

• Réformer les apprentissages traditionnels
• Formaliser le rôle des employeurs dans l'o�re de 

compétences
• Améliorer le CQ pour diversifier les parcours d'apprentissage 

et faciliter la mobilité

Supprimer les obstacles 
à l'acquisition de 
compétences, 
notamment
l'insu�sance des  
compétences de base

Le manque d'accès équitable à des 
programmes d'éducation et de 
compétences de base abordables, 
flexibles et de qualité entrave 
l'expansion d'une main-d'œuvre 
qualifiée.

• Soutenir l'accès équitable aux programmes de rattrapage et 
des formations intensives par ex. alphabétisation de masse 
et formation aux compétences numériques

• Diversifier les options de financement des apprenants
• Élargir I’accès à des options de formation flexibles, peu 

coûteuses et de bonne qualité

Gérer la prestation 
de services pour en 
assurer la qualité et 
la pertinence

Les programmes doivent préparer 
adéquatement les jeunes à l'emploi 
sur des marchés du travail 
dynamiques, et accroitre les produits 
de recherches en cohérence avec les 
opportunités nationales et régionales.

• Développer des compétences professionnelles et 
entrepreneuriales avec la participation du secteur privé

• Exploiter les technologies numériques et promouvoir des 
pédagogies innovantes

• Investir dans les R&D ciblés, mettant à profit les
approches régionales

Promouvoir la 
pérennité de
la prestation
de services

Les options de prestation de services 
doivent être conçues de manière à 
garantir leur e�cacité, leur viabilité et 
leur pérennité.

• Diversifier la mobilisation des ressources pour la pérennité 
(y compris pour la recherche et l'innovation)

• Promouvoir une allocation des ressources équitable et 
basée sur la performance
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7. Renforcer les capacités de 
mise en œuvre et de S&E

Pour réaliser les résultats attendus de cette Stratégie 
régionale d’éducation, il est nécessaire de renforcer 
les capacités afin d’assurer une mise en œuvre et un 
S&E efficaces. Le présent chapitre met l’accent sur 
le renforcement des capacités dans trois domaines 
prioritaires : (a) l’administration fiscale et la GFP ; 
(b) les capacités managériales et techniques pour la 
conception et la mise en œuvre des politiques et des 
programmes ; et (c) les systèmes de données per-
mettant la prise de décisions et l’ajustement de tra-
jectoire sur la base de données factuelles. Dans ces 
trois domaines, le renforcement des capacités par 
l’intermédiaire d’un processus d’apprentissage par 
la pratique – dans le cadre duquel les nationaux tra-
vaillent avec des experts techniques plutôt qu’à tra-
vers une assistance technique ad hoc – permettrait 
d’intégrer de nouvelles capacités dans l’ensemble 
du système éducatif, de favoriser un processus dé-
cisionnel dynamique et de renforcer l’appropriation 
du programme de réforme dans tous les pays de la 
région de l’AOC. L’ampleur et la complexité des in-
terventions nécessaires font qu’il est urgent de dé-
velopper et de renforcer les capacités à l’échelle de 
l’ensemble du système, y compris dans les bureaux 
décentralisés et aux échelons inférieurs de l’adminis-
tration gouvernementale.

7.1. Renforcer la gestion des finances 
publiques

Une meilleure gestion des finances publiques, qui est 
essentielle à la réussite de cette stratégie, implique à 
la fois une administration fiscale plus efficace pour 
permettre un plus grand financement de l’éducation, 
et une plus grande discipline dans la planification et 
l’exécution du budget afin de garantir une bonne ges-
tion des ressources. Comme nous l’avons expliqué au 

Chapitre 3, la majorité des pays d’AOC dépensent 
trop peu pour l’éducation. Dans la plupart de ces 
pays, une augmentation des dépenses publiques 
pour l’éducation basée sur une révision à la hausse 
l’enveloppe globale du budget public est plus pro-
bable qu’une augmentation de la part (déjà élevée) 
du secteur de l’éducation dans le budget national. 
L’augmentation des budgets publics doivent être as-
sociés à une gestion publique des finances publiques 
plus rigoureuse afin de garantir que les budgets pu-
blics pour l’éducation sont déployés de manière équi-
table et efficace pour réaliser les résultats escomptés 
en termes de résultats d’apprentissage, de couver-
ture et de résultats sur le marché du travail.

7.1.1. Améliorer l’administration fiscale 
pour permettre une augmentation 
des dépenses publiques en matière 
d’éducation

Les outils communs visant à améliorer l’administra-
tion et le paiement des impôts peuvent faire gonfler 
les caisses de l’État et permettre un plus grand finan-
cement public de l’éducation dans les pays d’AOC. Il 
n’entre pas dans le cadre de ce rapport de détailler 
toutes ces options, mais les outils couramment uti-
lisés qui méritent d’être pris en considération com-
prennent la systématisation de l’identification et de 
l’enregistrement des contribuables, le paiement des 
impôts et les audits fiscaux. Dans de nombreux pays 
d’AOC, le secteur informel est important, avec une 
contribution estimée à au moins 33 pour cent du PIB 
(Figure 7.1a). Par conséquent, l’intensification des 
efforts visant à identifier les contribuables, à collecter 
des informations précises à leur sujet et à mettre à jour 
les registres fiscaux permettrait d’élargir l’assiette de 
l’impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés. 
Un deuxième outil est la facilitation de la déclaration 
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et du paiement des impôts par le biais de services 
électroniques. Parmi toutes les régions du monde, la 
région de l’AOC présente le délai médian annuel le 
plus long pour le paiement des impôts en 2020, avec 
une moyenne de 37 jours ouvrables, contre 29 jours 
ouvrables en Afrique subsaharienne et seulement 
19 jours ouvrables au Moyen-Orient et en Afrique du 
Nord (Figure 7.1b). La longueur des procédures dans 
les pays d’AOC indique que leurs systèmes fiscaux 
pourraient être simplifiés, à la fois pour intégrer da-
vantage de contribuables du secteur informel et pour 
réduire la prévalence de l’évasion et de la fraude fis-
cales ainsi que d’autres formes de corruption liées à 
l’impôt. Les pays d’AOC pourraient également prendre 
des mesures visant à améliorer la gestion des risques 
et la conformité fiscale, notamment en élargissant 
l’utilisation de données de tiers pour évaluer l’exacti-
tude des déclarations fiscales et en sélectionnant les 
contribuables devant faire l’objet d’un suivi.

Le renforcement de la confiance entre les contri-
buables et le gouvernement est essentiel pour réus-
sir à recouvrer davantage de recettes fiscales. Cette 
confiance, selon Kouamé (2021), renforce le respect 
du code fiscal par les contribuables et leur volonté de 
payer leur dû (c’est-à-dire qu’elle renforce «  la mo-
rale fiscale ») ; cette confiance, à son tour, est nour-
rie par les actions entreprises par le gouvernement 
pour améliorer la transparence fiscale et l’accès aux 
données fiscales, y compris les données au niveau 

local pour un engagement éclairé des citoyens dans 
les processus budgétaires du gouvernement (Ali, 
Fjeldstad et Sjursen 2014 ; Chen et Neshkova 2019 ; 
Montes, Bastos et Oliveira 2019). L’indice de budget 
ouvert dans la région de l’AOC se situait en moyenne 
à 29,9 en 2019, ce qui signifie que les citoyens et 
les contribuables devraient être mieux informés. En 
ce qui concerne la corruption, en dépit des progrès 
enregistrés par certains pays d’AOC, ce phénomène 
reste un problème majeur : 46,6 pour cent des en-
treprises ont déclaré que la corruption était un obs-
tacle majeur, et 17,2 pour cent des entreprises dans 
la région de l’AOC se sont senties obligées d’offrir des 
cadeaux lors des réunions avec les agents du fisc au 
cours de la période 2015-2019. La corruption contri-
bue à la baisse à la fois des recettes fiscales et de l’ef-
ficacité des dépenses publiques. 

7.1.2. Renforcer la GFP pour optimiser 
l’utilisation des ressources

Des systèmes de GFP solides permettent d’optimiser 
l’utilisation de ressources en garantissant l’affectation 
stratégique des dépenses publiques, la discipline bud-
gétaire dans l’exécution du budget et l’efficacité de la 
prestation de services pour obtenir des résultats. Les 
dépenses publiques mal orientées dans l’éducation 
prennent de nombreuses formes, dont voici quelques 
exemples :

Figure 7.1. Indicateurs des contraintes pesant sur le recouvrement des impôts en Afrique de l’Ouest et 
centrale

(a) Taille du secteur informel par pays (b) Délai médian annuel pour le paiement des impôts en 2020 (heures)
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	■ Construire des écoles sans tenir compte de l’em-
placement et du nombre de bénéficiaires prévus 

	■ Doter les écoles en personnel sans tenir compte 
du nombre d’élèves inscrits

	■ Contourner les appels d’offres pour l’achat de 
manuels scolaires et d’autres matériels et équi-
pements pédagogiques

	■ Continuer à payer les enseignants qui sont chroni-
quement absents du travail et maintenir sur la liste 
de paie les « enseignants fantômes » qui sont peut-
être décédés ou qui ont été affectés à des fonctions 
non éducatives (comme le travail politique)

	■ Permettre le vol et la vente sur le marché de ma-
tériels achetés pour être utilisés dans les écoles 
(comme les manuels scolaires)

	■ Allouer des fonds pour des avantages inutiles 
(tels que des voyages à l’étranger ou les dé-
penses liées au service extérieur)

Le Cadre des dépenses publiques et de la responsabilité 
financière offre une évaluation globale des possibilités 
d’amélioration de la GFP dans les pays d’AOC. 65 L’éva-
luation n’est pas spécifique aux processus budgétaires 
dans le secteur de l’éducation. Néanmoins, les résul-
tats dans quelques domaines (tels que la perspective à 
moyen terme dans la budgétisation des dépenses, les 
informations sur la performance de la prestation de ser-
vices, le contrôle de la masse salariale et les contrôles 
internes sur les dépenses non salariales) mettent en 
évidence les faiblesses de la GFP, qui entraînent un 
impact négatif probable sur l’éducation dans les pays 
d’AOC (voir annexe 2 pour plus de détails sur l’évalua-
tion). Sur une échelle de lettres allant de A à D, 13 des 
15 pays d’AOC pour lesquels les données étaient dispo-
nibles ont obtenu un score de D+/D en ce qui concerne 
les informations sur la performance de la prestation de 
services. En ce qui concerne la planification plurian-
nuelle des dépenses, qui est essentielle pour réaliser 

65 Le Cadre des dépenses publiques et de la responsabilité financière est un outil développé par sept partenaires (la Commission européenne, le Fonds monétaire 
international, la Banque mondiale et les gouvernements de France, de Norvège, de Suisse et du Royaume-Uni) en collaboration avec les utilisateurs du cadre et 
d’autres organisations internationales (voir www.pefa.org/). Il fournit une analyse approfondie, cohérente et fondée sur des preuves de la performance de la GFP à 
un moment donné et peut être répété pour suivre les changements dans le temps. Il a été publié pour la première fois en 2005, puis mis à jour de manière exhaustive 
pour la dernière fois en 2016. Le cadre de 2016 prend en compte sept piliers de performance, qui sont évalués à l’aide de 31 indicateurs, eux-mêmes ventilés en 
94 composantes. Les sept piliers sont les suivants : fiabilité du budget, transparence des finances publiques, gestion des actifs et des passifs, stratégie budgétaire 
et établissement du budget fondées sur les politiques publiques, prévisibilité et contrôle de l’exécution du budget, comptabilité et reporting, et contrôle et audit 
externes. Au moment de la rédaction du présent rapport, un outil d’évaluation des dépenses publiques et de la responsabilité financière des gouvernements infra-
nationaux était en cours d’expérimentation.

66 La discussion ici s’inspire de Bashir et al. (2018).
67 Les données probantes sur la gestion des petites subventions au niveau des écoles continuent de s’accumuler. Dans une méta-analyse des évaluations rigoureuses 

de ce type d’interventions rapportée par Snilstveit (2016), les petites subventions gérées au niveau de l’école n’ont eu que peu ou pas d’impact sur l’apprentissage 
dans les trois pays d’AOC - la Gambie, le Niger et le Sénégal - où cette approche a été expérimentée et rigoureusement évaluée. Bashir et al. (2018) ont noté que les 
approches de gestion au niveau de l’école ont plus de chances de réussir lorsque la population autour de l’école – dont sont issus les parents et les enseignants - est 
relativement bien éduquée.

des gains d’efficacité à long terme, seuls le Ghana et 
le Burkina Faso ont obtenu la note B. Le contrôle de la 
masse salariale est faible dans toute la région, 13 des 
15 pays ayant reçu la note D+/D. Ce résultat médiocre 
est préoccupant compte tenu de la part importante 
des budgets publics absorbée par la masse salariale 
des employés du gouvernement, y compris les ensei-
gnants. Les contrôles internes des dépenses non sala-
riales s’en sortent un peu mieux, avec environ la moitié 
des pays ayant obtenu la note B ou plus.

Il est essentiel de renforcer la gestion des budgets pu-
blics pour l’éducation de base parce que la majeure 
partie de ces budgets est versée aux prestataires de 
services sous forme d’allocations en nature plutôt 
que sous forme de budgets pour chaque prestataire.66 
Comme dans la plupart des autres pays, les écoles pri-
maires et secondaires financées par l’État dans la ré-
gion de l’AOC reçoivent des ressources pour la presta-
tion de services sous la forme d’allocations en nature de 
personnel, de manuels scolaires, de matériel d’appren-
tissage et d’équipement. Dans certains pays, les écoles 
peuvent également recevoir de petites subventions 
pour des priorités pertinentes au contexte local, qui sont 
gérées au niveau de l’école (l’Encadré 7.1, par exemple, 
décrit un programme au Cameroun).67 Une plus grande 
discipline dans la GFP peut contribuer à garantir que les 
budgets, en particulier ceux de l’éducation de base, sont 
utilisés de manière stratégique et efficace pour réaliser 
les résultats souhaités, y compris ceux définis comme 
prioritaires dans la stratégie. À cette fin, les pays d’AOC 
pourraient envisager de prendre les mesures suivantes 
dans quelques domaines clés de la GFP. Premièrement, 
renforcer la GFP de la masse salariale des enseignants 
afin de résoudre les problèmes qui nuisent à la motiva-
tion et au moral des enseignants (tels que les arriérés et 
les retards de paiement des salaires). Deuxièmement, 
accorder la priorité aux ressources supplémentaires 
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pour les intrants qui permettent d’améliorer l’apprentis-
sage (par exemple, les intrants d’amélioration de la qua-
lité qui ne sont pas liés aux enseignants ou le personnel 
supplémentaire dans des domaines tels que l’enseigne-
ment dans les premières années de scolarité où les pé-
nuries de personnel sont courantes et particulièrement 
préjudiciables à l’apprentissage des élèves). Troisième-
ment, définir et mettre en œuvre des normes minimales 
de prestation de services (telles que des critères fondés 
sur des normes pour l’affectation des enseignants, des 
matériels d’apprentissage, des équipements et des in-
frastructures) ; cette action doit inclure des formules 
pour les transferts budgétaires qui tiennent compte non 
seulement de la taille de la population mais aussi des in-
dicateurs de pauvreté et d’autres vulnérabilités.

Le financement basé sur les résultats – processus par 
lequel les prestataires de services reçoivent des bud-
gets pour réaliser des objectifs spécifiques – peut éli-
miner les goulots d’étranglement de la prestation de 
services et améliorer la performance des prestataires 
dans certaines conditions. Sa faisabilité dépend, par 
exemple, de la capacité des bénéficiaires du bud-
get à répondre positivement aux incitations (Lee et 
Pedreira 2019). En Zambie, un dispositif de finan-
cement basé sur les résultats a permis d’augmenter 
la part des manuels scolaires qui sont effectivement 
arrivés dans les écoles en temps voulu (Banque mon-
diale 2020a). Pour resserrer le lien entre les budgets 
et la performance, le Maroc a introduit les contrats 
axés sur les résultats dans le cadre des modalités de 

Encadré 7.1. Piloter le financement basé sur les résultats par le biais de 
subventions aux écoles au Cameroun

Au Cameroun, un programme pilote sur les subventions aux écoles basées sur la performance a conduit 
à des améliorations en termes de taux d’inscription des élèves, d’engagement des enseignants et de 
transparence dans la gestion et les questions budgétaires. Chaque école participant au programme pilote 
recevait une subvention initiale si elle remplissait certaines conditions préalables, notamment l’ouverture 
d’un compte bancaire et la signature d’un contrat basé sur la performance. La subvention initiale visait à 
remédier aux inégalités sous-jacentes à travers l’allocation de fonds supplémentaires aux écoles sous-fi-
nancées. L’intervention a ensuite fourni des subventions et des primes d’enseignants aux écoles qui atteig-
naient des objectifs simples liés à la rétention des élèves, à l’assiduité des enseignants, à la transparence 
financière, à la satisfaction de la communauté et à l’utilisation des manuels scolaires. Le montant total de 
la subvention variait de 500 à 1 000 USD, alors que le montant de la subvention ordinaire était de 200 USD. 
Sur le montant total de la subvention, 70 pour cent ont été utilisés pour financer la mise en œuvre du projet 
d’établissement de l’école, et les 30 pour cent restants ont été alloués aux primes des enseignants et du 
directeur. L’efficacité de ces subventions pourrait être rehaussée grâce à des paiements directs aux écoles. 

Le projet pilote du Cameroun fournit quelques enseignements essentiels sur la mise en œuvre efficace 
des subventions aux écoles. Premièrement, le succès des subventions aux écoles dépend largement de 
la manière dont elles sont conçues et mises en œuvre. Au Cameroun, le financement basé sur les résul-
tats a permis de mettre l’accent sur les résultats et de faire correspondre les incitations à la réalisation 
de ces résultats. Deuxièmement, le montant de la subvention est important. Les gouvernements doivent 
trouver le juste milieu entre des allocations suffisantes pour mettre en œuvre des interventions au niveau 
des écoles et des allocations abordables et durables. Ensuite, les subventions aux écoles peuvent ren-
forcer l’équité et établir les conditions préalables minimales pour assurer la disponibilité des s intrants de 
base. Les interventions de subventions aux écoles doivent impliquer les membres de la communauté et 
prévoir des mesures de redevabilité au niveau de l’école. Enfin, les transferts directs aux écoles peuvent 
réduire les fuites de fonds, améliorer la rapidité des décaissements et renforcer l’efficacité. Comme ob-
jectif, le projet pilote devrait être élargi à 3 000 écoles publiques d’ici 2023, et une évaluation d’impact 
permettra de mesurer l’effet du programme de subvention sur les résultats d’apprentissage. 

Source : Banque mondiale 2019a.
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financement des académies régionales de formation 
du pays (Banque mondiale 2019b). Dans la région de 
l’AOC, la plupart des institutions supérieures (à savoir 
les universités, les écoles polytechniques et les éta-
blissements de formation spécialisés) reçoivent leur 
financement sous forme de budgets dédiés.

7.2. Approfondir les capacités 
techniques et managériales pour la 
mise en œuvre

Une plus grande capacité en matière de GFP et de 
travail avec les entités décentralisées et d’autres colla-
borateurs est importante pour la réussite des solutions 
prometteuses. Des capacités renforcées de GFP sont 
nécessaires pour améliorer l’efficacité et l’efficience 
des dépenses publiques en matière d’éducation dans 
les pays d’AOC.68 De nombreux ministères de l’éduca-
tion ne disposent pas des capacités adéquates pour 
exécuter un budget selon les prévisions ou tout sim-
plement de planifier les allocations budgétaires de 
manière à réaliser les objectifs stratégiques. Les fai-
blesses spécifiques comprennent les classifications 
budgétaires qui empêchent un suivi utile des dé-
penses, y compris des flux fiscaux intergouvernemen-
taux ; la faible prévisibilité du financement de l’éduca-
tion, qui empêche la mise en œuvre en temps voulu 
des activités planifiées ; et les contrôles minimaux des 
dépenses salariales et non salariales, qui peuvent en-
traîner des retards chroniques dans le paiement des 
salaires des enseignants. Les efforts visant à décen-
traliser les dépenses vers les unités infranationales 
ou à s’appuyer sur la gestion des fonds par les écoles 
pour améliorer les résultats de l’éducation ont réussi 
dans certains contextes, mais pas dans d’autres. Le 
renforcement des capacités de GFP des pays d’AOC 
permettrait de s’attaquer à ces défis et de garantir des 
flux de fonds efficaces et équitables.

Il est également nécessaire de renforcer la capacité du 
personnel technique de l’éducation qui a la responsa-
bilité, à l’échelle du système, des services de base pour 
soutenir le travail des enseignants et des gestionnaires 
d’école. Dans l’enseignement de base et secondaire, ces 
services comprennent l’élaboration des programmes 

68  Voir Bashir et al. (2018) pour une discussion détaillée des résultats résumés ici.

scolaires, des examens et des évaluations des élèves, la 
formation des enseignants, ainsi que l’inspection et la 
supervision des écoles. Un renforcement systématique 
et cohérent des capacités dans ces domaines est es-
sentiel pour créer des systèmes performants. Les pays 
d’AOC gagneraient à adapter les innovations promet-
teuses aux contextes locaux et à développer un proces-
sus continu d’itération afin d’absorber le retour d’infor-
mation sur la mise en œuvre pour l’améliorer (Crouch 
2020). Dans l’éducation post-basique, où les pres-
tataires de services sont plus autonomes, l’expertise 
technique au niveau du système concerne la supervi-
sion de domaines tels que l’assurance qualité, la régle-
mentation des prestataires de services, la performance 
institutionnelle, les cadres nationaux de certification 
et l’appui financier aux étudiants. Dans l’ensemble du 
système, renforcer les capacités ne signifie pas toujours 
créer de nouvelles institutions ; cela peut également im-
pliquer une réorganisation des entités existantes pour 
renforcer la cohérence et l’efficacité. Au Nigeria, de 
nombreuses institutions soutiennent la formation des 
enseignants et les processus d’enseignement dans les 
écoles, mais en raison de l’insuffisance des ressources 
et du chevauchement potentiel des fonctions, il n’y 
a pas encore suffisamment de mise en cohérence de 
ces institutions pour fournir des services efficaces qui 
permettraient d’améliorer le système d’apprentissage 
global (Bashir et al. 2018).

Le renforcement des capacités de gestion des gestion-
naires d’écoles et des dirigeants d’autres établisse-
ments d’enseignement leur permettrait de superviser 
les opérations quotidiennes, d’évaluer les besoins, de 
planifier de nouveaux programmes, de gérer les bud-
gets, etc. Les meilleurs gestionnaires veillent à l’uti-
lisation des ressources (telles que les subventions 
accordées aux écoles et les autres financements 
mobilisés localement) ; ils supervisent, guident, en-
cadrent et motivent le personnel pour qu’il fasse du 
bon travail ; ils favorisent un environnement de travail 
propice et exempt d’abus ; et ils collaborent avec les 
parties prenantes externes (Adelman et Lemos 2020). 
Des recherches menées dans huit pays ont associé 
une augmentation de 1,00 écart-type de la capaci-
té de gestion des directeurs d’école – sur la base de 
20 pratiques de gestion – à un gain en termes de 
résultats d’apprentissage de 0,23 à 0,43 écart-type 
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(Banque mondiale 2018). Une augmentation de cette 
ampleur en Afrique subsaharienne est comparable à 
l’influence de la pédagogie structurée, l’intervention 
ayant eu le plus d’impact parmi celles qui ont jusqu’à 
présent fait l’objet d’une évaluation rigoureuse dans 
la région (Bashir et al. 2018). Compte tenu du rôle 
vital des gestionnaires, un processus de recrutement 
concurrentiel et fondé sur le mérite, et des échelles de 
carrière visant à inciter à l’avancement professionnel 
constituent des facteurs essentiels. L’expérience de 
ce type de réforme au Pérou en 2013 indique que la 
formation et l’encadrement systématiques des ges-
tionnaires, en particulier ceux des écoles rurales, sont 
également importants (Lemos et Piza 2020).

Dans les trois domaines susmentionnés, le renfor-
cement des capacités sera essentiel pour soutenir 
les pays d’AOC dans leur quête d’amélioration des 
résultats de l’éducation dans les années à venir. 
Étant donné le faible aboutissement des efforts 
passés (voir, par exemple, Banque mondiale 2005 
et 2009), il convient d’envisager de nouvelles ap-
proches (voir Encadré 7.2). En particulier, ces ap-
proches doivent tenir compte du fait que de nom-
breux ministères de l’éducation de la région de 
l’AOC n’ont pas la capacité d’intégrer, d’aligner et 
d’adapter les options de renforcement des capaci-
tés à leurs besoins en constante évolution au cours 
de la planification des politiques et de la mise en 
œuvre des programmes.69

7.3. Renforcer les systèmes de 
données sur l’éducation pour faciliter 
un processus décisionnel éclairé

Des systèmes d’information fiables pour la gestion de 
l’éducation sont essentiels pour obtenir des résultats et 
doivent être renforcés à la fois au niveau des produc-
teurs et des utilisateurs de données. Le renforcement 
du système d’information pour la gestion de l’éduca-
tion crée une culture de prise de décision basée sur 
les données et peut contribuer à assurer une meilleure 

69  Parmi les options actuelles de renforcement des capacités, citons les cours et les ateliers proposés par l’Institut international de planification de l’éducation (IIPE) 
de l’UNESCO et son programme de Renforcement des capacités pour l’éducation (CapED), les Evaluation des compétences fondamentales en lecture (EGRA) de 
l’USAID et le Campus d’apprentissage ouvert de la Banque mondiale (https://olc.worldbank.org/), y compris l’initiative du Groupe d’évaluation indépendante sur le 
renforcement des capacités d’évaluation.

70  Voir https://educationdatahub.dsti.gov.sl/ 

adéquation entre les ressources et les objectifs prio-
ritaires de l’éducation. Les négociations avec le mi-
nistère des finances sur les allocations et l’exécution 
du budget, par exemple, nécessitent des données 
exactes et actuelles sur les paramètres de base tels 
que les taux d’inscription, les enseignants et la mise 
en œuvre du programme d’enseignement national. 
Les systèmes de données qui fournissent des don-
nées désagrégées – par écoles, enseignants et élèves/
étudiants – peuvent guider les actions ciblées et les 
réformes plus larges visant à améliorer l’efficacité et 
l’équité de la prestation de services. Le Centre de don-
nées sur l’éducation de la Sierra Leone est un exemple 
de système d’information sur la gestion de l’éducation 
qui offre des indicateurs actuels et facilement acces-
sibles à l’échelle du système (tels que les taux d’ins-
cription, le personnel, les infrastructures scolaires et 
les résultats des examens) ainsi que des informations 
détaillées sur chaque école.70 Le site Internet du centre 
propose également des fonctionnalités d’exploration 
interactive des données par les utilisateurs.

Les technologies les plus récentes simplifient égale-
ment la collecte de données géospatiales qui peuvent 
faciliter un processus décisionnel éclairé dans divers 
domaines. Citons par exemple la cartographie des 
écoles pour évaluer la portée des systèmes d’ap-
prentissage à distance et pour faire une estimation 
de la répartition géographique des enfants non sco-
larisés. Plusieurs projets d’éducation menés dans les 
pays en situation de FCV dans la région de l’AOC, par 
exemple le Nigeria et le Cameroun, ont commencé à 
utiliser la Méthode à activation géographique pour le 
suivi et la supervision (GEMS) pour le suivi dans les 
zones difficiles d’accès. Dans les systèmes d’éduca-
tion post-basiques embryonnaires des pays d’AOC, 
les systèmes d’information de gestion de l’éducation 
peuvent être axés initialement sur les indicateurs 
de prestation clés (tels que le nombre d’admissions 
et le nombre de diplômés par filière). Ces systèmes 
peuvent ensuite s’élargir progressivement pour in-
clure également des indicateurs liés aux résultats sur 
le marché du travail (tels que les emplois et les reve-
nus par filière).
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Encadré 7.2. Vers un renforcement des capacités plus efficace pour améliorer les 
résultats de l’éducation en AOC

71  Plus d’informations sur ces centres sont disponibles sur le lien https://www.imf.org/en/Capacity-Development/how-we-work 

Deux exemples de partenariats multi-bailleurs réussis en matière de renforcement des capacités – l’un 
pour le secteur financier et l’autre pour la gestion des risques de catastrophe – pourraient utilement 
inspirer les nouvelles approches du renforcement des capacités en vue d’améliorer les résultats en 
matière d’éducation dans la région de l’AOC (Fredriksen 2016).

Exemple n° 1 : Renforcement des capacités du secteur financier à l’aide de deux approches complémentaires
Centres régionaux d’assistance technique. Ces centres font partie d’une initiative spéciale visant à 
améliorer la performance des institutions économiques et financières (Fonds monétaire international 
[FMI] 2020). En 2022, un total de 17 centres sont opérationnels dans le monde, dont neuf ont été créés 
entre 2002 et 2013, y compris cinq en Afrique.71 Gérés par le FMI, ces centres sont financés par les 
bailleurs, le FMI, les pays hôtes et les pays bénéficiaires. Le Centre régional d’assistance technique pour 
l’Afrique de l’Est (East AFRITAC), le premier en Afrique créé en 2002 et hébergé par la Tanzanie, dessert 
sept pays d’Afrique de l’Est. Son enveloppe budgétaire de 59 millions USD pour la phase V (2020 à 2025) 
est constituée de 50 millions USD par les bailleurs, de 6 millions USD par les pays membres et de 3 
millions USD par le FMI (FMI nd). Une évaluation menée en 2013 souligne la contribution d’AFRITAC au 
renforcement des capacités des ministères des finances, des banques centrales, des autorités fiscales 
et des instituts de statistique des pays membres (Fredriksen 2016). L’administration fiscale a été inclus 
comme domaine d’intervention supplémentaire dans la phase V dans le but d’aider les pays membres 
à atteindre une croissance forte, durable et inclusive et à progresser vers la réalisation des Objectifs de 
développement durable et des objectifs de l’agenda du financement du développement.

Initiative de réforme et de renforcement du secteur financier. L’initiative, connue sous le sigle anglais 
FIRST, a été lancée en 2002 à la suite de la crise financière de l’Asie de l’Est, dans le but de promouvoir 
les réformes du secteur financier. Une évaluation externe a montré qu’en 2014, l’initiative avait bénéficié 
à 115 pays depuis sa création, y compris ceux d’Afrique subsaharienne, en élargissant la capacité des en-
tités de mise en œuvre dans le secteur financier « ... à élaborer des stratégies de développement, rédiger 
de nouvelles lois et réglementations, (obtenir) une assistance institutionnelle et mener des exercices de 
simulation de crise » (Development Portfolio Management Group 2014).

Exemple N°2 : Développement des capacités pour la gestion des risques de catastrophes, via la Facilité 
mondiale pour la réduction des catastrophes et le relèvement (GFDRR)
La GFDRR est un partenariat mondial impliquant 34 pays bailleurs et 9 agences internationales dont 
l’objectif est de renforcer les capacités des pays à revenu faible ou intermédiaire à réduire et à gérer 
les risques découlant des aléas naturels et du changement climatique. Travaillant avec plus de 400 
partenaires locaux, nationaux, régionaux et internationaux, la GFDRR fournit des subventions pour l’as-
sistance technique, la formation et le partage des connaissances en matière de politiques et de stratégies 
de gestion des catastrophes et des risques climatiques. En 2015, la GFDRR a accordé un financement 
totalisant 70 millions USD à 89 pays bénéficiaires pour mener de telles activités. Le fait que la GFDRR ait 
réussi à galvaniser un appui multi-bailleurs avec un programme ciblé porte des enseignements pour les 
efforts de renforcement des capacités du secteur de l’éducation dans la région de l’AOC.

Source : adapté et mis à jour à partir de Bashir et al. 2018.
Note : AFRITAC Est = Centre régional d’assistance technique régionale pour l’Afrique de l’Est ; GFDRR = Facilité mondiale pour la réduction des catastrophes 
et le relèvement ; FMI = Fonds monétaire international
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Compte tenu de la gravité de la crise de l’apprentis-
sage et des compétences dans la région de l’AOC, il 
est particulièrement important d’améliorer les capa-
cités nationales de collecte et d’utilisation des don-
nées d’évaluation de l’apprentissage et de suivi des 
résultats des diplômés sur le marché du travail. À 
mesure que la quantité de données de haute qualité 
augmente, les efforts de renforcement des capacités 
doivent également viser à doter les utilisateurs de 
données – c’est-à-dire les décideurs, les analystes et 
les autres parties prenantes – de connaissances de 
base en matière de données pour qu’ils soient en me-
sure de faire le suivi des performances du système et 
de la redevabilité des prestataires de services. Dans 
le domaine de l’éducation de base, le défi consiste à 
utiliser les données pour guider la conception et la 
révision des ressources (telles que les cours scriptés 
et autres outils pour enseigner au bon niveau) et des 
programmes de formation connexes visant à aider 
les enseignants à enseigner plus efficacement. Dans 
l’État d’Edo, par exemple, la Banque mondiale ap-
puie le développement d’un système d’information 
pour la gestion de l’éducation qui comprendra des 
données sur les résultats d’apprentissage des élèves 
et un appui personnalisé aux enseignants. Au niveau 
post-basique, les données sur les emplois et les re-
venus des diplômés constituent un test essentiel de 
l’efficacité des institutions à doter les diplômés des 
programmes d’EFTP et d’enseignement supérieur de 
compétences pertinentes pour l’emploi. L’utilisation 
systématique de ces données, complétée par des in-
formations provenant des observatoires du marché 
du travail et des prévisions sur le marché du travail, 
peut aider à mettre la conception des programmes 
en cohérence avec les opportunités et les tendances 
du marché du travail. Dans la plupart des pays d’AOC, 
cependant, les capacités dans les domaines liés aux 
données sont naissantes.

Dans tous les domaines du renforcement des ca-
pacités, de nouvelles approches seront nécessaires 
pour institutionnaliser les capacités d’amélioration 
des performances des systèmes éducatifs des pays 
d’AOC. De nombreux ministères de l’éducation se 
sont rendus compte que la faiblesse des capaci-
tés est souvent la contrainte la plus importante à 
la mise en œuvre et ont investi en conséquence. 72 

72  Voir Bashir et al. (2018) et Fredriksen (2016) pour de plus amples informations. 

L’expérience met en lumière certaines voies sans 
issue à éviter, comme la dépendance excessive à 
l’égard de l’assistance technique apportée par les 
projets (qui prend généralement fin à la clôture du 
projet), le recours à des services de conseil indi-
viduels et la formation de certains fonctionnaires 
au gré des circonstances. Une meilleure approche 
consiste à investir dans l’élargissement du pool de 
spécialistes compétents formés par le biais de pro-
grammes ciblés adaptés au contexte des pays de 
la région. Ces programmes devraient être hébergés 
par des universités et d’autres institutions des pays 
d’AOC, éventuellement via des programmes de jume-
lage régionaux et internationaux dans des domaines 
thématiques clés. Les efforts passés ont également 
défini les contraintes de capacité de manière trop 
étroite, comme étant simplement un manque d’apti-
tudes et de compétences techniques, sans accorder 
suffisamment d’attention aux compétences transver-
sales. En effet, les compétences transversales (telles 
que la coordination, la gestion du changement et la 
recherche de consensus) sont essentielles pour sur-
monter les obstacles organisationnels et politiques à 
la réforme. Il est possible de remédier à cette lacune 
en créant des espaces d’apprentissage continu entre 
les pairs, de partage d’expérience et de coopération 
entre les pays d’AOC. 

7.4. Priorités pour améliorer la mise 
en œuvre et le S&E

La réalisation des objectifs de cette Stratégie régionale 
d’éducation nécessitera des capacités importantes de 
mise en œuvre des politiques et des programmes et 
de S&E. Sur la base de la discussion qui précède, la 
Figure 7.2 met en évidence les principaux domaines 
d’attention pour le renforcement de ces capacités. 
L’une des priorités consiste à renforcer les capacités 
techniques des ministères de l’éducation en matière 
de GFP et de services d’éducation de base pour gui-
der et soutenir l’enseignement et l’apprentissage. De 
plus fortes capacités dans ces domaines garantiront 
une meilleure gestion des ressources financières 
pour l’éducation ainsi qu’une utilisation plus effi-
ciente des ressources qui permettra de fournir des 
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services d’éducation plus efficaces. Une deuxième 
priorité consiste à doter les directeurs d’écoles et 
d’autres institutions éducatives – celles qui opèrent 
en première ligne de la prestation de services – des 
capacités nécessaires pour diriger et gérer efficace-
ment leur personnel et leurs institutions. Dans tous 
les domaines, le fait de s’appuyer sur les universités 
locales et sur diverses modalités peut contribuer 
à ancrer les nouvelles capacités dans le système, 
permettant ainsi aux pays d’AOC d’institutionnaliser 
cette composante essentielle pour améliorer la per-
formance de l’ensemble du système. Compte tenu 
du rôle vital des données dans le S&E et le processus 
éclairé de prise de décision, il est également néces-
saire de renforcer les capacités pour construire et 
maintenir un système d’information sur la gestion 
de l’éducation adapté, qui non seulement fournit des 
données fiables pour le suivi des résultats clés en 
matière d’éducation, mais facilite également l’utilisa-
tion des données pour améliorer la performance du 
système. 

7.5. Naviguer à travers les défis 
transversaux pour reconstruire 
l’éducation pour la résilience 

Les secteurs éducation des pays d’AOC doivent s’atta-
quer en toute efficacité à de multiples défis transver-
saux qui peuvent freiner les progrès vers la réalisation 

73  Voir l’Annexe 1 pour de plus amples informations.

des objectifs prioritaires de cette Stratégie régionale 
d’éducation. Les principaux défis sont la pandémie 
de COVID-19 et ses conséquences, la fragilité, les 
conflits et la violence (FCV) chroniques, et le chan-
gement climatique.73 Les pays d’AOC peuvent s’ap-
puyer sur les nouvelles technologies, notamment 
numériques, pour accroître la résilience du secteur 
de l’éducation face à ces défis. Des interventions 
dans cinq grands domaines permettront au système 
éducatif de retrouver son élan dans la constitution du 
capital humain nécessaire à la croissance et au déve-
loppement (Figure 7.3).

Premièrement, les pays d’AOC doivent atténuer 
l’impact de la pandémie de COVID-19 sur l’appren-
tissage. La pandémie a clairement mis en lumière 
les faiblesses des systèmes éducatifs de la région : 
des millions d’apprenants sont dans l’incapacité 
d’assister aux cours en présentiel, et beaucoup se 
retrouvent bloqués avec peu d’autres options pour 
poursuivre leur apprentissage. Il sera primordial de 
protéger les dépenses d’éducation. Il est tout aussi 
important de veiller à ce que les fonds soient dé-
ployés efficacement pour inverser les pertes d’ap-
prentissage et les taux d’abandon scolaire. Les trans-
ferts monétaires et autres incitations financières en 
faveur des filles et d’autres groupes de population 
vulnérables seront essentiels pour les maintenir 
dans le système scolaire. L’investissement dans 
l’apprentissage à distance à faible coût et la forma-
tion des enseignants à l’utilisation des technologies 

Figure 7.2. Renforcer les capacités de mise en œuvre

QUOI? POURQUOI? COMMENT?

Approfondir les capacités 
techniques et managériales 
des éducateurs et des 
décideurs politiques dans 
les domaines clés

La faiblesse des capacités 
compromet la compréhension et 
l'appropriation des réformes et des 
innovations dans le domaine de 
l'éducation et réduit l'agilité des 
prestataires de services.

• Doter les directeurs d'écoles/ établissements de 
compétences de gestion et de leadership

• Approfondir les capacités techniques et opérationnelles 
dans les domaines essentiels

• Utiliser les universités locales et diverses modalités pour 
intégrer les capacités dans le système

Renforcer les systèmes de 
données afin de fournir des 
informations pertinentes 
pour le suivi et l’ajuste-
ment des trajectoires

En raison du manque de données 
fiables et actualisées, il est di�cile de 
tenir les décideurs politiques et les 
prestataires de services redevables 
des résultats en matière d'éducation.

• Mettre en place un SIGE simple, fiable et adapté aux 
besoins

• Assurer la collecte et l'utilisation systématiques des 
données d'évaluation de l'apprentissage

• Utiliser le taux d'emploi des diplômés comme indicateur 
clé de la performance clé pour l'ETFP et l'enseignement 
supérieur.

Notes : SIGE = système d’information de gestion de l’éducation ; EFTP = enseignement et formation techniques et professionnels ; ES = enseignement supérieur
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peuvent contribuer à minimiser les pertes d’appren-
tissage, à améliorer les compétences pédagogiques 
des enseignants et à rendre le système éducatif 
plus résilient aux chocs futurs. L’EFTP et l’enseigne-
ment supérieur doivent être repositionnés afin de 
développer rapidement l’apprentissage en ligne, en 
mettant l’accent sur l’acquisition de compétences 
professionnelles par les jeunes. Les innovations lo-
cales dans les universités de la région ont un rôle à 
jouer dans la lutte contre la COVID-19. Le Centre de 
génomique des maladies infectieuses au Nigeria, 
dans le cadre du projet Centres d’excellence de l’en-
seignement supérieur en Afrique (CEA), et le Centre 
ouest-africain de biologie cellulaire des agents pa-
thogènes infectieux au Ghana sont tous deux des 
leaders régionaux dans le séquençage génomique 
du virus COVID-19 et dans les efforts nationaux pour 
effectuer des tests de masse et maintenir le contrôle 
de la pandémie. D’autres CEA au Sénégal et au 

Nigeria ont utilisé l’impression 3D pour fabriquer 
des masques faciaux et des pièces pour des ventila-
teurs fabriqués localement.

Deuxièmement, les pays de la région doivent recon-
naitre et réduire les niveaux élevés de FCV endémique. 
Dans certains contextes, la violence à l’intérieur et 
autour des écoles a atteint un tel niveau que la scola-
rité normale n’est plus viable. Comme indiqué précé-
demment au Chapitre 5, les gouvernements des pays 
d’AOC doivent démontrer leur engagement à travers 
la signature de la Déclaration sur la sécurité dans les 
écoles et la promotion des Lignes directrices pour la 
protection des écoles et des universités contre l’uti-
lisation militaire dans les conflits armés. Ils doivent 
également aller au-delà du plaidoyer et s’assurer 
que les écoles peuvent fonctionner en toute sécuri-
té (par exemple, en mettant en place des dispositifs 
d’alerte précoce et des mesures de sécurité solides) 

Figure 7.3. Naviguer à travers les défis transversaux pour reconstruire l’éducation pour la résilience

QUOI? POURQUOI? COMMENT?

Relever les défis 
posés par la 
pandémie de 
COVID-19

Des millions d'apprenants se trouvent 
dans l'impossibilité d'assister à des 
cours en présentiel et beaucoup ont 
peu d'options pour poursuivre leur 
apprentissage.

• Protect education spending and use resources e�ectively
• Use financial incentives to support girls & vulnerable groups
• Enable low-cost remote learning avenues
• Train teachers on use of tech and new tools for remote learning
• Equip youth with skills for jobs in the depressed labor market
• Leverage universities to fight the pandemic through local innovation

S'attaquer aux 
problèmes liés à 
la fragilité, aux 
conflits et à la 
violence

La région est le théâtre de 
nombreux conflits et violences de 
grande ampleur.

• Sign the Safe Schools Declaration and protect schools from attacks
• Enable schools operate safely through early warning signs and 

security protection
• Reduce drivers of conflict & violence through peace-building 

curricula

Lutter contre le 
changement 
climatique

Le niveau d'instruction constitue à lui 
seul le meilleur prédicteur de la 
sensibilisation au changement 
climatique et les emplois verts font 
appel à des compétences cognitives 
de haut niveau.

• Develop education content, curriculums, and teacher training 
materials on local impact of climate change

• Provide skills training with a focus on green economy jobs
• Construct schools to be resilient against climate-induced shocks and 

use ecofriendly building materials
• Support universities to contribute to better education and research 

on climate change

Adopter les 
technologies 
de l'éducation

Les technologies de l'éducation 
peuvent améliorer les résultats 
d'éducation et les systèmes 
éducatifs.

• Promote structured pedagogy through digital devices
• Develop virtual classrooms for purely remote or hybrid learning
• Provide digital skills for students for digital economy jobs
• Use EdTech to improve education data and management to facilitate 

better decision-making

Exploiter 
l'innovation 
de pointe

L'innovation a un grand potentiel pour 
catalyser le changement dans les 
systèmes éducatifs.

• Test and evaluate innovative solutions (blockchain to track 
expenditures for accountability, machine learning to prevent dropout, 
artificial intelligence and behavioral sciences to shift social norms, 
adaptive learning, and virtual reality)

Source : Banque mondiale
Notes : CEA = Centre d’excellence de l’enseignement supérieur en Afrique ; AOC = Afrique de l’Ouest et centrale ; FCV = fragilité, conflit, et violence.
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ou offrir d’autres options d’apprentissage en cas de 
perturbations (par exemple, écoles pop-up, cercles 
d’apprentissage, apprentissage à distance, utilisation 
d’espaces religieux et autres lieux moins vulnérables 
aux attaques). L’élargissement de l’accès à l’ensei-
gnement secondaire, supérieur et professionnel et 
l’élargissement des possibilités d’emploi sont essen-
tiels pour aider les jeunes à éviter de rejoindre les 
organisations extrémistes et de s’engager dans la vio-
lence. Dans l’enseignement supérieur, les études sur 
les conflits peuvent permettre d’approfondir la com-
préhension de la dynamique de la violence et une 
formation au leadership visant à renforcer les com-
pétences en matière de négociation peut contribuer 
à promouvoir un engagement substantiel et efficace 
dans la consolidation de la paix. Les programmes 
scolaires peuvent également intégrer des éléments 
visant à encourager un comportement pacifique 
chez les enfants et les jeunes. 

Troisièmement, les pays d’AOC doivent agir pour ré-
duire l’impact négatif du changement climatique sur 
l’éducation par le biais de stratégies d’adaptation et 
d’atténuation. Le niveau d’instruction est l’indicateur 
le plus fiable de la sensibilisation au changement cli-
matique et de la perception des risques y afférents 
(Lee et al. 2015) ; l’exposition à des cours spéci-
fiques sur le changement climatique peut amener 
les jeunes à adopter un comportement respectueux 
du climat.74 Le changement climatique redessine 
également le paysage des emplois et des compé-
tences. Les nouveaux emplois verts exigeront plus 
de compétences cognitives (Consoli et al. 2016) ain-
si qu’une expertise technique dans de nombreux do-
maines où la demande est en hausse (par exemple, 
la gestion des catastrophes, la conservation de 
l’eau, les technologies vertes, etc.). Certaines uni-
versités des pays d’AOC réagissent en proposant de 
nouveaux programmes et de nouvelles recherches. 
Le projet CEA au Ghana, par exemple, mène des 
recherches et développe des solutions intégrées à 
la dégradation des côtes. Des institutions en Côte 
d’Ivoire et au Sénégal déploient des efforts similaires 
pour renforcer l’éducation et la recherche appliquée 
dans les filières STIM de base qui peuvent offrir des 
perspectives pour s’attaquer aux problèmes liés au 

74  Cordero et al. (2020) ont constaté que les étudiants ayant suivi un cours universitaire d’un an sur le changement climatique ont réduit chacun leurs émissions 
annuelles de carbone de 2,86 tonnes de gaz carbonique.

75  Les opérations de la Banque mondiale dans l’État d’Edo au Nigeria, au Rwanda et au Liberia soutiennent cette approche.

changement climatique (notamment l’ingénierie 
de l’eau et l’ingénierie électrique, le transport et la 
logistique, les sciences environnementales et l’agri-
culture adaptée au climat). Des initiatives de plus 
grande envergure sont également nécessaires pour 
créer des programmes d’enseignement destinés à 
sensibiliser le public et les élèves dans les écoles au 
changement climatique et aux compétences de vie 
nécessaires pour l’adaptation et l’atténuation (par 
exemple, recyclage, récupération de l’eau, planta-
tion d’arbres, habitudes de consommation, choix de 
moyens de transport, etc.). À l’heure du changement 
climatique, il est vital de former les enseignants et 
d’autres responsables à la mise en œuvre de proto-
coles d’évacuation en cas d’urgence. Parallèlement, 
les décisions relatives à la construction des écoles 
doivent viser à accroître la résilience aux chocs in-
duits par le changement climatique, grâce à des 
mesures explicites pour minimiser l’exposition à la 
chaleur, au vent, aux crues soudaines, à l’érosion des 
sols et à d’autres problèmes. 

Quatrièmement, les pays d’AOC doivent envisager de 
tirer parti du potentiel des technologies éducatives 
pour améliorer les résultats de l’éducation. Ce poten-
tiel existe dans au moins quatre domaines :

	■ Utiliser des outils numériques pour élargir l’appli-
cation de la pédagogie structurée. En Afrique du 
Sud, par exemple, l’encadrement virtuel utilisant 
des plans de cours numériques s’est avéré aus-
si efficace que l’encadrement en présentiel pour 
stimuler les pratiques pédagogiques des ensei-
gnants et les résultats des élèves en matière d’al-
phabétisation (Kotze, Fliesch et Taylor 201975; 

	■ Dispenser une partie de l’enseignement post-pri-
maire dans des classes virtuelles grâce à des mo-
dalités d’enseignement à distance ou en ligne 
(Twinomugisha 2019) ; 

	■ Exiger de tous les étudiants de niveau supé-
rieur qu’ils acquièrent des compétences numé-
riques afin de les équiper pour les opportunités 
d’emploi dans l’économie numérique. Les pays 
d’AOC peuvent tirer parti d’économies d’échelle 
grâce aux initiatives régionales comportant des 
programmes de formation aux compétences 
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numériques (par exemple, par le biais des projets 
CEA de la Banque mondiale en Gambie76 ); et 

	■ Mobiliser la puissance de la technologie éduca-
tive pour améliorer les systèmes de données sur 
l’éducation et de gestion. Les améliorations des 
systèmes viendront en appui à une élaboration 
et la mise en œuvre de politiques fondées sur les 
données (par exemple, le dernier exercice de re-
censement scolaire du Liberia). 

Pour que les avantages de chacun de ces quatre do-
maines se concrétisent, les gouvernements de la 
région de l’AOC devront investir dans des infrastruc-
tures électriques et numériques fiables et abordables 
(y compris la connectivité et les outils Internet).

76  Le Collège d’ingénierie de l’Université des sciences et technologies Kwame Nkrumah (Ghana) fournit une assistance technique à la Gambie par le biais du projet 
CEA en vue de la création d’une université qui proposera des programmes de sciences appliquées, d’ingénierie et de technologie.

Cinquièmement, les pays d’AOC doivent explorer 
et adapter les innovations de pointe une application 
dans le domaine l’éducation. Il est vrai que les techno-
logies avancées ne seront pas pertinentes ni même 
réalisables dans tous les pays d’AOC. Cependant, 
leur potentiel d’amélioration de la performance des 
systèmes d’éducation de la région est clair. Il s’agit, 
par exemple, des chaînes de blocs pour suivre les 
dépenses d’éducation ; de l’apprentissage automa-
tique pour identifier et protéger les élèves de l’aban-
don scolaire, en particulier les filles (Adelman et al. 
2018) ; de l’apprentissage adaptatif pour renforcer 
l’apprentissage des élèves (Muralidharan, Singh, 
and Ganimian 2019) ; et de la réalité virtuelle pour 
développer les compétences professionnelles. 
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8. Le portefeuille Education 
de la Banque mondiale 
dans la région de l’AOC 

Ce chapitre examine les tendances du portefeuille 
Education de la Banque mondiale dans la région, la 
performance du portefeuille et les enseignements ti-
rés. Sur la base des enseignements tirés, il présente 
des principes directeurs visant à améliorer l’efficacité 
du portefeuille de la Banque mondiale pour réaliser 
les objectifs de la Stratégie régionale d’éducation. 
Ces principes comprennent l’utilisation de la mé-
thode de classification des pays pour mieux adapter 
les interventions à haut niveau d’impact de la straté-
gie au contexte de chaque pays d’AOC.

8.1. Analyse du portefeuille et 
enseignements tirés

Le Groupe de la Banque mondiale, le plus grand parte-
naire au développement, travaille sur des programmes 
d’éducation dans plus de 80 pays. La Banque mondiale 
a approuvé plus de 66 milliards USD de financement 
pour l’éducation au cours des deux dernières décen-
nies. Son portefeuille actuel comprend 180 projets 
d’une valeur de 23,3 milliards USD, soit 8 pour cent 
du montant total des prêts de la Banque mondiale. Au 
cours de l’année fiscale 2020/2021, la Banque mon-
diale a approuvé de nouveaux engagements à hauteur 
de 6,3 milliards USD dans le secteur éducation, ce 
qui représente le montant le plus élevé jamais enre-
gistré (Banque mondiale 2021b). Depuis, le volume 
des nouveaux engagements a encore augmenté avec 
la riposte à la pandémie de COVID-19. En outre, la 
Banque mondiale est l’agence d’exécution de plus de 
la moitié (54 pour cent) du portefeuille de subventions 
du Partenariat mondial pour l’éducation (1,95 milliard 
USD sur 3,62 milliards USD de subventions actives).

Le portefeuille croissant de la Banque mondiale dans 
le domaine de l’éducation aide les pays d’AOC à ré-
pondre à leurs besoins en la matière. Le portefeuille 
actuel, à la date de janvier 2022, comprend 3,76 
milliards USD d’opérations déjà en cours et 1 milliard 
USD d’opérations en préparation (entre autres par 
l’Association internationale de développement et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement). Les engagements annuels ont triplé 
depuis 2018. Dans la région de l’AOC, les nouveaux 
engagements en faveur de l’éducation ont atteint 814 
millions USD en 2020 et 1,1 milliard USD en 2021. 
La moyenne n’était que de 428 millions USD de 2015 
à 2019. L’augmentation récente des nouveaux enga-
gements s’explique en partie par la plus grande im-
portance accrue que la Banque mondiale accorde à 
l’investissement dans la population dans le cadre de 
son Projet sur le capital humain, lancé en 2018, et de 
son Projet sur le capital humain en Afrique, lancé en 
2019. La plupart des engagements Banque mondiale 
ont été soutenus par l’Association internationale de 
développement, non seulement parce que la majeure 
partie des pays de la région sont admissibles à l’aide 
de l’Association, mais aussi parce que certaines opé-
rations bénéficiant à des pays à revenu intermédiaire 
peuvent également être admissibles, par exemple si 
elles ciblent des zones pauvres (c’était par exemple 
le cas pour une grande opération au Nigeria en 2017 
avec un engagement de 611 millions USD). Le porte-
feuille de la région de l’AOC a également augmenté 
en termes relatifs. Bien que les opérations approu-
vées pour les pays d’AOC ne représentaient que 9 
pour cent du total des engagements en 2018, leur 
valeur est passée à 18 pour cent en 2021. Les pro-
jets de l’Association internationale de développement 
ont tendance à être beaucoup plus importants (de 
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l’ordre de 111 millions USD chacun en moyenne) 
que les projets de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (63 millions USD 
chacun).

 Plus d’un tiers des investissements en cours sou-
tiennent l’éducation de base (Figure 8.1) ; le reste est 
dédié au renforcement des compétences, à l’ensei-
gnement secondaire, à l’enseignement supérieur, aux 
réformes sectorielles et aux programmes ciblant l’édu-
cation de la petite enfance. Les investissements en 
préparation sont davantage axés sur l’enseignement 
et les compétences du secondaire, mais l’éducation 
de base reste importante. Certains des projets les 
plus récents visent à aider les pays à faire face à l’im-
pact négatif de la crise de COVID-19 sur l’éducation. 

L’analyse a également montré une forte augmentation 
des engagements de la Banque mondiale en faveur de 
l’éducation dans la région de l’AOC, ce qui a conduit 
à un portefeuille actif plus important aujourd’hui 
(Tableau 8.1). La Banque mondiale reste le princi-
pal bailleur de fonds de l’éducation dans le monde 
en développement. Toutefois, les investissements 
de la Banque mondiale sont faibles par rapport aux 
montants totaux que les gouvernements consacrent 

à l’éducation – même si une grande partie des dé-
penses des gouvernements est consacrée aux sa-
laires. Ainsi, la mise en œuvre de la stratégie exige un 
rôle actif de la part des gouvernements. 

La performance du portefeuille éducation des pays 
d’AOC s’est améliorée au fil du temps. Entre 2014 et 
2019, le Groupe d’évaluation indépendante a évalué 
75 pour cent des projets d’éducation de la région 
de l’AOC comme étant modérément satisfaisants 
ou plus. Des gains nets ont été enregistrés au fil du 
temps, avec une diminution de la proportion de pro-
jets jugés comme modérément insatisfaisants ou in-
satisfaisants, et une augmentation de la proportion 
de projets jugés comme modérément satisfaisants, 
satisfaisants et très satisfaisants, ces trois dernières 
notes représentant des projets qui répondent aux at-
tentes minimales (Figure 8.2). À l’instar des scores de 
performance globale des projets, les notes attribuées 
par le Groupe d’évaluation indépendante pour la qua-
lité à l’entrée, la supervision des projets et le S&E se 
sont également améliorées au fil du temps (Tableau 
8.2 et Tableau 8.3). 

Figure 8.1. Taille du portefeuille par type, USD
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Source : Données opérationnelles de la Banque mondiale.

Figure 8.2. Scores de performance globale 
attribués par le Groupe d’évaluation 
indépendante pour les projets d’éducation en 
Afrique de l’Ouest et centrale, années fiscales 
2009-2020 (%) 
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Tableau 8.1. Engagements de la Banque mondiale en faveur de l’éducation en Afrique de l’Ouest et 
centrale,77 2015-2021 (en millions USD)

Année fiscale BIRD IDA Autres dons, y compris la Banque mondiale en 
tant qu’agent de don du PME.

Total 

2015 - 188,0 237,3 425,3

2016 100,0 145,0 40,8 185,8

2017 - 718,5 718,5

2018 - 295,0 34,4 329,4

2019 - 478,7 478,7

2020 - 768,0 46,3 814,3

2021 - 980,0 118,0 1 098,1

Source : Données opérationnelles de la Banque mondiale.
Note : PME = Partenariat mondial pour l’éducation ; BIRD = Banque internationale pour la reconstruction et le développement ; IDA = Association internationale de 
développement.

Tableau 8.2. Notations complémentaires du Groupe d’évaluation indépendante pour les projets 
d’éducation en Afrique de l’Ouest et centrale, années fiscales 2009-2020 (%)

Années fiscales Très
satisfaisant

Satisfaisant Moyennement
satisfaisant

Moyennement
insatisfaisant

Insatisfaisant Très
insatisfaisant

Qualité à l’entrée

AF2009–2011 0 18 27 18 36 0

AF2012–2014 0 5 47 26 21 0

AF2015–2017 0 33 33 22 11 0

AF2018–2020 7 64 14 14 0 0

Qualité de la supervision par la Banque mondiale

AF2009–2011 9 18 27 18 27 0

AF2012–2014 5 11 68 16 0 0

AF2015–2017 0 22 67 11 0 0

AF2018–2020 7 36 50 7 0 0

Source : Données opérationnelles de la Banque mondiale.

Tableau 8.3. Scores de performance attribués par le Groupe d’évaluation indépendante pour le S&E 
des projets en Afrique de l’Ouest et centrale, années fiscales 2009-2020 (%)

Années fiscales Élevé Substantiel Modéré Négligeable

AF2009–2011 10 20 40 30

AF2012–2014 0 16 68 16

AF2015–2017 0 56 44 0

AF2018–2020 0 86 14 0

Source : Données opérationnelles de la Banque mondiale.

77  Les pays de la région de l’AOC sont le Bénin, le Burkina Faso, le Cap-Vert, le Cameroun, la République centrafricaine, le Tchad, la Côte d’Ivoire, la République du 
Congo, la Guinée équatoriale, le Gabon, la Gambie, le Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, le Liberia, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigeria, le Togo, le Sénégal et 
la Sierra Leone.
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L’utilisation des instruments de financement basé sur 
les résultats dans le secteur de l’éducation a augmenté 
mais reste limitée. Le groupe de la Banque mondiale a 
augmenté les opérations dites de « financement basé 
sur les résultats », notamment le financement de pro-
grammes axés sur les résultats et le financement en 
modalité projet assortis de conditions basées sur la 
performance. Les opérations de financement basé 
sur les résultats représentent 51 pour cent du pipeline 
projets et inclut des opérations de grande envergure 
récentes à l’instar de l’opération BESDA et des pro-
grammes innovants comme EdoBEST, qui utilisent le 
financement basé sur les résultats. Néanmoins, leur 
importance dans le portefeuille actuel est faible. La plu-
part des opérations d’éducation dans les pays d’AOC 
utilisent encore le financement traditionnel en modali-
té projet. Le financement basé sur les résultats récom-
pense les pays qui atteignent les résultats convenus, 
c’est-à-dire que les décaissements ont lieu lorsque les 
pays atteignent les résultats fixés. En revanche, le fi-
nancement traditionnel en modalité projet soutient des 
activités spécifiques, les décaissements étant destinés 
spécifiquement aux activités convenues. 

La taille moyenne des opérations utilisant un finance-
ment en modalité projet assorti de conditions basées 
sur la performance a augmenté au fil du temps. De 
2015 à 2018, la taille moyenne des nouveaux projets 
d’éducation des pays d’AOC utilisant le financement 

en modalité projet était systématiquement inférieure 
à 50 millions USD. La taille moyenne est passé à 60 
millions USD en 2019 et à 90 millions USD en 2020. 
Une réduction de la taille moyenne des projets a été 
observée en 2021, en partie parce qu’un certain 
nombre de projets d’urgence comparativement plus 
petits ont été approuvés en riposte à la pandémie de 
COVID-19. Cependant, la tendance globale au niveau 
la région – et plus généralement en ce qui concerne 
la Banque mondiale – est à des projets moins nom-
breux mais plus importants. Cette évolution peut ai-
der la Banque mondiale à gérer plus efficacement 
ses projets et à réduire les coûts de transaction liés à 
la préparation et au soutien à la mise en œuvre d’un 
plus grand nombre de projets.

L’accent porté sur le sous-secteur de l’éducation dans 
le portefeuille de la région de l’AOC est passé de l’en-
seignement primaire à l’enseignement secondaire 
(Figure 8.3 et Figure 8.4). Bien que la Banque mon-
diale se soit historiquement concentrée sur l’ensei-
gnement primaire, elle a changé d’orientation dans 
les pays d’AOC. Les engagements totaux dans le por-
tefeuille actif sont plus importants pour l’enseigne-
ment secondaire que pour l’enseignement primaire. 
Si l’on combine l’appui à l’enseignement supérieur et 
au développement de la main d’œuvre et de l’EFTP, 
le montant total alloué à l’enseignement supérieur 
devient également beaucoup plus important par 

Figure 8.3. Financement par niveau d’éducation, 
Portefeuille actif (million USD)
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Figure 8.4. Nombre de projets par niveau 
d’éducation, Portefeuille actif
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rapport au montant alloué à l’enseignement primaire. 
En outre, la région de l’AOC augmente également ses 
engagements en faveur du développement de la pe-
tite enfance et de la formation des adultes, qui sont 
des sous-secteurs relativement nouveaux pour les 
investissements de la Banque mondiale. 

En termes de types d’interventions, les engagements 
en faveur de la formation des enseignants, de la foca-
lisation sur les contextes de FCV, de la numérisation et 
de la gouvernance ont augmenté, et l’investissement 
dans les infrastructures reste important dans le por-
tefeuille, mettant ainsi en exergue les besoins sur le 
terrain.78 Sur la base d’une analyse des documents 
d’évaluation des projets, le Tableau 8.4 et la Figure 8.5 
montrent les principaux types d’activités financées.79 
Le financement de l’enseignement supérieur et du 
développement des compétences n’est pas désagré-
gé dans le Tableau 8.4 et dans la Figure 8.5, mais le 
financement des autres niveaux d’enseignement est 
désagrégé selon 10 catégories : enseignants, écoles 
sûres, ressources numériques, handicap et inclusion, 

78  Ces données ne sont pas facilement accessibles à partir de la base de données opérationnelles de la Banque mondiale, il sera donc nécessaire de consulter les do-
cuments d’évaluation des projets individuels pour une analyse détaillée des types d’activités financés. Les projets sont généralement organisés en un petit nombre 
de composantes. Dans la plupart des cas, le montant du financement alloué à une composante particulière d’un projet est disponible, bien que la désagrégation du 
financement en montant par sous-composante ne soit pas souvent disponible. Il devient nécessaire d’appliquer des règles simples pour compiler les informations. 
Prenons par exemple une sous-composante d’une valeur de 2 millions USD, qui est axée à la fois sur les enseignants et les infrastructures. Dans ce cas, à moins 
que des informations plus détaillées ne soient disponibles, il peut être nécessaire de supposer que 1 million USD est alloué aux enseignants et 1 million USD aux 
infrastructures.

79  Dans certains cas, notamment pour les projets plus anciens, les montants spécifiques alloués aux différentes activités ne sont pas disponibles.

finances (bourses d’études pour l’éducation des 
filles, etc.), soutien du secteur privé, infrastructures 
(construction d’écoles, etc.), gouvernance (et renfor-
cement des systèmes, qui inclut le financement des 
unités de mise en œuvre des projets hébergées par 
les ministères), autonomisation des communautés 
et, enfin, programmes d’enseignement, manuels et 
langue d’enseignement. Il n’est pas étonnant que 
le financement des ressources numériques ait aug-
menté ces dernières années. Parmi les 10 catégo-
ries identifiées, la catégorie de financement la plus 
importante est celle des enseignants, principalement 
pour leur formation. 

La part de financement allouée aux interventions en 
faveur de la qualité par rapport à l’accès à l’éduca-
tion a augmenté. Comme le montrent les données 
de la Figure 8.5, les interventions se répartissent en 
deux catégories : celles qui sont davantage axées sur 
l’amélioration de l’accès à l’éducation (handicap et 
l’inclusion, finances, soutien du secteur privé, et in-
frastructures) et celles qui sont davantage axées sur 

Figure 8.5. Financement par types d’activité, 2015–2021 (million USD)
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l’amélioration de la qualité de l’éducation dispensée 
et la gestion du secteur (enseignants, sécurité des 
écoles, ressources numériques, gouvernance, auto-
nomisation des communautés, programmes d’en-
seignement, manuels et langue d’enseignement). La 
Figure 8.6 montre qu’une part plus importante des 
engagements a été consacrée aux questions de qua-
lité plutôt qu’aux questions d’accès au cours de cette 
période. 

La Figure 8.7 montre dans quelle mesure le portefeuille 
actif intègre des composantes de programme ou des 
activités ciblant l’éducation des filles, une priorité ma-
jeure dans la région de l’AOC (pour en savoir plus sur 
l’importance de l’éducation des filles dans le monde et 
en Afrique, voir Wodon et al. 2018a, 2018b). L’analyse 
se fonde à nouveau sur un examen détaillé des docu-
ments d’évaluation des projets, les activités ciblant 
l’éducation des filles étant classées en trois catégories : 

Tableau 8.4. Flux de financement identifiables pour divers types d’activités, 2015-2021

Enseignants Sécurité des 
écoles

Ressources 
numériques

Handicap
& Inclusion

Finances Appui au 
secteur privé

Montants (Million USD)

AF2015–2016 72,2 0,0 13,7 29,7 175,7 33,5

AF2017–2018 224,1 0,0 17,5 125,0 40,8 113,8

AF2019–2020 123,5 15,8 56,6 33,8 74,8 27,9

AF2021 206,2 99,5 121,6 51,7 111,6 0,0

Part, %

AF2015–2016 9,4 0,0 1,8 3,9 23,0 4,4

AF2017–2018 25,6 0,0 2,0 14,3 4,7 13,0

AF2019–2020 12,2 1,6 5,6 3,3 7,4 2,8

AF2021 19,5 9,4 11,5 4,9 10,5 0,0

Infrastructures 
scolaires

Gouvernance Autonomisation 
des communautés

Programmes 
d’enseignement,

manuels, 
& Langue 

d’enseignement

Enseignement 
supérieur

& compétences 
associées

Total

Montants (Million USD)

AF2015–2016 64,1 56,3 19,9 34,5 265,8 765,2

AF2017–2018 157,7 39,4 3,3 136,1 18,0 875,8

AF2019–2020 94,8 174,1 31,7 88,5 289,3 1010,9

AF2021 134,1 112,0 77,6 56,8 88,9 1059,8

Part, pourcentage

AF2015–2016 8,4 7,4 2,6 4,5 34,7 100

AF2017–2018 18,0 4,5 0,4 15,5 2,1 100

AF2019–2020 9,4 17,2 3,1 8,8 28,6 100

AF2021 12,7 10,6 7,3 5,4 8,4 100

Source : Basé sur l’examen des documents d’évaluation de projets.
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	■ Supprimer les obstacles à la scolarisation 
des filles. Il s’agit notamment de financer des 
bourses, des allocations et des prêts, de fournir 
des moyens de transport et un environnement 

scolaire sécurisés, et d’améliorer l’accès, l’ins-
cription et la fréquentation scolaires.

	■ Promouvoir des écoles sûres et inclusives. Cette 
catégorie concerne l’apprentissage à l’école, les 
considérations de santé scolaire et les efforts vi-
sant à réduire la violence basée sur le genre.

	■ Améliorer la qualité de l’enseignement dispensé. 
La qualité peut être améliorée grâce à la mise en 
place de groupes scolaires, de programmes d’en-
seignement qui tiennent compte de la dimension 
de genre, d’une pédagogie sensible au genre, 
de facilités de gestion de l’hygiène menstruelle, 
d’installations d’hygiène, d’assainissement et de 
toilettes pour les filles, de programmes favorisant 
les compétences de vie et la réussite sur le mar-
ché du travail, d’investissements dans les filières 
STIM pour les filles, et d’autres activités liées à la 
préparation à intégrer la main-d’œuvre, aux em-
plois et au développement des compétences. 

Tous les projets récents comportaient des compo-
santes sur l’éducation des filles, alors que ce n’était 
pas le cas il y a quelques années. Le large éventail 
d’activités mises en œuvre devrait permettre de tirer 
des enseignements utiles.

Figure 8.6. Parts approximatives du financement 
de l’accès et de la qualité (%)
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Figure 8.7. Activités liées à l’éducation des filles, portefeuille actif
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Les objectifs de la stratégie ne seront pas atteints 
par le Pôle d’expertise Education seule ; c’est la rai-
son pour laquelle les projets d’éducation des pays 
d’AOC intègrent de plus en plus d’autres pratiques. 
Par exemple, le projet Emploi et opportunités pour les 
jeunes vulnérables au Togo est un projet de protection 
sociale et d’emploi qui bénéficie d’une forte collabo-
ration avec le Pôle mondial d’expertise en Education. 
De même, au Niger, la première phase du Projet de 
développement inclusif (Laying the Foundations for 
Inclusive Development Policy Financing) est une opé-
ration d’appui budgétaire gérée par le Pôle mondial 
d’expertise en Macroéconomie, Commerce et Inves-
tissements, dont le premier pilier vise à améliorer le 
niveau d’éducation des adolescentes. Il existe égale-
ment des synergies avec les secteurs Santé, Nutrition 
et Population, notamment par le biais du Projet d’ap-
pui à la population et à la santé au Niger, qui vise à ac-
croître l’utilisation des services de santé reproductive 
et de nutrition et à promouvoir l’accès des filles à l’en-
seignement secondaire. Il existe également une forte 
collaboration avec des secteurs tels la gouvernance, 
l’agriculture, et l’eau, assainissement et hygiène.

8.2. Incorporer les enseignements 
tirés pour améliorer l’efficacité des 
opérations de la Banque mondiale

En s’appuyant sur son portefeuille actuel d’opérations 
de grande envergure et innovantes et sur les progrès 
satisfaisants réalisés jusqu’à présent, la Banque mon-
diale est en mesure d’en faire davantage, et en fera 
davantage, à la lumière des défis de la région de l’AOC 
en matière d’éducation. L’ampleur de ces défis exige 
une réponse ambitieuse et transformatrice, non seu-
lement en termes de montant des investissements de 
la Banque mondiale, mais aussi dans la manière dont 
elle investit, s’engage et soutient les pays lorsqu’ils 
conçoivent et entreprennent des réformes critiques 
de l’éducation tout au long du cycle de vie de l’ap-
prentissage. Il sera essentiel d’incorporer les ensei-
gnements tirés de l’expérience dans la conception 
de l’appui opérationnel de la Banque mondiale. Les 
moyens par lesquels la Banque mondiale intégrera 
ces huit enseignements sont décrits ci-dessous.

Premièrement, la Banque mondiale ancrera les in-
terventions qu’elle appuie dans les enseignements 

tirés sur ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas. 
Ces enseignements résident dans l’expérience opé-
rationnelle de la Banque mondiale (Figure 8.8), les 
expériences d’autres organisations et les données 
probantes les plus récentes. Les services de conseil 
et d’analyse sont essentiels pour déterminer ce qui 
fonctionne. Aujourd’hui, ces services mettent prin-
cipalement l’accent sur l’apprentissage précoce, 
l’examen des dépenses publiques et l’évaluation du 
capital humain. Cette orientation sera élargie pour in-
clure des considérations telles que l’éducation et les 
situations de FCV, les approches communautaires de 
l’éducation, les technologies éducatives et l’appren-
tissage à distance, l’efficacité des enseignants, les 
compétences, l’alphabétisation des adultes, l’ensei-
gnement supérieur et l’examen des syndicats d’en-
seignants dans une optique d’économie politique. La 
Banque mondiale aidera les programmes des pays 
d’AOC à intégrer des services de conseil et d’analyse 
dans leur structure afin de garantir un engagement 
itératif et soutenu et d’éviter la prolifération de ser-
vices de conseil et d’analyse fragmentés et axés sur 
l’offre.

Deuxièmement, la Banque mondiale accordera la 
priorité aux interventions innovantes à haut niveau 
d’impact dans la région. Les pays d’AOC doivent pri-
vilégier l’apprentissage et l’innovation pour accélé-
rer le changement et, dans la mesure du possible, 
trouver de solutions innovantes aux problèmes de 
longue date. Cette approche nécessitera un plus 
grand appétit pour le risque et, en cas d’échec, les 
enseignements tirés devront servir à la conception de 

Figure 8.8. Nuage de mots basé sur les 
enseignements tirés des rapports de fin de mise 
en œuvre

Source : Analyse des rapports d’achèvement de la mise en œuvre.
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nouvelles opérations. Les innovations de pointe visant 
à améliorer les résultats d’apprentissage peuvent 
être expérimentées en fonction de la volonté et de la 
capacité d’un pays. Ainsi, la Banque mondiale aidera 
la région à adopter une approche itérative axée sur 
les problèmes pour concevoir, mettre en œuvre et re-
définir les opérations. Dans le même ordre d’idées, la 
région devrait donner la priorité aux interventions à 
grande échelle et aux réformes majeures – y compris 
les réformes politiques – plutôt qu’aux opérations 
qui impliquent une multitude d’interventions à petite 
échelle.

Troisièmement, la Banque mondiale appuiera les ap-
proches régionales, notamment dans les pays d’AOC 
les plus pauvres, afin de faciliter l’apprentissage entre 
pairs et le partage du capital humain, des connais-
sances et d’autres ressources. Les approches régio-
nales permettront d’exploiter les économies d’échelle 
pour réduire les coûts et augmenter le pouvoir de 
négociation, et de créer une mobilité transfronta-
lière. Deux interventions régionales financées par la 
Banque mondiale sont le projet CEA dans l’enseigne-
ment supérieur et le projet d’EFTP Compétences de 
l’Afrique de l’Est au service de la transformation et de 
l’intégration régionale. De même, le Projet d’autono-
misation et de démographie des femmes du Sahel, 
une initiative visant à accroître l’autonomisation des 
femmes et des adolescentes dans la région du Sahel, 
souligne l’importance du travail intersectoriel au ni-
veau régional.

Quatrièmement, la Banque mondiale encouragera 
la combinaison d’instruments financiers et augmen-
tera l’importance relative du financement basé sur 
les résultats dans la région. Le financement de pro-
grammes axés sur les résultats permettra de mettre 
l’accent sur les résultats, en particulier pour la pres-
tation de services, et de surmonter les contraintes 
de mise en œuvre. Lorsque les changements 
concernent le développement d’un environnement 
propice à une meilleure éducation, les opérations 
d’aide budgétaire seront privilégiées. Globalement, 
la Banque mondiale continuera à mettre l’accent 
sur les résultats plutôt que sur les moyens à travers 
la région. Les nouvelles opérations mettront l’accent 
sur la réalisation de résultats spécifiques plutôt que 
sur la fourniture de moyens spécifiques, parce que 
ces derniers ne produisent pas toujours les résultats 
souhaités.

Cinquièmement, la Banque mondiale mettra l’accent 
sur les interventions multisectorielles dans la région. 
Pour relever les défis de l’éducation, il faut adopter 
une approche axée sur les problèmes plutôt qu’une 
approche purement sectorielle. Ainsi, la présente 
stratégie n’est pas une stratégie pour le seul secteur 
de l’éducation, mais plutôt une stratégie visant à 
améliorer les résultats de l’éducation, ce qui néces-
site une collaboration intersectorielle. Le Pôle mon-
dial d’expertise en Éducation collaborera activement 
avec le Pôle mondial d’expertise en Santé, Nutrition 
et Population pour s’assurer que les enfants sont bien 
nourris, en bonne santé et disposés à apprendre. Une 
collaboration avec le Pôle d’expertise Protection so-
ciale et Emploi sera recherchée pour aider à lever les 
contraintes financières qui entravent l’accès à l’édu-
cation et pour assurer des transitions en douceur 
entre le système éducatif et le marché du travail. La 
collaboration avec la gouvernance sera essentielle 
dans la conception des opérations afin de s’atta-
quer aux contraintes institutionnelles qui nuisent à 
une prestation de services efficace. Le partenariat 
avec d’autres Pôles mondiaux d’expertise, telles que 
Macroéconomie, Commerce et Investissements, 
permettra de s’assurer que l’espace fiscal est suffi-
sant pour investir dans l’éducation. Globalement, la 
stratégie prévoit que le Pôle mondial d’expertise en 
Éducation de la Banque mondiale travaille en étroite 
collaboration avec d’autres Pôles mondiaux d’ex-
pertise afin de favoriser une approche à l’échelle de 
l’ensemble du gouvernement pour améliorer les ré-
sultats de l’éducation dans toute la région de l’AOC. 
Au-delà de la collaboration, cet effort vient en re-
connaissance du fait que d’autres secteurs sont tout 
aussi importants dans la mise en œuvre de réformes 
visant à améliorer les résultats de l’éducation. Par 
exemple, investir dans des installations d’eau, d’as-
sainissement et d’hygiène dans les écoles n’est pas 
seulement un ajout à un projet d’éducation, mais une 
intervention cruciale pour accroître l’accès des filles 
à l’éducation. 

Sixièmement, la Banque mondiale mettra l’accent sur 
le renforcement des capacités dans la région, ce qui 
nécessite un travail de collaboration qui dépasse les 
frontières du secteur de l’éducation. Par exemple, il 
est essentiel d’investir dans la gestion des finances 
publiques, dans l’amélioration du S&E, dans le ren-
forcement de la redevabilité et dans une meilleure 
transparence de la passation de marchés au-delà 
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des ministères de l’éducation, si l’on veut obtenir des 
résultats à grande échelle et atteindre les bénéfi-
ciaires ciblés de manière rentable. 

Septièmement, la Banque mondiale assurera des 
communications claires et efficaces et collaborera 
avec les partenaires pour maximiser les synergies. La 
Banque mondiale s’associera à d’autres organisa-
tions pour coordonner les efforts en vue d’un impact 
conjugué maximal sur les résultats, au profit des pays 
d’AOC ; elle assurera le partage des connaissances et 
des expériences ; elle coordonnera les financements 
et évitera les doubles emplois. Dans la région du 
Sahel et les pays en situation de FCV, la Banque mon-
diale mettra un accent particulier sur la coordination 
ainsi que sur une articulation solide des interventions 
de sécurité et de développement. La stratégie plaide 
pour davantage d’appui aux priorités de renforce-
ment des capacités dans des domaines clés.

Huitièmement, la Banque mondiale renforcera sa pré-
sence sur le terrain pour améliorer l’adéquation de son 
appui par rapport aux besoins, renforcer la spécificité 
du contexte et se rapprocher des clients pour mieux 
les soutenir pendant la mise en œuvre des projets. Les 
pays d’AOC, à leur tour, élargiront et diversifieront 
leur éventail de compétences afin de renforcer l’ex-
pertise dans des domaines critiques tels que les tech-
nologies éducatives, les compétences numériques, le 
changement climatique et l’éducation, et l’éducation 
dans les contextes de fragilité.

8.3. Utiliser la méthode de 
classification des pays afin de 
renforcer l’adéquation de l’appui de 
la Banque mondiale

La Stratégie d’éducation régionale reconnaît que, bien 
que les pays d’AOC partagent de nombreux défis com-
muns en matière d’éducation, le degré élevé d’hété-
rogénéité entre les pays nécessite un appui adapté de 
la Banque mondiale. À cette fin, la stratégie propose 
une méthode de classification des pays, qui sera la 

80  Deux raisons motivent l’accent mis sur les indicateurs pour l’enseignement primaire : la disponibilité et la pertinence des données. Les données sur la couverture et 
les résultats d’apprentissage – les deux indicateurs utilisés pour la classification – sont généralement disponibles pour l’enseignement primaire dans la plupart des 
22 pays d’AOC. En outre, le développement de l’enseignement secondaire est étroitement lié aux progrès réalisés dans l’établissement de bases solides au niveau 
du primaire.

première étape dans l’étude de solutions adaptées à 
la variété des contextes nationaux de la région. Dans 
l’éducation de base, les critères concernent simple-
ment la couverture de la scolarisation et les résultats 
d’apprentissage. Dans l’enseignement post-basique, 
par le biais de l’EFTP et de l’enseignement supé-
rieur, la couverture et les résultats d’apprentissage 
restent importants, mais les perspectives d’emploi 
et de revenus des diplômés le sont tout autant. La 
pertinence des priorités mises en avant dans cette 
stratégie – concernant le leadership stratégique, les 
interventions à haut niveau d’impact et la capacité de 
mise en œuvre et de S&E – varie selon les pays d’AOC 
regroupés de cette manière, comme le montre le ré-
sumé de l’Annexe 4.

8.3.1. Classification des pays pour 
l’enseignement primaire et secondaire

Cette stratégie utilise les indicateurs relatifs à l’ensei-
gnement primaire comme point de départ pour créer 
des groupes de pays, ce qui constitue la première 
étape vers le renforcement de l’adéquation de l’appui 
de la Banque mondiale aux conditions nationales. 80 
En ce qui concerne la capacité de couverture, deux 
groupes distincts émergent sur la base du taux brut de 
scolarisation dans le primaire et du taux de non-sco-
larisation correspondant, deux indicateurs qui, en-
semble, reflètent la capacité d’un système à garantir 
l’accès à l’éducation pour ce cycle d’éducation. Le 
premier groupe comprend les pays dont les systèmes 
éducatifs sont « matures » et capables d’accueillir la 
majorité de la population en âge de fréquenter l’école 
primaire. Le second groupe comprend les pays dont 
les systèmes éducatifs sont « en développement » et 
qui ont besoin d’un renforcement de capacités ; ces 
pays ne sont pas encore en mesure de scolariser tous 
les enfants du groupe d’âge cible, comme l’indiquent 
les taux bruts de scolarisation (bien qu’ils aient évo-
lué vers une couverture totale plus récemment) et 
les taux de non-scolarisation (qui restent élevés). 
Au sein de chaque groupe, les pays sont subdivisés 
en deux sous-groupes sur la base des données des 
résultats d’apprentissage harmonisés (RAH) de la 
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Banque mondiale. Dans le premier sous-groupe, les 
tendances récentes de l’apprentissage des élèves in-
diquent une amélioration tandis que dans l’autre, les 
progrès ont pris du retard. 

En appliquant des critères explicites aux données 
actuellement disponibles, on obtient un aperçu de 
la répartition des 22 pays d’AOC entre les quatre 
groupes.81 Cet aperçu, présenté à la Figure 8.9, per-
met de se faire une première idée qui guidera l’ap-
proche de la stratégie afin d’assurer l’engagement au 
niveau national. En effet, il permet de contextualiser 
les évaluations plus détaillées des priorités au niveau 
national ou infranational ainsi que la conception des 
programmes, selon les grandes lignes suivantes :

	■ Groupe 1 («  Émergents »). Les pays obtiennent 
des résultats relativement satisfaisants tant en 
ce qui concerne la couverture que les progrès 

81  Considérant qu’il s’agit d’un aperçu – basé sur les données actuellement disponibles – il est possible que l’appartenance d’un pays à un groupe puisse changer en 
raison de changements véritables au niveau des phénomènes, des améliorations des données sous-jacentes, de l’utilisation de nouveaux critères de regroupement, 
ou de changements dans ces trois domaines. Si les indicateurs liés à la couverture ont bénéficié de l’expérience internationale en matière de collecte et de norma-
lisation pendant de nombreuses années, les indicateurs d’apprentissage normalisés pour les comparaisons entre pays sont plus récents.

de l’apprentissage ; ils peuvent capitaliser ces 
progrès et chercher à rapprocher les résultats 
de l’apprentissage des critères de référence 
internationaux.

	■ Groupe 2 («  Émergents sur la trajectoire A  »). 
Les pays qui ont atteint une couverture complète 
mais qui ont du mal à améliorer les résultats d’ap-
prentissage ; on peut s’attendre à ce que les pays 
confrontés à moins de problèmes économiques 
et politiques que les autres pays d’AOC (par 
exemple, le Ghana) fassent plus d’efforts pour 
améliorer l’apprentissage des élèves, en bénéfi-
ciant d’un appui, si nécessaire.

	■ Groupe 3 (« Émergents sur la trajectoire B »). Les 
pays sont encore en train de renforcer les capa-
cités de leurs systèmes respectifs pour parvenir 
à l’accès universel, mais réalisent déjà des pro-
grès en stimulant l’apprentissage des étudiants ; 
le défi consiste à assurer une expansion continue 

Figure 8.9. Regroupement des pays pour l’enseignement primaire et secondaire, Afrique de l’Ouest et 
centrale, 2019

Afrique de I’Ouest et centrale
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RCA
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Pays non classifiés par manque de données RAH
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Source : Analyse des données sur les taux bruts de scolarisation en 2005 et vers 2019, les taux de non-scolarisation vers 2019 ; et les tendances des données sur les 
RAH pour la période 2009-2019, telles que détaillées à l’annexe 3.
Notes : Le nombre inscrit dans chaque bloc en bleu foncé est le nombre des pays dans le groupe indiqué ; l’appartenance est définie par les critères spécifiés dans le 
Tableau A3.1. RCA = République centrafricaine ; RAH = résultats d’apprentissage harmonisés.
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de l’accès sans compromettre les résultats d’ap-
prentissage dans le processus.

	■ Groupe 4 (« En retard »). Les pays sont à la traîne 
tant en termes de capacité de couverture qu’en 
termes de résultats d’apprentissage ; une expé-
rimentation soutenue et un apprentissage systé-
matique à partir des expériences seront proba-
blement nécessaires afin d’identifier le moyen 
le plus efficace permettant d’améliorer ces deux 
aspects.

8.3.2. Classification des pays pour l’EFTP 
et l’enseignement supérieur

Les pays d’AOC investissent dans le développement 
de compétences et l’enseignement supérieur afin 
de se doter du capital humain nécessaire, capable 
d’accéder aux emplois souhaités, et former une main-
d’œuvre suffisamment qualifiée pour stimuler la pro-
ductivité économique. Le déploiement de travailleurs 
instruits et qualifiés dans la production économique 
offre donc une base pour regrouper les pays de la ré-
gion afin d’encadrer la discussion de cette stratégie 
sur le développement de compétences et l’ensei-
gnement supérieur. La disponibilité des données, la 
simplicité et la résonance de l’utilisation de la main-
d’œuvre ont guidé le choix des indicateurs spéci-
fiques présentés ci-dessous.

La classification des pays repose sur deux indica-
teurs, à savoir l’emploi dans les « emplois de meil-
leure qualité  », et l’accès à l’Internet, pour tenir 
compte des perspectives d’emploi probables des 
diplômés de l’enseignement post-basique et de la 
formation professionnelle. En ce qui concerne l’em-
ploi, l’indicateur est la proportion de la population en 
âge de travailler (15-64 ans) qui occupe un emploi 
rémunéré ou est un employeur (généralement une 
part minime), un indicateur qui est également utilisé 

82  Cet indicateur est le même que le taux d’« emplois de meilleure qualité » utilisé pour calculer l’Indice du capital humain basé sur l’utilisation de la Banque mondiale. 
Sont exclus des « emplois de meilleure qualité » ceux occupés par des personnes travaillant « dans l’agriculture de subsistance pour compte propre ou dans une 
exploitation agricole familiale, [en tant que] petits commerçants, et [en tant que] travailleurs agricoles sans terre » (Banque mondiale 2020a, page 115).

83  Cet indicateur a été choisi parce qu’il est calculé et suivi dans le cadre des objectifs fondamentaux de l’Économie numérique pour l’Afrique et en raison de sa clarté 
et de sa couverture étendue des pays d’AOC.

84  Comme le souligne l’initiative « Emplois pour la transformation économique » de la Banque mondiale, la création de meilleurs emplois nécessite un ensemble com-
plexe de politiques qui sont articulées entre elles de manière à permettre « à un plus grand nombre de personnes [de] trouver du travail, .... [de] s’améliorer dans 
ce qu’ils font, et... [de] passer d’un travail peu productif (tel que l’auto-emploi et le travail agricole familial non rémunéré) à des emplois meilleurs et plus productifs 
(comme les emplois salariés dans les secteurs de la fabrication ou des services) ». Par souci de simplicité, la présente classification se concentre uniquement sur 
l’accessibilité à l’Internet en tant qu’atout essentiel dans le processus de transformation économique.

85  Voir Tableau A4.1 pour les spécifications exactes des critères de classification

dans le Projet de capital humain de la Banque mon-
diale.82 Ces emplois sont considérés comme «  de 
meilleure qualité  », tant pour l’économie que pour 
les personnes, dans la mesure où ils tendent à être 
exercés dans le cadre de modalités où le travail est 
susceptible d’impliquer « un minimum de spécialisa-
tion et d’organisation [des tâches], ce qui contribue 
à stimuler la productivité et permet aux gens d’uti-
liser plus pleinement leurs compétences » (Banque 
mondiale 2020a, 115). Le deuxième indicateur est 
un moyen parcimonieux d’intégrer une considéra-
tion prospective dans la classification des pays. Il est 
défini comme le nombre d’abonnements « uniques » 
au large bande mobile pour 100 habitants.83 Dans 
l’environnement technologique d’aujourd’hui, l’In-
ternet est au cœur de l’écosystème stimulant la pro-
ductivité économique ; il peut aider à accélérer les 
innovations en utilisant les technologies numériques 
émergentes, à connecter efficacement les acheteurs 
et les vendeurs sur le marché, et à permettre d’autres 
liens (tels que les chaînes d’approvisionnement) qui 
soutiennent la création d’emplois de meilleure quali-
té. L’accessibilité de l’Internet offre également un ac-
cès rapide à l’information pour guider la conception 
et la mise en œuvre des programmes de formation 
et les moyens de faciliter la connaissance d’emplois 
de meilleure qualité par diplômés et leur accès à ces 
emplois. 84 

Sur la base de critères explicites appliqués aux indica-
teurs sélectionnés, les 22 pays d’AOC sont classés dans 
trois groupes en termes de perspectives d’emploi pro-
bables : prometteurs, avec espoir, et incertaines. 85 La 
Figure 8.10 montre la répartition des pays d’AOC dans 
ces trois groupes. Étant donné que divers autres fac-
teurs (notamment les politiques fiscales et la facilité 
de faire des affaires) susceptibles d’affecter les pers-
pectives d’emploi ne sont pas explicitement pris en 
compte, certains pays se rapprochant des critères de 
distinction de chaque groupe peuvent glisser vers un 
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groupe adjacent. 86 En outre, étant donné que la com-
paraison est faite uniquement entre les pays d’AOC, 
même les pays appartenant au groupe le mieux noté 
peuvent être à la traîne par rapport à leurs homolo-
gues d’autres régions en ce qui concerne la préva-
lence d’emplois de meilleure qualité et l’accessibilité à 
l’Internet. En dépit de ces limites, la classification peut 
néanmoins offrir un point de départ utile pour l’enga-
gement de la Banque mondiale au niveau national en 
matière d’investissement dans le développement des 
compétences et dans l’enseignement supérieur.

La classification des pays selon trois groupes souligne 
l’importance et les implications de placer les investis-
sements dans le développement des compétences et 
l’enseignement supérieur dans le contexte plus large 
des perspectives d’emploi. Les groupes reflètent, 
entre autres, les grandes nuances suivantes dans le 
dialogue au niveau national :

	■ Groupe A («  Prometteurs  »). Ces pays bénéfi-
cient des conditions les plus favorables dans la 
région de l’AOC. En tirant parti de ces conditions, 

86  Par exemple, la Gambie apparaît dans le groupe « Favorables » selon les critères utilisés dans la classification. Toutefois, comme le pays a une économie plus faible 
(et donc des perspectives d’emploi plus faibles) que les autres pays de ce groupe, il pourrait en fait être mieux placé dans le groupe « moins favorables ». Néanmoins, 
ces ajustements ad hoc doivent être minimisés pour s’assurer que les critères de classification restent clairs et transparents

ils pourraient faire encore mieux, par exemple en 
intensifiant l’utilisation des technologies numé-
riques pour l’innovation et la création d’emplois, 
en faisant mieux correspondre les programmes 
de formation et d’éducation avec les nouvelles 
possibilités d’emploi, et en encourageant et en 
permettant à davantage de jeunes de profiter de 
ces technologies pour accéder à des emplois de 
meilleure qualité.

	■ Groupe B2 («  Avec espoir  »). Les pays de ce 
groupe obtiennent de bons résultats pour certains 
aspects liés au taux d’emplois de meilleure quali-
té et d’accès à Internet, mais pas pour tous. Par 
exemple, bien que la République du Congo, la Côte 
d’Ivoire, le Gabon, la Mauritanie et le Nigeria dé-
passent les moyennes régionales pour ces deux 
indicateurs, ils ne sont pas à la hauteur du taux 
d’emplois de meilleure qualité si l’on considère 
leur niveau de revenu. Dans ces pays, des efforts 
pour corriger ce déficit permettraient de réduire 
le risque de sous-utilisation de la future réserve de 
main-d’œuvre qualifiée. Dans le même temps, il 
est d’autant plus important de veiller à ce que les 

Figure 8.10. Regroupements des pays en rapport au renforcement des compétences et l’enseignement 
supérieur, Afrique de l’Ouest et centrale, 2019

Afrique de I’Ouest
et centrale

Regroupés par perspectives
actuelles pour de meilleurs emplois

22
pays 

Prometteur
3

Avec espoir
9

Incertain
9

Groupe 1

Cap-Vert
Ghana

Sénégal

Groupe 2 

Cameroun
Côte d'Ivoire
Rép. Congo

Gabon
Gambie
Liberia

Mauritanie
Nigeria

Togo

Groupe 3

RCA
Sierra Leone
Burkina Faso

Guinée-Bissau
Mali

Tchad
Guinée
Niger

Non claaifié par manque de données
Guinée équatoriale
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Notes : Les pays sont regroupés en fonction de trois critères qui sont détaillés à l’Annexe 4. Les pays du groupe 1 satisfont aux trois critères ; les pays du groupe 2 
satisfont à au moins deux des trois critères ; les pays du groupe 3 ne satisfont à aucun ou au plus à un seul des trois critères.
a/ Alors que la RCA (République centrafricaine) et la Sierra Leone répondent à l’un des trois critères, les autres pays du groupe « Incertain » ne répondent à aucun des critères
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investissements dans le développement des com-
pétences et l’enseignement supérieur soient étroi-
tement liés aux nouvelles possibilités d’emploi.

	■ Groupe C («  Incertains  »). Ces pays obtiennent 
des résultats relativement mauvais en ce qui 
concerne le taux d’emplois de meilleure qualité 
et l’accès à Internet, ne satisfaisant à aucun des 
trois critères considérés, ou tout au plus à un seul. 
Les quatre pays sahéliens de ce groupe – Burki-
na Faso, Mali, Niger et Tchad – figurent parmi les 
dix pays les plus pauvres et les moins urbanisés 
de la région de l’AOC ; ils font également partie 
des sept pays de la région les plus touchés par 
les conflits. Ces pays, ainsi que les autres pays 
classés comme ayant des perspectives d’emploi 
«  incertaines », sont confrontés à des défis par-
ticulièrement redoutables lorsqu’il s’agit de fixer 
des priorités et de discerner l’enchaînement ap-
proprié des actions visant à améliorer les condi-
tions pour une meilleure création d’emplois. 
L’investissement dans le développement des 
compétences et l’enseignement supérieur dans 
ces pays exige encore plus que le niveau habituel 
d’examen pour garantir la pertinence de l’agenda 
de développement de chaque pays, l’adéquation 
à la demande de compétences des employeurs 
et l’adaptation à la capacité de mise en œuvre.

La classification des pays permet de clarifier les prin-
cipales préoccupations en matière de développement 
des compétences et d’enseignement supérieur, telles 
que la transition des jeunes vers le marché du travail, 
qui nécessitent une analyse et des actions ciblées. La 
proportion de jeunes âgés de 15 à 24 ans qui sont 
dans la catégorie des NEET, un indicateur commun 
publié par l’Organisation internationale du travail, 
reflète les difficultés éventuelles de la transition 
école-travail chez les jeunes. 87 Le taux des NEET au 
niveau des pays d’AOC varie d’une estimation de 11 
pour cent au Togo à 38 pour cent au Sénégal, avec 
une moyenne régionale de 24 pour cent en 2018 

87  La définition de l’Organisation internationale du travail inclut dans le groupe « scolarisé ou en formation » toute personne inscrite dans un programme d’enseigne-
ment ou de formation formelle ou non formelle dans le cadre de dispositifs institutionnalisés, mais exclut toute personne engagée dans un apprentissage informel 
dans le cadre de dispositifs informels (par exemple, «  l’apprentissage se produit dans la famille, sur le lieu de travail, dans la communauté locale et dans la vie 
quotidienne, dans le cadre d’une initiative autodirigée, familiale ou sociale » [Institut de statistique de l’UNESCO 2018]). En raison du caractère informel des institu-
tions socioéconomiques dans la plupart des économies des pays d’AOC, il est concevable que certains jeunes inclus dans la catégorie NEET suivent en réalité une 
certaine forme de formation (par exemple des apprentissages informels) dans le cadre d’arrangements qui ne peuvent pas être enregistrés comme des formations 
institutionnalisées selon les protocoles de collecte de données.

88  Le fait que ces trois pays présentent des taux NEET similaires implique que les proportions de jeunes employés dans ces pays sont également comparables. Si une 
analyse plus poussée des données révèle des différences importantes en termes de qualité des emplois occupés par les jeunes, le contraste offre une autre piste de 
recherche potentiellement utile.

– soit un peu moins de la moyenne régionale dans les 
autres pays d’Afrique subsaharienne, mais compa-
rable à la moyenne des pays à revenu faible ou inter-
médiaire ailleurs (Figure 8.11). Dans les quatre pays 
du groupe de perspectives d’emploi «  Favorables », 
les taux des NEET sont parmi les plus élevés de la 
région de l’AOC. L’inactivité apparente des jeunes 
ayant un bon niveau d’éducation est particulièrement 
préoccupante au Ghana et en Gambie, où les jeunes 
ayant un niveau post-éducation de base représentent 
respectivement 40 et 28 pour cent de la population 
NEET, contre seulement 3 pour cent au Sénégal. Bien 
que ce contraste puisse être dû à des différences de 
données, les écarts sont suffisamment importants 
pour justifier une étude plus approfondie afin de tirer 
les enseignements possibles de l’expérience du Sé-
négal et d’étudier les options permettant d’améliorer 
l’utilisation du capital humain disponible.88 Parmi les 
autres pays de la région de l’AOC, le Nigeria présente 
des indicateurs qui sont distinctifs. Son taux NEET 
(35 pour cent) élevé combiné à la proportion impor-
tante (55 pour cent) de personnes instruites dans 
la population NEET (55 pour cent ayant un niveau 
post-éducation de base) traduit un problème poten-
tiel qui mérite une attention particulière, notamment 
dans le contexte de perspectives d’emploi plutôt 
faibles et d’inadéquation des compétences.

8.3.3. Cartographie des interventions 
de la stratégie par période, contexte 
national et niveau d’éducation

En raison du niveau d’hétérogénéité élevé entre les 
pays d’AOC, des paquets d’interventions différents 
seront nécessaires pour améliorer les résultats de 
l’éducation (Tableau 8.5). Dans tous les pays, le lea-
dership stratégique et la capacité de mise en œuvre 
seront des éléments importants, mais les actions qui 
s’y rapportent sont susceptibles de varier d’un pays 
à l’autre. Par exemple, certains pays peuvent avoir 
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besoin d’engager un dialogue et des consultations 
avec les principales parties prenantes afin de préparer 
le terrain pour aboutir à des solutions « gagnant-ga-
gnant » et un plan de communication permettant de 
maintenir l’appui et l’intérêt des parties prenantes. 
Dans d’autres pays, le financement de l’éducation 
est particulièrement inadéquat  ; le défi consistera 
ainsi à s’appuyer sur le leadership des principaux 
décideurs politiques pour que cette contrainte soit 
considérée comme une priorité. Dans d’autres pays 
encore, les arriérés de salaire des enseignants consti-
tuent le principal obstacle à éliminer afin de créer un 
contexte favorable à l’avancement du programme de 
transformation de la profession enseignante. En ce 
qui concerne le renforcement des capacités, l’état 
des lieux des capacités existantes et des plans de 
mise en œuvre par rapport au programme de réforme 

constitue la première étape nécessaire. Dans cer-
tains pays, par exemple, l’infrastructure organisa-
tionnelle nécessaire à l’évaluation à grande échelle 
des élèves et à la collecte de données est inexistante, 
dysfonctionnelle ou sous-financée. Il est essentiel 
de combler cette lacune en fonction des besoins et 
des ressources disponibles afin de garantir que les 
capacités construites sous ces contraintes soient 
néanmoins institutionnalisées et soutenues dans le 
temps. En ce qui concerne les interventions à haut 
niveau d’impact pour obtenir des résultats à court 
et moyen terme, certaines auront plus d’importance 
que d’autres dans les différents groupes de pays. 
Mais là encore, les options de conception de chaque 
intervention devront être adaptées en fonction de la 
disponibilité des ressources financières et humaines 
pour soutenir l’investissement.

Figure 8.11. Proportion de jeunes NEET (âgés de 15 à 24 ans) et proportion de jeunes ayant suivi une 
éducation post-basique, Afrique de l’Ouest et centrale et autres régions, 2018 ou dernière année 
disponible, % a/
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a/ Les données pour seulement trois des pays d’AOC – Sierra Leone, République du Congo et RCA – couvrent les cinq années antérieures à 2018.
Notes : AFW = Afrique de l’Ouest et centrale ; CAR = République centrafricaine ; PFR = pays à faible revenu ; PRITI = pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure ; NEET = non scolarisé, hors emploi et hors formation ; SSA = Afrique subsaharienne ; PRITS = pays à revenu intermédiaire de la tranche supérieure.
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Annexe 1 : Implications de la 
COVID-19, du changement 
climatique et des innovations 
de pointe dans l’éducation

89  Comme nous l’avons indiqué précédemment, la stratégie de Fragilité, conflit, violence est autre domaine important de défis transversaux en AOC. Cette question fait 
l’objet d’une attention particulière dans le corps du document et n’est donc plus abordée dans la présente annexe.

Cette annexe présente en détail les défis et les actions 
correspondantes requises dans trois domaines trans-
versaux liés à l’éducation à savoir : la pandémie de CO-
VID-19, le changement climatique et l’innovation.89

L’éducation face aux défis posés par 
la COVID-19

La COVID-19 exacerbera bon nombre de défis aux-
quels la région est confrontée. Au plus fort des fer-
metures d’école, le nombre d’apprenants dans la 
région, tous niveaux d’enseignement confondus, qui 
n’ont pas pu assister à leurs cours en présentiel est 
estimé à 101 millions. Cependant, l’apprentissage à 
distance est fortement limité par le manque d’accès 
à internet et la rareté des ressources pédagogiques 
diffusées par des émissions radio/télévisées et autres 
médias. Les enquêtes menées pendant la pandé-
mie ont démontré que pour l’Afrique subsaharienne, 
seule la moitié des personnes interrogées utilisaient 
une forme d’apprentissage à distance, contre 92 
pour cent pour l’Amérique Latine et les Caraïbes. 

Des données provenant de pays à revenu élevé et in-
termédiaire montrent que les fermetures d’écoles à 
cause de la COVID-19 ont eu des effets négatifs sur 
les résultats d’apprentissage et ont accru les iné-
galités (Maldonado et De Witte 2020 ;  Engzell, Frey 

et Verhagen 2020 ; Gore et al. 2021). La COVID-19 
a également entraîné des pertes économiques. 
Des données empiriques provenant d’autres pays 
montrent que les récessions économiques peuvent 
augmenter les taux d’abandon scolaire. Par exemple, 
des données factuelles récentes provenant d’Éthio-
pie montrent que le choc du prix du café après la 
crise financière mondiale de 2008 a augmenté de 
presque 8 pour cent la probabilité d’abandon scolaire 
des enfants âgés de 15 ans et plus (Asfaw 2018). De 
même, pendant la récession de 2005-2015 au Brésil, 
le risque d’abandon scolaire a augmenté de 8 pour 
cent pour les élèves du secondaire et de 20 pour cent 
pour les étudiants du tertiaire issus des ménages 
ayant subi un choc économique (Cerutti et al. 2019). 
Les effets seront également inégaux. Au Sierra Leone, 
lorsque les écoles ont réouvert après presque toute 
une année scolaire de fermeture durant l›épidémie 
d›Ebola, la probabilité que les filles de 12 à 17 ans 
n’aillent pas à l’école étaient de 16 pour cent de plus 
que chez les garçons (Bandiera et al. 2019). Ces im-
pacts différentiels incluent également des taux plus 
élevés de grossesses et de mariages précoces chez 
les adolescentes : les taux de grossesse hors mariage 
pour les filles de 12 à 17 ans ont augmenté de 7,2 
pour cent au début de la crise.

Cette stratégie régionale d’éducation prévoit de 
multiples interventions dans les trois domaines pour 
s’attaquer aux défis posés par la COVID-19. Tout 
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d’abord, bon nombre d’interventions mentionnées 
dans la stratégie s’avèrent cruciales pour minimiser 
les taux d’abandon scolaires. Par exemple, les inter-
ventions multisectorielles, y compris les transferts 
monétaires ou les incitations financières ciblés pour 
soutenir les ménages les plus vulnérables et surtout 
les filles, joueront un rôle clé. Les systèmes d’infor-
mation doivent être renforcés pour détecter les per-
sonnes susceptibles d’abandonner l’école.

Pour récupérer l’inévitable perte d’apprentissage, plu-
sieurs interventions sont importantes. Par exemple, 
les pays doivent intensifier leurs initiatives en matière 
d’apprentissage à distance pour créer une résilience 
aux chocs futurs et remédier à la perte d’appren-
tissage. En plus de la radio, de la télévision et des 
plateformes en ligne, les pays peuvent utiliser l’enre-
gistrement vocal interactif pour atteindre encore plus 
d’élèves. C’est une stratégie qui aidera les pays à ré-
aliser leur objectif de vulgarisation des programmes 
Read@Home.

L’enseignement supérieur peut appuyer les systèmes 
scolaires dans le déploiement de l’apprentissage en 
ligne. Les universités peuvent également réaliser des 
recherches appliquées ciblées et promouvoir l’in-
novation au niveau local en riposte à la COVID-19, 
par exemple en s’intéressant particulièrement aux 
moyens de faire face aux pénuries de produits es-
sentiels et de réduire les perturbations de la chaîne 
d’approvisionnement. Après la crise, l’enseignement 
technique et la formation professionnelle et l’ensei-
gnement supérieur joueront un rôle essentiel pour 
fournir aux jeunes les compétences nécessaires leur 
permettant de participer à un marché du travail en 
récession et exigeant.

En fin de compte, l’une des politiques les plus impor-
tantes consistera à protéger le financement de l’édu-
cation, ce que cette stratégie appuie également. Toute 
tentative de réduire le financement de l’éducation 
comme moyen de réduire les dépenses pendant la 
crise sera contre-productive. L’éducation est essen-
tielle non seulement pour améliorer le bien-être de 
la génération d’enfants actuelle, mais aussi pour gé-
nérer une croissance économique à moyen et à long 
terme qui profitera aux générations futures, ainsi que 
pour mettre la région sur la voie du développement 
durable.

Implications du changement 
climatique pour l’éducation 

L’éducation peut jouer un rôle clé dans l’atténuation 
et l’adaptation aux effets du changement climatique 
dans la région, tant à moyen qu’à court terme. Les ef-
forts d’atténuation visent à s’attaquer aux causes et 
à minimiser les impacts du changement climatique, 
tandis que l’adaptation cherche à réduire ses effets 
négatifs, notamment sur les personnes.

	■ A court terme, les projets éducatifs pourraient 
bénéficier des mesures suivantes pour intégrer 
une matière axée sur l’adaptation :

	■ Les programmes d’enseignement pourraient in-
clure des contenus sur l’adaptation au change-
ment climatique, tels que les impacts du change-
ment climatique au niveau local, les réponses aux 
inondations et la conservation de l’eau.

	■ Les emplois dans l’économie verte peuvent faire 
l’objet de formation professionnelle.

	■ La distribution d’incitations financières à la sco-
larisation peut intégrer des critères liés au chan-
gement climatique, tels que la vulnérabilité aux 
chocs climatiques des différentes populations.

	■ Les supports de formation destinés aux ensei-
gnants peuvent intégrer des contenus sur l’adap-
tation au changement climatique. La formation 
peut également préparer les enseignants à mettre 
en œuvre des protocoles d’évacuation dès le dé-
but des situations d’urgence induites par le chan-
gement climatique. 

	■ Les pays peuvent investir dans l’apprentissage 
via internet, la télévision et la radio, qui est en soi 
une activité d’adaptation au changement clima-
tique. L’aptitude disponible pour livrer des conte-
nus sous ce format peut permettre la poursuite 
de l’enseignement même en cas d’urgence cli-
matique rendant la fréquentation de l’école phy-
siquement impossible.

Les écoles peuvent être construites de manière à 
être résilientes aux chocs induits par le climat. Par 
exemple, les bâtiments peuvent être construits et 
orientés selon la situation climatique des sites, afin 
de minimiser la chaleur solaire, d’optimiser l’aération 
selon la direction dominante du vent et d’assurer une 
protection contre les crues soudaines, l’érosion des 
sols et l’écoulement des eaux en aval.
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De même, plusieurs mesures peuvent contribuer aux 
efforts d’atténuation :

	■ Les programmes scolaires peuvent inclure des 
contenus sur l’atténuation du changement clima-
tique, tels que les causes et les impacts du chan-
gement climatique et les activités qui réduisent, 
capturent ou séquestrent les émissions de gaz à 
effet de serre.

	■ Les formations aux compétences de vie peuvent 
inclure des thématiques portant sur l’atténuation 
des impacts du changement climatique, tels que 
le recyclage des matériaux, le changement des 
habitudes d’achat et l’adoption de bonnes pra-
tiques telles que la collecte de l’eau (de pluie) et 
les campagnes de plantations d’arbre.

	■ Les transferts monétaires destinés à encourager 
l’assiduité peuvent intégrer de messages visant à 
promouvoir l’utilisation des bénéficiaires de mé-
thodes de cuissons « vertes », à faible émission 
de carbone (propres). Ces messages de sensi-
bilisation pourraient non seulement réduire la 
pression sur les zones forestières, mais aussi à 
améliorer l’utilisation d’énergie et la santé respi-
ratoire, à accroitre l’accès à l’éducation, et à pro-
téger l’environnement. 

	■ Les campagnes de sensibilisation à l’occasion 
des rentrées scolaires et les autres campagnes 
liées à l’éducation peuvent diffuser des messages 
sur l’atténuation du changement climatique.

	■ Les décisions relatives à l’implantation de nou-
velles écoles peuvent prendre en compte les 
modes de transport alternatifs afin de réduire la 
consommation de carburant. 

	■ La construction de nouvelles écoles peut intégrer 
des matériaux écologiques et dépasser ainsi de 
loin le rendement énergétique les normes en vi-
gueur sur les sites des projets.

	■ La formation des enseignants peut inclure du 
contenu sur l’atténuation du changement clima-
tique telles les techniques d’économie d’énergie.

Il faudrait chercher à limiter les dommages potentiels 
à l’environnement lors de l’achat et la distribution 
des équipements de technologies éducatives,  par 
exemple, en réduisant au minimum l’utilisation de 
piles et en priorisant les appareils à faible consom-
mation d’énergie. 

A moyen terme, la contribution de l’éducation à la ré-
duction du changement climatique est indéniable. De 
nombreuses études ont montré que le niveau d’ins-
truction est le seul facteur prédictif le plus fort de la 
sensibilisation au changement climatique, et que la 
compréhension de la cause anthropique du change-
ment climatique est le principal facteur de prédiction 
de la perception des risques qui y sont liés (T. Lee et al. 
2015). Par exemple, les étudiants ayant suivi une an-
née de cours universitaires sur ces sujets ont pu réduire 
leurs émissions de dioxyde de carbone individuelles de 
2,86 tonnes par an (Cordero, Centeno et Todd 2020).

Le rôle du secteur du développement des compé-
tences est également crucial. Par rapport aux emplois 
non verts, les professions vertes ont tendance à exi-
ger des compétences cognitives supérieures (Consoli 
et al. 2016). L’éducation est le seul moyen de déve-
lopper les compétences nécessaires pour soutenir la 
transition vers des emplois et des économies vertes 
et résilientes. 

Plusieurs pays ont fait des progrès décisifs dans ce 
domaine. Par exemple, depuis longtemps, la Corée 
a proposé aux élèves du secondaire un programme 
exemplaire sur les questions environnementales, 
notamment les concepts d’écoles modèles et de 
classes forêt (S. Lee et Kim 2017). Aux Philippines, 
le programme Dark Green Schools propose une ap-
proche intégrée de l’ensemble de l’établissement et 
un système d’accréditation pour les sujets portant 
sur environnement (Galang 2010). L’Afrique du Sud 
a lancé avec plusieurs partenaires des initiatives de 
qualification pour les emplois verts (OneWorld Sustai-
nable Investments 2017).

Enfin, les établissements d’enseignement supérieur 
constituent un pôle d’innovation important pour les 
solutions au changement climatique. Par exemple, 
le projet des centres d’excellence africains (CEA) a 
soutenu de nombreux centres spécialisés dans les 
questions liées au climat, comme le Centre régional 
de l’eau et de l’assainissement environnemental de 
Kumasi au Ghana, le Centre d’excellence africain 
pour l’éducation et la recherche en sciences et tech-
nologies de l’eau, de l’énergie et de l’environnement 
au Burkina Faso, et le Centre sur le changement cli-
matique et la biodiversité agricole en Côte d’Ivoire.
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Potentiel des innovations de pointe 
pour l’éducation

Pour répondre à la crise de l’éducation en Afrique 
de l’Ouest et centrale,  il faut repousser les limites et 
tester des solutions innovantes qui, même si elles 
n’ont pas encore été évaluées, peuvent potentielle-
ment jouer un rôle catalyseur de changement dans 
les systèmes éducatifs. De rigoureuses évaluations 
d›impact accompagneront ces interventions, ce qui 
permettra aux praticiens d’apprendre et de vulgariser 
les solutions efficaces. Les interventions innovantes, 
transversales aux différents piliers de cette stratégie 
sont les suivantes :

	■ Améliorer la gouvernance et l’efficacité du finan-
cement de l’éducation en utilisant l’architecture 
chaine de blocs. La Chaine de blocs peut contri-
buer à garantir que le financement de l’éducation 
est transparent, responsable et atteint les béné-
ficiaires cibles. Le suivi des dépenses et des en-
tités responsables à l’aide de la Chaine de blocs 
peut avoir des effets profonds sur l’efficacité du 
financement de l’éducation.

	■ Améliorer l’accès à l’éducation et réduire les 
abandons scolaires à travers l’apprentissage 
machine. L’apprentissage machine peut se ser-
vir des données administratives pour prédire les 
abandons scolaires et, aidera ainsi à cibler les 
interventions sur les personnes à risque. Des 
données provenant d’Amérique Centrale a mon-
tré que ces modèles arrivent à identifier correc-
tement 80 pour cent des élèves de sixième qui 
risquent de décrocher l’année suivante, ce qui 
donne de meilleurs résultats que d’autres ap-
proches de ciblage habituelles, et fonctionnent 
aussi bien que les modèles utilisés aux États-Unis 
(Adelman et al. 2018).

	■ Faire évoluer les normes socioculturelles en uti-
lisant l’intelligence artificielle et les sciences 

90  https://sites.google.com/view/movies-and-mobile-nigeria/home

du comportement. Certaines entreprises déve-
loppent des bots créés à l’aide de l’intelligence 
artificielle et des sciences du comportement 
pour interagir avec les étudiants dans les labora-
toires informatiques, et faire évoluer les normes 
sociales concernant l’éducation des filles et les 
grossesses précoces. Ces solutions peuvent non 
seulement constituer un moyen innovant de 
faire évoluer les normes sociales mais aussi dé-
velopper les compétences numériques (Rascon, 
s.d.).90

	■ Rehausser la qualité de l’éducation en utilisant 
l’apprentissage adaptatif. Des données fac-
tuelles solides recueillies en Inde montrent que 
les plateformes d’apprentissage adaptatif infor-
matisées destinées aux élèves du secondaire 
peuvent améliorer les résultats aux examens tout 
en étant rentables par rapport aux modèles de 
scolarisation traditionnels (Muralidharan, Singh 
et Ganimian 2019).

Développer les compétences grâce à la réalité vir-
tuelle. L’accès aux simulations, aux laboratoires vir-
tuels et à la réalité virtuelle peut contribuer à amé-
liorer la qualité des programmes de formation et de 
recherche, et à créer des scénarios réalistes permet-
tant de mettre en pratique les compétences dans des 
contextes où les ressources sont limitées. 

En utilisant les technologies pédagogiques, il est im-
portant de suivre les principes établis dans le Plan 
pour le capital humain en Afrique :  (a) mettre les per-
sonnes au centre ; (b) adapter, reconnaître et exploi-
ter les actions de divers acteurs ; (c) adapter les ap-
proches au contexte spécifique ; (d) commencer par 
les environnements les plus difficiles ; (e) atténuer les 
risques ; et (f) donner la priorité aux technologies qui 
soutiennent les enseignants. (Le plan est disponible 
dans son intégralité ici : (https://www.worldbank.org/
fr/publication/worldbank-africa-human-capital-plan)
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Annexe 2 : Notation des 
dépenses publiques et de 
la responsabilité financière 
en AOC, 2016-21.

Le Programme d’examen des dépenses publiques et 
d’évaluation de la responsabilité financière (PEFA) 
fournit un cadre pour évaluer et rendre compte 
des forces et faiblesses de la gestion des finances 
publiques (GFP) à l’aide d’un système de notation 
alphabétique (A-D). Le cadre PEFA 2016 compte 
31 indicateurs répartis en sept grandes catégories 
: fiabilité du budget, transparence des finances 
publiques, gestion de l’actif et du passif, stratégie 
budgétaire et budgétisation fondées sur des poli-
tiques, prévisibilité et contrôle de l’exécution bud-
gétaire, comptabilité et rapports, et contrôle et au-
dit externes. Bien que les indicateurs du cadre ne 
soient pas spécifiques au secteur de l’éducation, ils 
donnent un aperçu des processus de GFP du pays 
dans son ensemble qui sont également applicables 
au secteur. Quatre indicateurs clés ont été sélec-
tionnés pour comprendre les goulots d’étrangle-
ment de la GFP dans les pays d’Afrique de l’Ouest 
et centrale (Figure A2.1). 

Les informations sur la performance des services pu-
blics sont divisées en quatre sous-catégories : plans de 

performance pour assurer les prestations de services, 
performance réalisée des fonctions de prestation de 
services, ressources reçues par les unités opération-
nelles de prestation de services et évaluation de la 
performance des fonctions de prestation de services. 
La perspective à moyen terme en matière de budgé-
tisation des dépenses inclut les estimations et les pla-
fonds de dépenses à moyen terme, la cohérence des 
plans stratégiques par rapport aux budgets à moyen 
terme, et la cohérence des budgets avec les estima-
tions de l’année précédente. L’indicateur de maitrise 
de la masse salariale mesure le degré d’intégration 
des registres du personnel et de la paie, la gestion 
des modifications de la paie, le contrôle interne de 
la paie et l’existence d’audits de la paie pour identi-
fier les failles au niveau du système de contrôle et les 
travailleurs fantômes. Les contrôles internes des dé-
penses non salariales mesurent l’étendue de la sépa-
ration des fonctions qui pourraient permettre la per-
pétration et la dissimulation d’erreurs ou de fraudes, 
ainsi que l’efficacité des contrôles des engagements 
de dépenses et le respect des règles et procédures 
de paiement.
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Figure A2.1. Notation des dépenses publiques et de la responsabilité financière sur les principaux 
indicateurs dans les pays d’AOC, 2016-21
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a. Informations sur la performance des services publics b. Perspective à moyen terme dans la budgétisation des dépenses

c. Notation PEFA sur les contrôles des salaires d. Contrôles internes des dépenses non salariales

Source : Développé à partir des données issues du Programme d’examen des dépenses publiques et d’évaluation de la responsabilité financière, consultées le 28 
octobre 2022 sur https://www.pefa.org/sites/pefa/files/bulk_downloads/assessments_1635418156.csv.
Note : PEFA = Examen des dépenses publiques et évaluation de la responsabilité financière.
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Annexe 3 : Critères de 
regroupement des pays et 
données pour l’enseignement 
primaire et secondaire

91  L’enseignement primaire dure six ans dans tous les pays, sauf au Gabon, où il dure cinq ans. L’enseignement secondaire comprend deux sous-cycles, un cycle 
secondaire inférieur de deux à quatre ans et un cycle secondaire supérieur de deux à trois ans, les deux cycles étant combinés de manière à obtenir un cycle total 
de sept ans dans tous les pays de la région. 

92  Le taux brut de scolarisation est le nombre total d’inscriptions dans l’enseignement primaire divisé par la population en âge de fréquenter l’école primaire. Le taux 
de non-scolarisation est la proportion d’enfants en âge de fréquenter l’école primaire qui ne sont pas scolarisés.

93  Le gouvernement du Gabon (2020) est la source de données pour ces paramètres sous-jacents
94  Pour le Nigeria, l’Enquête démographique et de santé du Nigeria de 2018 donne une estimation du taux brut de scolarisation pour une année ultérieure à l’es-

timation de l’Institut de statistique actuellement disponible, qui est de 2016 ; par souci de cohérence, le taux brut de scolarisation pour l’année de référence est 
également estimé à partir d’une enquête auprès des ménages : l’Enquête démographique et de santé du Nigeria de 2003. Pour des raisons similaires, le taux brut de 
scolarisation pour la Guinée-Bissau utilise les données de l’Enquête en grappes à indicateurs multiples de 2019 pour remplacer l’estimation actuellement disponible 
de l’Institut de statistique, qui est de 2010, et les données de l’Enquête en grappes à indicateurs multiples de 2006. Pour la Sierra Leone, les premières données 
disponibles de l’Institut de statistique, qui datent de 2011, sont remplacées par l’estimation du taux brut de scolarisation de l’Enquête en grappes à indicateurs 
multiples de 2005.

Cette annexe explique les critères et les données sous-
jacentes utilisés pour classer les 22 pays d’Afrique de 
l’Ouest et centrale (AOC) en quatre groupes, ce clas-
sement constituant la première étape vers l’amélio-
ration de l’adéquation des opérations de la Banque 
mondiale dans le domaine de l’enseignement pri-
maire et secondaire dans la région.91 Selon Bashir et 
al. (2018), le regroupement s’appuie sur les données 
relatives à l’enseignement primaire pour tirer parti 
de la plus grande disponibilité de données standar-
disées pour les 22 pays. La même classification est 
utilisée pour l’enseignement secondaire, à la fois par 
souci de simplicité et pour maintenir l’attention sur 
les disparités encore importantes entre les pays en 
matière de scolarisation primaire. Les deux cycles 
sont étroitement liés, et les problèmes de couverture 
et de résultats d’apprentissage dans l’enseignement 
secondaire découlent souvent d’une attention insuf-
fisante portée aux problèmes du cycle précédent.

Critères de classification des pays. Partant de l’étude 
de Bashir et al. (2018), deux indicateurs liés à la cou-
verture – le taux brut de scolarisation et le taux de 
non-scolarisation – sont combinés pour placer un 
pays soit dans le groupe « Mature » ou dans le groupe 

« En développement » (Tableau A3.1). Sur la base des 
tendances des résultats d’apprentissage, les pays 
sont subdivisés en deux sous-groupes : « En amélio-
ration » ou « À la traîne ».

Données sur le taux brut de scolarisation et le taux 
de non-scolarisation.92 Pour la plupart des pays de 
la région, les données sur le taux brut de scolarisa-
tion, tant pour l’année de référence (vers 2005) que 
pour la dernière année disponible (vers 2019), pro-
viennent de l’Institut de statistique de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture (UNESCO). Pour le Gabon, dont le cycle pri-
maire comprend cinq années au lieu de six comme 
dans les autres pays d’AOC, le taux brut de scolarisa-
tion est estimé en divisant la somme des inscriptions 
à l’école primaire et à la première année du premier 
cycle de l’enseignement secondaire par la population 
âgée de 6 à 11 ans, six ans étant le début de la scola-
rité obligatoire dans le pays.93 Pour quelques pays, les 
données des enquêtes auprès des ménages sont uti-
lisées pour estimer le taux brut de scolarisation afin 
de correspondre autant que possible sur la période 
considérée ici. 94 Le taux de non-scolarisation est es-
timé à partir de l’analyse des données des dernières 
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enquêtes auprès des ménages disponibles, complé-
tées par les données de l’Institut de statistique pour 
les pays n’ayant pas mené de telles enquêtes au 
cours des dernières années.

Données sur les résultats d’apprentissage. Grâce à 
une participation accrue aux évaluations internatio-
nales et régionales des élèves, par le biais de mul-
tiples cycles de collecte de données, les données 
systématiques sur l’apprentissage sont devenues 
plus abondantes ces dernières années, y compris 
pour les pays d’AOC. 95 Pour faciliter les comparai-
sons, à la fois entre les pays et dans le temps – no-
tamment en convertissant les résultats des tests de 
différentes évaluations en une unité commune – la 
Banque mondiale a créé une base de données sur les 
Résultats d’apprentissage harmonisés (RAH) en utili-
sant la méthodologie décrite dans Patrinos et Angrist 
(2018) et Altinok, Angrist et Patrinos (2018). L’édition 
2020 actuelle de la base de données RAH contient 

95  Les tests standardisés internationaux comprennent l’étude Tendances de l’enquête internationale sur les mathématiques et les sciences (TEIMS), le Programme 
dans l’Evaluation internationale des acquis des élèves (pour la lecture dans le secondaire) et le Programme dans l’Enquête internationale sur alphabétisation (pour 
la lecture dans le primaire). Les résultats de ces tests sont exprimés en unités, avec une moyenne de 500 et un écart-type entre les élèves de 100 points.

96  A ce jour, une mise à jour de la base de données est prévue tous les deux ans.

668 observations pays-temps provenant de 162 
pays (Banque mondiale 2020a). 96 Étant donné que 
très peu de pays d’AOC participe à des évaluations 
internationales, leurs RAH sont estimés sur la base 
des résultats d’évaluations régionales (à savoir le Pro-
gramme d’analyse des systèmes éducatifs [PASEC] 
pour les pays d’AOC francophones) ou des résultats 
des Evaluation des compétences fondamentales en 
lecture (EGRA). En bref, la méthode d’estimation tire 
parti du fait que des pays comme le Ghana et le Sé-
négal ont participé à des évaluations internationales 
et régionales ainsi qu’aux EGRA ; leurs scores à ces 
tests pourraient être utilisés pour créer des « facteurs 
de conversion  » afin de produire un score pour un 
test régional ou un score EGRA à l’échelle RAH (qui a 
une moyenne de 500 et un écart-type de 100). Étant 
donné que les évaluations ont lieu à des années diffé-
rentes dans de nombreux pays d’AOC, les tendances 
sont basées sur l’évolution annuelle moyenne des 
scores RAH.

Tableau A3.1. Regroupement des pays en fonction des indicateurs de couverture et d’apprentissage au 
niveau primaire

Indicateurs Groupe Mature Groupe en développement

Couverture a/

Taux brut de scolarisation, 2005 Élevé Faible

Taux brut d’inscription, 2019 Élevé Faible

Taux de non-scolarisation, vers 2019 Faible Élevé

Résultats d’apprentissage En amélioration À la traîne

Résultats d’apprentissage harmonisés, 2009–2019 b/ Tendance positive Tendance négative

Autres évaluations c/

a/ Les taux bruts de scolarisation sont « élevés » s’ils sont égaux ou supérieurs à 90 pour cent, « faibles » s’ils sont inférieurs à 90 pour cent. Les taux de non-scolarisa-
tion sont « élevés » s’ils sont égaux ou supérieurs à 20 pour cent, et « faibles » s’ils sont inférieurs à 20 pour cent.
b/ Les résultats d’apprentissage harmonisés (RAH) présentent une « tendance positive » s’ils ont augmenté dans les évaluations réalisées entre 2009 et 2019 à un 
taux d’au moins 0,02 unité d’écart type ; les RAH présentent une « tendance négative » s’ils ont diminué à un taux d’au moins 0,02 unité d’écart type. Les 
changements dans les RAH allant d’un taux d’au moins 0,02 unités d’écart-type à un taux d’au moins -0,02 unités d’écart-type pendant la période 2009-2019 
indiquent une « tendance positive » si, en outre, le dernier score de RAH dépasse la moyenne de la région de l’AOC et indiquent une « tendance négative » s’il est égal 
ou inférieur à la moyenne régionale. 
Pour les pays ayant deux points de données RAH pendant la période 2009-2019, l’intervalle de temps entre les évaluations est en moyenne d’environ cinq ans. Le 
Gabon fait Figure d’exception avec une intervalle de 13 ans. Les pays dont l’intervalle entre les points de données RAH est court (deux ans seulement pour le Ghana et 
le Liberia) ou qui n’ont obtenu qu’un seul score RAH (République centrafricaine, Mauritanie et Sierra Leone, qui ont tous des scores inférieurs à la moyenne de la 
région) sont classés dans le groupe « à la traîne ». 
c/ Principalement des évaluations nationales de l’apprentissage, qui sont particulièrement pertinentes pour les pays de la région qui ne participent pas au Programme 
d’analyse des systèmes éducatifs , comme le Ghana et le Nigeria (voir Tableau A3.2 pour plus de détails).
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Comme l’édition 2020 de la base de données RAH 
n’intègre pas encore les scores des tests PASEC 
2019 et que sa prochaine mise à jour n’est prévue 
que dans deux ans, les scores PASEC 2019 sont 
convertis à l’échelle RAH en utilisant le même fac-
teur de conversion que pour les scores PASEC 2014. 
Le résultat permet d’ancrer le changement des ré-
sultats d’apprentissage entre 2014 et 2019 pour 
les pays PASEC dans les deux séries d’évaluations 
PASEC. 97 Pour les pays non-PASEC, les données 
RAH ont tendance à s’appuyer sur des évaluations 
de la lecture dans les premières années du primaire 
plutôt que sur des évaluations de la lecture et des 
mathématiques à la fin du cycle primaire (Tableau 
A3.2). Pour ces pays, leur placement dans les 

97  Jusqu’en 2006, les évaluations PASEC ont eu lieu selon un calendrier glissant, pas toujours dans la même année pour tous les pays. Pour le Gabon, la première 
évaluation PASEC a été réalisée en 2006, et la seconde en 2019, soit un intervalle de 13 ans. Le score de 2006 est tiré de l’édition 2020 de la base de données 
RAH, tandis que le score de 2019 a été calculé selon la méthode décrite ci-dessus, fournissant ainsi deux points de données pour calculer le taux annuel de progrès 
de l’apprentissage sur l’échelle RAH. Pour la Mauritanie, une seule évaluation PASEC a été réalisée en 2004 ; en l’absence d’autres informations, une hypothèse 
prudente a permis de placer le pays dans le groupe « A la traîne ».

groupes de pays s’appuie également sur les ten-
dances des évaluations nationales de l’apprentis-
sage lorsqu’elles sont disponibles. Pour le Nigeria, 
un nouveau score RAH a été calculé à l’aide des 
données de l’évaluation nationale des apprentis-
sages du Nigeria de 2019, qui a testé les élèves en 
quatrième et en huitième année. La nouvelle esti-
mation, basée sur l’évaluation des mathématiques 
en quatrième et en huitième année, tire parti du fait 
que l’évaluation comprenait des éléments obtenus 
à partir des études Tendances de l’enquête inter-
nationale sur les mathématiques et les sciences, ce 
qui fournit la base de l’estimation d’un facteur de 
conversion pour traduire le score de l’évaluation de 
2019 à l’échelle RAH.

Figure A3.1. Regroupement des pays en fonction du taux brut de scolarisation et du taux de non-
scolarisation dans le primaire, Afrique de l’Ouest et centrale, 2019
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Sources : Les données sur le taux brut de scolarisation proviennent d’analyses des données de l’Institut de statistique de l’UNESCO (http://data.uis.unesco.org, 
consulté le 29 avril 2021), complétées par des estimations plus récentes basées sur des Enquêtes auprès des ménages pour la Guinée-Bissau et le Nigeria. Le taux de 
non-scolarisation est basé sur des analyses originales des micro-données les plus récentes des Enquêtes démographiques et de santé (Bénin 2018, Cameroun 2018, 
Gambie 2020, Guinée 2018, Liberia 2019, Mali 2018, Nigeria 2018, Sénégal 2019 et Sierra Leone 2019) ; des Enquêtes sur la mesure du niveau de vie (Burkina Faso 
2014, Gabon 2017 et Niger 2014) ; des Enquêtes en grappes à indicateurs multiples (République centrafricaine 2019, Tchad 2019, République du Congo 2015, Côte 
d’Ivoire 2016, Ghana 2017, Guinée Bissau 2019, Mauritanie 2015 et Togo 2017) ; et des données de l’Institut de statistique (pays ne disposant pas d’enquêtes auprès 
des ménages récentes : Cap-Vert et Guinée équatoriale).
Notes : TNS = taux de non-scolarisation ; TBS = taux brut de scolarisation.
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Tableau A3.2. Scores des Résultats d’apprentissage harmonisés pour les pays d’AOC, 2009-2019

Pays Source des données a/ Score RAH b/

Année de 
référence

Dernière année 
disponible

Année de 
référence

Dernière année 
disponible

 Variation par 
an (en unités 

SD)

Comparabilité intertem-
porelle de l’évaluation 

sous-jacente

Bénin PASEC 2014 PASEC 2019 384 421 0,07 Acceptable

Burkina Faso PASEC 2014 PASEC 2019 404 414 0,02 Acceptable

Cap-Vert n.d. n.d. n.d.

Cameroun PASEC 2014 PASEC 2019 379 383 0,01 Acceptable

République centrafricaine n.d. EGRA-NR 2019 369 n.d.

Tchad PASEC 2014 PASEC 2019 333 335 0,00 Acceptable

Rép. Congo PASEC 2014 PASEC 2019 371 388 0,03 Acceptable

Côte d’Ivoire PASEC 2014 PASEC 2019 373 360 -0,03 Acceptable

Guinée équatoriale n.d. n.d. n.d.

Gabon PASEC 2006 PASEC 2019 456 450 0,00 Acceptable

Gambie EGRA 2011 EGRA 2016 338 353 0,03 Modéré

Ghana c/ TIMSS 2011 EGRA 2013 318 307 -0,05 Modéré

Guinée PASEC 2014 PASEC 2019 408 371 -0,07 Acceptable

Guinée-Bissau n.d. n.d. n.d.

Liberia EGRA-NR 2011 EGRA-NR 2013 343 332 -0,06 Faible

Mali EGRA-NR 2009 EGRA-NR 2015 312 307 -0,01 Faible

Mauritanie PASEC 2004 n.d. 342 n.d.

Niger PASEC 2014 PASEC 2019 305 351 0,09 Acceptable

Nigeria d/ EGRA-NR 2014 NLA 2019 309 342 0,07 Faible

Sénégal PASEC 2014 PASEC 2019 412 427 0,03 Acceptable

Sierra Leone n.d. EGRA 2014 316 n.d.

Togo PASEC 2014 PASEC 2019 384 374 -0,02 Acceptable

Sources : Tant pour l’année de référence que pour la dernière année disponible, la source est l’édition 2020 de la base de données HRA (Banque mondiale 2021), 
consultée le 3 mai 2021 sur https://datacatalog.worldbank.org/dataset/harmonized-learning-outcomes-hlo-database. Les exceptions sont les sources dans les cellules 
grisées dont les données n’ont pas encore été intégrées dans cette base de données. Pour les pays disposant de données PASEC 2019, les scores ont été convertis à 
l’échelle RAH en utilisant le même facteur de conversion que pour les scores PASEC 2014. Pour le Nigeria, les résultats de l’évaluation nationale des apprentissages 
de 2019 ont été convertis à l’échelle RAH.
b/ Le score RAH se situe sur une échelle dont la moyenne est de 500 et l’écart-type de 100.
c/ Bien que les résultats des études TEIMS du Ghana en 2003, 2007 et 2011 (qui évaluaient les élèves de huitième année) montrent une tendance positive constante, 
le dernier résultat de 2011 reste inférieur à la moyenne internationale. Les évaluations nationales dans les classes primaires – en 2013, 2016 et 2018 – indiquent que 
l’apprentissage a stagné à de faibles niveaux. Ce schéma, ainsi que le fait que le score RAH a diminué (bien qu’il soit basé sur des données sources différentes pour 
l’année de référence et la dernière année disponible), indique que le pays appartient au groupe des pas « à la traîne ».
d/ Le classement du Nigeria dans le groupe « à la traîne » est basé sur son score RAH inférieur à la moyenne régionale et sur le fait que le Nigeria ne dispose pas de 
données d’évaluation de l’apprentissage strictement comparables à deux moments donnés. Le dernier score RAH est basé sur l’ENA de 2019. Les RAH ont également 
été calculés pour le Nigeria en utilisant les résultats EGRA de 2010 et de 2014, toutefois ces évaluations étaient basées sur des échantillons qui ne sont pas 
représentatifs au niveau national. Le score RAH basé sur l’EGRA-NR 2010 était de 325. Le classement dans le groupe « à la traîne » est cohérent avec le schéma de 
stagnation relative des enquêtes quinquennales sur l’éducation menées par la Commission nigériane de la population. Ces enquêtes évaluent l’alphabétisation des 
personnes âgées de 6 à 15 ans, les répondants étant considérés comme alphabétisés s’ils sont capables de lire un ou plusieurs mots en anglais ou dans l’une des trois 
langues nationales.
Notes : EGRA = Evaluation de la lecture dans les premières classes ; EGRA-NR = Evaluation de la lecture dans les premières classes (échantillon non représentatif au 
niveau national) ; n.d. = non disponible ; ENA = Evaluation nationale de l’apprentissage ; PASEC = Programme d’analyse des systèmes éducatifs ; ET = écart-type ; 
TEIMS = Tendances de l’enquête internationale sur les mathématiques et les sciences.
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Annexe 4 : Critères 
et données pour le 
regroupement des 
pays pour l’EFTP et 
l’enseignement supérieur 

98  Comme partout ailleurs, les établissements d’ETFP et d’enseignement supérieur de la région de l’AOC, en particulier ceux du secteur public, sont naissants et 
n’offrent pas toujours d’excellents programmes permettant de doter leurs diplômés de compétences qui répondent aux besoins du marché et l’emploi. Les pays 
d’AOC s’emploient à les renforcer dans le cadre des efforts déployés pour développer le secteur afin de permettre aux jeunes d’acquérir de telles compétences.

99  Les options envisagées puis écartées, principalement en raison du manque de données minimalement fiables pour la plupart des 22 pays d’AOC, comprennent 
des indicateurs liés aux inscriptions dans l’ETFP et l’enseignement supérieur, ainsi que des indicateurs liés à la population pour les personnes dans la catégorie des 
NEET.

Cette annexe explique les critères et les données 
sous-jacentes utilisés pour classer les 22 pays 
d’AOC  en trois groupes afin d’évaluer les priorités de 
programmation dans le domaine de l’enseignement 
technique et de la formation professionnelle (EFTP) 
et l’enseignement supérieur dans la région. À l’ins-
tar de l’éducation de base, la classification des pays 
s’appuie sur des indicateurs simples et parcimonieux 
et sur des données facilement disponibles qui re-
flètent, bien que de manière imparfaite, la demande 
de travailleurs mieux éduqués et mieux formés, qui 
proviennent principalement de l’EFTP et de l’ensei-
gnement supérieur formels.98 La classification n’est 
donc qu’une première étape dans l’élaboration des 
interventions à haut niveau d’impact pour chaque 
pays d’AOC. Dans chaque contexte, des informations 
plus détaillées, lorsqu’elles sont disponibles, doivent 
être collectées en vue d’adapter les interventions aux 
conditions et aux besoins locaux.

Critères de classification des pays. Après avoir étu-
dié plusieurs options et pour les raisons expliquées 
au chapitre 7, nous avons choisi deux critères qui 
reflètent le mieux la demande potentielle de compé-
tences de haut niveau dans la région de l’AOC. 99 Le 
premier est le taux d’emplois de meilleure qualité, un 
indicateur utilisé dans le Projet sur le capital humain 
de la Banque mondiale et dans son initiative «  Em-
plois et transformation économique ». Le second est 
le nombre d’abonnements uniques au large bande 
mobile pour 100 habitants. Ces deux indicateurs 
fournissent une base transparente pour classer les 
22 pays d’AOC en groupes de pays différenciés par 
les perspectives de croissance de l’emploi dans les 
secteurs plus modernes de l’économie et, partant, 
par la demande de compétences connexes.
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Tableau A4.1. Indicateurs et données pour la classification des pays pour l’EFTP et l’enseignement 
supérieur en Afrique de l’Ouest et centrale

Indicateur Définition Source des données

Taux d’emploi de 
meilleure qualité

Nombre de personnes occupant des emplois de meilleure 
qualité divisé par la population en âge de travailler (15-64 
ans).

Les emplois de meilleure qualité comprennent les employés 
non agricoles (c’est-à-dire les salariés) et les employeurs, 
mais excluent ceux qui travaillent « dans l’agriculture de 
subsistance pour compte propre ou familiale, les petits com-
merçants et les travailleurs agricoles sans terre » (Banque 
mondiale 2020a, p. 115).100

Site de diagnostics et de données du Groupe Emplois de la 
Banque mondiale : https://datatopics.worldbank.org/JobsDia-
gnostics/ ; complété par l’analyse des enquêtes auprès des 
ménages pour le Nigeria et la Guinée-Bissau.

Accès Internet Abonnements « uniques » au large bande mobile pour 100 
habitants

Voir note ci-dessous.

Revenu national 
brut par habitant

Selon l’indicateur de développement mondial de la Banque 
mondiale

Indicateurs de développement mondial : https://data.
worldbank.org/indicator/NY.GNP.PCAP.CD

 Source : Équipe chargée de la Stratégie d’éducation. 
Notes : Estimations de la Banque mondiale basées sur deux sources de données : nombre d’abonnements uniques au large bande mobile de la GSMA (Global System 
for Mobile Communication Association), accessible sur abonnement à https:/www.gsmaintelligence.com/data/ ; et données démographiques de UN Population 
(2019), consulté sur https://population.un.org/wpp/Download/Standard/Population/

100  Pour plus de détails sur cet indicateur, voir Banque mondiale (2020X). 

Indicateurs, sources de données et critères de clas-
sification. Le Tableau A4.1 ci-dessous résume les 
principaux indicateurs et les sources de données. Le 
regroupement des pays d’AOC se fait en trois étapes. 
Au cours de la première étape, les pays sont sépa-
rés en deux groupes simplement en fonction du taux 
d’emploi de meilleure qualité par rapport au revenu : 
dans un groupe, le taux d’emplois de meilleure qua-
lité dépasse le taux prévu pour le pays sur la base 
de son niveau de revenu, tandis que dans l’autre, le 
taux d’emplois de meilleure qualité ne dépasse pas 
le niveau prévu. La seconde étape consiste à regrou-
per les pays en fonction de leur taux d’emplois de 
meilleure qualité par rapport à la moyenne régionale 
(Figure A4.1). La troisième étape consiste à séparer 
les pays en deux groupes sur la base du taux d’abon-
nement à au large bande mobile : un groupe pour les 
pays dont le taux est supérieur à la moyenne régio-
nale et un autre groupe pour les pays dont le taux 
n’est pas supérieur à la moyenne.

Classification des pays. Sur la base des distinctions 
précédemment énoncées, les pays d’AOC sont répar-
tis dans les trois groupes suivants pour ce qui est des 
perspectives d’emploi probables pour les diplômés 

Figure A4.1. Relation entre le taux d’emplois de 
meilleure qualité et le revenu national brut par 
habitant dans les pays d’AOC, 2020
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Sources : L’analyse de l’Indicateur de développement mondial pour le RNB par 
habitant et les données sur le taux d’emplois de meilleure qualité proviennent 
de l’Organisation internationale du travail et de la base de données JOIN 
(consultée à l’adresse https://datatopics.worldbank.org/JobsDiagnostics/) 
complétée par l’analyse des enquêtes auprès des ménages pour le Nigeria 
(ENNV 2018) et la Guinée-Bissau (EHCVM 2018).
Notes : TEMM = taux d’emplois de meilleure qualité ; RNB = revenu national 
brut ; AOC = Afrique de l’Ouest et centrale
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Tableau A4.2. Classification des pays pour l’EFTP et l’enseignement supérieur, Afrique de l’Ouest et 
centrale, 2020

Pays Taux d’emploi de meilleure qualité L’accès à l’Internet 
dépasse la moyenne pour 

la région de l’AOC

Classification du pays

Dépasse la valeur prédite 
pour le niveau de revenu

Dépasse la moyenne pour 
la région de l’AOC

Cap-Vert √ √ √ Favorables

Gambie, La √ √ √

Ghana √ √ √

Sénégal √ √ √

Gambie a/ √ √ √ Moins favorables

Cameroun √ √

Liberia √ √

Togo √ √

Congo, Rep √ √

Côte d’Ivoire √ √

Gabon √ √

Mauritanie √ √

Nigeria √ √

RCA √ Incertaines

Sierra Leone √

Bénin

Burkina Faso

Chad

Guinée

Guinée-Bissau

Mali

Niger

Guinée équatoriale Pas de données Pas de données Non classifié

Sources : Analyse des données sur le taux d’emploi « de meilleure qualité » et accès à l’Internet.
Notes : les coches indiquent que la condition mentionnée dans l’intitulé de la colonne est remplie.
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de l’EFTP et de l’enseignement supérieur : favorables, 
moins favorables et incertaines (Figure 8.10). Dans le 
groupe «  favorables » se retrouvent les pays qui réu-
nissent les trois conditions, à savoir : taux d’emplois de 
meilleure qualité dépassant le taux prévu sur la base 
du revenu par habitant ; taux d’emplois de meilleure 
qualité dépassant la moyenne régionale  ; et nombre 
d’abonnements au large bande mobile pour 100 

habitants dépassant également la moyenne régio-
nale. Le groupe évalué comme ayant des perspectives 
moins favorables regroupe les pays qui remplissent 
deux de ces trois critères. Le groupe aux perspectives 
incertaines comprend les pays où au moins un seul de 
ces critères prévaut. Comme le montre la Figure 8.10, 
la plupart des pays appartenant à ce dernier groupe ne 
satisfont à aucun des trois critères.

Figure A4.2. Abonnements « uniques » au large bande mobile pour 100 habitants, 2020
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Source : Économie numérique pour l’Afrique – SIM GSMA par abonné unique (fév. 2021) / UN Population (2020).
a/ Bien que la Gambie remplisse les trois conditions de classification, elle Figure néanmoins dans le groupe « Moins favorables ». Sa classification dans ce groupe 
repose sur la connaissance approfondie du secteur de l’éducation de ce pays par les auteurs.
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